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Document d'Information en date du 25 avril 2025 

  

Collectivité européenne d'Alsace  
Programme d'émission de titres de créance 

(Euro Medium Term Note Programme) de 750.000.000 d'euros 

La Collectivité européenne d'Alsace (l'"Emetteur" ou la "Collectivité européenne d'Alsace" ou la "Collectivité") peut, dans le cadre du programme 
d'émission de titres de créance (Euro Medium Term Note Programme) (le "Programme") qui fait l'objet du présent document d'information (le 
"Document d'Information") et dans le respect des lois, règlements et directives applicables, procéder à tout moment à l'émission de titres de créance 
(les "Titres"). Le montant nominal total des Titres en circulation ne pourra à aucun moment excéder 750.000.000 d'euros. 

Le présent Document d'Information est valide pour une période d'un an et fera l'objet d'une mise à jour annuelle (la "Mise à Jour"). Le présent Document 
d'Information ne constitue pas un prospectus de base au sens du Règlement Prospectus (tel que défini ci-dessous) et n'a pas été soumis à l'approbation 
d'une autorité compétente au sens du Règlement Prospectus (tel que défini ci-dessous). 

Dans certaines circonstances, une demande d'admission des Titres aux négociations sur le marché réglementé d'Euronext Paris ("Euronext Paris") pourra 
être présentée. Euronext Paris est un marché réglementé au sens de la directive 2014/65/CE du 15 mai 2014, telle que modifiée ("MiFID II") figurant 
sur la liste des marchés réglementés publiée par l'Autorité Européenne des Marchés Financiers (l'"AEMF") (un "Marché Réglementé"). Les Titres 
pourront également être admis aux négociations sur un autre Marché Réglementé de l'Espace Economique Européen ("EEE") ou sur un marché non 
réglementé de l'EEE ou sur tout autre marché non réglementé ou ne pas être admis aux négociations. Les Conditions Financières (telles que définies dans 
le chapitre "Caractéristiques Générales du Programme") concernées (dont le modèle figure dans le présent Document d'Information) préparées dans le 
cadre de l'émission de tous Titres préciseront si ces Titres seront ou non admis aux négociations et mentionneront, le cas échéant, le Marché Réglementé 
concerné.  

Les Titres auront une valeur nominale unitaire supérieure ou égale à 100.000 euros ou tout autre montant supérieur qui pourrait être autorisé ou requis 
par toute autorité compétente ou toute loi ou réglementation applicable. 

Les Titres peuvent être émis sous forme dématérialisée ("Titres Dématérialisés") ou sous forme matérialisée ("Titres Matérialisés"), tel que plus 
amplement décrit dans le présent Document d'Information. 

Les Titres Dématérialisés seront inscrits en compte conformément aux articles L.211-3 et seq. et R.211-1 et seq. du Code monétaire et financier. Aucun 
document matérialisant la propriété des Titres Dématérialisés (y compris des certificats représentatifs conformément à l'article R.211-7 du Code monétaire 
et financier) ne sera émis. Les Titres Dématérialisés pourront être, au gré de l'émetteur, (a) au porteur, inscrits à compter de la date d'émission dans les 
livres d'Euroclear France ("Euroclear France") (agissant en tant que dépositaire central), qui créditera les comptes des Teneurs de Compte (tels que 
définis à l'Article 1(a)(i) des Modalités des Titres) incluant Euroclear Bank S.A./N.V. ("Euroclear") et la banque dépositaire pour Clearstream Banking, 
SA ("Clearstream") ou (b) au nominatif et, dans ce cas, au gré du Titulaire de Titres concerné (tel que défini à l'Article 1(c)(iv) des Modalités des Titres), 
soit au nominatif pur, auquel cas ils seront inscrits en compte auprès de l'Emetteur ou auprès d'un établissement mandataire (désigné dans les Conditions 
Financières concernées) pour le compte de l'Emetteur, soit au nominatif administré, auquel cas ils seront inscrits en compte auprès des Teneurs de Compte 
désignés par le Titulaire concerné. 

Les Titres Matérialisés seront émis sous forme matérialisée au porteur uniquement et pourront seulement être émis hors de France. Un certificat global 
temporaire au porteur sans coupons d'intérêt attachés ("Certificat Global Temporaire") relatif aux Titres Matérialisés sera initialement émis. Ce 
Certificat Global Temporaire sera échangé ultérieurement contre des Titres Matérialisés représentés par des titres physiques (les "Titres Physiques") 
accompagnés, le cas échéant, de coupons, au plus tôt à une date devant se situer environ le quarantième (40ème) jour calendaire après la date d'émission 
des Titres (sous réserve de report, tel que décrit au chapitre " Certificats Globaux Temporaires relatifs aux Titres Matérialisés") sur attestation que les 
Titres ne sont pas détenus par des ressortissants américains (U.S. Persons) tel que décrit plus précisément dans le présent Document d'Information. 

Les Certificats Globaux Temporaires seront, (a) dans le cas d'une Tranche (telle que définie dans le chapitre "Caractéristiques Générales du Programme") 
dont la compensation doit être effectuée par Euroclear et/ou Clearstream, déposés à la date d'émission auprès d'un dépositaire commun à Euroclear et/ou 
Clearstream et (b) dans le cas d'une Tranche dont la compensation doit être effectuée par un autre système de compensation qu'Euroclear et/ou Clearstream 
(ou par un système de compensation supplémentaire) ou encore livrée en dehors de tout système de compensation, déposés dans les conditions convenues 
entre l'Emetteur et l'Agent Placeur concerné (tel que défini ci-dessous). 

L'Emetteur fait l'objet d'une notation AA- (perspective négative) par Standard & Poor's Global Ratings Europe Limited ("S&P"). Le Programme a fait 
l'objet d'une notation AA- par S&P. A la date du Document d'Information, cette agence de notation de crédit est établie dans l'Union Européenne et 
enregistrée conformément au Règlement (CE) n°1060/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les agences de notation de 
crédit tel que modifié (le "Règlement ANC") et figure sur la liste des agences de notation de crédit publiée sur le site internet de l'AEMF 
(http://www.esma.europa.eu/) conformément au Règlement ANC. S&P n'est pas établie au Royaume-Uni, ou enregistrée conformément au Règlement 
(CE) n°1060/2009 en tant que faisant partie de la législation interne en vertu du European Union (Withdrawal) Act 2018 ("Règlement ANC Royaume-
Uni"). Les notations du Programme ont été avalisées par S&P Global Ratings UK Limited conformément au Règlement ANC Royaume-Uni et n'ont pas 
été retirées. Par conséquent, les notations de S&P peuvent être utilisées à des fins réglementaires au Royaume-Uni conformément au Règlement ANC 
Royaume-Uni. Les Titres émis dans le cadre de ce Programme peuvent faire l'objet d'une notation. Lorsque les Titres émis font l'objet d'une notation, 
cette dernière ne sera pas nécessairement celle qui a été attribuée au Programme. Si une notation des Titres devait exister, elle sera précisée dans les 
Conditions Financières. Une notation n'est pas une recommandation d'achat, de vente ou de détention de titres et peut, à tout moment, être suspendue, 
être modifiée ou faire l'objet d'un retrait par l'agence de notation de crédit concernée.  
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Le présent Document d'Information, toute Modification éventuelle, les documents incorporés par référence et, aussi longtemps que des Titres seront 
admis aux négociations sur un Marché Réglementé, les Conditions Financières applicables à ces Titres seront publiés sur le site internet de l'Emetteur, 
dans une section dédiée et facilement accessible (https://www.alsace.eu/la-collectivite/programme-euro-medium-term-notes-emtn/). 

 

Les investisseurs potentiels sont invités à prendre en considération les risques décrits au chapitre "Facteurs de risques" avant de prendre leur 
décision d'investissement dans les Titres émis dans le cadre du présent Programme. 

Arrangeur 
HSBC 

Agents Placeurs 

Crédit Agricole CIB HSBC 

NATIXIS 

Le présent Document d'Information est en date du 25 avril 2025  
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En application de l'article 1.2 du Règlement Prospectus, tel que défini ci-dessous, l'Emetteur, en sa qualité d'autorité 
régionale n'est pas soumis aux exigences du Règlement Prospectus. Par conséquent, le présent Document d'Information 
et toute Modification (telle que définie ci-après) y afférente ne constitue pas un prospectus de base au sens de l'article 
8 du règlement 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil concernant le prospectus à publier en cas d'offre au 
public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de valeurs mobilières à la négociation sur un Marché Réglementé, 
et abrogeant la directive 2003/71/CE (le "Règlement Prospectus") et n'a donc pas fait l'objet d'une approbation de 
l'Autorité des marchés financiers ni de toute autre autorité compétente au titre du Règlement Prospectus. Ce Document 
d'Information contient toutes les informations utiles sur l'Emetteur permettant aux investisseurs d'évaluer en 
connaissance de cause le patrimoine, l'activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de l'Emetteur ainsi 
que les droits attachés aux Titres. Chaque Tranche (telle que définie au chapitre "Caractéristiques Générales du 
Programme") de Titres sera émise conformément aux dispositions figurant au chapitre "Modalités des Titres" du présent 
Document d'Information, telles que complétées par les dispositions des Conditions Financières concernées convenues 
entre l'Emetteur et les Agents Placeurs (tels que définis au chapitre "Caractéristiques Générales du Programme") 
concernés lors de l'émission de ladite Tranche. 

L'Emetteur accepte la responsabilité des informations contenues ou incorporées par référence dans le présent Document 
d’Information. A la connaissance de l'Emetteur, ayant pris toutes les mesures raisonnables pour s’assurer que tel est le 
cas, les informations contenues ou incorporées dans le présent Document d’Information sont conformes aux faits et 
n’omettent aucun élément susceptible d’amoindrir leur importance. L'Emetteur confirme qu’il n’y a pas d’autre fait ou 
question le concernant ou concernant les Titres dont l’omission rendrait toute information ou déclaration dans le présent 
Document d’Information trompeuse d’une quelconque manière que ce soit. 

La diffusion du présent Document d'Information et l'offre ou la vente des Titres peuvent faire l'objet de restrictions 
légales dans certains pays. Les personnes qui viendrait à se trouver en possession du présent Document d'Information 
sont invitées par l'Emetteur, les Agents Placeurs et l'Arrangeur à se renseigner sur lesdites restrictions et à les respecter. 

Dans le cadre de l'émission ou de la vente des Titres, nul n'est autorisé à transmettre des informations ou à faire des 
déclarations autres que celles contenues dans le présent Document d'Information. A défaut, de telles informations ou 
déclarations ne sauraient en aucune façon être considérées comme ayant été autorisées par l'Emetteur ou par l'un 
quelconque de l'Arrangeur ou des Agents Placeurs (tels que définis ci-dessous au chapitre "Caractéristiques Générales 
du Programme"). En aucun cas la remise du présent Document d'Information ou une quelconque vente effectuée à partir 
de ce document ne peut impliquer d'une part, qu'il n'y a pas eu de changement dans la situation générale de l'Emetteur 
depuis la date du présent document ou depuis la date de la plus récente Modification, ou d'autre part, qu'il n'y a pas eu 
de changement défavorable dans la situation financière de l'Emetteur depuis la date du présent document ou depuis la 
date de la plus récente Modification, ou qu'une quelconque autre information fournie dans le cadre du présent 
Programme soit exacte à toute date postérieure à la date à laquelle elle est fournie ou à la date indiquée sur le document 
dans lequel elle est contenue, si cette date est différente. 

Les Titres n'ont pas fait ni ne feront l'objet d'un enregistrement en vertu de la loi américaine sur les valeurs mobilières 
de 1933 (US Securities Act of 1933), telle que modifiée (la "Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières") ni auprès 
d'aucune autorité de contrôle d'un État ou de toute autre juridiction des États-Unis d'Amérique et les Titres peuvent 
comprendre des Titres Matérialisés revêtant la forme au porteur qui sont soumis aux dispositions de la législation fiscale 
américaine. Sous réserve de certaines exceptions, les Titres ne peuvent être offerts, vendus ou remis aux États-Unis 
d'Amérique ou, dans le cas de Titres Matérialisés au porteur, vendus aux États-Unis d'Amérique. Pour une description 
de certaines restrictions applicables à l'offre et à la vente des Titres et à la diffusion du présent Document d'Information, 
se reporter au chapitre "Souscription et Vente". 

Le présent Document d'Information ne constitue ni une invitation ni une offre faite par ou pour le compte de l'Emetteur, 
des Agents Placeurs ou de l'Arrangeur, de souscrire ou d'acquérir des Titres. 

Ni l'Arrangeur, ni les Agents Placeurs n'ont vérifié les informations contenues ou incorporées par référence dans le 
présent Document d'Information. Aucun des Agents Placeurs ou de l'Arrangeur ne fait de déclaration expresse ou 
implicite, ni n'accepte de responsabilité quant à l'exactitude ou au caractère exhaustif de toute information contenue ou 
incorporée par référence dans le présent Document d'Information. Le Document d'Information et tous autres états 
financiers ne sont pas supposés constituer des éléments permettant une quelconque estimation financière ou une 
quelconque évaluation et ne doivent pas être considérés comme une recommandation d'achat de Titres, formulée par 
l'Emetteur, l'Arrangeur ou les Agents Placeurs à l'attention des destinataires du présent Document d'Information ou de 
tous autres états financiers.  
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Chaque investisseur potentiel dans les Titres devra juger par lui-même de la pertinence des informations contenues, y 
compris celles incorporées par référence, dans le présent Document d'Information et fonder sa décision d'achat de Titres 
sur les recherches qu'il jugera nécessaires. Aucun des Agents Placeurs ou de l'Arrangeur ne s'engage à examiner la 
situation financière ou la situation générale de l'Emetteur, ni ne s'engage à faire part à un quelconque investisseur ou 
investisseur potentiel des informations qu'il serait amené à connaître. 

MiFID II GOUVERNANCE DES PRODUITS / MARCHE CIBLE – Les Conditions Financières relatives aux 
Titres devront inclure un paragraphe intitulé "GOUVERNANCE DES PRODUITS MiFID II" qui décrira l'évaluation 
du marché cible des Titres, prenant en compte les cinq catégories auxquelles il est fait référence dans l'élément 19 des 
Orientations sur les exigences de gouvernance des produits publié par l'AEMF le 3 août 2023, et quels canaux de 
distribution des Titres sont appropriés. Toute personne proposant, vendant ou recommandant par la suite les Titres (un 
"distributeur") devra prendre en compte cette évaluation ; cependant, un distributeur soumis à MiFID II est 
responsable d'entreprendre sa propre évaluation du marché cible des Titres (soit en adoptant soit en affinant l'évaluation 
du marché cible) et déterminant des canaux de distribution appropriés. 

Une évaluation devra être effectuée par chacun des Agents Placeurs de chaque émission afin de déterminer, au sens des 
règles MiFID II de gouvernance des produits de la Directive Déléguée (UE) 2017/593 du 7 avril 2016, telle que 
modifiée (les "Règles MiFID II de Gouvernance des Produits"), si un Agent Placeur qui souscrit à des Titres est un 
producteur au titre de ces Titres. Dans le cas contraire, ni l'Arrangeur, ni les Agents Placeurs, ni leurs filiales respectives 
seront des producteurs au sens des Règles MiFID II de Gouvernance des Produits. Afin de lever toute ambiguïté, 
l'Emetteur n'est pas une entité soumise à MiFID II et n'est pas qualifié de distributeur ou de producteur au titre des 
Règles MiFID II de Gouvernance des Produits. 

MiFIR AU ROYAUME-UNI - GOUVERNANCE DES PRODUITS / MARCHE CIBLE – Les Conditions 
Financières des Titres peuvent inclure une légende intitulée "Gouvernance des Produits MiFIR au Royaume-Uni" qui 
indiquera l’évaluation du marché cible des Titres ainsi que les canaux de distribution des Titres appropriés. Toute 
personne qui par la suite offre, vend ou recommande les Titres (un "distributeur") devrait prendre en compte 
l'évaluation du marché cible ; cependant, un distributeur soumis au Guide relatif à l’Intervention sur les Produits et à la 
Gouvernance des Produits de la Financial Conduct Authority du Royaume-Uni (FCA Handbook Product Intervention 
and Product Governance Sourcebook) (les "Règles de Gouvernance des Produits MiFIR au Royaume-Uni") est 
tenu de réaliser sa propre évaluation du marché cible des Titres (en retenant ou en affinant l’évaluation du marché cible) 
et de déterminer les canaux de distribution appropriés.  

Une détermination sera réalisée lors de chaque émission quant à la question de savoir si, pour les besoins des Règles 
de Gouvernance des Produits MiFIR au Royaume-Uni, chaque Agent Placeur souscrivant aux Titres est un producteur 
de ces Titres, à défaut, ni l'Arrangeur, ni les Agents Placeurs, ni aucun de leurs affiliés respectifs ne seront des 
producteurs pour les besoins des Règles de Gouvernance des Produits MiFIR au Royaume-Uni. Afin de lever toute 
ambiguïté, l'Emetteur n'est pas une entité soumise à MiFID II et n'est pas qualifié de distributeur ou de producteur au 
titre des Règles de Gouvernance des Produits MiFIR au Royaume-Uni. 
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CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PROGRAMME 

Les caractéristiques générales suivantes doivent être lues sous réserve des autres informations figurant dans le présent 
Document d'Information. Les Titres seront émis selon les modalités convenues entre l'Emetteur et le ou les Agent(s) 
Placeur(s) concerné(s) et seront soumis aux Modalités des Titres figurant aux pages 28 à 52 du présent Document 
d'Information telles que complétées par les dispositions des Conditions Financières concernées convenues entre 
l'Emetteur et le ou les Agent(s) Placeur(s) concerné(s). 

Les termes et expressions définis dans les Modalités ci-après auront la même signification dans la présente description 
des caractéristiques générales du Programme. 

Dans le présent Document d'Information, à moins qu'il n'en soit spécifié autrement ou que le contexte ne s'y prête pas, 
toute référence à un "Etat Membre" vise une référence à un Etat Membre de l'Espace Economique Européen.  

Emetteur : Collectivité européenne d'Alsace 

Description : Programme d'émission de titres de créance (Euro Medium Term Note 
Programme) pour l'émission et l'admission de titres de créance sur un 
Marché Réglementé (le "Programme") 

 Les Titres constitueront des obligations au regard du droit français. 

Arrangeur : HSBC Continental Europe  

Agents Placeurs : Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, HSBC Continental 
Europe, Natixis 

 L'Emetteur pourra à tout moment révoquer tout Agent Placeur (tel 
que défini ci-après) dans le cadre du Programme ou désigner des 
Agents Placeurs supplémentaires soit pour une ou plusieurs 
Tranches, soit pour l'ensemble du Programme. Toute référence faite 
dans le présent Document d'Information aux "Agents Placeurs 
Permanents" renvoie aux personnes nommées ci-dessus en qualité 
d'Agents Placeurs ainsi qu'à toute autre personne qui aurait été 
désignée comme Agent Placeur pour l'ensemble du Programme (et 
qui n'aurait pas été révoquée). Toute référence faite aux "Agents 
Placeurs" désigne tout Agent Placeur Permanent et toute autre 
personne désignée comme Agent Placeur pour une ou plusieurs 
Tranches. 

Montant Maximum du Programme : Le montant nominal total des Titres en circulation ne pourra, à aucun 
moment, excéder la somme de 750.000.000 d'euros.  

Agent de Calcul : Uptevia pour les Titres Dématérialisés.  

Un Agent de Calcul spécifique sera désigné pour toute Tranche de 
Titres Matérialisés. 

Agent Financier : Uptevia pour les Titres Dématérialisés.  

Un Agent Financier spécifique sera désigné pour toute Tranche de 
Titres Matérialisés. 

Agent Payeur Principal : Uptevia pour les Titres Dématérialisés.  

Un Agent Payeur Principal spécifique sera désigné pour toute 
Tranche de Titres Matérialisés. 

Méthode d'émission : Les Titres seront émis dans le cadre d'émissions syndiquées ou non-
syndiquées. Les Titres seront émis par souche (chacune une 
"Souche"), à une même date ou à des dates différentes, et seront 
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soumis pour leurs autres caractéristiques (à l'exception du premier 
paiement des intérêts) à des modalités identiques, les Titres de chaque 
Souche étant supposés être fongibles entre eux. Chaque Souche peut 
être émise par tranches (chacune une "Tranche") à une même date 
d'émission ou des dates d'émission différentes. Les modalités 
spécifiques de chaque Tranche (qui seront complétées si nécessaire 
par des modalités supplémentaires et seront identiques aux modalités 
des autres Tranches d'une même Souche, à l'exception de la date 
d'émission, du prix d'émission, du premier paiement des intérêts) 
figureront dans des Conditions Financières (des "Conditions 
Financières") complétant le présent Document d'Information. 

Echéances : Sous réserve du respect de toutes les lois, règlements et directives 
applicables, les Titres auront une échéance minimale d'un (1) mois et 
une échéance maximale de trente (30) ans à compter de la date 
d'émission initiale comme indiqué dans les Conditions Financières 
concernées.  

Devises : Sous réserve du respect de toutes les lois, règlements et directives 
applicables, les Titres seront émis en euros. Dans le présent 
Document d'Information, à moins qu'il n'en soit spécifié autrement 
ou que le contexte ne s'y prête pas, toute référence à "€", "Euro", 
"EUR" ou "euro" vise la devise ayant cours légal dans les Etats 
membres de l'Union Européenne qui ont adopté la monnaie unique 
introduite conformément au Traité instituant la Communauté 
Economique Européenne.  

Valeur(s) Nominale(s) : Les Titres seront émis dans la(les) Valeur(s) Nominale(s) 
Indiquée(s), tel que stipulé dans les Conditions Financières 
concernées sous réserve que la valeur nominale minimum des Titres 
sera supérieure ou égale à 100.000 euros ou sera celle autorisée ou 
requise à tout moment par la banque centrale compétente (ou toute 
autre autorité équivalente) ou par toute loi ou règlement applicables.  

Les Titres Dématérialisés devront être émis dans une seule Valeur 
Nominale Indiquée. 

A moins que les lois ou règlements alors en vigueur n'en disposent 
autrement, les Titres qui ont une maturité inférieure à un an à compter 
de la date d'émission et pour lesquels l'Emetteur percevra le produit 
de l'émission au Royaume Uni ou dont l'émission constitue une 
contravention aux dispositions de la Section 19 du Financial Services 
and Markets Act de 2000 (le "FSMA"), auront une valeur nominale 
minimum égale à la contre-valeur en euros de 100 000 livres sterling. 

Prix d'émission : Les Titres pourront être émis au pair, en dessous du pair ou avec une 
prime d'émission. 

Rang de créance des titres : Les Titres et, le cas échéant, les Coupons (tels que définis en 
introduction du chapitre "Modalités des Titres") et Reçus (tels que 
définis en introduction du chapitre "Modalités des Titres") y afférents 
constituent des engagements directs, inconditionnels, non 
subordonnés et (sans préjudice des stipulations relatives au maintien 
de l'emprunt à son rang) non assortis de sûretés de l'Emetteur venant 
(sous réserve des exceptions impératives du droit français) au même 
rang entre eux et au même rang que tout autre engagement, présent 
ou futur, non subordonné et non assorti de sûretés de l'Emetteur. 
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Maintien de l'emprunt à son rang : Aussi longtemps que des Titres ou, le cas échéant, des Coupons 
attachés aux Titres seront en circulation, l'Emetteur n'accordera pas 
ou ne laissera pas subsister d'hypothèque, de gage, nantissement, 
privilège ou toute autre sûreté réelle sur l'un quelconque de ses actifs 
ou revenus, présents ou futurs, aux fins de garantir toute dette 
d'emprunt présente ou future représentée par des obligations, des 
titres ou d'autres valeurs mobilières d'une durée supérieure à un an et 
qui sont (ou sont susceptibles d'être) admis à la négociation sur un 
Marché Réglementé, à moins que les obligations de l'Emetteur 
découlant des Titres et, le cas échéant, des Coupons ne bénéficient 
d'une sûreté équivalente et de même rang. 

Exigibilité Anticipée : Les Modalités contiendront une clause d'exigibilité anticipée telle 
que plus amplement décrite à l'Article 9 (Cas d'Exigibilité Anticipée) 
des Modalités des Titres. 

Montant de Remboursement : Les Conditions Financières concernées définiront les montants de 
remboursement dus. A moins que les lois ou règlements alors en 
vigueur n'en disposent autrement, les Titres qui ont une maturité 
inférieure à un an à compter de la date d'émission et pour lesquels 
l'Emetteur percevra le produit de l'émission au Royaume-Uni ou dont 
l'émission constitue une contravention aux dispositions de la 
Section 19 du FSMA doivent avoir un montant de remboursement au 
moins égal à la contre-valeur en euros de 100 000 livres sterling. 

Option de Remboursement et 
Remboursement Anticipé : 

Les Conditions Financières préparées à l'occasion de chaque 
émission de Titres indiqueront si ceux-ci peuvent être remboursés (en 
totalité ou en partie) avant la date d'échéance prévue au gré de 
l'Emetteur et, si tel est le cas, les modalités applicables à ce 
remboursement. Sous réserve de ce qui précède, les Titres ne seront 
remboursables par anticipation au gré de l'Emetteur que pour des 
raisons fiscales. Se reporter à l'Article 6 (Remboursement, Achat, 
Options et Illégalité) des Modalités des Titres. 

Versement Echelonné Les Conditions Financières relatives aux Titres remboursables en 
deux ou plusieurs versements indiqueront les dates auxquelles lesdits 
Titres pourront être remboursés (chacune une "Date de Versement 
Echelonné") et les montants à rembourser (le "Montant de 
Versement Echelonné"). 

Retenue à la source : Tous les paiements d'intérêts ou remboursements du principal 
effectués par l'Emetteur, ou au nom et pour le compte de celui-ci, 
doivent être effectués libres et nets de tout prélèvement ou retenue à 
la source au titre d'un quelconque impôt, droit, charge ou taxe de 
quelque nature que ce soit qui serait imposé, prélevé, collecté ou 
retenu en France, ou par la France, ou bien encore par toute autre 
autorité disposant de prérogatives en matière fiscale, sauf si ledit 
prélèvement ou ladite retenue à la source est requis par la loi.  

Si en vertu de la législation française, les paiements en principal ou 
en intérêts afférents à tout Titre, Reçu ou Coupon devaient être 
soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt ou 
taxe, présent ou futur, l'Emetteur s'engage, dans toute la mesure 
permise par la loi, à majorer ses paiements de sorte que les titulaires 
de Titres ou les Titulaires de Reçus et Coupons perçoivent 
l'intégralité des sommes qui leur auraient été versées en l'absence d'un 
tel prélèvement ou d'une telle retenue, sous réserve de certaines 
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exceptions développées plus en détails à l'Article 8 (Fiscalité) des 
Modalités des Titres.  

Titres à Taux Fixe : Les intérêts à taux fixe seront payables chaque année à terme échu à 
la (aux) date(s) indiquée(s) dans les Conditions Financières 
concernées. 

Titres à Taux Variable : Les Titres à Taux Variable porteront intérêt au taux déterminé pour 
chaque Souche séparément de la façon suivante, tel qu'indiqué dans 
les Conditions Financières concernées : 

 (i) sur la même base que le taux variable applicable à une 
opération d'échange de taux d'intérêt notionnel, conformément 
à la convention cadre relative aux opérations sur instruments 
financiers à terme publié par la Fédération Bancaire Française 
("FBF") dans sa version de 2013 (la "Convention-Cadre 
FBF") complétée par les Additifs Techniques publiés par 
l'Association Française des Banques ou la FBF, ou 

 (ii) par référence à l'EURIBOR (ou TIBEUR en français), au 
CMS ou au TEC (ou à toute autre référence de marché qui 
pourrait être indiquée dans les Conditions Financières 
concernées), dans chaque cas, tel qu'ajusté en fonction de la 
marge éventuellement applicable. 

 dans chaque cas, tel qu'ajusté à la hausse ou à la baisse en fonction 
des marges éventuellement applicables. Il est précisé que le taux 
d'intérêt des Titres à Taux Variable (qui inclut la marge, pour éviter 
toute ambiguïté) ne pourra être inférieur à zéro (0). Les périodes 
d'intérêts seront définies dans les Conditions Financières concernées. 
Les Titres à Taux Variable pourront également comporter un taux 
d'intérêt maximum, un taux d'intérêt minimum ou les deux à la fois.  

Titres à taux fixe puis variable Les Titres à taux fixe puis variable porteront intérêt à un taux qui, 
automatiquement ou sur décision de l'Emetteur, passera d'un taux fixe 
à un taux variable ou d'un taux variable à un taux fixe à une date 
spécifiée dans les Conditions Financières concernées. 

Titres à Coupon Zéro :  Les Titres à Coupon Zéro pourront être émis au pair ou en dessous 
du pair et ne porteront pas d'intérêt. 

Périodes d'Intérêts et Taux d'Intérêt : Pour chaque Souche, la durée des périodes d'intérêts des Titres, les 
taux d'intérêts applicables ainsi que leur méthode de calcul pourront 
varier ou rester identiques selon le cas. Les Titres pourront comporter 
un taux d'intérêt maximum (un "Taux d'Intérêt Maximum"), un 
taux d'intérêt minimum (un "Taux d'Intérêt Minimum") ou les deux 
à la fois. Il est précisé que le taux d'intérêt des Titres à Taux Variable 
(qui inclut la marge, pour éviter toute ambiguïté) ne pourra être 
inférieur à zéro (0). Les Titres pourront porter intérêt à différents taux 
au cours de la même période d'intérêts grâce à l'utilisation de sous-
périodes d'intérêts (désignées dans les Modalités des Titres comme 
des "Périodes d'Intérêts Courus"). Toutes ces informations 
figureront dans les Conditions Financières concernées. 

Forme des Titres : Les Titres peuvent être émis soit sous forme de titres dématérialisés 
("Titres Dématérialisés"), soit sous forme de titres matérialisés 
("Titres Matérialisés"). 

Les Titres Dématérialisés pourront, au gré de l'Emetteur, être émis au 
porteur ou au nominatif et, dans ce dernier cas, au gré du Titulaire 



 

10310131951-v7 - 10 - 36-41090602 
 

concerné, soit au nominatif pur ou au nominatif administré. Aucun 
document matérialisant la propriété des Titres Dématérialisés ne sera 
émis. Se reporter au paragraphe à l'Article 1(a)(i) des Modalités des 
Titres. 

Les Titres Matérialisés seront uniquement au porteur. Un Certificat 
Global Temporaire relatif à chaque Tranche de Titres Matérialisés 
sera initialement émis. Les Titres Matérialisés pourront uniquement 
être émis hors de France. 

Droit applicable et juridiction 
compétente : 

Droit français. Tout différend relatif aux Titres, Coupons, Reçus ou 
Talons sera soumis aux tribunaux compétents du ressort de la Cour 
d'appel de Paris (sous réserve de l'application des règles impératives 
régissant la compétence territoriale des tribunaux français). 
Cependant, aucune voie d'exécution de droit privé ne peut être prise 
et aucune procédure de saisie ne peut être mise en œuvre à l'encontre 
des actifs ou biens de l'Emetteur. 

Systèmes de compensation : Euroclear France en tant que dépositaire central pour les Titres 
Dématérialisés et, pour les Titres Matérialisés, Clearstream, 
Euroclear ou tout autre système de compensation que l'Emetteur, 
l'Agent Financier et l'Agent Placeur concerné conviendraient de 
désigner. Les Titres qui sont admis aux négociations sur Euronext 
Paris seront compensés par Euroclear France. 

Création des Titres Dématérialisés : La lettre comptable ou le formulaire d'admission relatifs à chaque 
Tranche de Titres Dématérialisés devra être remise à Euroclear 
France en sa qualité de dépositaire central un (1) jour ouvrable à Paris 
avant la date d'émission de cette Tranche. 

Création des Titres Matérialisés : Au plus tard à la date d'émission de chaque Tranche de Titres 
Matérialisés, le Certificat Global Temporaire relatif à cette Tranche 
devra être remis à un dépositaire commun à Euroclear et Clearstream, 
ou à tout autre système de compensation, ou encore pourra être remis 
en dehors de tout système de compensation sous réserve qu'un tel 
procédé ait fait l'objet d'un accord préalable entre l'Emetteur, l'Agent 
Financier et l'Agent Placeur concerné. 

Admission aux négociations : Sur Euronext Paris et/ou sur tout autre Marché Réglementé ou non 
réglementé de l'Espace Economique Européen ("EEE") et/ou sur tout 
autre marché non réglementé qui pourra être indiqué dans les 
Conditions Financières concernées. Les Conditions Financières 
concernées pourront prévoir qu'une Souche de Titres ne fera l'objet 
d'aucune admission à la négociation.  

Notation : L'Emetteur fait l'objet d'une notation AA- (perspective négative) par 
Standard & Poor's Global Ratings Europe Limited ("S&P"). Le 
Programme a fait l'objet d'une notation AA- par S&P. Cette agence 
de notation de crédit est établie dans l'Union Européenne et 
enregistrée conformément au Règlement (CE) n°1060/2009 du 
Parlement Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les 
agences de notation de crédit tel que modifié (le "Règlement ANC") 
et figure sur la liste des agences de notation de crédit publiée sur le 
site internet de l'Autorité Européenne des Marchés Financiers 
(www.esma.europa.eu) conformément au Règlement ANC. S&P 
n'est pas établies au Royaume-Uni, ou enregistrée conformément au 
Règlement (CE) n°1060/2009 en tant que faisant partie de la 
législation interne en vertu du European Union (Withdrawal) Act 
2018 ("Règlement ANC Royaume-Uni"). Les notations du 
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Programme ont été avalisées par S&P Global Ratings UK Limited 
conformément au Règlement ANC Royaume-Uni et n'ont pas été 
retirées. Par conséquent, les notations de S&P peuvent être utilisées 
à des fins réglementaires au Royaume-Uni conformément au 
Règlement ANC Royaume-Uni. Les Titres émis dans le cadre de ce 
Programme peuvent faire l'objet d'une notation. Lorsque les Titres 
émis font l'objet d'une notation, cette notation ne sera pas 
nécessairement celle qui a été attribuée au Programme. Si une 
notation des Titres est fournie, elle sera précisée dans les Conditions 
Financières. Une notation n'est pas une recommandation d'achat, de 
vente ou de détention de titres et peut à tout moment être suspendue, 
modifiée, ou faire l'objet d'un retrait par l'agence de notation de crédit 
concernée.  

Restrictions de vente : Il existe des restrictions concernant la vente des Titres ainsi que la 
diffusion des documents d'offre dans différents pays. Se reporter au 
chapitre "Souscription et Vente".  

L'Emetteur relève de la Catégorie 1 pour les besoins de la 
Réglementation S de la loi américaine sur les valeurs mobilières de 
1933 (Regulation S under the United States Securities Act of 1933), 
telle que modifiée.  

Les Titres Matérialisés seront émis en conformité avec la Section 
(U.S. Treas. Reg.) §1.163-5(c)(2)(i)(D) des règlements du Trésor 
Américain (les "Règles D") à moins (i) que les Conditions 
Financières concernées ne prévoient que ces Titres Matérialisés 
soient émis conformément à la Section (U.S. Treas. Reg.) §1.163-
5(c)(2)(i)(C) des règlements du Trésor Américain (les "Règles C"), 
ou (ii) que ces Titres Matérialisés ne soient pas émis conformément 
aux Règles C ou aux Règles D, mais dans des conditions où ces Titres 
Matérialisés ne constitueront pas des "obligations dont 
l'enregistrement est requis" par la loi américaine de 1982 sur l'équité 
d'imposition et la responsabilité fiscale (United States Tax Equity and 
Fiscal Responsibility Act of 1982) ("TEFRA"), auquel cas les 
Conditions Financières concernées indiqueront que l'opération se 
situe en dehors du champ d'application des règles TEFRA.  

 Les règles TEFRA ne s'appliquent pas aux Titres Dématérialisés. 
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FACTEURS DE RISQUES 

L'Emetteur considère que les facteurs suivants ont de l'importance pour la prise de décisions d'investissement dans les 
Titres et/ou peuvent altérer sa capacité à remplir les obligations que lui imposent les Titres à l'égard des investisseurs. 
Ces contingences peuvent ou peuvent ne pas survenir et l'Emetteur n'est pas en mesure de s'exprimer sur la possibilité 
ou non que ces contingences surviennent. Les investisseurs sont informés qu'ils peuvent perdre tout ou partie, selon le 
cas, de la valeur de leur investissement. 

L'Emetteur considère que les facteurs décrits ci-dessous représentent les risques principaux inhérents à l'Emetteur et 
aux Titres émis sous le Programme, mais l'Emetteur ne déclare pas que les facteurs décrits ci-dessous sont exhaustifs. 
Les risques décrits ci-dessous ne sont pas les seuls risques qu'un investisseur dans les Titres encourt. D'autres risques 
et incertitudes, qui ne sont pas connus de l'Emetteur à ce jour ou qu'il considère au jour du présent Document 
d'Information comme non significatifs, peuvent avoir un impact significatif sur les risques relatifs à un investissement 
dans les Titres. Les investisseurs potentiels doivent également lire les informations détaillées qui figurent par ailleurs 
dans le présent Document d'Information et se faire leur propre opinion avant de prendre toute décision d'investissement. 
En particulier, les investisseurs potentiels doivent faire leur propre évaluation des risques associés aux Titres avant 
d'investir dans les Titres. 

L'Emetteur considère que les Titres doivent uniquement être acquis par des investisseurs qui sont des (ou agissent sur 
les conseils de) institutions financières ou autres investisseurs professionnels qui sont en position de mesurer les risques 
spécifiques qu'implique un investissement dans les Titres. 

Les facteurs de risques ci-dessous pourront être complétés dans les Conditions Financières des Titres concernés pour 
une émission particulière de Titres. 

Toute référence ci-dessous à un Article renvoie à l'article numéroté correspondant dans le chapitre "Modalités des 
Titres". 

1. Risques relatifs à l'Emetteur  

1.1 Risques juridiques liés aux voies d'exécution 

L'Emetteur, collectivité territoriale, n'est pas exposé aux risques juridiques liés aux voies d'exécution de droit 
commun. En tant que personne morale de droit public, l'Emetteur n'est pas soumis aux voies d'exécution de droit 
privé, et ses biens sont insaisissables, réduisant ainsi les possibilités de recours d'un investisseur dans le cadre 
du remboursement des Titres par comparaison à une personne morale de droit privé. Toutefois, les dépenses 
obligatoires – ce que sont notamment les dépenses de remboursement de la dette en capital et les intérêts de la 
dette – peuvent donner lieu à la mise en œuvre des procédures d'inscription ou de mandatement d'office (tel que 
décrit au paragraphe 1.4 ci-après). 

Par ailleurs, comme toute personne morale de droit public, l’Émetteur n’est pas soumis aux procédures 
collectives 

1.2 Risques patrimoniaux et liés aux activités et au fonctionnement de l'Emetteur 

Les risques patrimoniaux de l'Emetteur sont relatifs à l'ensemble des dommages, sinistres, destructions et pertes 
physiques pouvant survenir à l'ensemble de ses biens immobiliers et mobiliers notamment du fait d'une 
catastrophe naturelle, d'un incendie d'un acte de vandalisme. 

En outre, les activités et le fonctionnement de l'Emetteur sont susceptibles de présenter des risques notamment 
liés aux dommages aux biens, mettant en cause notamment les véhicules automobiles de sa flotte, ou les 
agissements de ses agents et des élus.  

L’ensemble de ces risques sont couverts par des assurances souscrites par le biais de marchés publics. 

L'Emetteur a conclu auprès de compagnies d'assurances des contrats d'assurance couvrant les risques suivants : 

• dommages aux biens et risques annexes, 

• responsabilité civile et risques annexes, 
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• flotte automobile, 

• risques statutaires, 

• protection juridique des agents et des élus de la Collectivité, 

• tous risques expositions. 

En matière de construction, extensions et réhabilitations de bâtiments, la Collectivité bénéficie des garanties 
légales de la construction et peut en outre souscrire une assurance Dommages-Ouvrages lorsque les besoins de 
la Collectivité le justifient. 

1.3 Risques financiers 

L'endettement de l'Emetteur pèse sur ses charges de fonctionnement et un niveau d'endettement élevé est 
susceptible de diminuer son taux d'épargne et sa capacité à emprunter dans des conditions financières 
satisfaisantes et expose l’Emetteur à des risques financiers (et en particulier le risque d'endettement excessif et 
le risque de défaut de paiement). 

Néanmoins, le statut de personne morale de droit public ainsi que le cadre juridique de l’emprunt par les 
collectivités territoriales permet de limiter les risques d’insolvabilité. 

La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 
a supprimé toute tutelle de l'Etat sur les actes des collectivités territoriales. Cette évolution a conduit à 
reconnaître aux collectivités territoriales une liberté pleine et entière d'appréciation en matière de financement 
et à libéraliser et banaliser les règles applicables à leurs emprunts. Désormais, les collectivités territoriales 
peuvent ainsi recourir librement à l'emprunt et leurs relations avec les prêteurs sont généralement régies par le 
droit privé et la liberté contractuelle. 

Toutefois, cette liberté est encadrée par les principes suivants : 

• les emprunts sont exclusivement destinés à financer des investissements ;  

• le remboursement du capital doit être couvert par des ressources propres constituées par le prélèvement 
sur les recettes de fonctionnement (c’est-à-dire l’épargne brute), augmentés des recettes définitives 
d’investissement – autres que l’emprunt ; et 

• dans l’hypothèse où le taux d’intérêt est variable, les indices et les écarts d’indices autorisés pour les 
clauses d’indexation, après contrat d’échange de devises, s’il y a lieu, sont fixés par décret en Conseil 
d’Etat et les formules d’indexation doivent répondre à des critères de simplicité ou de prévisibilité des 
charges financières qui pèsent sur la collectivité dans le cadre de l’emprunt.  

Par ailleurs, l'article L.1611-3-1 du Code général des collectivités territoriales (le "CGCT"), créé par la loi 
n°2013-672 du 26 juillet 2013, soumet la souscription des emprunts des collectivités territoriales, comme un 
département (y compris l’Emetteur) auprès des établissements de crédits à certaines limites tenant à la devise, 
au taux d'intérêt et aux instruments de couverture y afférents autorisés. Toutefois, cet article n'a pas vocation à 
s'appliquer aux emprunts obligataires ainsi que le précisent les travaux parlementaires (Rapport n° 1091 au nom 
de la commission des finances de l'Assemblée Nationale, déposé le 29 mai 2013, amendement n°160 du 19 mars 
2013). 

1.4 Risques associés au non remboursement des dettes de l'Emetteur 

Le service de la dette (intérêts de la dette et remboursement de la dette en capital) constitue, selon l'article 
L.3321-1 du CGCT, une dépense obligatoire pour la collectivité. Les dépenses doivent, en conséquence, 
obligatoirement être inscrites au budget de la collectivité. S'il n'en est pas ainsi, le législateur a prévu une 
procédure (article L.1612-15 du CGCT) permettant au Préfet, sur demande de la Chambre Régionale des 
Comptes (la "CRC"), d'inscrire la dépense au budget de la collectivité. En outre, à défaut de mandatement d'une 
dépense obligatoire, le législateur a prévu également une procédure (article L.1612-16 du CGCT) permettant au 
Préfet d'y procéder d'office. 
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Toutefois, l’inscription et le mandatement des dépenses obligatoires résultant, pour un département (y compris 
l’Emetteur), d’une décision juridictionnelle passée en la force de la chose jugée sont régies par l’article 1er de 
la loi n°80-539 du 16 juillet 1980 et les articles L.911-1 et suivants du Code de justice administrative. 

Par ailleurs, en cas d’insuffisance de crédits pour faire face à une dépense obligatoire d’un département (y 
compris l’Emetteur), le Préfet a le pouvoir d’adresser au département une mise en demeure de créer les 
ressources nécessaires ; si le Conseil départemental n’a pas dégagé ou créé ces ressources dans le délai fixé par 
la mise en demeure, le Préfet procède à l’inscription d’office dans le budget du département de la somme due 
en dégageant les ressources nécessaires, soit en supprimant ou en réduisant d’autres dépenses, soit en créant 
lesdites ressources et procède, s’il y a lieu, au mandatement d’office.  

A cet égard, la carence du Préfet dans la mise en œuvre de cette procédure est susceptible d’engager la 
responsabilité de l’Etat français, le cas échéant, à hauteur de la totalité des dépenses impayées.  

Par ailleurs, une procédure peut, aux termes de l’article L.1612-15 du CGCT, être initiée par la CRC saisie soit 
par le Préfet, soit par le comptable public du département (y compris celui de l’Emetteur), soit par toute personne 
y ayant intérêt, afin de constater, dans le délai d’un mois à partir de sa saisine, qu’une dépense obligatoire n’a 
pas été inscrite au budget du département ou l’a été pour un montant insuffisant et d’adresser au département 
une mise en demeure de rectifier son budget. Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie 
d’effet, la CRC demande au Préfet d’inscrire cette dépense au budget et propose, s’il y a lieu, la création de 
ressources départementales ou la diminution de dépenses départementales facultatives destinées à couvrir la 
dépense obligatoire.  

Enfin, à défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par le Président du Conseil départemental, dans le 
mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite par le Préfet (ou sous deux mois dans certains cas), celui-
ci y procède d’office.  

1.5 Risques liés aux produits dérivés 

Le recours aux contrats financiers (produits dérivés tels que swaps, caps, tunnels…) n'est autorisé que dans une 
logique de couverture de risque de taux ou de change, tel qu'indiqué dans la circulaire interministérielle 
n°NOR/IOCB1015077C du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux collectivités territoriales et 
à leurs établissements publics. Ce texte précise les risques inhérents à la gestion de la dette par les collectivités 
territoriales et rappelle l’état du droit sur le recours aux produits financiers et aux instruments de couverture du 
risque financier. Il abroge la circulaire antérieure du 15 septembre 1992. Il indique notamment que le recours 
aux instruments de couverture n’est autorisé que dans une logique de couverture de risque ou de taux de change. 
Les produits souscrits visent uniquement à réduire ou limiter l’impact des frais financiers et à neutraliser en 
totalité ou en partie le risque de change en cas d’opérations en devises. 

Les opérations de type spéculatif sont strictement proscrites. 

L'Emetteur fait preuve d'une extrême vigilance sur la nature des risques des produits qu'il souscrit et se refuse à 
contracter ceux offrant des conditions financières anormalement déconnectées du marché. Les produits souscrits 
visent uniquement à réduire ou limiter l'impact des frais financiers et à neutraliser en totalité ou en partie le 
risque de change en cas d'opérations en devises. 

En outre, le décret n° 2014-984 du 28 août 2014, pris en application de la loi du 26 juillet 2013 précitée, encadre 
notamment les conditions de conclusion de contrats financiers par les collectivités locales. 

L’Emetteur appliquera ce cadre juridique strictement et les swaps éventuellement conclus par l’Emetteur 
viseront uniquement à réduire ou limiter l’impact des frais financiers et à neutraliser totalement et 
systématiquement le risque de change en cas d’opération en devises. 

1.6 Risques de taux  

Compte tenu de son statut d’emprunteur récurrent, la Collectivité est exposée aux fluctuations des taux d’intérêt. 
Afin de limiter cette exposition et de se prémunir contre des évolutions défavorables de ces taux d’intérêt, la 
Collectivité a défini une stratégie de couverture du risque de taux d’intérêt. 

A cet égard, la loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires prévoit 
que dans l’hypothèse où le taux d’intérêt d’un emprunt souscrit par une collectivité territoriale est variable, les 
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indices et les écarts d’indices autorisés pour les clauses d’indexation, après contrat d’échange de devises, s’il y 
a lieu, seront fixés par décret en Conseil d’Etat et les formules d’indexation devront répondre à des critères de 
simplicité ou de prévisibilité des charges financières qui pèsent sur la collectivité dans le cadre dudit emprunt.  

Au 31 décembre 2024, 81% de l’encours de dette de l’Emetteur est à taux fixe et 19% de cet encours est à taux 
variable. De manière générale, en cas d'utilisation de taux variables, ces taux sont couverts par des contrats 
financiers.  

Une remontée soudaine des taux d’intérêts ne devrait pas augmenter significativement la charge financière du 
service de la dette de l’Émetteur si cette remontée des taux est limitée, et ce compte tenu du fait que l'encours 
de la dette de l'Emetteur à taux variable représente uniquement 19% de l'encours total de sa dette. 

1.7 Risques liés à l'évolution des ressources 

S'agissant enfin de ses recettes, l'Emetteur, en tant que collectivité territoriale, est exposé à toute éventuelle 
évolution de son environnement juridique et réglementaire qui pourrait venir en modifier la structure et le 
rendement. Néanmoins, l'article 72-2 de la Constitution dispose que "les recettes fiscales et les autres ressources 
propres des collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante 
de l'ensemble de leurs ressources". 

Le niveau des ressources de l'Emetteur est dépendant de recettes versées par l'Etat dans le cadre des transferts 
de compétence ou des réformes fiscales successives.  

En particulier, la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
décide d'une redéfinition des compétences des départements (y compris l’Emetteur), supprimant la clause de 
compétence générale à leur profit, et procède au transfert d'une partie des ressources fiscales (cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (CVAE)) des Départements aux régions (Régions) en contrepartie d'une 
compensation financière équivalente. 

Par ailleurs, les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) constituent une part significative des ressources de 
l’Emetteur. Il s’agit toutefois d’une recette volatile, dont l’évolution doit être suivie en permanence et qui 
conditionne par ailleurs la contribution de l’Emetteur au fonds de péréquation des DMTO. 

La suppression de la taxe d’habitation depuis 2021 pour les communes (Communes) et les intercommunalités a 
été compensée dans le cadre d’une révision de l’architecture de la fiscalité locale. Outre une révision, déjà 
engagée, des valeurs locatives, le gouvernement a proposé d’affecter intégralement la taxe foncière au bloc 
communal et donc de priver les départements de cette ressource fiscale. Pour compenser la perte que cela 
occasionne pour ces derniers, le gouvernement a décidé de leur affecter une fraction de la TVA. 

1.8 Risques liés à la notation de l'Emetteur 

La notation de l'Emetteur par S&P ne constitue par nature que l'expression d'une opinion sur le niveau des 
risques de crédit associé à l'Émetteur et ne reflète pas nécessairement tous les risques liés à ce dernier. Cette 
notation ne constitue pas une recommandation d'acheter, de vendre ou de détenir les Titres, et peut, à tout 
moment, être suspendue, modifiée ou retirée par l'agence de notation.  

1.9 Risques associés aux opérations hors bilan de l'Emetteur  

Les garanties d'emprunts ou cautionnements à des organismes publics ou privés sont encadrés par les articles 
L.3231-4 à L.3231-5 et R.3231-1 à D.3231-2 du CGCT. L’encours total de dette garantie par l’Emetteur s’élève, 
au 31 décembre 2023, à 1 388 M€ soit 267 % de sa dette propre, dont le logement social représente 80 % (voir 
le paragraphe 1.4 (Organisation et fonctionnement) de la section "Description de l'Emetteur" du présent 
Document d'Information). 

Dans le cas où une défaillance importante de tout ou partie des bénéficiaires des garanties d’emprunts ou 
cautionnements octroyés par l’Émetteur amenait celui-ci à devoir mettre en œuvre lesdits cautionnements ou 
garanties, dans une mesure telle que sa situation financière serait mise en péril, le remboursement des sommes 
dues aux Titulaires au titre des Titres pourrait ne pas être honoré en tout ou partie. 

L’Emetteur a l’obligation de se conformer à trois règles prudentielles déterminées par la loi n° 88-13 du 5 janvier 
1988 dite « loi Galland ». Ces règles cumulatives posent le principe du plafonnement des engagements, du 
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plafonnement des bénéficiaires (ou division du risque) ainsi que celui du partage du risque. Ces règles ne 
s’appliquent qu’aux garanties accordées aux personnes de droit privé. Le « ratio Galland » relatif au 
plafonnement des engagements est publié dans les annexes du budget primitif et du compte financier unique 
(ancien « compte administratif ») de l’Emetteur. Au titre du budget primitif 2025, ce ratio s’élève à 6,21 % (le 
plafond étant fixé à 50%) ; au titre du compte financier unique (ancien « compte administratif ») 2023, il s’élève 
à 5,99 %. 

1.10 Risques liés aux états financiers 

L'Emetteur, en tant que collectivité territoriale n'est pas soumis aux mêmes normes comptables qu'un émetteur 
de droit privé. Ses états financiers (comptes administratifs, budgets) ne sont pas soumis aux mêmes contrôles 
des comptes qu'une personne morale de droit privé mais sont soumis à des règles comptables spécifiques fixées 
notamment par le décret n ° 2012-1246 du 7 novembre 2012 et le CGCT et telles que plus amplement décrites 
aux pages 73 et 77 et suivantes du présent Document d'Information. L'évaluation financière de l'Emetteur par 
les investisseurs nécessite de prendre en considération cette comptabilité spécifique. 

Les comptes de l'Emetteur sont soumis aux contrôles de l'Etat : (i) contrôle de légalité, (ii) contrôles financiers 
exercés par le Préfet du Bas-Rhin et le comptable public, (iii) examen de gestion périodique exercé par la CRC. 
Ces contrôles sont plus amplement décrits aux pages 73 et 77 et suivantes du présent Document d'Information. 

1.11 Risques liés à la cybercriminalité  

Les collectivités territoriales sont notamment victimes d'attaques au rançongiciel. 

De manière générale, les impacts des attaques de cybercriminels peuvent être directs (vol de données, 
chiffrement des données, interruption des services administratifs durant plusieurs jours voire plusieurs semaines) 
ou indirects (coûts financiers de rétablissement des services numériques, atteinte à la réputation, conséquences 
juridiques).  

L'ampleur de ces menaces numériques sont accentuées par trois facteurs :  

- le développement des services publics numériques et des territoires connectés ;  

- le recours grandissant au télétravail dans la fonction publique territoriale ;  

- la formation insuffisante des élus et des agents.  

La cybersécurité est donc un enjeu majeur pour la Collectivité. La Collectivité dispose d’un responsable de la 
sécurité des systèmes d’information (RSSI) et de Plans de Continuité Informatique (PCI) et de Reprise 
Informatique (PRI) sur différentes briques de son système d’information.  

L’Émetteur a finalisé sa politique de sécurité du système d’information (PSSI) et dispose par ailleurs de 
stratégies de sauvegardes formalisées et tenues à jour. Les systèmes critiques (hyperviseur, autocommutateurs, 
accès réseaux et Internet) disposent de niveaux de redondance suffisants (actif/passif ou actif/actif) pour apporter 
un accès sécurisé des agents de la Collectivité au Système d’Information.  

Les systèmes d’exploitation disposent d’une politique de mise à jour de ses systèmes de sorte à réduire la surface 
d’exposition au risque technologique (type malware, cryptolocker, vers, chevaux de troie).  

Enfin, les agents de la Collectivité sont régulièrement sensibilisés et informés sur les menaces numériques et les 
moyens de les prévenir. 

2. Risques relatifs aux Titres 

2.1 Les Titres peuvent ne pas être un investissement approprié pour tous les investisseurs  

Chaque investisseur potentiel doit déterminer, sur la base de son propre examen et avec l'intervention de tout 
conseiller qu'il pourra juger utile selon les circonstances, l'opportunité d'un investissement dans les Titres au 
regard de sa situation personnelle. En particulier, chaque investisseur potentiel devrait : 

(i) avoir une connaissance et une expérience suffisante pour évaluer de manière satisfaisante les Titres, 
l'intérêt et les risques relatifs à un investissement dans les Titres concernés et l'information contenue dans 
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le présent Document d'Information ou dans toute Modification de ce Document d'Information ou dans 
toute Modification de ce Document d'Information ainsi que dans les Conditions Financières concernées ; 

(ii) avoir accès à et savoir manier des outils d'analyse appropriés pour évaluer, à la lumière de sa situation 
personnelle et de sa sensibilité au risque, un investissement dans les Titres concernés et l'effet que les 
Titres concernés pourraient avoir sur l'ensemble de son portefeuille d'investissement ; 

(iii) avoir des ressources financières et liquidités suffisantes pour faire face à l'ensemble des risques d'un 
investissement dans les Titres, y compris lorsque la devise pour le paiement du principal ou des intérêts 
est différente de celle de l'investisseur potentiel ; 

(iv) comprendre parfaitement les modalités des Titres concernés et être familier avec le comportement de 
tous indices et marchés financiers concernés ; 

(v) être capable d'évaluer (seul ou avec l'aide d'un conseil financier) les scénarios possibles pour l'économie, 
les taux d'intérêt ou tout autre facteur qui pourrait affecter son investissement et sa capacité à faire face 
aux risques encourus ; et 

(vi) s'assurer qu'il se conforme aux restrictions liées à un investissement dans les Titres de manière générale 
et dans tous Titres en particulier conformément à la législation et à la réglementation qui lui sont 
applicables. 

2.2 Risques relatifs à la structure d'une émission particulière de Titres 

Une grande variété de Titres peut être émise dans le cadre de ce Programme. Un certain nombre de ces Titres 
peuvent avoir des caractéristiques qui présentent des risques particuliers pour les investisseurs potentiels. Les 
caractéristiques les plus communes de ces Titres et les risques qui y sont associés sont exposés ci-après.  

Titres soumis à un remboursement optionnel par l'Emetteur  

L'existence d'une option de remboursement des Titres si une Option de Remboursement est indiquée dans les 
Conditions Financières concernées, tel que prévu à l'Article 6(c) "Remboursement, achat, options et illégalité - 
Option de Remboursement au gré de l'Emetteur et Remboursement Partiel" ou en cas de possibilité de 
remboursement pour des raisons fiscales, tel que prévu à l'Article 6(f) "Remboursement, achat, options et 
illégalité - Remboursement pour raisons fiscales", a tendance à limiter leur valeur de marché. Durant chaque 
période où l'Emetteur peut décider de rembourser les Titres, la valeur de marché de ces Titres ne dépasse 
généralement pas de façon significative la valeur à laquelle ces Titres peuvent être remboursés. Cette situation 
peut aussi se produire avant chaque période de remboursement.  

Il est généralement escompté que l'Emetteur rembourse les Titres lorsque le coût de son endettement est inférieur 
au taux d'intérêt des Titres. En conséquence, le rendement au moment du remboursement peut être plus faible 
qu'attendu pour les Titulaires (tel que défini à l'Article 1(c)(iv) des Modalités des Titres)) et la valeur du montant 
remboursé des Titres peut être inférieure au prix d'achat des Titres payé par les Titulaires. De plus, en cas de 
remboursement anticipé, les investisseurs ne sont généralement pas en mesure de réinvestir les fonds reçus dans 
des titres financiers ayant un rendement aussi élevé que les Titres remboursés et peuvent uniquement réinvestir 
les fonds remboursés dans des titres financiers ayant un rendement significativement plus faible. Les 
investisseurs potentiels devraient prendre en compte le risque de réinvestissement à la lumière d'autres 
investissements réalisables.  

Titres à Taux Fixe  

Un investissement dans des Titres à Taux Fixe (tels que définis dans le chapitre "Caractéristiques Générales du 
Programme", " Titres à Taux Fixe") implique le risque qu'un changement postérieur des taux d'intérêt sur le 
marché ou l'inflation ait un impact défavorable significatif sur la valeur de la tranche de Titres concernée. Si le 
taux d'intérêt nominal d'un Titre à Taux Fixe est fixe pendant la vie d'un tel titre ou pendant une durée 
déterminée, le taux d'intérêt courant sur les marchés de capitaux (taux d'intérêt du marché) change généralement 
chaque jour. Lorsque le taux d'intérêt du marché change, le prix des titres évolue dans le sens opposé. Si le taux 
du marché augmente, le prix des Titres à Taux Fixe généralement diminue, jusqu'à ce que le rendement du titre 
soit environ égal au taux du marché. Si le taux du marché diminue, le prix des Titres à Taux Fixe généralement 
augmente, jusqu'à ce que le rendement du titre soit environ égal au taux du marché. Les porteurs de Titres 
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devraient avoir conscience du fait que les variations du taux du marché peuvent avoir un impact défavorable sur 
le prix des Titres et aboutir à des pertes pour les porteurs de Titres si ceux-ci vendent leurs Titres pendant une 
période durant laquelle le taux du marché est supérieur au taux fixe des Titres. 

Titres à Taux Variable  

Un investissement dans des Titres à Taux Variable (tels que définis dans le chapitre "Caractéristiques Générales 
du Programme", "Titres à Taux Variable") se compose (i) d'un taux de référence et (ii) d'une marge à ajouter ou 
à soustraire, selon le cas, à ce taux de référence. Généralement, la marge concernée n'évoluera pas durant la vie 
du Titre mais il y aura un nouveau calcul périodique (à la Date de Détermination du Coupon, tel que spécifié 
dans les Conditions Financières concernées) du taux de référence (par exemple, tous les trois (3) mois ou six (6) 
mois) lequel évoluera en fonction des conditions générales du marché. Par conséquent, la valeur de marché des 
Titres à Taux Variable peut être volatile si des changements, particulièrement des changements à court terme, 
sur le marché des taux d'intérêt applicables au taux de référence concerné ne peuvent être appliqués au taux 
d'intérêt de ces Titres qu'au prochain ajustement périodique du taux de référence concerné. Par ailleurs, 
contrairement aux titres à taux fixe, le rendement d'un titre à taux variable ne peut pas être anticipé par un 
investisseur.  

Si le taux de référence devait à tout moment être négatif, le taux d'intérêt des Titres à Taux Variable (y compris 
la marge, pour éviter toute ambiguïté) ne pourra, pour sa part, être inférieur à zéro. Pour éviter toute ambiguïté, 
aucune somme ne sera due dans ce cas par les porteurs de Titres à l'Emetteur.  

Titres à taux fixe puis variable  

Les Titres à taux fixe puis variable ont un taux d'intérêt qui, automatiquement ou sur décision de l'Emetteur, 
peut passer d'un taux fixe à un taux variable ou d'un taux variable à un taux fixe. La conversion (qu'elle soit 
automatique ou optionnelle) peut affecter le marché secondaire et la valeur de marché de ces Titres dans la 
mesure où cela peut conduire à une diminution d'ensemble des coûts d'emprunt. Si un taux fixe est converti en 
un taux variable, la marge entre le taux fixe et le taux variable peut être moins favorable que les marges en 
vigueur sur les Titres à taux variable comparables qui ont le même taux de référence. De plus, le nouveau taux 
variable peut à tout moment être inférieur au taux d'autres Titres. Si un taux variable est converti en taux fixe, 
le taux fixe peut être inférieur au taux alors applicable à ces Titres. 

Titres à Coupon Zéro, émis en dessous du pair ou assortis d'une prime d'émission  

La valeur de marché des Titres à Coupon Zéro (tels que définis dans le chapitre "Caractéristiques Générales du 
Programme", "Titres à Coupon Zéro"), émis en dessous du pair ou assortis d'une prime d'émission a tendance à 
être plus sensible aux fluctuations relatives aux variations des taux d'intérêt que les titres portant intérêt 
classiques. Généralement, plus la date d'échéance des Titres est éloignée, plus la volatilité du prix de ces Titres 
peut être comparable à celle de titres portant intérêt classiques avec une échéance similaire. 

2.3 Risques relatifs aux Titres en général 

Sont brièvement présentés ci-après certains risques relatifs aux Titres en général :  

Les Titres peuvent être remboursés avant leur maturité  

Si, à l'occasion d'un remboursement du principal ou d'un paiement d'intérêt, l'Emetteur se trouvait contraint de 
payer des montants supplémentaires conformément à l'Article 8(b) "Fiscalité - Montants supplémentaires", il 
pourra alors, conformément aux stipulations de l'Article 6(f) "Remboursement, achat, options et illégalité - 
Remboursement pour raisons fiscales", rembourser en totalité les Titres au Montant de Remboursement Anticipé 
(tel qu'indiqué dans les Conditions Financières) majoré de tous les intérêts courus jusqu'à la date de 
remboursement fixée.  

De même, s’il devient illicite pour l’Émetteur d’appliquer ou de respecter ses obligations au titre des Titres, 
l’Émetteur pourra, conformément à l’Article 6(i) "Illégalité", rembourser la totalité et non une partie seulement 
des Titres, au Montant de Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts courus jusqu’à la date de 
remboursement fixée.  
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Risques liés au remboursement optionnel par l’Emetteur et de remboursement partiel  

La valeur de marché des Titres peut être affectée par la faculté de remboursement optionnel des Titres par 
l’Emetteur (par exemple dans le cadre des dispositions de l'Article 6(c) "Option de Remboursement au gré de 
l'Emetteur et Remboursement Partiel"). Pendant les périodes où l’Emetteur a la faculté de procéder à de tels 
remboursements, cette valeur de marché n'augmente généralement pas substantiellement au-delà du prix auquel 
les Titres peuvent être remboursés. Ceci peut également être le cas avant toute période de remboursement. On 
peut s'attendre à ce que l’Emetteur rembourse des Titres lorsque son coût d'emprunt est plus bas que le taux 
d'intérêt des Titres. Dans une telle situation, un investisseur ne pourra généralement pas réinvestir le produit du 
remboursement à un taux d'intérêt effectif aussi élevé que le taux d'intérêt des Titres remboursés et pourrait 
n'être en mesure d'investir que dans des Titres offrant un rendement significativement inférieur. Les investisseurs 
potentiels doivent ainsi prendre en compte le risque lié au réinvestissement à la lumière des autres 
investissements disponibles lors de l'investissement. 

Par ailleurs, l’exercice d’une option de remboursement par l’Emetteur pour certains Titres seulement peut 
affecter la liquidité des Titres de cette même Souche pour lesquels une telle option n’aura pas été exercée. En 
fonction du nombre de Titres d’une même Souche pour lesquels l’option de remboursement prévue dans les 
Conditions Financières concernées aura été exercée, le marché des Titres pour lesquels un tel droit de 
remboursement n’a pas été exercé pourrait devenir illiquide. 

Risques liés au remboursement optionnel au gré des Titulaires  

L’exercice d’une option de remboursement au gré des Titulaires pour certains Titres d’une Souche peut affecter 
la liquidité des Titres de cette même Souche pour lesquels une telle option n’aura pas été exercée. En fonction 
du nombre de Titres d’une même Souche pour lesquels l’option de remboursement prévue dans les Conditions 
Financières concernées aura été exercée, le marché des Titres pour lesquels un tel droit de remboursement n’a 
pas été exercé pourrait devenir illiquide. Par ailleurs, les investisseurs demandant le remboursement de leurs 
Titres pourraient ne pas être en mesure de réinvestir les fonds reçus au titre de ce remboursement anticipé à un 
niveau de rendement équivalent à celui des Titres remboursés. 

Modifications des Modalités des Titres 

Les titulaires de Titres seront, pour toutes les Tranches d'une Série, regroupés automatiquement pour la défense 
de leurs intérêts communs au sein d'une Masse, telle que définie dans l'Article 11 "Représentation des 
Titulaires", et des décisions collectives de Titulaires pourront être adoptées soit lors d'une Assemblée Générale, 
soit par Décision Ecrite. Les Modalités permettent dans certains cas de contraindre tous les titulaires de Titres y 
compris ceux qui n'auraient pas participé ou voté ou n'étaient pas représentés à l'Assemblée Générale ou ceux 
qui auraient voté dans un sens contraire à celui de la majorité ou ceux qui n'auraient pas approuvé la Décision 
Ecrite. L'Assemblée Générale peut en outre délibérer sur toute proposition de modification des Modalités des 
Titres, y compris sur toute proposition d'arbitrage ou de règlement transactionnel, se rapportant à des droits 
litigieux ou ayant fait l'objet de décisions judiciaires, ces prérogatives étant plus détaillées à l'Article 11.  

Modification des lois en vigueur  

Les Modalités des Titres sont fondées sur le droit français en vigueur à la date du présent Document 
d'Information. Il n'est pas garanti qu'une décision de justice ou qu'une modification des lois ou de la pratique 
administrative en vigueur après la date du présent Document d'Information ne puisse avoir un impact sur les 
Titres.  

Fiscalité  

Les acquéreurs et les vendeurs potentiels de Titres doivent tenir compte du fait qu'ils pourraient devoir payer 
des impôts ou autres taxes ou droits selon la loi ou les pratiques en vigueur dans les pays où les Titres seront 
transférés ou dans d'autres juridictions. Dans certaines juridictions, aucune position officielle des autorités 
fiscales ni aucune décision de justice n'est disponible s'agissant de titres financiers innovants tels que les Titres. 
Les investisseurs potentiels sont invités à demander conseil à leur propre conseil fiscal au regard de leur situation 
personnelle en ce qui concerne l'acquisition, la vente et le remboursement des Titres. Seuls ces conseils sont en 
mesure de correctement prendre en considération la situation spécifique d'un investisseur potentiel.  
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Perte de l'investissement dans les Titres  

L'Emetteur se réserve le droit de procéder à des rachats de Titres, à quelque prix que ce soit, en bourse ou hors 
bourse conformément à la réglementation applicable. Ces opérations étant sans incidence sur le calendrier 
normal de l'amortissement des Titres restant en circulation, elles réduisent cependant le rendement des Titres 
qui pourraient être amortis par anticipation. De même, en cas de changement de régime fiscal applicable aux 
Titres, l'Emetteur pourrait être tenu de rembourser en totalité les Titres, à 100 % de leur valeur nominale, majoré, 
le cas échéant, des intérêts courus jusqu'à la date effective de remboursement (en vertu des stipulations de 
l'Article 6(f)(ii)). Tout remboursement anticipé des Titres peut résulter pour les porteurs de Titres en un 
rendement considérablement inférieur à leurs attentes.  

Par ailleurs, il existe un risque de non remboursement des Titres à l'échéance si l'Emetteur n'est alors plus 
solvable. Le non remboursement ou le remboursement partiel des Titres entraînerait de fait une perte de 
l'investissement dans les Titres.  

Enfin, une perte en capital peut se produire lors de la vente d'un Titre à un prix inférieur à celui payé lors de 
l'achat. L'investisseur ne bénéficie d'aucune protection ou de garantie du capital investi dans le cadre de la 
présente opération. Le capital initialement investi est exposé aux aléas du marché et peut donc, en cas d'évolution 
boursière défavorable, ne pas être restitué. 

Conflits d'intérêts potentiels  

L’Emetteur peut désigner l’Agent Placeur en tant qu’Agent de Calcul dans le cadre d’une ou plusieurs Souches 
de Titres. Tel Agent de Calcul sera probablement un membre d’un groupe financier international qui implique, 
dans le cours normal de son activité, que des conflits d’intérêts peuvent exister, notamment au vu de l’étendue 
des activités bancaires exercées dans un tel groupe. Bien que des barrières d’information ou des procédures 
internes, selon les cas, soient en place pour empêcher tout conflit d’intérêt de se produire, un Agent de Calcul 
pourra être impliqué, dans d’autres activités, dans des transactions portant sur un indice ou des produits dérivés 
basés ou relatifs aux Titres, ce qui pourrait affecter le prix de marché, la liquidité ou la valeur des Titres et 
pourrait avoir un effet défavorable sur les intérêts des Titulaires. 

Contrôle de légalité 

Le Préfet du Bas-Rhin dispose d'un délai de deux (2) mois à compter de la transmission en préfecture d'une 
délibération du Conseil départemental de la Collectivité européenne d'Alsace et de certaines décisions de la 
Collectivité européenne d'Alsace de certains contrats conclus par celle-ci pour procéder au contrôle de légalité 
desdites délibérations et/ou de la décision de signer lesdits contrats et/ou desdits contrats dans l'hypothèse où il 
s'agit de contrats administratifs et, s'il les considère illégaux, les déférer à la juridiction administrative 
compétente et, le cas échéant, en solliciter la suspension. Le juge administratif compétent pourrait alors, s'il juge 
illégaux lesdits actes, les suspendre ou les annuler en totalité ou partiellement. 

Recours de tiers  

Un tiers ayant intérêt à agir pourrait exercer un recours en excès de pouvoir devant les juridictions 
administratives à l'encontre d'une délibération du Conseil départemental ou d'une décision de la Collectivité 
européenne d'Alsace (autre qu'une délibération ou une décision constituant un acte détachable d'un contrat 
administratif pour ce qui concerne les contrats signés après le 4 avril 20141), des clauses réglementaires des 
contrats conclus par la Collectivité européenne d'Alsace ou de tout acte détachable des contrats de droit privé 
conclus par celle-ci dans un délai de deux (2) mois à compter de leur publication et, le cas échéant, en solliciter 
la suspension. 

Dans certaines circonstances, et notamment si le recours pour excès de pouvoir est précédé d'un recours 
administratif, le délai de deux (2) mois précité pourra se trouver prolongé. Par ailleurs, si la délibération, la 
décision ou l'acte détachable concerné(e) n'est pas publié(e) de manière appropriée, les recours pourront être 
introduits par tout tiers justifiant d'un intérêt à agir sans limitation dans le temps. 

 
1  Le 4 avril 2014 est la date à laquelle a été rendue la décision du Conseil d'Etat Tarn et Garonne (CE, 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne, 

req. n° 358994) qui fixe les nouvelles modalités applicables aux recours des tiers à l'encontre des contrats administratifs. Ces modalités ne s'appliquent 
qu'à compter du 4 avril 2014.  
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En cas de recours pour excès de pouvoir, à l'encontre d'une délibération ou d'une décision autre qu'une 
délibération ou une décision constituant un acte détachable d'un contrat administratif signé après le 4 avril 2014, 
ou à l'encontre de tout acte détachable des contrats de droit privé conclus par celle-ci, le juge administratif peut, 
s'il juge l'acte administratif concerné illégal, l'annuler en totalité ou partiellement, ce qui pourrait avoir pour 
conséquence d'entacher d'illégalité le ou les contrats conclus sur le fondement dudit acte. 

Toutefois, l'annulation d'une délibération ou d'une décision constituant un acte détachable d'un contrat 
administratif signé avant le 4 avril 2014, ou d'un contrat de droit privé, n'implique pas nécessairement que le 
contrat considéré doive être annulé ou résilié ; dans une telle hypothèse, il appartient au juge de l'exécution, 
après avoir pris en considération la nature de l'illégalité commise, soit de décider que la poursuite de l'exécution 
du contrat est possible, éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises par la personne publique 
ou convenues entre les parties, soit, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte excessive à 
l'intérêt général, (i) s'agissant d'un contrat administratif signé avant le 4 avril 2014, d'enjoindre à la personne 
publique de résilier le contrat, le cas échéant avec un effet différé, soit, eu égard à une illégalité d'une particulière 
gravité, d'inviter les parties à résoudre leurs relations contractuelles ou, à défaut d'entente sur cette résolution, à 
saisir le juge administratif du contrat afin qu'il en règle les modalités s'il estime que la résolution peut être une 
solution appropriée ou (ii) s'agissant d'un contrat de droit privé, d'enjoindre à la personne publique de saisir le 
juge judiciaire du contrat. 

Dans l'hypothèse où un contrat administratif serait conclu par la Collectivité européenne d'Alsace, un tiers ayant 
intérêt à agir pourrait exercer un recours de pleine juridiction devant les juridictions administratives à l'encontre 
d'un tel contrat (si ledit contrat a été signé après le 4 avril 2014) ou de certaines de ses clauses non réglementaires 
qui en sont divisibles dans un délai de deux (2) mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées et, le cas échéant, en solliciter la suspension. Par ailleurs, si le contrat administratif n'a pas fait l'objet 
des mesures de publicité appropriées, les recours pourront être introduits par tout tiers justifiant d'un intérêt à 
agir sans limitation dans le temps. 

Si le juge administratif relevait l'existence de vices entachant la validité du contrat, il pourrait, après en avoir 
apprécié l'importance et les conséquences et avoir pris en considération notamment la nature de ces vices, 
décider de régulariser, résilier ou résoudre le contrat. 

Dans l'hypothèse où un contrat administratif serait conclu par la Collectivité européenne d'Alsace, un tiers ayant 
intérêt à agir pourrait, si la Collectivité européenne d'Alsace refusait de faire droit à sa demande de mettre fin à 
l'exécution de ce contrat, exercer un recours de pleine juridiction devant les juridictions administratives tendant 
à ce qu'il soit mis fin à l'exécution dudit contrat. Au regard des moyens soulevés, tirés de ce que la Collectivité 
européenne d'Alsace était tenue de mettre fin à son exécution du fait de dispositions législatives applicables aux 
contrats en cours, de ce que le contrat est entaché d'irrégularités qui sont de nature à faire obstacle à la poursuite 
de son exécution ou encore de ce que la poursuite de l'exécution du contrat est manifestement contraire à l'intérêt 
général, le juge administratif pourrait, après avoir vérifié que sa décision ne porterait pas une atteinte excessive 
à l'intérêt général, décider de mettre fin à l'exécution du contrat, le cas échéant avec un effet différé1. 

2.4 Risques relatifs au marché 

Sont présentés ci-après les principaux risques de marché, y compris les risques de liquidité, les risques de change, 
les risques de taux d'intérêt et les risques de crédit :  

Valeur de marché des Titres  

La valeur de marché des Titres pourra être affectée par la qualité de crédit de l'Emetteur et par d'autres facteurs 
additionnels, notamment les taux d'intérêt ou de rendement sur le marché ou la durée restante jusqu'à la date 
d'échéance.  

La valeur des Titres dépend de facteurs interdépendants, y compris des facteurs économiques, financiers ou 
politiques en France ou ailleurs, y compris des facteurs affectant les marchés de capitaux en général et les 
marchés boursiers sur lesquels les Titres sont négociés. Le prix auquel un titulaire de Titres pourra céder ses 

 
1  Conformément à une décision récente du Conseil d'Etat (CE, Sect. 30 juin 2017, Sociétés France-Manche et The Channel Tunnel Group, req. 

n° 398445). Ce recours est d'application immédiate et a donc vocation à s'appliquer à tous les contrats administratifs indépendamment de leur date 
de signature. 
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Titres avant la date d'échéance pourra être inférieur, et de manière substantielle, au prix d'émission ou au prix 
d'acquisition payé par ledit titulaire.  

Marché secondaire  

Les Titres peuvent ne pas avoir de marché de négociation établi lors de leurs émissions et il est possible qu'un 
marché secondaire de ces Titres ne se développe jamais. Même si un marché secondaire se développe, il pourrait 
ne pas être liquide. Ainsi, les investisseurs pourraient ne pas être en mesure de céder facilement leurs Titres ou 
de les céder à un prix offrant un rendement comparable à des produits similaires pour lesquels un marché 
secondaire actif se serait développé. Cela est particulièrement le cas pour les Titres qui sont spécialement 
sensibles aux risques de taux d'intérêt, de marché ou de change, qui sont émis pour répondre à des objectifs 
spécifiques d'investissement ou de stratégie ou qui ont été structurés pour répondre aux demandes 
d'investissement d'une catégorie limitée d'investisseurs. Ce type de Titres aura en général un marché secondaire 
plus limité et une volatilité de prix plus élevée que les titres de créance classiques. L'absence de liquidité peut 
avoir un effet défavorable significatif sur la valeur de marché des Titres. 

Risques de change et contrôle des changes  

L'Emetteur paiera le principal et les intérêts des Titres en Euros. Ceci présente certains risques de conversion 
des devises si les activités financières d'un investisseur sont effectuées principalement dans une monnaie ou une 
unité monétaire (la "Devise de l'Investisseur") différente de l'Euro. Ces risques comprennent le risque que les 
taux de change puissent varier significativement (y compris des variations dues à la dévaluation de l'Euro ou à 
la réévaluation de la Devise de l'Investisseur) et le risque que les autorités ayant compétence sur la Devise de 
l'Investisseur puissent imposer ou modifier le contrôle des changes. Une appréciation de la valeur de la Devise 
de l'Investisseur par rapport à l'Euro réduirait (1) l'équivalent dans la Devise de l'Investisseur du rendement des 
Titres, (2) l'équivalent dans la Devise de l'Investisseur de la valeur de remboursement des Titres et (3) 
l'équivalent dans la Devise de l'Investisseur de la valeur de marché des Titres. 

Le gouvernement et les autorités monétaires peuvent imposer (certains l'ont fait par le passé) des mesures de 
contrôle des changes susceptibles d'affecter défavorablement les taux de change. En conséquence, les 
investisseurs peuvent recevoir un principal ou des intérêts inférieurs à ceux escomptés, voire même ne recevoir 
ni intérêt ni principal. 

Risques relatifs aux Titres liés aux indices de référence 

Conformément aux dispositions de l'Article 5 (Intérêts et autres calculs), le Taux d'Intérêt des Titres à Taux 
Variable peut être déterminé par référence à des Taux de Référence qui constituent des indices de référence au 
sens du Règlement (UE) 2016/1011, tel que modifié (le "Règlement sur les Indices de Référence de l'UE") 
publié au Journal Officiel de l'Union Européenne le 29 juin 2016 et est applicable depuis le 1er janvier 2018. 

Les taux d'intérêt et les autres indices considérés comme des Indices de Référence (y compris le European 
Interbank Offered Rate (l'"EURIBOR" (le TIBEUR en français), le Taux CMS et le TEC) ont fait l'objet de 
rapports et de réforme de la part des autorités réglementaires nationales et internationales, avec d'autres 
modifications attendues. Ces réformes ont entraîné la suppression de certains indices de référence. D'autres 
indices de référence pourraient être complètement écartés ou déclarés non représentatifs. Le Règlement sur les 
Indices de Référence de l'UE s'applique à la fourniture d'indices de référence, la contribution des données sous-
jacentes pour un indice de référence et l'utilisation d'indices de référence dans l'Union Européenne.  

Au Royaume-Uni, le Règlement sur les Indices de Référence qui fait partie du droit interne du Royaume-Uni 
conformément à la Loi sur (le retrait de) l'Union Européenne 2018 (European Union (Withdrawal) Act 2018) 
(l'"EUWA") (le "Règlement sur les Indices de Référence au Royaume-Uni") prévoit des dispositions 
similaires. 

Le Règlement sur les Indices de Référence de l'UE ou le Règlement sur les Indices de Référence au Royaume-
Uni, entre autres, (i) exigent que les administrateurs d'indices de référence soient agréés ou enregistrés (ou, s'ils 
ne sont pas situés dans l'Union Européenne ou au Royaume-Uni, soient soumis à un régime équivalent ou 
autrement reconnus ou avalisés), et se conforment à certaines exigences en matière d'administration des "indices 
de référence", et (ii) interdira l'utilisation d'"indices de référence" d'administrateurs non agréés ou non 
enregistrés (ou, s'ils ne sont pas situés dans l'Union Européenne ou au Royaume-Uni, qui ne sont pas soumis à 
un régime jugé équivalent ou autrement reconnus ou avalisés). 
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Le Règlement sur les Indices de Référence de l'UE ou le Règlement sur les Indices de Référence au Royaume-
Uni pourraient avoir un impact défavorable significatif sur les Titres à Taux Variable indexés ou étant référencés 
sur un "indice de référence" en particulier, si la méthodologie ou d'autres modalités de l'"indice de référence" 
sont modifiées pour être mises en conformité avec les exigences du Règlement sur les Indices de Référence de 
l'UE ou du Règlement sur les Indices de Référence au Royaume-Uni. Ces modifications pourraient, entre autres, 
avoir pour effet de réduire, augmenter ou autrement affecter la volatilité du niveau publié du taux ou niveau de 
l'"indice de référence". 

Plus généralement, toute proposition de réforme internationale ou nationale ou le contrôle réglementaire renforcé 
des indices de référence pourraient augmenter les coûts et les risques liés à la gestion ou à la participation à la 
fixation d'un indice de référence et au respect de telles règlementations ou exigences. 

Ces facteurs pourraient avoir les effets suivants sur certains "indices de référence" (y compris l'EURIBOR (le 
TIBEUR en français), le Taux CMS et le TEC) : (i) décourager les acteurs du marché de continuer à administrer 
certains "indices de référence" ; (ii) déclencher des changements des règles ou méthodologies utilisées dans 
certains "indices de référence" ou (iii) conduire à la disparition de certains "indices de référence". Toute 
changement mentionné ci-avant ou tout autre changement résultant des réformes internationales ou nationales 
ou d'autres initiatives ou investigations pourraient avoir des conséquences défavorables significatives sur la 
valeur et le rendement des Titres à Taux Variable indexés sur un "indice de référence".  

Si un indice de référence est interrompu ou rendu autrement indisponible, le taux d'intérêt applicable aux Titres 
à Taux Variable indexés ou étant référencés sur un indice de référence sera déterminé conformément aux 
stipulation de remplacement applicables aux Titres pour la période concernée (voir le facteur de risque "Risques 
relatifs à la survenance d'un Evénement sur le Taux de Référence" ci-dessous). Selon la méthode utilisée pour 
déterminer l'indice de référence en application des Modalités, cela peut (i) si la Détermination ISDA ou la 
Détermination FBF s'applique, dépendre de la soumission de cotations par les banques de référence pour l'indice 
de référence concerné qui pourrait, selon les circonstances du marché, ne pas être disponible au moment voulu 
ou (ii) si la Détermination du Taux sur Page Ecran s'applique, entraîner l'application d'un taux fixe fondé sur le 
taux qui s'appliquait lors de la précédente période au cours de laquelle l'indice de référence était disponible. Tout 
ce qui précède pourrait avoir une impact négatif sur la valeur ou la liquidité et le rendement des Titres à Taux 
Variable indexés ou étant référencés sur un indice de référence. 

Le Règlement sur les Indices de Référence de l'UE a encore été modifié par le règlement (UE) 2021/168 du 
Parlement européen et du Conseil du 10 février 2021 qui introduit une approche harmonisée pour traiter la 
cessation ou la disparition de certains Indices de Référence (tel que l'EURIBOR (ou TIBEUR en français)) en 
conférant à la Commission européenne ou à l'autorité nationale compétente le pouvoir de désigner un remplaçant 
officiel pour lesdits Indices de Référence, ce remplacement étant limité aux contrats et aux instruments financiers 
(tels que certains Titres émis dans le cadre du Programme) qui ne contiennent aucune stipulation alternative ou 
aucune stipulation alternative appropriée avant la date de cessation de l'Indice de Référence concerné. 

En outre, le règlement (UE) 2021/168 est susceptible d'être complété par le biais de règlements délégués, les 
dispositions transitoires applicables aux Indices de Référence des pays tiers sont prolongées jusqu'à fin 2025. 
Ces compléments pourraient créer une incertitude quant à toute exigence législative ou réglementaire future 
découlant de la mise en œuvre des règlements délégués. 

Les investisseurs sont invités à consulter leurs propres conseils indépendants et à faire leur propre évaluation 
des risques potentiels liés aux réformes, investigations et questions d'agrément suscitées par le Règlement sur 
les Indices de Référence avant d'investir dans des Titres liés à un indice de référence. 

Risques liés à la cessation définitive de publication future d'un indice de référence pour les Titres à Taux 
Variable  

Les Conditions Financières concernées peuvent prévoir une émission de Titres à Taux Variable indexés ou étant 
référencé sur un Taux de Référence (tel que défini dans l'Article 5(a) (Définitions)), y compris l'EURIBOR (ou 
TIBEUR en français).  

L'EURIBOR (ou TIBEUR en français) ou d’autres taux interbancaires de référence (ensemble avec l’EURIBOR, 
les "IBOR") pourraient être supprimés ou subir des changements dans leur mode d'administration.  
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Des changements dans l'administration d'un IBOR ou l'émergence d'alternatives à un IBOR, pourraient entraîner 
pour l'IBOR concerné une performance future de l'IBOR différente de ses performances passées et avoir d'autres 
conséquences qui ne peuvent être anticipées. L'interruption d'un IBOR ou des modifications dans son 
administration pourraient nécessiter des modifications aux méthodes de calcul du Taux d'Intérêt applicables à 
des Titres indexés ou étant référencés sur un IBOR. Le développement d'alternatives aux IBORs pourrait 
entraîner une performance différente pour les Titres référencés sur un tel IBOR de celle qu'ils auraient pu avoir 
si les alternatives aux IBORs ne s'étaient pas développées. Une telle conséquence pourrait avoir un effet négatif 
sur la valeur et le rendement des Titres indexés ou étant références sur un tel IBOR.  

Afin d'atténuer les conséquences de la possible indisponibilité de ces indices, des groupes de travail mis en place 
sous la supervision de leurs banques centrales respectives ont oeuvré à définir des taux à court terme alternatifs 
sans risque principalement basés sur des données transactionnelles et, donc, moins susceptibles de critique quant 
à leurs méthodologies de calcul. Ces nouveaux taux à court terme sans risque en sont toutefois encore aux toutes 
premières étapes de leur développement et il n'y a aucune assurance qu'ils seront largement adoptés par les 
acteurs du marché.  

Bien que des alternatives à certains IBORs pour le marché obligataire se développent, en l'absence de cadre 
législatif, les Titres indexés ou étant référencés sur un IBOR restant en circulation n'abandonneront cet IBOR 
que conformément aux modalités qui leur sont applicables.  

Il n'y a aucune garantie que l'adoption de taux à court terme alternatifs ne sera pas arrêtée ou fondamentalement 
altérée d'une manière significativement défavorable aux intérêts des investisseurs dans les Titres à Taux 
Variable.  

Les investisseurs sont invités à consulter leurs propres conseils indépendants et à faire leur propre évaluation 
des risques potentiels liés aux réformes, investigations et questions d'agrément suscitées par le Règlement sur 
les Indices de Référence de l'UE avant d'investir dans des Titres liés à un indice de référence. 

Risques relatifs à la survenance d'un Evénement sur le Taux de Référence 

Si le Taux de Référence n'est plus disponible ou si un Evénement sur le Taux de Référence (tel que défini à 
l'Article 5(c)(iii)(B)(5)) intervient, un ajustement des modalités concernant les Titres d'une Souche encore en 
circulation, ce qui pourrait être nécessaire et nécessiter la réunion d'une Assemblée Générale de Titulaires de 
Titres de la Souche en question ou une autre forme de Décision Collective (tel que décrit dans l'Article 11 des 
Modalités), ou d'autres conséquences pourraient en résulter, s'agissant des Titres liés à cet indice de référence 
(y compris, mais sans exclure les Titres à Taux Variable dont les taux d'intérêts sont liés à l'EURIBOR). De 
telles conséquences pourraient avoir un effet négatif sur la liquidité, la valeur et le rendement de ces Titres à 
Taux Variable. 

Les investisseurs doivent être conscients que, si Taux de Référence est supprimé ou rendu indisponible, le taux 
d'intérêt des Titres à Taux Variable qui font référence à ce Taux de Référence sera déterminé pour la période en 
question conformément aux clauses prévoyant des solutions alternatives applicables aux Titres. En fonction de 
la manière dont le Taux de Référence doit être déterminé dans les Modalités, la solution alternative pourrait, 
dans certaines circonstances, (i) dépendre de la fourniture par des banques de références des cotations proposés 
pour le Taux de Référence, qui, selon les circonstances de marché, pourraient ne pas être disponibles en temps 
voulu ou (ii) résulter en l'application en pratique d'un taux fixe basé sur un taux appliqué à une période 
précédente au moment où le Taux de Référence était encore disponible. Tout ce qui précède pourrait avoir un 
impact défavorable significatif sur la valeur, la liquidité ou le rendement des Titres à Taux Variable faisant 
référence audit Taux de Référence. 

Conformément aux Modalités applicables aux Titres à Taux Variable et aux Titres dont la rentabilité est 
déterminée par référence à un Taux de Référence, l’Emetteur désignera un Agent de Détermination du Taux de 
Référence, lors de la survenance d'un Evenement sur le Taux de Référence (tel que défini à l'Article 
5(c)(iii)(B)(5)), tel que décrit plus en détail dans l'Article 5 des Modalités (Intérêts et autres calculs), qui 
déterminera un Taux de Référence de Remplacement, ainsi que tout changement nécessaire à la convention de 
jour ouvrable, à la définition du jour ouvrable, à la date de détermination du coupon, à la méthode de décompte 
des jours ainsi qu'à toute méthode utilisée pour obtenir le Taux de Référence de Remplacement, y compris tout 
facteur de rajustement nécessaire afin de rendre ce Taux de Référence de Remplacement comparable au Taux 
de Référence concerné. Ce Taux de Référence de Remplacement et toute autre modification (en l’absence 
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d’erreur manifeste) seront définitifs et lieront les porteurs de Titres, l’Emetteur, l’Agent de Calcul et toute autre 
personne, et s’appliqueront aux Titres concernés sans aucune obligation pour l’Emetteur d'obtenir le 
consentement des porteurs de Titres. 

Le Taux de Référence de Remplacement peut avoir des antécédents de négociation très limités ou ne pas en 
avoir. Par conséquent, son évolution générale et/ou son interaction avec d'autres forces ou éléments du marché 
concerné peuvent être difficiles à déterminer ou à mesurer. De plus, le taux de remplacement peut avoir un 
rendement différent de l'indice de référence qui a cessé définitivement d'être publié. Par exemple, il existe 
actuellement des propositions visant à remplacer l'EURIBOR (dont la durée est généralement d’un, trois ou six 
mois) par un taux au jour-le-jour. De même, il a été proposé d’utiliser un taux sur les obligations d'Etat très bien 
cotées pour remplacer l'EURIBOR, qui est actuellement basé sur les taux de prêts interbancaires et comporte un 
élément implicite de risque de crédit du secteur bancaire. Ces modifications, ainsi que d’autres, pourraient 
affecter de manière significative la performance d’un taux alternatif par rapport à la performance historique et 
attendue de l'EURIBOR ou de tout autre indice de référence concerné. Rien ne garantit qu'un facteur de 
rajustement appliqué à une série de Titres compensera adéquatement cet incident. Cela pourrait avoir une 
incidence sur le taux d'intérêt et la valeur d'échange des Titres concernés. En outre, les porteurs de ces Titres qui 
concluent des opérations de couverture fondées sur le Taux de Référence pourraient trouver leur couverture 
inefficace et pourraient devoir encourir des coûts pour remplacer ces couvertures par des instruments liés au 
Taux de Référence de Remplacement. 

Si l'Agent de Détermination du Taux de Référence n'est pas en mesure de déterminer un Taux de Référence de 
Remplacement approprié pour tout Taux de Référence qui a cessé définitivement d'être publié, alors les 
dispositions relatives à la détermination du taux d'intérêt des Titres concernés ne seront pas modifiées. Dans de 
tels cas, les Modalités des Titres prévoient que le Taux d'Intérêt concerné sur ces Titres sera le dernier Taux de 
Référence disponible, tel que déterminé par l'Agent de Calcul, convertissant effectivement ces Titres en Titres 
à taux fixe. 

En outre, si aucun Taux de Référence de Remplacement n’est déterminé et que les Titres concernés sont 
effectivement convertis en Titres à taux fixe, tel que décrit ci-dessus, les investisseurs qui détiennent ces Titres 
peuvent encourir des coûts liés au retrait de la couverture. En outre, dans un contexte de hausse des taux d’intérêt, 
les porteurs de ces Titres ne bénéficieront d’aucune augmentation de leurs taux. La valeur d'échange de ces 
Titres pourrait ainsi être affectée négativement. 

La notation peut ne pas refléter tous les risques 

Une ou plusieurs agence(s) de notation indépendante(s) peu(ven)t attribuer une notation aux Titres. Les notations 
peuvent ne pas refléter l'effet potentiel de tous les risques liés aux facteurs structurels, de marché ou autres qui 
sont décrits dans ce chapitre et à tous les autres facteurs qui peuvent affecter la valeur des Titres. Une notation 
ne constitue pas une recommandation d'acheter, de vendre ou de détenir les Titres, et peut être révisée ou retirée 
par l'agence de notation à tout moment. 

Les lois et réglementations sur l'investissement peuvent restreindre certains investissements 

L'activité d'investissement de certains investisseurs est soumise aux lois et réglementations sur les critères 
d'investissement, ou au contrôle de certaines autorités. Chaque investisseur potentiel devrait consulter son 
conseil juridique afin de déterminer si, et dans quelle mesure, (1) les Titres sont un investissement autorisé pour 
lui, (2) les Titres peuvent être ou non utilisés en garantie de différents types d'emprunts, (3) d'autres restrictions 
s'appliquent quant à l'acquisition ou au nantissement des Titres. Les institutions financières devraient consulter 
leurs conseils juridiques ou le régulateur approprié afin de déterminer le traitement approprié des Titres en 
application des règles prudentielles ou de toute autre règle similaire. Ni l'Emetteur, ni l'(les) Agents(s) Placeur(s), 
ni aucune de leurs sociétés affiliées respectives n'ont ou n'assument la responsabilité de la légalité de l'acquisition 
des Titres par un investisseur potentiel, que ce soit en vertu des lois en vigueur dans la juridiction où ils sont 
enregistrés ou celle où ils exercent leurs activités (si la juridiction est différente), ou du respect par l'investisseur 
potentiel de toute loi, réglementation ou règle édictée par un régulateur qui lui serait applicable. Pour de plus 
amples précisions sur les lois et réglementations en matière de souscription et de vente des Titres, se reporter au 
chapitre "Souscription et Vente". 
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DOCUMENTS INCORPORÉS PAR RÉFÉRENCE 

Le présent Document d'Information devra être lu et interprété conjointement avec les Documents Futurs (tels que 
définis ci-dessous). Les Documents Futurs sont incorporés dans le présent Document d'Information et sont réputés en 
faire partie intégrante. 

Aussi longtemps que des Titres seront en circulation dans le cadre du Programme, tous les documents incorporés par 
référence dans le présent Document d'Information seront publiés sur le site internet de l'Emetteur dans une section 
dédiée et facilement accessible (https://www.alsace.eu/la-collectivite/programme-euro-medium-term-notes-emtn/). 

"Document Futur" désigne (i) la dernière version à jour du compte financier unique de l'Emetteur et (ii) la dernière 
version à jour du budget (primitif ou supplémentaire) de l'Emetteur publié dans les douze (12) mois suivant la 
publication du présent Document d'Information, à condition qu'il fasse l'objet d'une publication dans la section dédiée 
du site internet de l'Emetteur. 

Les investisseurs sont réputés avoir pris connaissance de toutes les informations contenues dans les Documents Futurs 
réputés être incorporés par référence dans le présent Document d'Information, comme si ces informations étaient 
incluses dans le présent Document d'Information. Les investisseurs qui n'auraient pas pris connaissance de ces 
informations devraient le faire préalablement à leur investissement dans les Titres 
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MODIFICATION DU DOCUMENT D'INFORMATION 

Tout fait nouveau significatif ou toute erreur ou inexactitude substantielles concernant les informations contenues dans 
le Document d'Information, qui est de nature à influencer l'évaluation des Titres et survient ou est constaté entre deux 
Mises à Jour ou entre la Mise à Jour et la clôture de l'offre ou le début de la négociation sur un Marché Règlementé, si 
cet évènement intervient plus tard, est mentionné sans retard injustifié, dans l'avis décrit à l'Article 14(a)(e)de la section 
"Modalité des Titres" et constituera un amendement ou une actualisation (ensemble ou séparément une "Modification") 
qui sera incorporé par référence au présent Document d'Information dans les conditions précisées dans la section 
"Documents incorporées par référence" du présent Document d'Information, soit annexé aux Conditions Financières 
concernées, à l'exception de la publication d'un Document Futur qui ne constitue pas une Modification et sera réputé 
être incorporé par référence dès sa publication sur le site internet de l'Emetteur dans une section dédiée et facilement 
accessible. 
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MODALITÉS DES TITRES 

Le texte qui suit est celui des Modalités qui, telles que complétées conformément aux stipulations des Conditions 
Financières concernées, seront applicables aux Titres.  

Dans le cas d'une Tranche de Titres qui est admise à la négociation sur un Marché Réglementé d'un État Membre, les 
Conditions Financières applicables à cette Tranche ne modifieront ni ne remplaceront l'information contenue dans ce 
Document d'Information  

Dans le cas de Titres Dématérialisés, le texte des modalités des titres ne figurera pas au dos de titres physiques 
matérialisant la propriété, mais sera constitué par le texte ci-dessous tel que complété par les Conditions Financières 
concernées. Dans le cas de Titres Matérialisés, soit (i) le texte complet de ces modalités ainsi que les stipulations 
concernées des Conditions Financières concernées (et sous réserve d'éventuelle simplification résultant de la 
suppression de stipulations non applicables) soit (ii) le texte des modalités complétées figurera au dos des Titres 
Physiques. Tous les termes en majuscules qui ne sont pas définis dans les présentes modalités des titres (les 
"Modalités") auront la signification qui leur est donnée dans les Conditions Financières concernées. Les références 
faites dans les Modalités aux "Titres" concernent les Titres d'une seule Souche, et non l'ensemble des Titres qui peuvent 
être émis dans le cadre du Programme. Les Titres constitueront des obligations au regard du droit français. 

Les Conditions Financières relatives à une tranche de Titres pourront prévoir d’autres modalités qui viendront 
remplacer ou modifier un ou plusieurs articles des Modalités des Titres ci-après. 

Les Titres sont émis par la Collectivité européenne d'Alsace (l'"Emetteur" ou la "Collectivité européenne d'Alsace") 
par souche (chacune une "Souche"), à une même date ou à des dates différentes. Les Titres d'une même Souche seront 
soumis (à tous égards à l'exception de la date d'émission, du prix d'émission, du premier paiement des intérêts et de la 
valeur nominale de la Tranche) à des modalités identiques, les Titres de chaque Souche étant fongibles entre eux. 
Chaque Souche peut être émise par tranches (chacune une "Tranche"), ayant la même date d'émission ou des dates 
d'émission différentes. Les modalités spécifiques de chaque Tranche (notamment, sans que cette liste ne soit limitative, 
le montant nominal total, le prix d'émission, leur prix de remboursement et les intérêts, les cas échéant, payables dans 
le cadre de ces Titres), seront déterminées par l'Emetteur et figureront dans les conditions financières (des "Conditions 
Financières"). 

Un contrat de service financier rédigé en français (le "Contrat de Service Financier") relatif aux Titres émis par 
l'Emetteur a été conclu le 7 mai 2024 entre l'Emetteur, Uptevia en tant qu'agent financier pour les Titres Dématérialisés 
(tels que définis ci-dessous) et les autres agents qui y sont désignés. L'agent financier, les agents payeurs et le ou les 
agents de calcul alors désignés (le cas échéant) seront respectivement dénommés : l'"Agent Financier", les "Agents 
Payeurs" (une telle expression incluant l'Agent Financier), et l(es) "Agent(s) de Calcul". Un Agent Financier 
spécifique (agissant le cas échéant également comme Agent de Calcul) sera désigné pour toute tranche de Titres 
Matérialisés (tels que définis ci-dessous). 

Toute référence ci-dessous à des "Articles" renvoie aux articles numérotés ci-dessous, à moins que le contexte n'impose 
une autre interprétation. 

Les titulaires de coupons d'intérêts (les "Coupons") relatifs aux Titres Matérialisés portant intérêt et, le cas échéant 
pour ces Titres, les titulaires de talons permettant l'obtention de Coupons supplémentaires (les "Talons") ainsi que les 
porteurs de reçus de paiement relatifs au paiement échelonné du principal de Titres Matérialisés (les "Reçus") dont le 
principal est remboursable par versements échelonnés seront respectivement dénommés les "Titulaires de Coupons" 
et les "Titulaires de Reçus".  

Certains termes définis dans la convention cadre FBF de 2013 relative aux opérations sur instruments financiers (la 
"Convention Cadre FBF") telle que complétée par les Additifs Techniques publiés par l'Association Française des 
Banques ou la Fédération Bancaire Française ("FBF") ont été utilisés ou reproduits à l'Article 5 ci-dessous. 

Des exemplaires du Contrat de Service Financier et de la Convention-Cadre FBF peuvent être consultés dans les 
bureaux désignés de chacun des Agents Payeurs. 

L'emploi du terme "jour" dans les présentes Modalités fait référence à un jour calendaire sauf précision contraire. 
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1. FORME, VALEUR(S) NOMINALE(S) ET PROPRIETE  

(a) Forme 

Les Titres peuvent être émis soit sous forme dématérialisée (les "Titres Dématérialisés") soit sous forme 
matérialisée (les "Titres Matérialisés"). 

(i) La propriété des Titres Dématérialisés sera établie par inscription en compte, conformément aux 
articles L. 211-3 et seq. et R. 211-1 et seq. du Code monétaire et financier. Aucun document 
matérialisant la propriété des Titres Dématérialisés (y compris des certificats représentatifs 
conformément à l'article R.211-7 du Code monétaire et financier) ne sera émis. 

Les Titres Dématérialisés sont émis, au gré de l'Emetteur, soit au porteur, auquel cas ils seront 
inscrits dans les livres d'Euroclear France (agissant en tant que dépositaire central) ("Euroclear 
France") qui créditera les comptes des Teneurs de compte, soit au nominatif et, dans ce cas, au gré 
du Titulaire concerné, soit au nominatif administré inscrits dans les livres d'un Teneur de Compte, 
soit au nominatif pur inscrits dans un compte tenu par l'Emetteur ou par un établissement 
mandataire (désigné dans les Conditions Financières concernées) agissant pour le compte de 
l'Emetteur (l'"Etablissement Mandataire"). 

Dans les présentes Modalités, l'expression "Teneur de Compte" signifie toute institution 
financière, intermédiaire habilité autorisé à détenir des comptes pour le compte de ses clients auprès 
d'Euroclear France, et inclut Euroclear Bank S.A. / N.V. ("Euroclear") et la banque dépositaire 
pour Clearstream Banking, S/A/ ("Clearstream"). 

(ii) Les Titres Matérialisés sont émis sous la forme au porteur uniquement. Les titres physiques 
("Titres Physiques") sont numérotés en série et émis avec des Coupons (et, le cas échéant, avec 
un Talon) attachés, sauf dans le cas des Titres à Coupon Zéro pour lesquels les références aux 
intérêts (autres que relatives aux intérêts dus après la Date d'échéance), Coupons et Talons dans les 
présentes Modalités ne sont pas applicables. Les "Titres à Remboursement Echelonné" sont émis 
avec un ou plusieurs Reçus.  

Conformément aux articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire et financier, les Titres Matérialisés 
(lorsqu'ils constituent des titres financiers) doivent être émis hors du territoire français.  

(b) Valeur(s) nominale(s)  

Les Titres seront émis dans la(les) valeur(s) nominale(s) indiquée(s), tel que stipulé dans les Conditions 
Financières concernées (la(les) "Valeur(s) Nominale(s) Indiquée(s)"), étant entendu que la valeur 
nominale de tout Titre sera supérieure ou égale à 100.000 euros ou sera celle autorisée ou reprise à tout 
moment par la banque centrale compétente (ou toute autre autorité équivalente) ou par toute loi ou 
règlement applicables à la devise spécifiée. 

Les Titres Dématérialisés devront être émis dans une seule Valeur Nominale Indiquée.  

(c) Propriété 

(i) La transmission de la propriété des Titres Dématérialisés au porteur et au nominatif administré et 
le transfert de ces Titres ne s'effectuent que par inscription du transfert dans les comptes des 
Teneurs de Compte. La transmission de la propriété des Titres Dématérialisés au nominatif pur et 
le transfert de ces Titres ne s'effectuent que par inscription du transfert dans les comptes de 
l'Emetteur ou de l'Etablissement Mandataire. 

(ii) La propriété des Titres Physiques ayant, le cas échéant, des Coupons, des Reçus et/ou un Talon 
attachés lors de l'émission, se transmet par tradition. 

(iii) Sous réserve d'une décision judiciaire rendue par un tribunal compétent ou de dispositions légales 
applicables, le titulaire (tel que défini ci-dessous) de tout Titre, Coupon, Reçu ou Talon sera réputé 
en toute circonstance en être le seul et unique propriétaire, et ceci que ce Titre, Coupon, Reçu ou 
Talon soit échu ou non, indépendamment de toute déclaration de propriété, de tout droit sur ce Titre, 
Coupon, Reçu ou Talon de toute mention qui aurait pu y être portée, sans considération de son vol 
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ou sa perte et sans que personne ne puisse être tenu comme responsable pour avoir considéré le 
Titulaire de la sorte. 

(iv) Dans les présentes Modalités, l'expression "Titulaire" ou, le cas échéant, "titulaire de tout Titre" 
signifie (i) dans le cas de Titres Dématérialisés, la personne dont le nom apparaît sur le compte du 
Teneur de Compte concerné, de l'Emetteur ou de l'Etablissement Mandataire (le cas échéant) 
comme étant titulaire de tels titres et (ii) dans le cas de Titres Matérialisés, tout porteur de Titre 
Matérialisé représenté par un Titre Physique, des Coupons, Reçus ou Talons y afférents. 

Les termes commençant par une majuscule auront la signification qui leur sera donnée dans les 
Conditions Financières concernées. 

2. CONVERSION ET ECHANGE DES TITRES 

(a) Titres Dématérialisés 

(i) Les Titres Dématérialisés émis au porteur ne peuvent pas être convertis en Titres Dématérialisés 
au nominatif, que ce soit au nominatif pur ou au nominatif administré ;  

(ii) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif ne peuvent pas être convertis en Titres Dématérialisés 
au porteur ; 

(iii) Les Titres Dématérialisés émis au nominatif pur peuvent, au gré du Titulaire, être convertis en 
Titres au nominatif administré, et inversement. L'exercice d'une telle option par ledit Titulaire devra 
être effectué conformément à l'article R. 211-4 du Code monétaire et financier. Les coûts liés à une 
quelconque conversion seront à la charge du Titulaire concerné. 

(b) Titres Matérialisés 

Les Titres Matérialisés d'une Valeur Nominale Indiquée ne peuvent pas être échangés contre des Titres 
Matérialisés ayant une autre Valeur Nominale Indiquée. 

3. RANG DE CREANCE 

Les Titres et, le cas échéant, les Reçus et Coupons y afférents constituent des engagements directs, 
inconditionnels, non subordonnés et (sans préjudice des stipulations de l'Article 4 (Maintien de l'Emprunt à son 
Rang) non assortis de sûretés de l'Emetteur venant (sous réserve des exceptions impératives du droit français) 
au même rang entre eux et au même rang que tout autre engagement, présent ou futur, non subordonné et non 
assorti de sûretés de l'Emetteur. 

4. MAINTIEN DE L'EMPRUNT A SON RANG 

Aussi longtemps que des Titres ou, le cas échéant, des Coupons ou Reçus attachés aux Titres seront en 
circulation (tel que ce terme est défini ci-après), l'Emetteur n'accordera pas ou ne laissera pas subsister 
d'hypothèque, de gage, nantissement, privilège ou toute autre sûreté réelle sur l'un quelconque de ses actifs ou 
revenus, présents ou futurs, aux fins de garantir toute dette d'emprunt présente ou future représentée par des 
obligations, des titres ou d'autres valeurs mobilières et qui sont (ou sont susceptibles d'être) admis aux 
négociations sur un quelconque marché, à moins que les obligations de l'Emetteur découlant des Titres et, le cas 
échéant, des Coupons ou Reçus ne bénéficient d'une sûreté équivalente et de même rang. 

Pour les besoins de cet Article : 

"en circulation" signifie pour les Titres d'une Souche quelconque, tous les Titres émis, autres que (a) ceux qui 
ont été remboursés conformément aux Modalités, (b) ceux pour lesquels la date de remboursement est échue, et 
pour lesquels les sommes correspondant aux remboursements (y compris tous les intérêts échus de ces Titres à 
la date du remboursement et tout intérêt payable après cette date) ont été valablement versés (i) dans le cas de 
Titres Dématérialisés au porteur ou au nominatif administré, aux Teneurs de Compte concernés pour le compte 
du Titulaire conformément à l'Article 7(a) des Modalités, (ii) dans le cas de Titres Dématérialisés au nominatif 
pur, au crédit du compte du Titulaire conformément à l'Article 7(a) des Modalités, et (iii) dans le cas de Titres 
Matérialisés, à l'Agent Financier conformément à l'Article 7(b) des Modalités et qui restent disponibles pour le 
paiement contre présentation et restitution des Titres Matérialisés, et, selon le cas, Coupons, (c) les Titres 
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devenus caducs ou pour lesquels les demandes sont prescrites, (d) les Titres rachetés et annulés conformément 
aux Modalités, et (e) dans le cas de Titres Matérialisés, (i) les Titres Matérialisés partiellement détruits ou rendus 
illisibles qui ont été restitués pour échange contre des Titres Matérialisés de remplacement (ii) (aux seules fins 
de déterminer le nombre de Titres Matérialisés en circulation et sans préjudice de leur rang pour toute autre 
besoin) les Titres Matérialisés supposés perdus, volés ou détruits et pour lesquels des Titres Matérialisés de 
remplacement ont été émis et (iii) tout Certificat Global Temporaire à la condition qu'il ait été échangé contre 
un ou plusieurs Titres Physiques, conformément aux stipulations qui leur sont applicables. 

5. INTERETS ET AUTRES CALCULS 

(a) Définitions 

Dans les présentes Modalités, à moins que le contexte n'impose un sens différent, les termes définis ci-
dessous devront avoir la signification suivante : 

"Banques de Référence" signifie les établissements désignés comme tels dans les Conditions 
Financières concernées ou, dans l'hypothèse où aucun établissement ne serait désigné, quatre banques de 
premier plan retenues par l'Agent de Calcul sur le marché interbancaire (ou si cela est nécessaire, sur le 
marché monétaire, sur le marché des contrats d'échange ou le marché de gré à gré des options sur indices) 
le plus proche de la Référence de Marché (qui devra être la Zone – Euro si l'EURIBOR est la Référence 
de Marché) ; 

"Date de Début de Période d'Intérêts" signifie la Date d'Emission des Titres ou toute autre date qui 
pourra être indiquée dans les Conditions Financières concernées ; 

"Date de Détermination" signifie la date indiquée dans les Conditions Financières concernées ou, si 
aucune date n'est indiquée, la Date de Paiement de Coupon ; 

"Date de Détermination du Coupon" signifie, en ce qui concerne un Taux d'Intérêt et une Période 
d'Intérêts Courus, la date définie comme telle dans les Conditions Financières concernées ou, si aucune 
date n'est précisée le jour se situant deux (2) Jours Ouvrés T2 avant le premier (1er) jour calendaire de 
ladite Période d'Intérêts Courus ; 

"Date de Paiement du Coupon" signifie la ou les dates indiquées dans les Conditions Financières 
concernées ; 

"Date de Période d'Intérêts Courus" signifie chaque Date de Paiement du Coupon ou toutes autres 
dates indiquées dans les Conditions Financières concernées ; 

"Date de Référence" signifie pour tout Titre, Reçu ou Coupon, la date à laquelle le paiement auquel ces 
Titres, Reçus ou Coupons peuvent donner lieu devient exigible ou (dans l'hypothèse où tout montant 
exigible ne serait pas payé sans que cela soit justifié ou ferait l'objet d'un retard de paiement injustifié) la 
date à laquelle le montant non encore payé est entièrement payé ou (dans le cas de Titres Matérialisés, si 
cette date est antérieure) le jour se situant sept jours calendaires après la date à laquelle les Titulaires de 
ces Titres Matérialisés sont notifiés conformément aux Modalités, qu'un tel paiement sera effectué après 
une nouvelle présentation desdits Titres Matérialisés, Reçus ou Coupons (à la condition que le paiement 
soit réellement effectué lors de cette présentation) ; 

"Date de Valeur" signifie, en ce qui concerne un Taux Variable devant être déterminé à une Date de 
Détermination du Coupon, la date indiquée dans les Conditions Financières concernées, ou, si aucune 
date n'est indiquée, le premier jour calendaire de la Période d'Intérêts Courus à laquelle cette Date de 
Détermination du Coupon se rapporte ; 

"Définitions FBF" signifie les définitions mentionnées dans la Convention-Cadre FBF ou les Additifs 
Techniques, qui sont disponibles sur le site internet de la FBF (www.fbf.fr), chapitre "Contexte 
réglementaire international", section "Cadre juridique", page "Codes et conventions" ; 

"Durée Prévue" signifie, pour tout Taux Variable devant être déterminé selon la Détermination du Taux 
sur Page à une Date de Détermination du Coupon, la durée indiquée comme telle dans les Conditions 
Financières concernées, ou si aucune durée n'est indiquée, une période égale à la Période d'Intérêts 
Courus, sans tenir compte des ajustements prévus à l'Article 5(c)(ii) ;  
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"Euroclear France" signifie le dépositaire central de titres français situé 10-12, place de la Bourse, 
75002 Paris, France ; 

"Heure de Référence" signifie, pour toute Date de Détermination du Coupon, l'heure locale sur la Place 
Financière de Référence indiquée dans les Conditions Financières concernées ou, si aucune heure n'est 
précisée, l'heure locale sur la Place Financière de Référence à laquelle les taux acheteurs et vendeurs 
pratiqués pour les dépôts en Euros sont habituellement déterminés sur le marché interbancaire de cette 
Place Financière de Référence. L'"heure locale" signifie, pour l'Europe et la Zone-Euro en tant que Place 
Financière de Référence, 11.00 (a.m.) heure de Bruxelles ; 

"Jour Ouvré" signifie 

(i) un jour où le Système T2 (système de règlements bruts en temps réel (ou tout système qui lui 
succéderait) ("T2")), fonctionne (un "Jour Ouvré T2") ; et/ou 

(ii) si un ou plusieurs centre(s) d'affaires tel qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées 
(le(s) "Centre(s) d'Affaires"), un jour (autre qu'un samedi ou dimanche) où les banques 
commerciales et les marchés de change procèdent à des règlements dans la devise du ou des Centres 
d'Affaires ou, si aucune devise n'est indiquée, généralement dans chacun de ces Centres d'Affaires 
ainsi indiqués ; 

"Méthode de Décompte des Jours" signifie, pour le calcul d'un montant de coupon pour un Titre sur 
une période quelconque (commençant le premier jour calendaire de cette période (ce jour calendaire étant 
inclus) et s'achevant le dernier jour calendaire (ce jour calendaire étant exclu)) (que cette période constitue 
ou non une Période d'Intérêts, ci-dessous la "Période de Calcul") : 

(i) si les termes "Base Exact/365" ou "Base Exact/365 – FBF" ou "Base Exact/Exact – ISDA" sont 
indiqués dans les Conditions Financières concernées, il s'agit du nombre réel de jours calendaires 
écoulés dans la Période de Calcul divisé par 365 (ou si une quelconque partie de cette Période de 
Calcul se situe au cours d'une année bissextile, la somme (A) du nombre réel de jours calendaires 
dans cette Période de Calcul se situant dans une année bissextile divisée par 366 et (B) du nombre 
réel de jours calendaires dans la Période de Calcul ne se situant pas dans une année bissextile 
divisée par 365) ; 

(ii) si les termes "Base Exact/Exact – ICMA" sont indiqués dans les Conditions Financières 
concernées : 

(A) si la Période de Calcul est d'une durée inférieure ou égale à la Période de Détermination 
dans laquelle elle se situe, le nombre de jours calendaires au cours de la Période de Calcul 
divisé par le produit (x) du nombre de jours calendaires de ladite Période de Détermination 
et (y) du nombre des Périodes de Détermination se terminant normalement dans une année ; 
et 

(B) si la Période de Calcul est d'une durée supérieure à la Période de Détermination, la somme : 

(a) du nombre de jours calendaires de ladite Période de Calcul se situant dans la Période 
de Détermination au cours de laquelle elle commence, divisé par le produit (1) du 
nombre de jours calendaires de ladite Période de Détermination et (2) du nombre de 
Périodes de Détermination qui se terminent normalement dans une année ; et 

(b) du nombre de jours calendaires de ladite Période de Calcul se situant dans la 
prochaine Période de Détermination, divisé par le produit (1) du nombre de jours 
calendaires de ladite Période de Détermination et (2) du nombre de Périodes de 
Détermination qui se terminent normalement dans une année, 

dans chaque cas la "Période de Détermination" signifie la période commençant à partir d'une Date 
de Détermination (incluse) d'une quelconque année et s'achevant à la prochaine Date de 
Détermination (exclue) ; 

(iii) si les termes "Base Exact/Exact – FBF" sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, 
il s'agit de la fraction dont le numérateur est le nombre exact de jours calendaires écoulés durant 
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cette période et dont le dénominateur est 365 (ou 366 si le 29 février est inclus dans la Période de 
Calcul). Si la Période de Calcul est supérieure à un an, la base est déterminée de la façon suivante : 

(x) le nombre d'années entières est décompté depuis le dernier jour calendaire de la Période de 
Calcul ; 

(y) ce nombre est augmenté de la fraction sur la période concernée calculée comme indiqué 
précédemment. 

Par exemple, pour une Période de Calcul du 10/02/2013 au 30/06/2016 on considère les deux 
périodes ci-dessous : 

30/06/2013 au 30/06/2016 = 3 ans ; 

10/02/2013 au 30/06/2013 = 140/365 ; 

(iv) si les termes "Base Exact/365" (Fixe) sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, il 
s'agit du nombre réel de jours calendaires écoulés dans la Période de Calcul divisé par 365 ; 

(v) si les termes "Base Exact/360" sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, il s'agit 
du nombre réel de jours calendaires écoulés dans la Période de Calcul divisé par 360 ; 

(vi) si les termes "Base 30/360", "Base 360/360" ou "Base Obligataire" sont indiqués dans les 
Conditions Financières concernées, il s'agit du nombre de jours calendaires écoulés dans la période 
de Calcul divisé par 360 (c'est à dire le nombre de jours calendaires devant être calculé en prenant 
une année de 360 jours comportant 12 mois de 30 jours chacun (à moins que (a) le dernier jour 
calendaire de la Période de Calcul ne soit le 31ème jour d'un mois et que le premier jour calendaire 
de la Période de Calcul ne soit un jour calendaire autre que le 30ème ou le 31ème jour d'un mois, 
auquel cas le mois comprenant le dernier jour calendaire ne devra pas être réduit à un mois de trente 
jours ou (b) le dernier jour calendaire de la Période de Calcul ne soit le dernier jour calendaire du 
mois de février, auquel cas le mois de février ne doit pas être rallongé à un mois de trente jours)) ; 

(vii) si les termes "Base 30/360 – FBF" ou "Base Exact 30A/360 (Base Obligataire Américaine)" sont 
indiqués dans les Conditions Financières concernées, il s'agit pour chaque Période de Calcul, de la 
fraction dont le dénominateur est 360 et le numérateur le nombre de jours calendaires calculé 
comme pour la Base 30E/360 – FBF, à l'exception du cas suivant : 

lorsque le dernier jour calendaire de la Période de Calcul est un 31 et le premier n'est ni un 30 ni 
un 31, le dernier mois de la Période de Calcul est considéré comme un mois de 31 jours. 

En notant : 

D1 (jj1, mm1, aa1) la date de début de période 

D2 (jj2, mm2, aa2) la date de fin de période 

La fraction est : 

si jj2 = 31 et jj1 ≠ (30, 31) 

1 / 360 x [(aa2 – aa1) x 360 + (mm2 – mm1) x 30 + (jj2 – jj1)] 

ou : 

1/360 x [(aa2 – aa1) x 360 + (mm2 – mm1) x 30 + Min (jj2, 30) – Min (jj1, 30)] ; 

(viii) si les termes "Base 30E/360" ou "Base Euro Obligataire" sont indiqués dans les Conditions 
Financières concernées, il s'agit du nombre de jours calendaires écoulés dans la Période de Calcul 
divisé par 360 (le nombre de jours calendaires devant être calculé en prenant une année de 360 
jours comprenant 12 mois de 30 jours, sans tenir compte de la date à laquelle se situe le premier ou 
le dernier jour calendaire de la Période de Calcul, à moins que, dans le cas d'une période de Calcul 
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se terminant à la Date d'Echéance, la Date d'Echéance soit le dernier jour du mois de février, auquel 
cas le mois de février ne doit pas être rallongé à un mois de trente jours) ; 

(ix) si les termes "Base 30E/360 - FBF" sont indiqués dans les Conditions Financières concernées, il 
s'agit pour chaque Période de Calcul, de la fraction dont le dénominateur est 360 et le numérateur 
le nombre de jours calendaires écoulés durant cette période, calculé sur une année de 12 mois de 
30 jours, à l'exception du cas suivant : 

Dans l'hypothèse où la date de fin de la Période de Calcul est le dernier jour du mois de février, le 
nombre de jours calendaires écoulés durant ce mois est le nombre exact de jours calendaires. 

En reprenant les mêmes définitions que celles qui figurent ci-dessus pour Base 30/360 – FBF, la 
fraction est : 

1/360 x [(aa2 – aa1) x 360 + (mm2 – mm1) x 30 + Min (jj2, 30) – Min (jj1, 30)] ; 

"Montant de Coupon" signifie le montant d'intérêts à payer pour une période donnée et, dans le cas de 
Titres à Taux Fixe, le Montant de Coupon Fixe ou le Montant de Coupon Brisé, selon le cas, tel qu'indiqué 
dans les Conditions Financières concernées ; 

"Montant Donné" signifie pour tout Taux Variable devant être déterminé conformément à une 
Détermination du Taux sur Page à une Date de Détermination du Coupon, le montant indiqué comme tel 
à cette date dans les Conditions Financières concernées ou, si aucun montant n'est indiqué, un montant 
correspondant, à cette date, à l'unité de négociation sur le marché concerné ; 

"Page" signifie toute page, section, rubrique, colonne ou autre partie d'un document fournie par un service 
particulier d'information (notamment Reuters) qui peut être désigné afin de fournir un Taux de Référence 
ou toute autre page, section, rubrique, colonne ou partie d'un document de ce service d'information ou de 
tout autre service d'information qui pourrait la remplacer, dans chaque cas telle que désignée par l'entité 
ou par l'organisme qui fournit ou qui assure la diffusion de l'information qui y apparaît afin d'indiquer 
des taux ou des prix comparables au Taux de Référence ; 

"Période d'Intérêts" signifie la Période commençant à la Date de Début de la Période d'Intérêts (incluse) 
et finissant à la première Date de Paiement du Coupon (exclue) ainsi que chaque période suivante 
commençant à une Date de Paiement du Coupon (incluse) et finissant à la Date de Paiement du Coupon 
suivante (exclue) ; 

"Période d'Intérêts Courus" signifie la Période commençant à la Date de Début de la Période d'Intérêts 
(incluse) et finissant à la première Date de Période d'Intérêts Courus (exclue) ainsi que chaque période 
suivante commençant à une Date de Période d'Intérêts Courus (incluse) et finissant à la Date de Période 
d'Intérêts Courus suivante (exclue) ; 

"Place Financière de Référence" signifie, pour un Taux Variable devant être déterminé en fonction 
d'une Détermination du Taux sur Page à une Date de Détermination du Coupon, la place financière qui 
pourrait être indiquée comme telle dans les Conditions Financières concernées ou, si aucune place 
financière n'est indiquée, la place financière dont la Référence de Marché concernée est la plus proche 
(qui devra être la Zone-Euro dans le cas de l'EURIBOR (ou TIBEUR en français)) ou, à défaut, Paris ; 

"Référence de Marché" signifie le taux de référence (l'EURIBOR (ou TIBEUR en français), le CMS, le 
TEC ou toute autre référence de marché) tel qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées ; 

"Taux d'Intérêt" signifie le taux d'intérêt payable pour les Titres et qui est soit spécifié soit calculé 
conformément aux stipulations des Conditions Financières concernées ; 

"Taux de Référence" signifie le taux de Référence de Marché pour un Montant Donné pour une période 
égale à la Durée Prévue à compter de la Date de Valeur (si cette durée est compatible avec la Référence 
de Marché) (ou tout autre taux successeur ou de remplacement déterminé conformément à l'Article 
5(c)(iii)(B)(5)) ; et  
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"Zone Euro" signifie la région comprenant les Etats Membres de l'Union Européenne qui ont adopté la 
monnaie unique conformément au Traité établissant la Communauté Européenne (signé à Rome le 25 
mars 1957), tel que modifié par le Traité sur l'Union Européenne. 

(b) Intérêts des Titres à Taux Fixe 

Chaque Titre à Taux Fixe porte intérêt calculé sur son nominal non remboursé, à partir de la Date de 
Début de Période d'Intérêts, à un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal au Taux d'Intérêt, un tel 
intérêt étant payable à terme échu à chaque Date de Paiement du Coupon. Si un Montant de Coupon Fixe 
ou un Montant de Coupon Brisé est indiqué dans les Conditions Financières concernées, le Montant de 
Coupon payable à chaque Date de Paiement du Coupon sera égal au Montant de Coupon Fixe ou, le cas 
échéant, au Montant de Coupon Brisé tel qu'indiqué et dans le cas d'un Montant de Coupon Brisé, il sera 
payable à la (aux) Date(s) de Paiement du Coupon indiquée(s) dans les Conditions Financières 
concernées. 

(c) Intérêts des Titres à Taux Variable 

(i) Date de Paiement du Coupon : Chaque Titre à Taux Variable porte intérêts calculés sur son nominal 
non remboursé depuis la Date de Début de Période d'Intérêts, à un taux annuel (exprimé en 
pourcentage) égal au Taux d'Intérêt, un tel intérêt étant payable à terme échu à chaque Date de 
Paiement du Coupon. Cette/ces Date(s) de Paiement du Coupon est/sont indiquée(s) dans les 
Conditions Financières concernées comme étant une(des) Date(s) de Paiement du Coupon 
prévue(s), ou, si aucune Date de Paiement du Coupon prévue n'est indiquée dans les Conditions 
Financières concernées, Date de Paiement du Coupon signifiera chaque date se situant à la fin du 
nombre de mois ou à la fin d'une période autre indiquée dans les Conditions Financières concernées 
comme étant la Période d'Intérêt, se situant après la précédente Date de Paiement du Coupon et, 
dans le cas de la première Date de Paiement du Coupon, se situant après la Date de Début de Période 
d'Intérêts. 

(ii) Convention de Jour Ouvré : Lorsqu'une date indiquée dans les présentes Modalités, supposée être 
ajustée selon une Convention de Jour Ouvré, ne se situe pas un Jour Ouvré, et que la Convention 
de Jour Ouvré applicable est (A) la Convention de Jour Ouvré relative au Taux Variable, cette date 
sera reportée au Jour Ouvré suivant, à moins que ce jour ne se situe dans le mois calendaire suivant, 
auquel cas (x) la date retenue sera avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent et (y) toute 
échéance postérieure sera fixée au dernier Jour Ouvré du mois où cette échéance aurait dû se situer 
en l'absence de tels ajustements, (B) la Convention de Jour Ouvré Suivante, cette date sera reportée 
au Jour Ouvré suivant, (C) la Convention de Jour Ouvré Suivante Modifiée, cette date sera reportée 
au Jour Ouvré suivant, à moins que ce jour ne se situe dans le mois calendaire suivant, auquel cas 
cette date sera alors avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent, ou (D) la Convention de 
Jour Ouvré Précédente, cette date sera alors avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent. 

(iii) Taux d'Intérêt pour les Titres à Taux Variable : Le Taux d'Intérêt applicable aux Titres à Taux 
Variable pour chaque Période d'Intérêts Courus sera déterminé selon la méthode prévue dans les 
Conditions Financières concernées, et les stipulations ci-dessous concernant soit la Détermination 
FBF soit la Détermination du Taux sur Page s'appliqueront, selon l'option indiquée dans les 
Conditions Financières concernées. 

(A) Détermination FBF pour les Titres à Taux Variable 

Lorsque la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Financières concernées 
comme étant la méthode applicable à la détermination du Taux d'Intérêt, le Taux d'Intérêt 
applicable à chaque Période d'Intérêts Courus doit être déterminé par l'Agent de Calcul 
comme étant un taux égal au Taux FBF concerné diminué ou augmenté, le cas échéant (tel 
qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées), de la Marge. Pour les besoins de ce 
sous-paragraphe (A), le "Taux FBF" pour une Période d'Intérêts Courus signifie un taux 
égal au Taux Variable qui serait déterminé par l'Agent pour une Transaction conformément 
à une Convention-Cadre FBF complétée par l'Additif Technique relatif à l'Echange des 
Conditions d'Intérêts et de Devises (les "Définitions FBF") aux termes desquelles : 

(a) le Taux Variable est tel qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées et 
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(b) la Date de Détermination du Taux Variable est le premier jour calendaire de la 
Période d'Intérêts ou toute autre date indiquée dans les Conditions Financières 
concernées. 

Pour les besoins de ce sous paragraphe (A), "Taux Variable", "Agent", "Date de 
Détermination du Taux Variable", "Transaction", ont les significations qui leur 
sont données dans les Définitions FBF, étant précisé que "Euribor" signifie le taux 
calculé pour les dépôts en euros qui apparaît sur la Page EURIBOR01. 

Lorsque la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées comme étant la méthode applicable à la détermination du Taux d’Intérêt, 
sauf si un Taux d’Intérêt Minimum supérieur est indiqué dans les Conditions 
Financières concernées, le Taux d’Intérêt Minimum sera réputé être égal à zéro. 

Dans les Conditions Financières concernées, si le paragraphe "Taux Variable" 
indique que le taux sera déterminé par interpolation linéaire au titre d'une Période 
d'Intérêt, le Taux d'Intérêt applicable à ladite Période d'Intérêt sera calculé par l'Agent 
de Calcul au moyen d'une interpolation linéaire entre deux (2) taux basés sur le Taux 
Variable concerné, le premier taux correspondant à une maturité immédiatement 
inférieure ou égale à la durée de la Période d'Intérêt concernée et le second taux 
correspondant à une maturité immédiatement supérieure ou égale à ladite Période 
d'Intérêt concernée. 

(B) Détermination du Taux sur Page pour les Titres à Taux Variable 

Lorsqu'une Détermination du Taux sur Page est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées comme étant le mode de détermination du Taux d'Intérêt, le Taux d'Intérêt pour 
chaque Période d'Intérêts Courus sera déterminé par l'Agent de Calcul à l'Heure de 
Référence ou environ à cette heure à la Date de Détermination du Coupon relative à ladite 
Période d'Intérêts Courus tel qu'indiqué ci-dessous (lequel Taux sur Page sera diminué ou 
augmenté, le cas échéant (tel qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées), de la 
Marge, aux fins de déterminer le Taux d'Intérêt applicable) : 

si la Source principale pour le Taux Variable est constitué par une Page, sous réserve de ce 
qui est indiqué ci-dessous, le Taux Variable sera : 

(i) le Taux de Référence (lorsque le Taux de Référence sur ladite Page est une 
cotation composée ou est habituellement fournie par une entité unique) ou 

(ii) la moyenne arithmétique des Taux de Référence des institutions dont les Taux 
de Référence apparaissent sur cette Page, dans chaque cas tels que publiés sur 
ladite Page, à l'Heure de Référence à la Date de Détermination du Coupon. 

(b) si la Source principale pour le Taux Variable est constituée par des Banques de 
Référence ou si le sous-paragraphe (i) s'applique et qu'aucun Taux de Référence n'est 
publié sur la Page à l'Heure de Référence à la Date de Détermination du Coupon ou 
encore si le sous-paragraphe (ii) s'applique et que moins de deux Taux de Référence 
sont publiés sur la Page à l'Heure de Référence à la Date de Détermination du Coupon, 
le Taux Variable, sous réserve de ce qui est indiqué ci-dessous, sera égal à la 
moyenne arithmétique des Taux de Référence que chaque Banque de Référence 
propose à des banques de premier rang sur la Place Financière de Référence à l'Heure 
de Référence à la Date de Détermination du Coupon, tel que déterminé par l'Agent 
de Calcul et  

(c) dans le cas où le Taux de Référence est un taux interbancaire, si le paragraphe (b) ci-
dessus s'applique et que l'Agent de Calcul constate que moins de deux Banques de 
Référence proposent ainsi des Taux de Référence, le Taux Variable, sous réserve de 
ce qui est indiqué ci-dessous, sera égal à la moyenne arithmétique des taux annuels 
(exprimés en pourcentage) que l'Agent de Calcul détermine comme étant les taux (les 
plus proches possibles de la Référence de Marché) applicables à un Montant Donné 
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qu'au moins deux banques sur cinq banques de premier rang sélectionnées par l'Agent 
de Calcul sur la place financière principale de la Zone Euro, telle que sélectionnée 
par l'Agent de Calcul (la "Place Financière Principale") proposent à l'Heure de 
Référence ou environ à cette heure à la date à laquelle lesdites banques proposeraient 
habituellement de tels taux pour une période débutant à la Date de Valeur et 
équivalente à la Durée Prévue (I) à des banques de premier rang exerçant leurs 
activités en Europe, ou (lorsque l'Agent de Calcul détermine que moins de deux de 
ces banques proposent de tels taux à des banques de premier rang en Europe) (II) à 
des banques de premier rang exerçant leurs activités sur la Place Financière 
Principale ; étant entendu que lorsque moins de deux de ces banques proposent de 
tels taux à des banques de premier rang sur la Place Financière Principale, le Taux 
d'Intérêt sera le Taux d'Intérêt déterminé à la précédente Date de Détermination des 
Intérêts (après réajustement prenant en compte toute différence de Marge ou Taux 
d'Intérêt Maximum ou Minimum applicable à la Période d'Intérêts Courus précédente 
et à la Période d'Intérêts Courus applicable). 

(d) si le paragraphe (b) ci-dessus s'applique et que, dans le cas d'un Taux de Référence 
autre qu'un taux interbancaire, pour une raison quelconque, le Taux de Référence 
n'est plus publié ou que moins de trois cotations sont fournies à l'Agent de Calcul en 
application du paragraphe (b) ci-dessus, le Taux de Référence sera déterminé par 
l'Agent de Calcul à sa seule discrétion, agissant de bonne foi et de manière 
commercialement raisonnable.  

Dans les Conditions Financières concernées, si le paragraphe "Référence de Marché" 
indique que le taux sera déterminé par interpolation linéaire au titre d'une Période 
d'Intérêt, le Taux d'Intérêt applicable à ladite Période d'Intérêt sera calculé par l'Agent 
de Calcul au moyen d'une interpolation linéaire entre deux (2) taux basés sur le Taux 
Variable concerné, le premier taux correspondant à une maturité immédiatement 
inférieure ou égale à la durée de la Période d'Intérêt concernée et le second taux 
correspondant à une maturité immédiatement supérieure ou égale à ladite Période 
d'Intérêt concernée. 

(e) Nonobstant les dispositions du paragraphe (b) ci-dessus, (i) si l'Emetteur ou l'Agent 
de Calcul détermine à tout moment avant une Date de Détermination du Coupon, que 
la Page appropriée sur laquelle apparaît le Taux de Référence a disparu ou a cessé 
définitivement la publication du Taux de Référence ou (ii) à la suite de l'adoption 
d'une décision de retrait de l'agrément ou de l'enregistrement de l'administration 
d'indices de référence de l'ICE Benchmark Administration Limited conformément à 
l'article 35 du Règlement sur les Indices de Référence de l'UE ou de tout autre 
administrateur d'indices de référence préalablement autorisé à publier le Taux de 
Référence applicable en vertu de toute loi ou réglementation applicable ou (iii) la 
déclaration publique du superviseur de l’administrateur du Taux de Référence selon 
laquelle le Taux de Référence sera interdit d’utilisation ou son utilisation sera 
soumise à des restrictions ou à des conséquences défavorables, dans chaque cas dans 
les six mois qui suivront ou (iv) il est ou deviendra illégal, avant la prochaine Date 
de Détermination des Coupons, pour l’Emetteur, la partie en charge de la 
détermination du Taux d’Intérêt (l’Agent de Calcul, ou toute autre partie prévue dans 
les Conditions Financières applicables, selon le cas), ou tout Agent Payeur de 
calculer les paiements devant être faits à tout Titulaire en utilisant le Taux de 
Référence (les "Evénements sur le Taux de Référence") l'Emetteur désigne dans 
les meilleurs délais possibles (en tout état de cause au plus tard le jour ouvré avant la 
prochaine Date de Détermination de Coupon) et à ses propres frais un agent (l' 
"Agent de Détermination du Taux de Référence"), chargé de déterminer d'une 
façon raisonnable sur le plan commercial si un taux de remplacement ou un nouveau 
taux, substantiellement comparable au Taux de Référence, existe pour les besoins de 
la détermination du nouveau Taux de Référence à chaque Date de Détermination du 
Coupon, tombant à cette date ou ultérieurement. Si l'Agent de Détermination du Taux 
de Référence constate qu'il existe un nouveau taux recommandé par la Banque 
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Centrale Européenne où tout groupe de travail ou comité y afférant et accepté par 
l'industrie, l'Agent de Détermination du Taux de Référence utilisera ce nouveau taux 
pour calculer le Taux de Référence. Si l'Agent de Détermination du Taux de 
Référence a déterminé un taux de remplacement ou un nouveau taux conformément 
aux dispositions précédentes, (un tel taux, le "Taux de Référence de Remplacement"), 
afin de déterminer le Taux de Référence à chaque Date de Détermination du Coupon, 
tombant au moment de cette détermination ou ultérieurement, (i) l'Agent de 
Détermination du Taux de Référence déterminera également les modifications à 
apporter (le cas échéant) à la convention de jour ouvré, à la définition de jour ouvré, 
à la date de détermination du coupon, à la méthode de décompte des jours ainsi qu'à 
toute méthode utilisée pour obtenir le Taux de Référence de Remplacement, y 
compris tout facteur d'ajustement nécessaire pour rendre ce Taux de Référence de 
Remplacement comparable au Taux de Référence abandonné, à chaque fois de 
manière conforme aux pratiques acceptées par le marché pour un tel Taux de 
Référence de Remplacement ; (ii) les références au Taux de Référence dans les 
Modalités et les Conditions Financières applicables aux Titres concernés seront 
considérées comme faisant référence aux Taux de Référence de Remplacement, y 
compris toute méthode alternative, toute modification et tout ajustement concomitant 
permettant de déterminer ce taux telle que décrite au (i) ci-dessus ; (iii) l'Agent de 
Détermination du Taux de Référence notifiera à l'Emetteur ce qui précède dans les 
meilleurs délais possibles ; et (iv) l'Emetteur informera dans les meilleurs délais 
possibles les Titulaires, l'Agent Payeur concerné et l'Agent de Calcul du Taux de 
Référence de Remplacement, ainsi que des informations énoncées au (i) ci-dessus. 

(f) La détermination du Taux de Référence de Remplacement et des autres points 
mentionnés précédemment par l'Agent de Détermination du Taux de Référence est 
(en l'absence d'erreur manifeste) définitive et contraignante vis-à-vis de l'Emetteur, 
de l'Agent de Calcul, de l'Agent Financier et de l'Agent Payeur, et des Titulaires, à 
moins que l'Emetteur et l'Agent de Calcul ne considèrent que le Taux de Référence 
de Remplacement n'est pas ou n'est plus substantiellement comparable au Taux de 
Référence ou ne constitue pas un nouveau taux reconnu par l'industrie. Dans ce cas, 
l'Emetteur désigne à nouveau un Agent de Détermination du Taux de Référence (qui 
peut être ou non la même entité que l'Agent de Détermination du Taux de Référence 
précédent) afin de confirmer le Taux de Référence de Remplacement ou de 
déterminer un nouveau Taux de Référence de Remplacement en suivant la procédure 
décrite au paragraphe (e), qui sera ensuite (en l'absence d'erreur manifeste) définitif 
et contraignant vis-à-vis de l'Emetteur, de l'Agent de Calcul, de l'Agent Financier et 
de l'Agent Fiscal, ainsi que des Titulaires. Si l'Agent de Détermination du Taux de 
Référence est dans l'incapacité ou ne détermine pas un nouveau Taux de Référence 
de Remplacement, alors le dernier Taux de Référence de Remplacement connu reste 
inchangé. 

(g) Si l'Agent de Détermination du Taux de Référence détermine qu'un Evénement sur 
le Taux de Référence est survenu, mais que, pour une raison quelconque, un Taux de 
Référence de Remplacement n'a pas été déterminé par l'Agent de Détermination du 
Taux de Référence, ou si l'Emetteur échoue à nommer un Agent de Détermination 
du Taux de Référence conformément au paragraphe (5) ci-dessus, postérieurement à 
la Date de Détermination du Coupon, aucun Taux de Référence de Remplacement 
ne sera adopté et, la Page appropriée sur laquelle apparaît le Taux de Référence pour 
la sous-Période d'Intérêts concernée correspondra au dernier Taux de Référence 
disponible sur la Page appropriée tel que déterminé par l'Agent de Calcul. 

(h) L'Agent de Détermination du Taux de Référence peut être (i) une banque de premier 
rang ou une institution financière indépendante de renommée internationale de la 
Place Financière Principale tel que désigné par l'Emetteur, (ii) l'Agent de Calcul, ou 
(iii) toute autre entité indépendante de qualité reconnue considérée par l'Emetteur 
comme ayant les compétences et l'expertise nécessaires pour remplir ce rôle. 
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(i) Lorsque la Détermination du Taux sur Page est indiquée dans les Conditions 
Financières concernées comme étant la méthode applicable à la détermination du 
Taux d'Intérêt, sauf si un Taux d'Intérêt Minimum supérieur est indiqué dans les 
Conditions Financières concernées, le Taux d'Intérêt Minimum sera réputé être égal 
à zéro. 

(d) Titres à taux fixe puis variable 

Chaque Titre à taux fixe puis variable porte un intérêt à un taux (i) que l'Emetteur peut décider de 
convertir d'un taux fixe à un taux variable, ou d'un taux variable à un taux fixe, à une date spécifiée dans 
les Conditions Financières concernées ou, (ii) qui sera automatiquement converti d'un taux fixe à un taux 
variable, ou d'un taux variable à un taux fixe, à une date spécifiée dans les Conditions Financières 
concernées. 

(e) Titres à Coupon Zéro 

Dans l'hypothèse d'un Titre pour lequel la Base d'Intérêt spécifiée serait Coupon Zéro et, si cela est 
mentionné dans les Conditions Financières concernées, qui serait remboursable avant sa Date d'Echéance 
conformément à l'exercice d'une Option de l'Emetteur selon les dispositions de l'Article 6(c) ou, 
conformément à l'Article 6(e) ou de toute autre manière indiquée dans les présentes modalités et qui n'est 
pas remboursé à sa date d'exigibilité, le montant échu et exigible avant la Date d'Echéance sera égal au 
Montant de Remboursement Anticipé. A compter de la Date d'Echéance, le principal non remboursé de 
ce Titre portera intérêts à un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal au Taux de Rendement (tel que 
décrit à l'Article 6(e)(i)). 

(f) Production d'Intérêts 

Les intérêts cesseront de courir pour chaque Titre à la date de remboursement à moins que (i) à cette date 
d'échéance, dans le cas de Titres Dématérialisés, ou (ii) à la date de leur présentation, s'il s'agit de Titres 
Matérialisés, le remboursement du principal soit abusivement retenu ou refusé ; auquel cas les intérêts 
continueront de courir (aussi bien avant qu'après un éventuel jugement) au Taux d'Intérêt, conformément 
aux modalités de l'Article 5 (Intérêts et Autres Calculs), et ce jusqu'à la Date de Référence.  

(g) Marge, Taux d'Intérêt et Montants de Remboursement Minimum et Maximum et Arrondis 

(i) Si une Marge est indiquée dans les Conditions Financières concernées (soit (x) de façon générale 
soit (y) au titre d'une ou plusieurs Période(s) d'Intérêts Courus), un ajustement sera réalisé pour 
tous les Taux d'Intérêt dans l'hypothèse (x) ou pour les Taux d'Intérêt applicables aux Périodes 
d'Intérêts Courus concernées dans l'hypothèse (y), calculé conformément au paragraphe (c) ci-
dessus en additionnant (s'il s'agit d'un nombre positif) ou en soustrayant (s'il s'agit d'un nombre 
négatif) la valeur absolue de cette Marge, sous réserve, dans chaque cas, des stipulations du 
paragraphe suivant. 

(ii) Si un Taux d'Intérêt ou un Montant de Remboursement Minimum ou Maximum est indiqué dans 
les Conditions Financières concernées, chacun de ces Taux d'Intérêt ou Montant de 
Remboursement ne pourra excéder ce maximum ni être inférieur à ce minimum, selon le cas. Il est 
précisé que le Montant de Coupon ne pourra être inférieur à zéro (0). 

(iii) Pour tout calcul devant être effectué aux termes des présentes Modalités (sauf indication contraire), 
(w) si la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Financières concernées, tous les 
pourcentages résultant de ces calculs seront arrondis, si besoin est au dix-millième le plus proche 
(les demis étant arrondis au chiffre supérieur) (x) tous les pourcentages résultant de ces calculs 
seront arrondis, si besoin est, à la cinquième décimale la plus proche (les demis étant arrondis au 
chiffre supérieur) et (y) tous les chiffres seront arrondis jusqu'au septième chiffre après la virgule 
(les demis étant arrondis à la décimale supérieure). 

(h) Calculs 

Le montant de l'intérêt payable afférent à chaque Titre, quelle que soit la période, sera calculé en 
appliquant le Taux d'Intérêt au principal non remboursé de chaque Titre et en multipliant le résultat ainsi 
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obtenu par la Méthode de Décompte des Jours sauf si un Montant de Coupon est indiqué pour cette 
période, auquel cas le montant de l'intérêt payable afférent au Titre pour cette même période sera égal 
audit Montant de Coupon. Si une quelconque Période d'Intérêts comprend deux ou plusieurs Périodes 
d'Intérêts Courus, le montant de l'intérêt payable au titre de cette Période d'Intérêts sera égal à la somme 
des intérêts payables à chacune desdites Périodes d'Intérêts Courus. 

(i) Détermination et publication des Taux d'Intérêt, des Montants de Coupon, des Montants de 
Remboursement Final, des Montants de Remboursement Optionnel et des Montants de 
Remboursement Anticipé 

Dès que possible après l'Heure de Référence à la date à laquelle l'Agent de Calcul pourrait être amené à 
calculer un quelconque taux ou montant, obtenir une cotation, déterminer un montant ou procéder à des 
calculs, il déterminera ce taux et calculera les Montants de Coupon pour chaque Valeur Nominale 
Indiquée des Titres au cours de la Période d'Intérêts Courus correspondante. Il calculera également le 
Montant de Remboursement Final, le Montant de Remboursement Optionnel ou le Montant de 
Remboursement Anticipé, obtiendra la cotation correspondante, ou procèdera à la détermination ou au 
calcul éventuellement nécessaire. Il notifiera ensuite le Taux d'Intérêt et le Montant de Coupon pour 
chaque Période d'Intérêts, ainsi que la Date de Paiement du Coupon concernée et, si nécessaire, le 
Montant de Remboursement Final, le Montant de Remboursement Optionnel ou le Montant de 
Remboursement Anticipé, à l'Agent Financier, à l'Emetteur, à chacun des Agents Payeurs, aux Titulaires 
ou à tout autre Agent de Calcul désigné dans le cadre des Titres pour effectuer des calculs supplémentaires 
et ceci dès réception de ces informations. Si les Titres sont admis aux négociations sur un Marché 
Réglementé et que les règles applicables sur ce marché l'exigent, il communiquera également ces 
informations à ce marché dès que possible après leur détermination et au plus tard (i) au début de la 
Période d'Intérêts concernée si ces informations sont déterminées avant cette date dans le cas d'une 
notification du Taux d'Intérêt et du Montant de Coupon à ce marché ou dans tous les autres cas, au plus 
tard, le quatrième (4ème) Jour Ouvré après leur détermination. Lorsque la Date de Paiement du Coupon 
ou la Date de Période d'Intérêts Courus font l'objet d'ajustements conformément à l'Article 5(c)(ii), les 
Montants de Coupon et la Date de Paiement du Coupon ainsi publié pourront faire l'objet de modifications 
éventuelles (ou d'autres mesures appropriées réalisées par voie d'ajustement) sans préavis dans le cas d'un 
allongement ou d'une réduction de la Période d'Intérêts. La détermination de chaque taux ou montant, 
l'obtention de chaque cotation et chacune des déterminations ou calculs effectués par le ou les Agents de 
Calcul seront (en l'absence d'erreur manifeste) définitifs et lieront les parties.  

(j) Agent de Calcul et Banques de Référence 

L'Emetteur fera en sorte qu'il y ait à tout moment quatre Banques de Référence (ou tout autre nombre qui 
serait nécessaire en vertu des Modalités) possédant au moins une agence sur la Place Financière de 
Référence, ainsi qu'un ou plusieurs Agents de Calcul si cela est indiqué dans les Conditions Financières 
concernées et cela aussi longtemps que des Titres seront en circulation (tel que défini à l'Article 4). Si 
une quelconque Banque de Référence (agissant par l'intermédiaire de son agence concernée) n'est plus 
en mesure ou ne souhaite plus intervenir comme Banque de Référence, l'Emetteur désignera alors une 
autre Banque de Référence possédant une agence sur cette Place Financière de Référence pour intervenir 
en cette qualité à sa place. Dans l'hypothèse où plusieurs Agents de Calcul seraient désignés en ce qui 
concerne les Titres, toute référence dans les présentes Modalités à l'Agent de Calcul devra être interprétée 
comme se référant à chacun des Agents de Calcul agissant en vertu des présentes Modalités. Si l'Agent 
de Calcul n'est plus en mesure ou ne souhaite plus intervenir en cette qualité, ou si l'Agent de Calcul ne 
peut établir un Taux d'Intérêt pour une quelconque Période d'Intérêts ou une Période d'Intérêts Courus, 
ou ne peut procéder au calcul du Montant de Coupon, du Montant de Remboursement Final, du Montant 
de Remboursement Optionnel ou du Montant de Remboursement Anticipé selon le cas, ou ne peut remplir 
toute autre obligation ; l'Emetteur désignera une banque de premier rang ou une banque d'investissement 
intervenant sur le marché interbancaire (ou le cas échéant sur le marché monétaire, le marché des contrats 
d'échanges ou le marché de gré à gré des options sur indice) le plus adapté aux calculs et aux 
déterminations devant être effectués par l'Agent de Calcul (intervenant par le biais de son agence 
principale à Paris ou à Luxembourg, selon le cas, ou toute autre agence intervenant activement sur ce 
marché) pour intervenir en cette qualité à sa place. L'Agent de Calcul ne pourra démissionner de ses 
fonctions sans qu'un nouvel agent de calcul n'ait été désigné dans les conditions précédemment décrites.  
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6. REMBOURSEMENT, ACHAT, OPTIONS ET ILLEGALITE  

(a) Remboursement Final 

Chaque Titre sera remboursé à la Date d'Echéance applicable en vertu des Conditions Financières 
concernées, à son Montant de Remboursement Final (qui, sauf stipulation contraire, est égal à son 
montant nominal), à moins qu'il n'ait été préalablement remboursé, racheté ou annulé tel qu'il est précisé 
dans les Conditions Financières concernées, et conformément à l'Article 6(c). 

(b) Remboursement par Versement Echelonné 

A moins qu'il n'ait été préalablement remboursé, racheté ou annulé conformément au présent Article 6, 
chaque Titre dont les modalités prévoient des Dates de Versement Echelonné et des Montants de 
Versement Echelonné sera partiellement remboursé à chaque Date de Versement Echelonné à hauteur du 
Montant de Versement Echelonné indiqué dans les Conditions Financières concernées. L'encours 
nominal de chacun de ces Titres sera diminué du Montant de Versement Echelonné correspondant (ou, 
si ce Montant de Versement Echelonné est calculé par référence à une proportion du montant nominal de 
ce Titre, sera diminué proportionnellement) et ce à partir de la Date de Versement Echelonné, à moins 
que le paiement du Montant de Versement Echelonné ne soit abusivement retenu ou refusé (i) s'agissant 
de Titres Dématérialisés, à la date prévue pour un tel paiement ou (ii) s'agissant de Titres Matérialisés, 
sur présentation du Reçu concerné, auquel cas, ce montant restera dû jusqu'à la Date de Référence de ce 
Montant de Versement Echelonné. 

(c) Option de Remboursement au gré de l'Emetteur et Remboursement Partiel 

Si une Option de Remboursement au gré de l'Emetteur est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées, l'Emetteur pourra, à condition de respecter toutes les lois, règlements et directives applicables 
et à condition d'en aviser de façon irrévocable les Titulaires au moins quinze (15) jours calendaires et au 
plus trente (30) jours calendaires à l'avance conformément à l'Article 14, procéder au remboursement de 
la totalité ou, le cas échéant, d'une partie des Titres et à la Date du Remboursement Optionnel, telle 
qu'indiquée dans les Conditions Financières concernées (la "Date du Remboursement Optionnel"). 
Chacun de ces remboursements de Titres sera effectué au Montant de Remboursement Optionnel majoré, 
le cas échéant, des intérêts courus jusqu'à la date fixée pour le remboursement. Chacun de ces 
remboursements doit concerner des Titres d'un montant nominal au moins égal au Montant de 
Remboursement Minimum tel qu'indiqué dans les Conditions Financières concernées et ne peut dépasser 
le Montant de Remboursement Maximum remboursable tel qu'indiqué dans les Conditions Financières 
concernées.  

Tous les Titres qui feront l'objet d'un tel avis seront remboursés à la date indiquée dans cet avis 
conformément au présent Article. En cas de remboursement partiel par l'Emetteur concernant des Titres 
Matérialisés, l'avis adressé aux titulaires de tels Titres Matérialisés devra également contenir le nombre 
des Titres Physiques devant être remboursés. Ces Titres devront avoir été sélectionnés de manière 
équitable et objective compte tenu des circonstances, en prenant en compte les pratiques du marché et 
conformément aux lois et aux réglementations boursières en vigueur.  

En cas de remboursement partiel par l'Emetteur concernant des Titres Dématérialisés d'une même 
Souche, le remboursement pourra être réalisé, au choix de l'Emetteur soit (i) par réduction du montant 
nominal de ces Titres Dématérialisés proportionnellement au montant nominal remboursé, soit (ii) par 
remboursement intégral d'une partie seulement des Titres Dématérialisés, auquel cas, le choix des Titres 
Dématérialisés qui seront ou non entièrement remboursés sera effectué conformément à l'article R.213-
16 du Code monétaire et financier et aux stipulations des Conditions Financières concernées, et 
conformément aux lois et aux réglementations boursières en vigueur. 

(d) Option de remboursement au gré des Titulaires 

Si une Option de Remboursement au gré des Titulaires est indiquée dans les Conditions Financières 
concernées, l'Emetteur devra, à la demande du Titulaire des Titres et à condition pour lui d'en aviser de 
façon irrévocable l'Emetteur au moins quinze (15) jours calendaires et au plus trente (30) jours calendaires 
à l'avance, procéder au remboursement de ce Titre à la (aux) Date(s) de Remboursement Optionnel au 
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Montant de Remboursement Optionnel majoré, le cas échéant, des intérêts courus jusqu'à la date fixée 
pour le remboursement. 

Afin d'exercer une telle option, le Titulaire devra déposer dans les délais prévus auprès du bureau désigné 
d'un Agent Payeur une notification d'exercice de l'option dûment complétée (la "Notification 
d'Exercice") dont un modèle pourra être obtenu aux heures normales d'ouverture des bureaux auprès de 
l'Agent Payeur ou de l'Etablissement Mandataire, le cas échéant. Dans le cas de Titres Matérialisés, les 
Titres concernés (ainsi que les Reçus et Coupons non-échus et les Talons non échangés) seront annexés 
à la Notification d'Exercice. Dans le cas de Titres Dématérialisés, le Titulaire transférera, ou fera 
transférer, les Titres Dématérialisés qui doivent être remboursés au compte de l'Agent Payeur ayant un 
bureau à Paris, tel qu'indiqué dans la Notification d'Exercice. Aucune option ainsi exercée, ni, le cas 
échéant, aucun Titre ainsi déposé ou transféré ne peut être retiré sans le consentement préalable écrit de 
l'Emetteur. 

(e) Remboursement Anticipé 

(i) Titres à Coupon Zéro 

(A) Le Montant de Remboursement Anticipé payable au titre d'un Titre à Coupon Zéro sera, lors 
de son remboursement conformément à l'Article 6(f) ou s'il devient exigible conformément 
à l'Article 9 (Cas d'Exigibilité Anticipée), égal à la Valeur Nominale Amortie (calculée selon 
les modalités définies ci-après) de ce Titre. 

(B) Sous réserve des stipulations du sous-paragraphe (C) ci-après, la Valeur Nominale Amortie 
de tout Titre à Coupon Zéro sera égale au Montant de Remboursement Final de ce Titre à la 
Date d'Echéance, diminué par application d'un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal 
au Taux de Rendement (lequel sera, à défaut d'indication d'un taux dans les Conditions 
Financières concernées, le taux permettant d'avoir une Valeur Nominale Amortie égale au 
prix d'émission du Titre si son prix était ramené au prix d'émission à la date d'émission), 
capitalisé annuellement. 

(C) Si la Valeur Nominale Amortie payable au titre de chaque Titre lors de son remboursement 
conformément à l'Article 6(f) ou à l'occasion de son exigibilité anticipée conformément à 
l'Article 9 n'est pas payée à bonne date, le Montant de Remboursement Anticipé exigible 
pour ce Titre sera alors la Valeur Nominale Amortie de ce Titre, telle que décrite au sous-
paragraphe (B) ci-dessus, étant entendu que ce sous-paragraphe s'applique comme si la date 
à laquelle ce Titre devient exigible était la Date de Référence. Le calcul de la Valeur 
Nominale Amortie conformément au présent sous-paragraphe continuera d'être effectué 
(aussi bien avant qu'après un éventuel jugement) jusqu'à la Date de Référence, à moins que 
cette Date de Référence ne se situe à la Date d'Echéance ou après la Date d'Echéance, auquel 
cas le montant exigible sera égal au Montant de Remboursement Final à la Date d'Echéance 
tel que prévu pour ce Titre, majoré des intérêts courus, conformément à l'Article 5(e). 

Lorsque ce calcul doit être effectué pour une période inférieure à un (1) an, il sera effectué 
selon la Méthode de Décompte des Jours précisée dans les Conditions Financières 
concernées. 

(ii) Autres Titres 

Le Montant de Remboursement Anticipé payable pour tout Titre lors de son remboursement 
conformément à l'Article 6(f), ou lorsqu'il devient exigible conformément à l'Article 9, sera égal au 
Montant de Remboursement Final majoré des intérêts courus jusqu'à la date fixée pour le 
remboursement. 

(f) Remboursement pour raisons fiscales 

(i) Si, à l'occasion d'un remboursement du principal ou d'un paiement d'intérêt, l'Emetteur se trouvait 
contraint d'effectuer des paiements supplémentaires conformément à l'Article 8(b) ci-dessous, en 
raison de changements dans la législation ou la réglementation française ou pour des raisons tenant 
à des changements dans l'application ou l'interprétation officielle de ces textes qui seraient entrés 
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en vigueur après la date d'émission, il pourra alors, à une quelconque Date de Paiement du Coupon 
ou, si cela est indiqué dans les Conditions Financières concernées, à tout moment à condition d'en 
avertir par un avis les Titulaires conformément aux stipulations de l'Article 15, au plus tard 
quarante-cinq (45) jours calendaires et au plus tôt trente (30) jours calendaires avant ledit paiement 
(cet avis étant irrévocable) rembourser en totalité, et non en partie seulement, les Titres au Montant 
de Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts courus jusqu'à la date de remboursement 
fixée, à condition que la date de remboursement prévue faisant l'objet de l'avis ne soit pas antérieure 
à la date la plus éloignée à laquelle l'Emetteur pourra effectuer un paiement de principal et d'intérêts 
sans avoir à effectuer les retenues à la source françaises. 

(ii) Si le paiement par l'Emetteur de l'intégralité des montants dus aux Titulaires de Titres, Titulaires 
de Reçus ou Titulaires de Coupons était prohibé par la législation française lors du prochain 
remboursement du principal ou lors du prochain paiement des intérêts relatif aux Titres, malgré 
l'engagement de payer toute somme supplémentaire prévue à l'Article 8(b), l'Emetteur devrait alors 
immédiatement en aviser l'Agent Financier. L'Emetteur, sous réserve d'un préavis de sept (7) jours 
calendaires adressé aux Titulaires de Titres conformément à l'Article 15, devra rembourser la 
totalité, et non une partie seulement, des Titres alors en circulation à leur Montant de 
Remboursement Anticipé, majoré, sauf stipulation contraire, de tout intérêt couru jusqu'à la date 
fixée pour le remboursement, à compter de (A) la Date de Paiement du Coupon la plus éloignée à 
laquelle le complet paiement au titre de ces Titres pouvait effectivement être réalisé par l'Emetteur 
sous réserve que si le préavis indiqué ci-dessus expire après cette Date de Paiement du Coupon, la 
date de remboursement des Titulaires de Titres sera la plus tardive de (i) la date la plus éloignée à 
laquelle l'Emetteur est, en pratique, en mesure d'effectuer le paiement de la totalité des montants 
dus au titre des Titres et (ii) quatorze (14) jours calendaires après en avoir avisé l'Agent Financier 
ou (B) si cela est indiqué dans les Conditions Financières concernées, à tout moment, à condition 
que la date de remboursement prévue faisant l'objet de l'avis soit la date la plus éloignée à laquelle 
l'Emetteur est, en pratique, en mesure d'effectuer le paiement de la totalité des montants dus au titre 
des Titres, ou le cas échéant des Reçus ou Coupons, ou si cette date est dépassée, dès que cela est 
possible. 

(g) Rachat 

L'Emetteur pourra à tout moment procéder à des achats de Titres en bourse ou hors bourse par voie d'offre 
ou par tout autre moyen à un quelconque prix (à condition toutefois que, dans l'hypothèse de Titres 
Matérialisés, tous les Reçus et Coupons non échus, ainsi que les Talons non échangés y afférents, soient 
attachés ou restitués avec ces Titres Matérialisés) dans le respect des lois et réglementations boursières 
en vigueur.  

Sauf disposition contraire des Conditions Financières, les Titres ainsi achetés par l'Emetteur peuvent être 
détenus et revendus conformément à la loi en vigueur. 

(h) Annulation 

Tous les Titres remboursés ou rachetés pour annulation par ou pour le compte de l'Emetteur seront 
annulés, dans le cas de Titres Dématérialisés, ainsi que tous les droits attachés au paiement des intérêts 
et des autres montants relatifs à de tels Titres Dématérialisés, par transfert sur un compte conformément 
aux règles et procédures d'Euroclear France et, dans le cas de Titres Matérialisés, auxquels s'ajouteront 
tous les Reçus et Coupons non-échus et tous les Talons non-échangés attachés à ces titres ou auxquels il 
aurait été renoncé, en restituant à l'Agent Financier le Certificat Global Temporaire et les Titres au Porteur 
Matérialisés en question ainsi que tous les Reçus et Coupons non-échus et tous les Talons non-échangés. 
Les Titres ainsi annulés ou, selon le cas, transférés ou restitués pour annulation ne pourront être ni réémis 
ni revendus et l'Emetteur sera libéré de toute obligation relative à ces Titres. Dans la mesure où les Titres 
sont cotés et admis à la négociation sur Euronext Paris, l'Emetteur informera Euronext Paris d'une telle 
annulation. 

(i) Illégalité 

Si l'entrée en vigueur d'une nouvelle loi ou d'une nouvelle réglementation en France, la modification 
d'une loi ou d'un quelconque texte à caractère obligatoire ou la modification de l'interprétation judiciaire 
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ou administrative qui en est faite par toute autorité française compétente, entrée en vigueur après la date 
d'émission, rend illicite pour l'Emetteur l'application ou le respect de ses obligations au titre des Titres, 
l'Emetteur remboursera, à condition d'en avertir par un avis les Titulaires de Titres conformément aux 
stipulations de l'Article 14, au plus tôt quarante-cinq (45) jours calendaires et au plus tard trente (30) 
jours calendaires avant ledit paiement (cet avis étant irrévocable), la totalité, et non une partie seulement, 
des Titres au Montant de Remboursement Anticipé majoré de tous les intérêts courus jusqu'à la date de 
remboursement fixée. 

7. PAIEMENTS ET TALONS 

(a) Titres Dématérialisés 

Tout paiement en principal ou échelonné de principal le cas échéant et en intérêts relatif aux Titres 
Dématérialisés sera effectué (i) (s'il s'agit de Titres Dématérialisés au porteur ou au nominatif administré) 
par transfert sur un compte libellé en euros ouvert auprès du (des) Teneur(s) de compte concerné(s), au 
profit du Titulaire concerné et (ii) (s'il s'agit de Titres Dématérialisés au nominatif pur), par transfert sur 
un compte libellé en euros, ouvert auprès d'une Banque (définie ci-après) désignée par le Titulaire 
concerné. Tous les paiements valablement effectués auprès desdits Teneurs de compte libéreront 
l'Emetteur de ses obligations de paiement.  

(b) Titres Matérialisés 

Tout paiement en principal et en intérêts relatif aux Titres Matérialisés, devra, sous réserve de ce qui est 
indiqué ci-dessous, être effectué sur présentation et restitution des Titres Matérialisés correspondants 
(pour le paiement des intérêts tel que précisé dans l'Article 7(e)(v)) ou, le cas échéant, des Coupons (pour 
le paiement d'intérêts, sous réserve des stipulations de l'Article 7(e)(v)) ou des Reçus correspondants 
(pour le paiement de Montants de Versement Echelonné à une date autre que la date prévue de 
remboursement et à condition que le Reçu soit présenté au paiement accompagné du Titre y afférent), 
auprès de l'agence désignée de tout Agent Payeur située en dehors des Etats-Unis d'Amérique. Ce 
paiement sera effectué soit par chèque libellé en euros, soit, au choix du Titulaire, par inscription en 
compte libellée en euros, et ouvert auprès d'une Banque. 

Le terme "Banque" désigne une banque établie dans une ville dans laquelle les banques ont accès au 
Système T2. 

(c) Paiements sous réserve de la législation fiscale 

Tous les paiements seront soumis à toute législation, réglementation ou directive, notamment fiscale, 
applicable sans préjudice des stipulations de l'Article 8. Aucune commission ou frais ne sera supporté par 
les Titulaires de Titres ou de Coupons à l'occasion de ces paiements.  

(d) Désignation des Agents 

L'Agent Financier, les Agents Payeurs et l'Agent de Calcul initialement désignés par l'Emetteur pour les 
Titres Dématérialisés ainsi que leurs agences respectives désignées sont énumérés à la fin de ce Document 
d'Information. Un Agent Financier spécifique (agissant le cas échéant également comme Agent Payeur 
affilié à Euroclear France et Agent de Calcul) sera désigné pour toute tranche de Titres Matérialisés. 
L'Agent Financier, les Agents Payeurs et l'Etablissement Mandataire agissent uniquement en qualité de 
mandataire de l'Emetteur et le ou les Agent(s) de Calcul comme expert(s) indépendant(s) et, dans chaque 
cas, ne sont tenus à aucune obligation en qualité de mandataire à l'égard des Titulaires ou des Titulaires 
de Coupons. L'Emetteur se réserve le droit de modifier ou résilier à tout moment le mandat de l'Agent 
Financier ou de tout Agent Payeur, de l'Agent de Calcul ou de l'Etablissement Mandataire et de nommer 
d'autres Agents Payeurs ou des Agents Payeurs supplémentaires, à condition qu'à tout moment il y ait (i) 
un Agent Financier, (ii) un ou plusieurs Agent de Calcul, lorsque les Modalités l'exigent, (iii) un Agent 
Payeur affilié à Euroclear France, (iv) dans le cas des Titres Dématérialisés au nominatif pur, un 
Etablissement Mandataire et (v) tout autre agent qui pourra être exigé par les règles de tout Marché 
Réglementé sur lequel les Titres pourraient être admis aux négociations. 

Une telle modification ou toute modification d'une agence désignée devra faire l'objet d'un avis transmis 
immédiatement aux Titulaires conformément aux stipulations de l'Article 14. 
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(e) Coupons et Reçus non-échus et Talons non-échangés 

(i) A moins que des Titres Matérialisés ne prévoient que les Coupons afférents seront annulés à la date 
de remboursement de ces Titres, ceux-ci devront être présentés au remboursement accompagnés, 
le cas échéant, de l'ensemble des Coupons non-échus afférents, à défaut un montant égal à la valeur 
nominale de chaque Coupon non-échu manquant (ou dans le cas d'un paiement partiel, la fraction 
du Coupon non-échu manquant calculé proportionnellement au montant du principal payé par 
rapport au montant total du principal exigible) sera déduit, selon le cas, du Montant de 
Remboursement Final, du Montant de Remboursement Anticipé ou du Montant de Remboursement 
Optionnel exigible. Tout montant ainsi déduit sera payé de la manière décrite ci-dessus, contre 
restitution du Coupon manquant avant le 1er janvier de la quatrième année suivant la date 
d'exigibilité de ce montant.  

(ii) Si les Titres Matérialisés le prévoient, les Coupons non-échus afférents à ces Titres (qu'ils leur 
soient ou non attachés) deviendront caducs à la date de remboursement prévue et aucun paiement 
relatif à ces Titres Matérialisés ne pourra être effectué. 

(iii) A la date prévue pour le remboursement de tout Titre Matérialisé, tout Talon non encore échangé 
relatif à ce Titre Matérialisé au Porteur (qu'il lui soit ou non attaché) sera caduc et aucun paiement 
de Coupon y afférent ne pourra être effectué. 

(iv) A la date prévue pour le remboursement de tout Titre Matérialisé remboursable par versements 
échelonnés, tout Reçu relatif à ce Titre Matérialisé avec une Date de Versement Echelonné tombant 
à cette date ou après cette date (qu'il lui soit ou non attaché) sera caduc et aucun paiement y afférent 
ne pourra être effectué.  

(v) Lorsque les Modalités d'un Titre Matérialisé prévoient que les Coupons non échus y afférents 
deviendront caducs à compter de la date à laquelle le remboursement de ces Titres Matérialisés 
devient exigible et que ce Titre Matérialisé est présenté au remboursement non accompagné de tous 
les Coupons non-échus y afférents, et lorsqu'un Titre Matérialisé est présenté pour remboursement 
sans aucun Talon non encore échangé, le remboursement ne pourra être effectué qu'après 
acquittement d'une indemnité fixée par l'Emetteur. 

(vi) Si la date prévue pour le remboursement d'un Titre Matérialisé n'est pas une Date de Paiement du 
Coupon, les intérêts courus à compter de la précédente Date de Paiement du Coupon ou, le cas 
échéant, à compter de la Date de Début de Période d'Intérêts ne seront payables que sur présentation 
(et, le cas échéant, restitution) du Titre Physique correspondant. Les intérêts courus pour un Titre 
Matérialisé qui ne porte intérêt qu'après sa Date d'Echéance, seront payables lors du remboursement 
de ce Titre Matérialisé, sur présentation de celui-ci. 

(f) Talons 

A la Date de Paiement du Coupon relative au dernier Coupon inscrit sur la feuille de Coupons remise 
avec tout Titre Matérialisé ou après cette date, le Talon faisant partie de cette feuille de Coupons pourra 
être remis à l'agence que l'Agent Financier aura désignée en échange d'une nouvelle feuille de Coupons 
(et si nécessaire d'un autre Talon relatif à cette nouvelle feuille de Coupons) (à l'exception des Coupons 
qui auraient été annulés en vertu de l'Article 10). 

(g) Jours ouvrés pour paiement 

Si une quelconque date de paiement (telle que déterminée conformément aux présentes Modalités) 
concernant un quelconque Titre, Reçu ou Coupon n'est pas un jour ouvré, le Titulaire ne pourra prétendre 
à aucun paiement jusqu'au jour ouvré suivant, ni à aucune autre somme au titre de ce report. Dans ce 
paragraphe, "jour ouvré" signifie un jour (autre que le samedi ou le dimanche) (A) (i) dans le cas de 
Titres Dématérialisés, où Euroclear France fonctionne, ou (ii) dans le cas de Titres Matérialisés, où les 
banques et marchés de change sont ouverts sur la place financière du lieu où le titre est présenté au 
paiement, (B) où les banques et marchés de change sont ouverts dans les pays indiqués en tant que "Places 
Financières" dans les Conditions Financières concernées et (C) qui est un Jour Ouvré T2. 
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8. FISCALITE 

(a) Retenue à la source en France 

Tous les paiements d'intérêts ou remboursements du principal effectués par l'Emetteur, ou au nom de 
celui-ci, doivent être effectués libres et nets de tout prélèvement ou retenue à la source au titre d'un 
quelconque impôt, droit, charge ou taxe de quelque nature que ce soit qui serait imposé, prélevé, collecté 
ou retenu en France, ou par la France, ou bien encore par toute autre autorité disposant de prérogatives 
en matière fiscale, sauf si ledit prélèvement ou ladite retenue à la source est requise par la loi. 

(b) Montants Supplémentaires 

Si en vertu de la législation française, les paiements en principal ou en intérêts afférents à tout Titre, Reçu 
ou Coupon doivent être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt ou taxe, présent 
ou futur, l'Emetteur s'engage, dans toute la mesure permise par la loi, à majorer ses paiements de sorte 
que les titulaires de Titres, Reçus et Coupons perçoivent l'intégralité des sommes qui leur auraient été 
versées en l'absence d'une telle retenue, étant précisé que l'Emetteur ne sera pas tenu de majorer les 
paiements relatifs à tout Titre ou Coupon dans les cas où : 

(i) Autre lien : le Titulaire des Titres, Reçus ou Coupons (ou un tiers agissant en son nom) est 
redevable en France desdits impôts ou droits autrement que du fait de la seule propriété desdits 
Titres, Reçus ou Coupons ; 

(ii) Présentation plus de trente (30) jours calendaires après la Date de Référence : dans le cas de 
Titres Matérialisés, plus de trente (30) jours calendaires se sont écoulés depuis la Date de Référence, 
sauf dans l'hypothèse où le porteur de ces Titres, Reçus ou Coupons aurait eu droit à un montant 
majoré sur présentation de ceux-ci au paiement le dernier jour calendaire de ladite période de trente 
(30) jours calendaires ; ou 

(iii) Paiement à un autre Agent Payeur : dans le cas de Titres Matérialisés, ce prélèvement ou cette 
retenue est effectué(e) par ou pour le compte d'un Titulaire qui pourrait l'éviter en présentant le 
Titre, le Reçu ou le Coupon concerné pour paiement à un autre Agent Payeur situé dans un Etat 
Membre de l'UE. 

Les références dans les présentes Modalités à (i) "principal" sont réputées comprendre toute prime 
payable afférent des Titres, tous Montants de Remboursement Final, Montants de Remboursement 
Anticipé, Montants de Remboursement Optionnel et de toute autre somme en principal, payable 
conformément à l'Article 6 complété, (ii) "intérêt" sera réputé comprendre tous les Montants de Coupon 
et autres montants payables conformément à l'Article 5 complété, et (iii) "principal" et/ ou "intérêt" 
seront réputés comprendre toutes les majorations qui pourraient être payables en vertu du présent Article. 

9. CAS D'EXIGIBILITE ANTICIPEE 

Si l'un des événements suivants se produit (chacun constituant un "Cas d'Exigibilité Anticipée"), (i) le 
Représentant (tel que défini à l'Article 11), (a) de sa propre initiative ou (b) à la demande de tout Titulaire de 
Titres, pourra, sur simple notification écrite adressée pour le compte de la Masse (telle que définie à l'Article 
11) à l'Agent Financier avec copie à l'Emetteur, rendre immédiatement et de plein droit exigible le 
remboursement de la totalité des Titres (et non une partie seulement) dans le cas visé au (a) ci-dessus, ou de tous 
les Titres détenus par l'auteur de ladite demande, dans le cas visé au (b) ci-dessus ; ou (ii) en cas d'absence de 
Représentant de la Masse, tout Titulaire de Titres, pourra, sur simple notification écrite adressée à l'Agent 
Financier avec copie à l'Emetteur, rendre immédiatement et de plein droit exigible le remboursement de tous les 
Titres détenus par l'auteur de ladite notification, au Montant de Remboursement Anticipé majoré de tous les 
intérêts courus jusqu'à la date effective de remboursement, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure 
préalable : 

(a) le défaut de paiement à sa date d'exigibilité de tout montant dû par l'Emetteur au titre de tout Titre, Reçu 
ou Coupon (y compris le paiement de la majoration prévue par les stipulations de l'Article 8(b) ci-dessus) 
sauf à ce qu’il soit remédié à ce défaut de paiement dans un délai de quinze (15) jours calendaires à 
compter de la date d’exigibilité de ce paiement ; ou 
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(b) l'inexécution par l'Emetteur de toute autre stipulation des présentes modalités des Titres s'il n'y est pas 
remédié dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la réception par l'Emetteur d'une 
notification écrite dudit manquement ; ou 

(c) l'Emetteur est dans l'incapacité de faire face à ses dépenses obligatoires ou fait par écrit une déclaration 
reconnaissant une telle incapacité ; ou 

(d)  

(i) le non-remboursement ou le non-paiement par l'Emetteur, en tout ou partie, de toute somme due au 
titre de tout endettement financier autre que les Titres, à sa date de remboursement ou de paiement 
prévue ou anticipée et le cas échéant, après expiration de tout délai de grâce contractuel applicable, 
pour autant que cet endettement financier représente un montant supérieur à cinquante millions 
(50.000.000) d'euros ; ou 

(ii) le non-paiement par l'Emetteur, en tout ou partie, de toute somme due au titre d'une (ou plusieurs) 
garantie(s) consentie(s) au titre d'un ou plusieurs emprunts de nature bancaire ou obligataire 
contractés par des tiers lorsque cette ou ces garantie(s) est (sont) exigibles et est (sont) appelée(s), 
pour autant que le montant de cette ou ces garantie(s) représente un montant supérieur à cinquante 
millions (50.000.000) d'euros ; ou  

(e) la modification du statut ou régime juridique de l'Emetteur, y compris en conséquence d'une modification 
législative ou réglementaire, dans la mesure où une telle modification a pour effet d'amoindrir les droits 
des Titulaires à l'encontre de l'Emetteur ou de retarder ou rendre plus difficile ou onéreux les recours des 
Titulaires à l'encontre de l'Emetteur. 

10. PRESCRIPTION 

Toutes actions relatives au paiement des intérêts ainsi qu'au remboursement du principal des Titres, des Reçus 
et des Coupons (à l'exclusion des Talons) seront prescrites dans un délai de quatre ans à compter du 1er janvier 
de l'année suivant leur date d'exigibilité respective (en application de la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 
telle que modifiée).  

11. REPRESENTATION DES TITULAIRES 

Les Titulaires seront, au titre de toutes les Tranches d'une même Souche, automatiquement groupés en une masse 
(la "Masse") pour la défense de leurs intérêts communs. La Masse sera régie par les dispositions des articles L. 
228-46 et suivants du Code de commerce, tels que modifiées par le présent Article 11.  

La Masse pourra seule, à l'exclusion de tous les titulaires de Titres individuels, exercer les droits, actions et 
avantages ordinaires qui pourraient survenir au titre des Titres, sans préjudices des droits que les titulaires de 
Titres pourraient exercer individuellement conformément à et sous réserve des dispositions des Modalités. 

(a) Personnalité civile 

La Masse aura une personnalité juridique distincte et agira en partie par l'intermédiaire d'un représentant 
(le "Représentant") et en partie par l'intermédiaire de décisions collectives des Titulaires ("Décision(s) 
Collective(s)").  

(b) Représentant 

Les noms et adresses du Représentant titulaire de la Masse et de ses suppléants (le cas échéant) seront 
indiqués dans les Conditions Financières concernées. Le Représentant désigné pour la première Tranche 
d'une Souche de Titres sera le Représentant de la Masse unique de toutes les Tranches subséquentes de 
cette Souche.  

Le Représentant percevra la rémunération correspondant à ses fonctions et ses devoirs à la date ou aux 
dates indiquée(s) dans les Conditions Financières concernées. Il n'y aura pas de rémunération 
additionnelle versée au titre des Tranches subséquentes d'une souche.  
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En cas de décès, de liquidation, de retraite, de démission ou de révocation du Représentant, celui-ci sera 
remplacé par le Représentant suppléant, le cas échéant, ou un Autre Représentant sera désigné. Les 
Décisions Collectives relatives à la nomination ou au remplacement du Représentant seront publiées 
conformément à l'Article 11(j).  

Toutes les parties intéressées pourront à tout moment obtenir communication des noms et adresses du 
Représentant et de son suppléant (le cas échéant), à l'adresse de l'Emetteur. 

(c) Pouvoirs du Représentant 

Le Représentant aura le pouvoir d'accomplir (sauf Décision Collective contraire) tous les actes de gestion 
nécessaires à la défense des intérêts communs des Titulaires et la capacité de déléguer ses pouvoirs. 

Toutes les procédures judiciaires intentées à l'initiative ou à l'encontre des Titulaires devront l'être à 
l'initiative ou à l'encontre du Représentant.  

(d) Décisions Collectives 

Les Décisions Collectives sont adoptées soit (i) en Assemblée Générale (la ou les "Assemblée(s) 
Générale(s)"), soit (ii) par le consentement à l'unanimité des Titulaires lors d'une consultation écrite (la 
ou les "Décision(s) Ecrite(s) à l'Unanimité") soit (iii) par le consentement d'un ou plusieurs Titulaires 
détenant ensemble au moins 80 pour cent. du montant du principal des Titres en circulation lors d'une 
consultation écrite (la ou les "Décision(s) Écrite(s) à la Majorité" et ensemble avec les Décision(s) 
Ecrite(s) à l'Unanimité, la ou les "Décision(s) Ecrite(s)"). 

Chaque Titulaire justifiera du droit de participer aux Assemblées Générales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 228-71 du Code de commerce, aux Décisions Ecrites à l'Unanimité ou aux 
Décision Ecrites à la Majorité, par l'inscription en compte, à son nom, de ses Titres dans les livres du 
Teneur de Compte concerné, de l'Emetteur, ou de l'Etablissement Mandataire à minuit (heure de Paris) 
le second (2nd) Jour Ouvré précédant la date fixée pour ladite Assemblée Générale ou la date fixée pour 
la prise de Décision Ecrite à l'Unanimité ou de Décision Ecrite à la Majorité, selon le cas. 

Les Décisions Collectives seront publiées conformément à l'Article 11(j). 

L'Emetteur tiendra un registre des Décisions Collectives et le rendra disponible, sur demande, à tout 
Titulaire subséquent des Titres de cette Souche. 

(e) Pouvoirs de l'Assemblée Générale 

Une Assemblée Générale pourra être convoquée à tout moment, par l'Emetteur ou le Représentant. Un 
ou plusieurs Titulaires, détenant ensemble un trentième (1/30) au moins du montant nominal des Titres 
en circulation pourra(ont) adresser à l'Emetteur et au Représentant une demande de convocation de 
l'Assemblée Générale. Si l'Assemblée Générale n'a pas été convoquée dans les deux (2) mois suivant 
cette demande, les Titulaires pourront charger l'un d'entre eux de déposer une requête auprès du tribunal 
compétent situé à Paris en vue de la désignation d'un mandataire qui convoquera l'Assemblée Générale. 

Un avis indiquant la date, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de l'Assemblée Générale sera publié 
conformément à l'Article 11(j) au minimum quinze (15) jours avant la date de la tenue de l'Assemblée 
Générale sur première convocation et cinq (5) jours avant la date de tenue de l'Assemblée Générale sur 
seconde convocation. 

Les Assemblées Générales ne pourront valablement délibérer sur première convocation qu'à condition 
que les Titulaires présents ou représentés détiennent un cinquième (1/5) au moins du montant nominal 
des Titres en circulation au moment considéré. Sur seconde convocation aucun quorum ne sera exigé. 
Les résolutions des Assemblées Générales seront adoptées à la majorité simple des voix exprimées par 
les Titulaires assistant à ces assemblées, présents en personne ou représentés. Les voix exprimées ne 
comprennent pas celles attachées aux Titres pour lesquels les Titulaires n'ont pas pris part au vote, se sont 
abstenus ou ont voté blanc ou nul. 

Chaque Titulaire ou son mandataire aura le droit de consulter ou de prendre copie du texte des résolutions 
qui seront proposées et des rapports, le cas échéant, qui seront présentés à l'Assemblée Générale qui sera 
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tenu à la disposition des Titulaires concernés à l'adresse de l'Emetteur, auprès des agences désignées des 
Agents Payeurs et en tout autre lieu spécifié dans l'avis de convocation de l'Assemblée Générale, pendant 
quinze (15) jours avant la tenue de l'Assemblée Générale sur première convocation et cinq (5) jours avant 
la tenue de l'Assemblée Générale sur deuxième convocation 

L'Assemblée Générale est présidée par le Représentant. Dans le cas de l'absence d'un représentant au 
début d'une Assemblée Générale et si aucun Titulaire n'est présent ou représenté à l'Assemblée Générale, 
l'Emetteur pourra, nonobstant les dispositions de l'article L. 228-64 du Code de commerce, désigner un 
président provisoire jusqu'à ce qu'un nouveau Représentant soit désigné. 

Chaque Titulaire a le droit de participer aux Assemblées Générales en personne, par proxy ou par 
correspondance. Chaque titre porte le droit à un vote ou, dans le cas des Titres émis avec plus d'une 
Valeur Nominale, un vote au titre de chaque multiple de la plus petite Valeur Nominale comprise dans 
le montant principal de la Valeur Nominale de ce Titre. 

(f) Décisions Ecrites et Accord Electronique 

A l'initiative de l'Emetteur ou des Représentants, les Décisions Collectives pourront également être prises 
par le biais de Décisions Ecrites.  

(i) Les Décisions Ecrites à l'Unanimité 

Les Décisions Écrites à l'Unanimité devront être signées par ou au nom et pour le compte de tous 
les Titulaires de Titres sans avoir à se conformer aux conditions de forme et de délai imposées par 
l'Article 11(e). Conformément à l'article L. 228-46-1 du Code de commerce, l'approbation d'une 
Décision Ecrite pourra également être donnée par communication électronique permettant 
l'identification des Titulaires ("Accord Electronique"). Toute Décision Écrite à l'Unanimité devra 
à toutes fins, avoir les mêmes effets qu'une résolution adoptée par l'Assemblée Générale des 
Titulaires. Sous réserve des dispositions qui suivent, une Décision Ecrite à l'Unanimité peut être 
contenue dans un seul document ou dans plusieurs documents de même forme, chacun signé par 
ou au nom et pour le compte d'un ou plusieurs Titulaires de cette Souche, et devra être publiée 
conformément à l'Article 11(j).  

(ii) Les Décisions Ecrites à la Majorité 

Un avis comprenant, en particulier, le texte des résolutions proposées et tout rapport afférent, et 
visant à obtenir l'approbation des résolutions proposées par une Décision Écrite à la Majorité, sera 
publié conformément aux stipulations de l'Article 11(j) au moins quinze (15) jours calendaires 
avant la date fixée pour la prise de Décision Écrite à la Majorité (la "Date de Décision Écrite de 
la Majorité"). L'avis visant à obtenir l'approbation par une Décision Écrite à la Majorité devra 
préciser les conditions de forme et de délai à respecter par les Titulaires souhaitant exprimer leur 
approbation ou rejet de la Décision Écrite à la Majorité proposée. Les Titulaires ayant exprimé leur 
approbation ou rejet avant la Date de Décision Écrite à la Majorité s'engageront à ne pas céder leurs 
Titres jusqu'à la Date de Décision Écrite à la Majorité.  

Les Décisions Écrites à la Majorité devront être signées par un ou plusieurs Titulaires détenant 
ensemble au moins 80 pourcent du montant du principal des Titres en circulation. L'approbation 
des Décisions Écrites à la Majorité peut également être donnée par Accord Electronique. Toute 
Décision Écrite à la Majorité devra à toutes fins, avoir les mêmes effets qu'une résolution adoptée 
par l'Assemblée Générale des Titulaires. Sous réserve des dispositions qui suivent, une Décision 
Ecrite à la Majorité peut être contenue dans un document ou dans plusieurs documents de format 
identique, chacun signé par ou au nom et pour le compte d'un ou plusieurs Titulaires de cette Souche 
et devra être publiée conformément à l'Article 11(j). 

(g) Frais 

L'Emetteur supportera tous les frais afférents au fonctionnement de la Masse, y compris les frais de 
convocation et de tenue des Décisions Collectives et, plus généralement, tous les frais administratifs votés 
par les Décisions Collectives, étant expressément stipulé qu'aucun frais ne pourra être imputé sur les 
intérêts payables sur les Titres.  
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(h) Masse unique 

Les Titulaires de Titres d'une même Souche, ainsi que les titulaires de Titres de toute autre Souche qui 
ont été assimilés, conformément à l'Article 13, aux Titres de la Souche mentionnée ci- dessus, seront 
groupés pour la défense de leurs intérêts communs en une Masse unique.  

(i) Titulaire unique  

Si et aussi longtemps que les Titres d'une Souche sont détenus par un seul Titulaire et à moins qu'un 
Représentant n'ait été nommé relativement à cette Souche, ce Titulaire exercera tous les pouvoirs, droits 
et obligations confiés à la Masse par les dispositions du Code de commerce, telles que complétées par le 
présent Article 11. L'Emetteur tiendra un registre des décisions prises par le seul Titulaire en cette qualité 
et le mettra, sur demande, à la disposition de tout porteur ultérieur de l'un quelconque des Titres de cette 
Souche. Un Représentant devra être nommé dès lors que les Titres d’une Souche sont détenus par plus 
d’un Titulaire.  

(j) Avis  

Tout avis à adresser aux Titulaires conformément au présent Article 11 devra être publié sur le site 
internet de l'Emetteur et, 

(i) pour les Titulaires de Titres au nominatif, envoyé par lettre simple à leur adresse respective, auquel 
cas les avis seront réputés avoir été donnés le quatrième (4e) Jour Ouvré (étant un jour autre un 
samedi ou un dimanche) après l'envoi; ou 

(ii) pour les Titulaires de Titres au porteur, donné par la remise de l'avis correspondant à Euroclear 
France, Euroclear, Clearstream et tout autre système de compensation par lequel les Titres sont à 
ce moment compensés. 

Toute décision de passer outre le défaut d'approbation de l'Assemblée Générale, tel qu'envisagé par 
l'article L. 228-72 du Code de commerce, sera notifiée aux Titulaires conformément au présent 
Article 11(j). Tout Titulaire aura alors le droit de demander le remboursement de ses Titres au pair 
dans un délai de trente (30) jours suivant la date de notification, auquel cas l'émetteur remboursera 
le Titulaire dans un délai de trente (30) jours à compter de la demande de remboursement.  

Dans le présent Article 11, l'expression "Titres en circulation" (telle que définie à l'Article 4) n'inclut 
pas les Titres souscrits ou achetés par l'Emetteur conformément à l'article L. 213-0-1 du Code monétaire 
et financier et qui sont détenus par lui et n'ont pas été annulés. 

12. REMPLACEMENT DES TITRES PHYSIQUES, DES REÇUS, DES COUPONS ET DES TALONS 

Dans le cas de Titres Matérialisés, tout Titre Physique, Reçu, Coupon ou Talon perdu, volé, mutilé, rendu 
illisible ou détruit, pourra être remplacé, dans le respect de la législation, de la réglementation et des règles 
boursières applicables, auprès de l'agence de l'Agent Financier ou auprès de l'agence de tout autre Agent Payeur 
qui sera éventuellement désigné par l'Emetteur à cet effet et dont la désignation sera notifiée aux Titulaires. Ce 
remplacement pourra être effectué moyennant le paiement par le requérant des frais et dépenses encourus à cette 
occasion et dans des conditions de preuve, garantie et indemnisation (dans l'hypothèse où le Titre Physique, le 
Reçu, le Coupon ou le Talon prétendument perdu, volé ou détruit serait postérieurement présenté au paiement 
(ou, le cas échéant, à l'échange contre des Coupons supplémentaires)), il sera payé à l'Emetteur, sur demande, 
le montant dû par ce dernier à raison de ces Titres Physiques, Reçus, Coupons ou Coupons supplémentaires. Les 
Titres Matérialisés, Reçus, Coupons ou Coupons supplémentaires, Talons mutilés ou rendus illisibles devront 
être restitués avant tout remplacement. 

13. EMISSIONS ASSIMILABLES  

L'Emetteur aura la faculté, sans le consentement des Titulaires ou des Titulaires de Reçus ou de Coupons, de 
créer et d'émettre des titres supplémentaires qui seront assimilés pour former une Souche unique avec les Titres 
à condition que ces Titres et les nouveaux titres confèrent à leurs porteurs des droits identiques à tous égards (ou 
à tous égards à l'exception de la date d'émission, du prix d'émission ou du premier paiement d'intérêts définis 
dans les Conditions Financières concernées) et que les modalités de ces titres supplémentaires prévoient une 
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telle assimilation. Les références aux "Titres" dans les présentes Modalités devront être interprétées en 
conséquence. 

14. AVIS 

(a) Les avis adressés aux Titulaires de Titres Dématérialisés au nominatif seront valables soit, (i) s'ils leurs 
sont envoyés à leurs adresses respectives, auquel cas ils seront réputés avoir été donnés le quatrième (4ème) 
Jour Ouvré (autre qu'un samedi ou un dimanche) après envoi, soit, (ii) au gré de l'Emetteur, s'ils sont 
publiés dans un des principaux quotidiens économiques et financiers de large diffusion en Europe (qui 
sera en principe le Financial Times). Il est précisé que, les avis ne seront réputés valables que s'ils sont 
publiés dans un des principaux quotidiens économiques et financiers de large diffusion dans la ou les 
villes où ces Titres sont admis aux négociations, qui dans le cas d'Euronext Paris sera en principe Les 
Echos, et de toute autre manière requise, le cas échéant, par les règles applicables à ce marché.  

(b) Les avis adressés aux Titulaires de Titres Matérialisés et de Titres Dématérialisés au porteur seront 
valables s'ils sont publiés dans un des principaux quotidiens économiques et financiers de large diffusion 
en Europe (qui sera en principe le Financial Times) et les avis devront être également publiés dans un 
des principaux quotidiens économiques et financiers de large diffusion dans la ou les villes où ces Titres 
admis aux négociations, qui dans le cas d'Euronext Paris sera en principe Les Echos, et de toute autre 
manière requise, le cas échéant, par les règles applicables à ce marché.  

(c) Si une telle publication ne peut en pratique être réalisée, un avis sera réputé valablement donné s'il est 
publié dans un des principaux quotidiens économiques et financiers de langue anglaise reconnu et de 
large diffusion en Europe, étant précisé que, les avis devront être publiés de toute autre manière requise, 
le cas échéant, par les règles applicables à ce Marché Réglementé. Les Titulaires seront considérés 
comme ayant connaissance du contenu de ces avis à leur date de publication, ou dans le cas où l'avis 
serait publié plusieurs fois ou à des dates différentes, à la date de la première publication telle que décrite 
ci-dessus. Les Titulaires de Coupons seront considérés, en toute circonstance, avoir été informés du 
contenu de tout avis destiné aux Titulaires de Titres Matérialisés conformément au présent Article.  

(d) Les avis devant être adressés aux titulaires de Titres Dématérialisés (qu'ils soient au nominatif ou au 
porteur) conformément aux présentes Modalités pourront être délivrés à Euroclear France, Euroclear, 
Clearstream, et à tout autre système de compensation auprès duquel les Titres sont alors compensés en 
lieu et place de l'envoi et de la publication prévus aux Articles 14(a), (b) et (c) ci-dessus étant entendu 
toutefois que les avis devront être également publiés dans un des principaux quotidiens économiques et 
financiers de large diffusion dans la ou les villes où ces Titres sont admis aux négociations qui dans le 
cas d'Euronext Paris sera en principe Les Echos et de toute autre manière requise, le cas échéant, par les 
règles applicables à ce marché. 

(e) Nonobstant les Articles 14(a), 14(b), 14(c), et 14(d), les avis portant sur les Modifications du Document 
d'Information décrites dans la section "Modification du Document d'Information" du présent Document 
d'Information seront considérés comme valablement réalisés s'ils sont publiés sur le site internet de 
l'Emetteur, dans une section dédiée et facilement accessible (https://www.alsace.eu/la-
collectivite/programme-euro-medium-term-notes-emtn/). Ces avis contiendront et devront décrire de 
façon raisonnablement détaillée les Modifications et feront l'objet soit d'une incorporation par référence 
au Document d'Information soit seront annexés aux Conditions Financières concernées. Les Titulaires 
seront considérés comme ayant eu connaissance du contenu des Modifications du Document 
d'Information à la date de publication de l'avis sur le site internet de l'Emetteur. 

(f) Les stipulations du présent Article 14 ne s'appliquent pas aux avis donnés dans le cadre de l'Article 11(j). 

15. DROIT APPLICABLE, LANGUE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 

(a) Droit applicable 

Les Titres (et, le cas échéant, les Coupons, Reçus et Talons) ainsi que le Contrat de Service Financier 
sont régis par le droit français et devront être interprétés conformément à celui-ci. Cependant, aucune 
voie d'exécution de droit privé ne peut être prise ou aucune procédure de saisie ne peut être mise en œuvre 
à l'encontre des actifs ou biens de l'Emetteur. 
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(b) Langue 

Ce Document d'Information a été rédigé en français.  

(c) Tribunaux compétents 

Tout différend relatif aux Titres, Coupons, Reçus ou Talons sera soumis aux tribunaux compétents du 
ressort de la Cour d’Appel de Paris (sous réserve de l'application des règles impératives régissant la 
compétence territoriale des tribunaux français).  
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CERTIFICATS GLOBAUX TEMPORAIRES RELATIFS AUX TITRES 
MATÉRIALISÉS 

Certificats Globaux Temporaires 

Un Certificat Global Temporaire relatif aux Titres Matérialisés, sans coupon d'intérêt, sera initialement émis. Après le 
dépôt initial de ce Certificat Global Temporaire auprès d'un dépositaire commun à Euroclear et Clearstream (le 
"Dépositaire Commun"), Euroclear ou Clearstream créditera le compte de chaque souscripteur d'un montant en 
principal de Titres correspondant au montant nominal souscrit et payé. Le Dépositaire Commun pourra également 
créditer les comptes des souscripteurs du montant nominal de Titres (si cela est indiqué dans les Conditions Financières 
concernées) auprès d'autres systèmes de compensation par l'intermédiaire de comptes détenus directement ou 
indirectement par ces autres systèmes de compensation auprès d'Euroclear et Clearstream. Inversement, un montant 
nominal de Titres initialement déposé auprès de tout autre système de compensation pourra dans les mêmes conditions 
être crédité sur les comptes des souscripteurs ouverts chez Euroclear, Clearstream ou encore auprès d'autres systèmes 
de compensation. 

Echange 

Chaque Certificat Global Temporaire relatif aux Titres Matérialisés sera échangeable, en totalité et non en partie, sans 
frais pour le porteur, dès la Date d'Echange (telle que définie ci-dessous), contre des Titres Physiques, à condition de 
fournir l'attestation selon laquelle les Titres ne sont pas détenus par des ressortissants américains et dont le modèle est 
annexé au Contrat de Service Financier (à moins que les Conditions Financières concernées n'indiquent que ce 
Certificat Global Temporaire est émis conformément aux Règles TEFRA C ou dans le cadre d'une opération à laquelle 
les règles TEFRA ne s'appliquent pas (se reporter au paragraphe "Caractéristiques générales du programme – 
Restrictions de vente")).  

Remise de Titres Physiques 

A partir de sa Date d'Echange, le titulaire d'un Certificat Global Temporaire pourra remettre ce Certificat Global 
Temporaire à l'Agent Financier ou à son ordre. En échange de tout Certificat Global Temporaire, l'Emetteur remettra 
ou fera en sorte que soit remis un montant nominal total correspondant aux Titres Physiques dûment signés et 
contresignés. Pour les besoins du présent Document d'Information, les "Titres Physiques" signifie, pour tout Certificat 
Global Temporaire, les Titres Physiques contre lesquels le Certificat Global Temporaire peut être échangé (en y 
attachant, si nécessaire, les Coupons ou Reçus qui n'auraient pas encore été payés au titre du Certificat Global 
Temporaire et un Talon). Les Titres Physiques feront, conformément aux lois et aux réglementations boursières en 
vigueur, l'objet d'une impression sécurisée conforme en substance aux modèles figurant dans les Annexes au Contrat 
de Service Financier. 

Date d'Echange 

"Date d'Echange" signifie, pour un Certificat Global Temporaire, le jour se situant au moins quarante (40) jours 
calendaires après sa date d'émission, étant entendu que, dans le cas d'une nouvelle émission de Titres Matérialisés 
conformément à l'Article 13, avant ce jour, la Date d'Echange devra être reportée au jour se situant quarante (40) jours 
calendaires après la date d'émission de ces Titres Matérialisés supplémentaires. 
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UTILISATION DES FONDS 

Le produit net de l'émission des Titres est destiné au financement des investissements de l'Emetteur, le cas échéant tel 
que plus amplement précisé dans les Conditions Financières concernées. 
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DESCRIPTION DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE  

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES Dénomination légale et forme juridique de l'Émetteur 

(a) Dénomination légale 

L'Émetteur est la Collectivité européenne d'Alsace. 

(b) Forme juridique 

La Collectivité européenne d'Alsace est une collectivité territoriale. 

Les collectivités territoriales, également communément appelées collectivités locales, sont des personnes 
morales de droit public dont le périmètre d'action se limite aux populations résidant sur leur territoire. Les 
collectivités territoriales françaises sont dotées de l'autonomie administrative et financière, reconnue à l'article 
72 alinéa 3 de la Constitution (« Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement 
par des conseils élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences »). 

Le territoire français est divisé à des fins administratives en trois principaux types de collectivités territoriales, 
également appelées depuis la loi de décentralisation du 2 mars 1982 « collectivités territoriales de la 
République ». Ces trois principaux types de collectivités sont la région, le département et la commune. Chacune 
de ces entités, qui correspond à un territoire géographique donné, bénéficie d'une personnalité juridique propre 
et de ressources dont elle peut disposer librement, dans les limites prévues par la loi. 

L'article 72 de la Constitution a été complété par la loi constitutionnelle n°2003-276 du 28 mars 2003 relative à 
l'organisation décentralisée de la République, qui met en avant une logique de spécialisation dans le respect de 
l'autonomie des collectivités les unes par rapport aux autres. Les collectivités ont ainsi « vocation à prendre les 
décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon » (article 
72 alinéa 2 de la Constitution). Cette notion s'inspire du principe issu du droit de l'Union Européenne dit 
« principe de subsidiarité ». Il s'agit de donner aux collectivités les moyens juridiques de mettre en œuvre les 
attributions qui leur sont conférées par la loi et de leur transférer un véritable pouvoir réglementaire. 

La France compte aujourd'hui 18 régions (dont 13 régions situées en France métropolitaine et 5 régions situées 
en outre-mer), 101 départements (dont 5 situés en outre-mer), près de 35 000 communes et 6 territoires et 
collectivités d'outre-mer. Les collectivités n'ont pas de lien de subordination entre elles et sont soumises aux 
dispositions juridiques qui les régissent. 

1.2 Siège et situation géographique 

(a) Siège 

Le siège de la Collectivité européenne d'Alsace est situé à l'adresse suivante : 

Hôtel d'Alsace 

Place du Quartier Blanc 

67964 STRASBOURG Cedex 9 

Tél : 03 88 76 67 67 

Fax : 03 88 76 67 97 

Site internet : https://www.alsace.eu/ 

(b) Situation géographique 

Le département du Bas-Rhin et le département du Haut-Rhin qui composent le territoire de la Collectivité 
européenne d'Alsace sont deux des dix départements de la région Grand Est située à l'est de la France. Ils sont 
situés à la frontière de l'Allemagne et des départements de la Moselle, la Meurthe-et-Moselle et les Vosges. Ils 
s'étendent sur 8 280 km² et comptent 1 919 745 habitants (données INSEE 2021). 
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Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Alsace 

L'Alsace se compose de 40 cantons et regroupe 880 communes. La densité moyenne est de 230 habitants (hab.) 
par kilomètre carré (km²). Les grandes agglomérations sont Eurométropole de Strasbourg (514 651 hab.), 
Mulhouse Alsace Agglomération (272 677 hab.) et Colmar Agglomération (113 687 hab.) et les principales 
villes hors agglomérations sont les suivantes : Haguenau (35 715 hab.), Saint Louis (22 698 hab.), Sélestat (19 
300 hab.), Bischwiller (12 435 hab.), Obernai (12 216 hab.), Cernay (11 745 hab.), Saverne (11 390 hab.) et 
Guebwiller (11 137 hab.). 

 
Source : Chiffres-clés Alsaeco 
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Un territoire riche et diversifié 

L'Alsace couvre une surface de 8 280 km2 (190 km de long sur 50 km de large soit 1,23 % de la superficie de 
la France). Elle s'étend du sud au nord le long du Rhin qui la borde à l'est. Depuis 1815, elle est limitée au nord 
par la rivière Lauter, où commence le Palatinat allemand, et à l'est par le Rhin, à l'est duquel s'étend le Bade-
Wurtemberg et au sud par la Suisse. 

Le climat alsacien est semi-continental d'abri et montagnard. La continentalité est marquée dans le fossé rhénan 
par des précipitations estivales plus importantes qu'en hiver et une amplitude extrême thermique annuelle, c'est-
à-dire l'écart entre la température maximale moyenne de juillet et la température minimale moyenne de janvier, 
qui dépasse les 27,5 °C. À l'échelle de la France, ces deux marqueurs sont typiques de la plaine alsacienne. En 
revanche, sur les reliefs la répartition annuelle des précipitations est similaire à celle du reste de l'hexagone et 
l'amplitude extrême thermique annuelle y est assez faible (14 °C au Grand Ballon soit moins qu'à Paris). 

Un territoire résolument tourné vers l'Europe 

Le positionnement frontalier de l'Alsace favorise aujourd'hui des activités exportatrices dynamiques ainsi que 
de nombreux échanges avec l'Allemagne et les pays d'Europe de l'Est. En 1949, dix Etats votent à Londres le 
traité instituant un « Conseil de l'Europe » et choisissent unanimement la ville de Strasbourg pour en être le 
siège. La Commission et la Cour européenne des droits de l'homme y sont créées en 1950, suivies par 
l'Assemblée de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, ancêtre du Parlement européen en 1952. 
René Cassin crée également à Strasbourg l'institut des Droits de l'Homme en 1969. 

Aujourd'hui résolument tourné vers l'Europe, l'Alsace abrite de nombreuses institutions internationales et 
représentations diplomatiques. Deuxième ville diplomatique de France, Strasbourg partage avec New York et 
Genève le privilège d'accueillir des institutions internationales sans être capitale d'Etat. Elle est le siège de 
nombreuses institutions, parmi lesquelles : 

˗ Le Conseil de l'Europe 
˗ La Cour européenne des droits de l'Homme (CEDH) 
˗ L'Observatoire Européen de l'Audiovisuel 
˗ Le Parlement européen 
˗ Le Médiateur européen 

L'Alsace compte par ailleurs 38 représentations diplomatiques et consulats des pays suivants, principalement 
installés à Strasbourg : 

- Algérie 
- Allemagne 
- Autriche 
- Brésil 
- Centrafrique 
- Chili 
- Chine 
- Equateur 
- Espagne 
- Estonie 
- Etats-Unis d'Amérique 
- Finlande 
- Grèce 
- Guatemala 
- Honduras 
- Hongrie 

- Islande 
- Israël 
- Italie 
- Japon 
- Kazakhstan 
- Kosovo 
- Lettonie 
- Lituanie 
- Luxembourg 
- Malte 
- Maroc 
- Mexique 
- Monaco 
- Mongolie 
- Namibie 
- Norvège 
- Pays-Bas 

- Pérou 
- Portugal 
- Roumanie 
- Russie 
- Saint-Marin 
- Serbie 
- Suède 
- Suisse 
- Tchad 
- Tchèquie 
- Tunisie 
- Turquie 

 

Ce rayonnement européen repose notamment sur la présence d'infrastructures diversifiées sur le territoire, 
notamment en matières commerciale, touristique ou de transports. 
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Source : Chiffres-clés CCI Alsace 

L'Alsace est très bien connectée aux voies de communication maritimes, terrestres (autoroutes) et aéroportuaires 
(aéroports internationaux de Strasbourg, Bâle-Mulhouse, Stuttgart, Saarbrücken et Offenburg dans un rayon de 
150 km). 

L'université de Strasbourg est la première université française à avoir réuni ses trois universités en une seule ; 
elle accueille 56 875 étudiants, dont de 22% d'étrangers et participe ainsi du rayonnement européen de l'Alsace. 
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Source : Chiffres-clés Alsaeco 

1.3 Compétences 

Les compétences du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace sont multiples et résultent des lois de 
décentralisation et de diverses lois sectorielles. 

L'article L. 3211-1 du CGCT dispose que « Le conseil départemental règle par ses délibérations les affaires du 
département dans les domaines de compétences que la loi lui attribue. Il est compétent pour mettre en œuvre 
toute aide ou action relative à la prévention ou à la prise en charge des situations de fragilité, au développement 
social, à l'accueil des jeunes enfants et à l'autonomie des personnes. Il est également compétent pour faciliter 
l'accès aux droits et aux services des publics dont il a la charge. Il a compétence pour promouvoir les solidarités 
et la cohésion territoriale sur le territoire départemental, dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie et des 
attributions des régions et des communes. ». 

Par ailleurs, l'article L. 1111-4, quatrième alinéa du CGCT pose le principe suivant lequel « Les communes, les 
départements et les régions financent par priorité les projets relevant des domaines de compétences qui leur ont 
été dévolus par la loi. ». 

Les compétences de la Collectivité ressortent principalement des lois suivantes : 

1. lois de décentralisation : 

- loi de transfert de compétences des 7 janvier et 22 juillet 1983 ; 

- loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

- loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
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2. lois sectorielles : 

- loi du 20 juillet 2001 relative à l'allocation personnalisée pour l'autonomie ; 

- loi du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d'insertion et créant un 
revenu minimum d'activité, généralisant la gestion du revenu minimum d'insertion/revenu minimum 
d'activité (RMI/RMA) aux Départements ; 

- loi du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail, transférant la gestion du revenu de solidarité 
active (RSA) aux Conseils Généraux à partir du 1er juillet 2009. 

Depuis les lois de décentralisation de 1982, le Conseil Départemental est principalement compétent en matière 
d'actions de solidarité (aide et action sociale), de construction et d'entretien des collèges et de la voirie 
départementale. 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a confirmé ce statut par trois dispositions : 

- l'article 49 qui complète l'article L.121-1 du Code de l'action sociale et des familles (CASF) en 
consacrant le Conseil Départemental comme chef de file de l'action sociale en disposant que le 
Département « définit et met en œuvre la politique d'action sociale, en tenant compte des compétences 
confiées par la loi à l'Etat, aux autres collectivités territoriales ainsi qu'aux organismes de sécurité 
sociale. Il coordonne les actions menées sur son territoire qui y concourent. ». 

- le transfert progressif aux Départements des personnels chargés de l'accueil, de la restauration, de 
l'hébergement et de l'entretien général et technique dans les collèges (1 079 agents intégrés au 31 
décembre 2008) ; 

- le transfert aux Départements d'une partie des routes nationales présentant un intérêt local prédominant, 
l'Etat conservant le seul réseau national structurant. 

Ces dispositions se sont accompagnées de compensations financières accordées : 

- une fraction des ressources de la Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers (TIPP) dans le cadre du 
transfert de la gestion du RMI ; 

- la Taxe Spéciale sur les Conventions d'Assurance (TSCA). 

Adoptée le 7 août 2015, la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la République, également 
connue en tant que « loi NOTRe », a quatre grandes implications sur les compétences du Département. 

Premièrement, la clause de compétence générale a été supprimée, ce qui occasionne l'impossibilité pour le 
Département de poursuivre un certain nombre d'interventions, soit à compter du 1er janvier 2016, soit à compter 
du 1er janvier 2017. Ce sont les interventions du Département dans le domaine économique et dans le domaine 
de l'environnement qui sont majoritairement concernées par cette suppression. 

Deuxièmement, le Département conserve la faculté d'intervenir dans les domaines des compétences dites 
« partagées » : le sport, la culture, le tourisme, l'éducation populaire et la promotion des langues régionales. 

Troisièmement, le Département a effectué le 1er janvier 2017 le transfert de quatre compétences vers 
l'Eurométropole de Strasbourg. 

1. La gestion des routes classées dans le domaine public routier départemental ainsi que de leurs dépendances 
et accessoires ; 

2. L'attribution des aides au titre du fonds de solidarité pour le logement (FSL), en application de l'article 6 
de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ; 

3. L'aide aux jeunes en difficulté, en application des articles L. 263-3 et L. 263-4 du CASF ; 

4. Les actions de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles prévues au 2° de l'article L. 121-2 
du CASF. 
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Le transfert à la Région Grand-Est des compétences transports scolaires et interurbains ainsi que la planification 
des déchets a été effectué le 1er janvier 2017. 

Suite à la mise en place de la Région Grand Est en décembre 2015, issue de la fusion, imposée par la loi, des 
anciennes Régions Alsace, Lorraine et Champagne-Ardenne, les Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin 
étaient engagés dans une démarche de rapprochement pour permettre à l'Alsace de retrouver une existence 
institutionnelle. 

Ce projet, porté par les deux assemblées départementales, a été construit avec et pour les Alsaciens qui se sont 
largement exprimés en faveur d'une Alsace institutionnelle rhénane et européenne. Une déclaration commune, 
appelée Accord de Matignon, entre le gouvernement, le Président de la Région et les deux Présidents des 
Départements alsaciens a été signée le 29 octobre 2018, en faveur de la création de la Collectivité européenne 
d'Alsace au 1er janvier 2021. Cette collectivité nouvelle rassemble les compétences départementales et d'autres 
compétences de l'Etat et/ou de la Région. 

Avec le maintien des deux préfectures du Bas-Rhin et du Haut-Rhin et l'octroi de compétences particulières et 
spécifiques, le gouvernement fait de l'Alsace le premier territoire de la différenciation territoriale. 

Les Conseillers départementaux bas-rhinois et haut-rhinois se sont réunis en assemblée commune lundi 26 
novembre 2018 et ont approuvé à l'unanimité une résolution commune, à laquelle une feuille de route est jointe, 
pour la mise en œuvre de la Collectivité européenne d'Alsace. 

La mise en œuvre effective de la Collectivité européenne d'Alsace est intervenue le 1er janvier 2021 et les 
élections des conseillers d'Alsace ont eu lieu en juin 2021. 

Dès janvier 2021, la nouvelle Collectivité européenne d'Alsace dispose de compétences spécifiques et 
particulières en matière de coopération transfrontalière, de bilinguisme, de mobilités, de tourisme, de culture et 
de patrimoines alsaciens et rhénans. Elles s'additionnent à l'ensemble des compétences assumées jusqu'en 
décembre 2020 par les deux conseils départementaux. 

Après accord en commission mixte paritaire, le texte définitif du projet de loi a été adopté par le Sénat le 23 
juillet 2019 et par l'Assemblée nationale le 25 juillet 2019. 

Conformément au principe de différenciation des compétences des collectivités territoriales proposé par le 
gouvernement dans le cadre de la révision constitutionnelle la collectivité bénéficie des compétences spécifiques 
suivantes : 

• Dans le respect des compétences du conseil régional Grand Est et de l'Eurométropole de Strasbourg, la 
Collectivité européenne d'Alsace est le chef de file de la coopération transfrontalière sur son périmètre. Elle est 
chargée d'établir un schéma alsacien de coopération transfrontalière. 

• La Collectivité européenne d'Alsace s'investit dans le renforcement de la politique du bilinguisme et du 
plurilinguisme. 

• Elle coordonne, sur son territoire, l'action des collectivités territoriales et de leurs établissements publics dans 
le domaine du tourisme, dans le cadre du schéma régional de développement du tourisme et des loisirs. 

• Le projet de loi transfère le réseau routier national non concédé à la nouvelle Collectivité européenne d'Alsace. 

• L'ordonnance du 28 octobre 2020 (n°2020-1304), qui porte sur diverses mesures institutionnelles relatives à la 
création de la Collectivité européenne d'Alsace. 

• L'ordonnance du 28 octobre 2020 (n°2020-1305) qui complète et précise les règles budgétaires, financières, 
fiscales et comptables applicables à la Collectivité européenne d'Alsace. 

• La loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne d'Alsace. 
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Les compétences aujourd'hui exercées par la Collectivité européenne d'Alsace s'organisent autour des 
thématiques suivantes : 
• Environnement 
• Attractivité 
• Solidarités 

Environnement 

S'agissant des routes, des transports et des déplacements, la Collectivité assure la gestion de l'ensemble du réseau 
routier départemental. Elle intervient dans le domaine de l'entretien et de l'exploitation des routes et 
infrastructures dont elle est propriétaire ainsi que dans leur mise en sécurité. Elle est responsable de la viabilité 
hivernale des routes et ouvrages concernés. La Collectivité participe également au financement des 
investissements pour l'aménagement de la voirie départementale en agglomération et pour l'ensemble de la voirie 
communale. Elle promeut les modes de développement doux, notamment comme gestionnaire d'itinéraires 
cyclables de proximité. 

La Collectivité est propriétaire de trois bacs rhénans qui constituent autant de franchissements sur le Rhin et 
permettent une liaison permanente entre la France et l'Allemagne. 

Engagé depuis 2006 dans une démarche de développement durable, le Département du Bas-Rhin a adopté en 
2011 un Agenda 21 de deuxième génération centré sur un nombre resserré de projets exemplaires. Il s'agit 
notamment de favoriser l'optimisation des ressources et la relocalisation de l'économie. Depuis 2010, la 
démarche du Département du Bas-Rhin a fait l'objet d'une labellisation par le Ministère en charge du 
Développement durable. La démarche a depuis essaimé puisque les collèges et établissement culturels du 
Département se sont également dotés de leurs propres Agenda 21. Un Plan Climat Energie Territorial et un plan 
d'action contre la précarité énergétique des ménages ont par ailleurs été adoptés. Le Département du Bas-Rhin 
a aussi signé une convention avec le Parc Naturel régional des Vosges du Nord. 

Le 20 octobre 2022, la Collectivité européenne d'Alsace a acté de sa stratégie de transition énergétique et 
écologie, « 30 engagements pour 2030 ». Pour la Collectivité européenne d'Alsace, s'engager pour la transition 
énergétique et écologique, c'est lutter contre le réchauffement climatique et renforcer une souveraineté 
énergétique par le déploiement d'énergies renouvelables, tout en accompagnant les plus fragiles dans ces 
transitions d'avenir. 

La Collectivité s'engage ainsi à : 

- Contribuer à la décarbonisation du territoire, 

- Agir sur le petit et grand cycle de l'eau, 

- Accélérer le plan arbre et les actions pour les espaces naturels sensibles, 

- Poursuivre une politique vélo exemplaire à l'échelle de l'Alsace, 

- Mobiliser les populations en renforçant les politiques éducatives, 

- Promouvoir les filières d'une agriculture locale, 

Depuis 1985, le Département du Bas-Rhin élabore un Schéma Départemental des Espaces Naturels en vue de 
préserver la richesse écologique. Chargé de l'aménagement et l'entretien des espaces naturels et dépendances 
routières, il mène en outre des actions de sensibilisation auprès des scolaires et du grand public à ce sujet. La 
gestion des rivières relève également de ses compétences afin de prévenir les inondations, retrouver la qualité 
et assurer l'entretien des rivières et gérer le domaine public fluvial du Département. Elle se traduit par l'adoption 
de Schémas de gestion des bassins versants. 

Attractivité 

Les actions de la Collectivité en matière de patrimoine culturel et de politique mémorielle s'appuient sur le 
château du Haut-Koenigsbourg (propriété du Département du Bas-Rhin depuis 2007 et outil culturel et éducatif 
majeur sur l'histoire de l'Alsace et de l'Europe), les archives départementales et la bibliothèque départementale. 
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Depuis 2006, le Département du Bas-Rhin s'est associé au département du Haut-Rhin pour la création de 
l'établissement public administratif Pôle d'Archéologie Interdépartemental Rhénan. 

Par ailleurs, la Collectivité dispose et gère, à Strasbourg, un équipement éducatif destiné aux jeunes de 3 à 15 
ans dans un cadre scolaire ou familial. Il s'agit du Vaisseau, lieu d'apprentissage et de découverte ludique des 
sciences à destination des enfants. 

La culture et le tourisme restant une politique partagée, la loi NOTRe n'a pas d'impact sur ce périmètre d'action. 

Au titre de sa compétence en matière de gestion des collèges, la Collectivité assume pleinement les charges 
d'investissement et de fonctionnement des collèges situés sur son territoire. Elle a depuis 2005 en charge la 
maintenance, la restauration, l'hébergement, le nettoyage et s'appuie pour cela sur un personnel d'adjoints 
techniques. Ces derniers font l'objet d'un accompagnement particulier en matière de formation, de 
remplacement, de suivi médical et de sécurité au travail. Au-delà de ces missions obligatoires, la Collectivité 
apporte son concours à des actions éducatives volontaires et soutient les travaux que réalisent les communes 
dans les écoles. 

S'agissant de la politique en faveur de la jeunesse, la Collectivité apporte un soutien financier à diverses 
structures œuvrant à destination de ce public. Elle accueille par ailleurs au sein de ses services des jeunes en 
service civique. 

En matière sportive, la Collectivité accompagne les communes, communautés de communes et associations dans 
leurs projets de création ou restructuration d'équipements sportifs. Il élabore le plan départemental des espaces, 
sites et itinéraires des sports de nature et soutient la pratique sportive scolaire, notamment dans les collèges, 
ainsi que le sport de masse. 

S'agissant de relations internationales, la Collectivité est résolument engagée dans une démarche de coopération 
transfrontalière avec l'Allemagne et la Suisse. Du fait de son positionnement géographique, elle est très 
impliquée dans les affaires européennes et s'engage également dans des actions de coopération décentralisée. 

En matière de logement, le Département du Bas-Rhin assume depuis le 1er janvier 2006 la gestion et l'attribution 
des aides à la pierre. Il est l'interlocuteur unique pour la répartition des aides départementales et de l'Etat. 

La Collectivité met en œuvre une politique active de développement local en milieu urbain et rural au travers de 
contrats départementaux de développement territorial et humain signés avec les communes et les communautés 
de communes. Ils contribuent à l'animation des territoires et au développement d'initiatives de nature à avoir un 
effet levier pour l'attractivité du territoire et à améliorer la qualité de vie et l'équité entre habitants du territoire. 

La Collectivité contribue au soutien de l'activité touristique ainsi qu'au soutien de l'enseignement supérieur et 
de la recherche, facteur d'innovation et d'attractivité sur le territoire. 

Solidarités 

La protection de l'enfance, compétence obligatoire de la Collectivité, s'articule autour de 3 missions : la détection 
des enfants en danger (qui implique le recueil, l'analyse et le traitement des informations préoccupantes de 
l'ensemble du territoire départemental), la prévention (portée par les unités territoriales, les associations de 
prévention spécialisée ou par des mesures plus ciblées d'action éducative à domicile, d'aides financières, 
d'accompagnement budgétaire) et la protection (organisation de l'accueil et l'accompagnement d'enfants confiés 
au Président de la Collectivité sur décision judiciaire ou administrative, ainsi que des jeunes majeurs de moins 
de 21 ans confrontés à des difficultés). La Collectivité gère par ailleurs l'organisation de la commission agrément 
adoption et le suivi des enfants adoptés. 

La Collectivité est également chargée de la protection maternelle et infantile (PMI). Son Service de Santé 
Publique est chargé de la protection et de la promotion de la santé de l'enfant et de la famille. Elle exerce ses 
missions au moyen de consultations médicales, d'accompagnements individuels à domicile, d'actions de 
dépistage médicalisé, d'actions d'éducation à la santé et de soutien à la parentalité. Elle est chargée du contrôle 
des modes d'accueil de la petite enfance. Elle intervient dans la gestion des crises sanitaires et recueille de 
nombreuses données épidémiologiques destinées à l'observation de la santé des alsaciens. 

S'agissant de l'aide sociale à l'enfance, la Collectivité s'appuie sur les assistants familiaux pour connaître les 
besoins en matière de placement familial. Elle élabore et assure la mise en cohérence et le suivi du dispositif 
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d'agrément des assistants familiaux, assure leur gestion administrative et financière et promeut la diffusion de la 
connaissance du métier d'assistant familial. 

Les missions conduites en faveur des personnes âgées ont pour objectif d'assurer la gestion des dispositifs d'aides 
au maintien à domicile et d'accueil en établissement, de piloter la coordination des actions et des acteurs sur les 
territoires et d'assurer un suivi de l'offre en matière d'établissement. 

S'agissant de l'aide aux personnes en situation de handicap, la Collectivité pilote la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH), groupement d'intérêt public dont la mission est d'informer et d'accompagner 
les personnes en situation de handicap et leurs familles afin de simplifier leurs démarches et l'accès aux droits, 
d'évaluer les besoins des personnes en situation de handicap et de se prononcer sur l'attribution de prestations 
en faveur des personnes en situation de handicap portant sur la reconnaissance du handicap, la scolarisation, 
l'insertion professionnelle, le maintien à domicile, ou encore la vie en établissement. La Collectivité procède par 
ailleurs au versement d'aides financières : aide-ménagère légale, prestation de compensation du handicap (PCH), 
allocation compensatrice de tierce personne (ACTP), Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA), aide à 
l'aménagement du logement, aide sociale à l'hébergement pour la prise en charge des frais de séjour en 
établissement. Il est en outre compétent pour autoriser la création de certains établissements et services ainsi que 
pour agréer les personnes souhaitant exercer la profession d'accueillant familial. 

La Collectivité délivre des aides à l'accès et au maintien dans le logement des publics défavorisés. Elle a 
également pour mission la protection des publics en situation de précarité ou de vulnérabilité. 

En matière d'insertion et d'emploi, la Collectivité a en charge la mise en œuvre du revenu de solidarité active 
(RSA) et de la politique d'insertion visant à favoriser l'insertion professionnelle, des bénéficiaires du RSA 
notamment. 

La Collectivité assure aussi des missions de prévention de la tuberculose, prévention et dépistage des infections 
sexuellement transmissibles (IST), du sida et des hépatites. Elle participe à la couverture vaccinale et effectue 
des missions dans le domaine de la santé-précarité. 

La Collectivité dispose enfin de services médico-sociaux implantés sur l'ensemble du territoire qui assurent 
l'accueil et l'accompagnement de tous publics ayant besoin d'un conseil ou d'un appui sur diverses questions de 
la vie quotidienne. Leurs missions consistent à accueillir, informer et orienter, assurer un accompagnement 
médico-social adapté à chaque situation, coordonner la mise en œuvre des politiques territorialisées et piloter le 
développement social local. 

1.4 Organisation et fonctionnement 

L'organisation et le fonctionnement de la Collectivité européenne d'Alsace reposent sur des organes politiques 
et des organes administratifs. 

Le règlement intérieur du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace et de la Commission Permanente, 
adopté par délibération en date du 2 janvier 2021, rappelle ces règles et précise le fonctionnement des organes 
de la Collectivité européenne d'Alsace. 

(a) L'organisation politique 

L'Assemblée délibérante 

Le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace est l'autorité de droit commun du Département : ses 
attributions couvrent l'ensemble des prérogatives relevant de la collectivité qui n'ont pas été expressément 
confiées à d'autres autorités (notamment au Président du Conseil). Certaines compétences ne peuvent être 
déléguées par le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace à d'autres formations ou autorités : ainsi, le 
Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace est seul à pouvoir adopter le budget et voter les taux des 
impositions et taxes dont la perception est autorisée par les lois au profit de la collectivité. 

Le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace est composé de 80 membres élus au suffrage universel direct, 
au scrutin binominal majoritaire à deux tours, pour un mandat de 6 ans. 
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Les membres du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace sont les suivants : 

˗ Président : BIERRY Frédéric 

˗ Vice-présidents :  BIHL Pierre 
DOLLINGER Isabelle 
JANDER Nicolas 
GRAEF-ECKERT Catherine 
STRAUMANN Eric 
MILLION Lara 
MAURER Jean-Philippe 
JENN Fatima 
HOERLE Jean-Louis 
SCHMIDIGER Pascale 
MUNCK Marc 
ESCHLIMANN Michèle 
MATT Nicolas 
PAGLIARULO Karine 
ERBS André 

˗ Membres :  ADRIAN Daniel 
BEHA Nicole 
BELTZUMG Maxime 
BEY Françoise 
BOHN Patricia 
BUFFA Jean-Claude 
CLAUSS Robin 
COUCHOT Alain 
DA SILVA ADRIANO Valérie 
DEBES Vincent 
DELATTRE Cécile 
DIETRICH Martine 
DILIGENT Danielle 
DREXLER Sabine 
DREYFUS Elisabeth 
ELMINGER Carole 
FREMONT Damien 
FUCHS Bruno 
GREIGERT Catherine 
HAGENBACH Vincent 
HECTOR-BUTZ Isabelle 
HEINTZ Paul 
HELERLE Emilie 
HEMEDINGER Yves 
HOULNE Monique 
ISSELE Christelle 
JEANPERT Chantal 
KALTENBACH - ERNST Nathalie 
KAMMERER Joseph 
KLEITZ Francis 
KLINKERT Brigitte 
KOBRYN Florian 
KOCHERT Stéphanie 
KRIEGER Laurent 
LARONZE Fleur 
LEHMANN Marie-Paule 
LORENTZ Michel 
LUTENBACHER Annick 
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MARAJO-GUTHMULLER Nathalie 
MARTIN Monique 
MEYER Philippe 
MULLER Lucien 
MULLER – BRONN Laurence 
OEHLER Serge 
PFEIFFER Pascale 
QUINTALET Ludivine 
RAPP Catherine 
REYMANN Anne 
SCHELLENBERGER Raphaël 
SCHLIDKNECHT Jean-Luc 
SCHULTZ Denis 
SENE Marc 
SITZENSTUHL Charles 
SUBLON Yves 
TENENBAUM Anne 
VALLAT Marie-France 
VETTER Jean-Philippe 
VOGT Pierre 
VOGT Victor 
WOLF Etienne 
WOLFHUGEL Christiane 
ZAEGEL Sébastien 
ZELLER Fabienne 
ZELLER Thomas 

Assemblée délibérante, le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace se réunit au moins une fois par 
trimestre à l'initiative de son Président. Le Conseil de la Collectivité Européenne d'Alsace peut être également 
réuni à la demande de la Commission Permanente ou du tiers des membres du Conseil de la Collectivité 
européenne d'Alsace, sur un ordre du jour déterminé, pour une durée qui ne peut excéder deux jours. Un(e) 
même conseiller(e) d'Alsace ne peut présenter plus d'une demande de réunion par semestre. Le Conseil de la 
Collectivité Européenne d'Alsace ne peut délibérer que si la majorité de ses membres en exercice est présente. 
Afin d'assurer la continuité de l'action départementale entre chaque réunion de l'Assemblée plénière du Conseil 
de la Collectivité Européenne d'Alsace, celui-ci peut déléguer à la Commission Permanente des pouvoirs larges. 

Pour l'étude des affaires qui lui sont soumises et la préparation des décisions et avis qui lui incombent, le Conseil 
de la Collectivité européenne d'Alsace se divise en commissions spécialisées à caractère permanent. Les 
commissions spécialisées sont chargées d'étudier et d'émettre un avis sur les affaires relevant de leurs domaines, 
avant qu'elles ne soient soumises au vote de l'Assemblée départementale, en séance plénière. Elles se réunissent 
obligatoirement avant les réunions plénières, mais elles peuvent se réunir autant que nécessaire tout au long de 
l'année pour réfléchir à de nouvelles politiques et procéder à des auditions de personnes extérieures reconnues 
pour leur expérience dans un domaine de compétence du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace. 

On trouve à la Collectivité européenne d'Alsace les commissions : 

- Commission du service public alsacien et de la transformation de l'action publique en lien avec les habitants ; 
- Commission aux dynamiques économiques, touristiques, agricoles et aux transitions énergétiques et 
climatiques ; 
- Commission de la santé et de l'accompagnement des personnes âgées et des personnes handicapées ; 
- Commission de la solidarité, de l'insertion de l'économie sociale et solidaire, de l'habitat et de la lutte contre la 
pauvreté ; 
- Commission de la jeunesse, du sport, de la réussite éducative et au bilinguisme ; 
- Commission du patrimoine et du rayonnement de l'Alsace ; 
- Commission des réseaux et des mobilités ; 
- Commission de l'efficacité et de la sobriété financière. 
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La Commission Permanente 

Créée par la loi du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République, la Commission 
Permanente est une structure délibérante interne au Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace. Les membres 
de la Commission Permanente sont élus par le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace au scrutin secret 
et pour la même durée que le Président. Le Conseil fixe le nombre de vice-présidents et des autres membres de 
la Commission Permanente. Pour la Collectivité européenne d'Alsace, elle est constituée de 80 membres, comme 
le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace, c'est-à-dire du Bureau et de l'ensemble des autres conseillers 
d'Alsace. 

Par ses délibérations, la Commission Permanente règle les affaires relatives aux compétences qui lui ont été 
déléguées et assure la continuité du fonctionnement du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace entre les 
différentes réunions de celui-ci. Le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace peut déléguer l'exercice d'une 
partie de ses attributions à la Commission Permanente, à l'exception de celles relatives au budget, aux décisions 
modificatives, au vote du compte administratif et à celles liées aux dépenses obligatoires. 

L'organe exécutif : le Président du Conseil et le Bureau 

Le Président du Conseil 

Il est élu par le Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace, parmi ses membres à la majorité absolue aux 
deux premiers tours de scrutin, lors de la première séance suivant chaque renouvellement triennal de 
l'Assemblée. Le Président conduit les travaux de l'Assemblée, prépare les décisions et veille à leur exécution. A 
ce titre, il s'appuie sur les services départementaux et est assisté du Bureau et de la Commission Permanente. 

Le Président dispose de pouvoirs propres (qu'il exerce par voie d'arrêtés) et de compétences déléguées par le 
Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace (qu'il exerce par voie de décisions). 

Pouvoirs propres 

Le Président prépare et exécute les délibérations du Conseil Départemental. 
Il convoque le Conseil Départemental et fixe l'ordre du jour des séances. 

Chaque année, il rend compte au Conseil Départemental de la situation du 
Département. 

Il est l'ordonnateur des dépenses du Département et prescrit l'exécution des 
recettes départementales. 

Il gère le domaine du Département ; il dispose ainsi de pouvoirs de police 
particuliers. 

Il dispose de pouvoirs de décisions individuelles et dirige l'administration 
départementale. 

Interlocuteur de l'Etat dans le département, notamment auprès du Préfet : il 
est chargé avec celui-ci d'assurer la coordination entre l'action des services 
départementaux et celles des services de l'Etat dans le département. 

Il peut disposer en cas de besoin des services déconcentrés de l'Etat pour la 
préparation et l'exécution des délibérations du Conseil Départemental. 

Le Code de l'action sociale et des familles lui confère certaines 
compétences en matière d'action sociale (responsabilités dans le secteur de 
la petite enfance par exemple). Le Président prépare et exécute les 
délibérations du Conseil. Il convoque le Conseil de la Collectivité 
européenne d'Alsace et fixe l'ordre du jour des séances. 

Chaque année, il rend compte au conseil de la situation de la Collectivité 
européenne d'Alsace. 

Il est l'ordonnateur des dépenses de la Collectivité européenne d'Alsace et 
prescrit l'exécution des recettes départementales. 
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Il gère le domaine de la Collectivité européenne d'Alsace ; il dispose ainsi 
de pouvoirs de police particuliers. 

Il dispose de pouvoirs de décisions individuelles et dirige l'administration 
départementale. 

Interlocuteur de l'Etat dans les départements, notamment auprès du Préfet : 
il est chargé avec celui-ci d'assurer la coordination entre l'action des 
services départementaux et celles des services de l'Etat dans les 
départements. 

Il peut disposer en cas de besoin des services déconcentrés de l'Etat pour la 
préparation et l'exécution des délibérations du Conseil de la Collectivité 
européenne d'Alsace. 

Le Code de l'action sociale et des familles lui confère certaines 
compétences en matière d'action sociale (responsabilités dans le secteur de 
la petite enfance par exemple). 

Compétences déléguées 

Il peut se voir déléguer des compétences dans les domaines suivants. Le cas 
échéant, il doit rendre compte au Conseil Départemental : 

- pour toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et 
le règlement des marchés et accords-cadres et pour toutes décisions 
concernant leurs avenants (sous réserve que les crédits nécessaires soient 
inscrits au budget) ; 

- pour certaines décisions d'ordre financier, notamment : passation et 
gestion d'emprunts, réalisation de lignes de trésorerie sur la base d'un 
montant maximum autorisé par le Conseil Départemental ; 

- pour l'exercice du droit de préemption à l'occasion d'aliénation de biens ; 

- pour toute décision relative au FSL (aides, prêts, remises de dettes et 
d'abandons de créances) ; 

Il agit en justice au nom du Département. Il peut passer et signer des 
contrats et des conventions au nom du Département. Il peut se voir déléguer 
des compétences dans les domaines suivants. Le cas échéant, il doit rendre 
compte au Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace : 

- pour toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et 
le règlement des marchés et accords-cadres et pour toutes décisions 
concernant leurs avenants (sous réserve que les crédits nécessaires soient 
inscrits au budget) ; 

- pour certaines décisions d'ordre financier, notamment : passation et 
gestion d'emprunts, réalisation de lignes de trésorerie sur la base d'un 
montant maximum autorisé par le Conseil de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

- pour l'exercice du droit de préemption à l'occasion d'aliénation de biens ; 

- pour toute décision relative au Fonds de solidarité pour le logement (aides, 
prêts, remises de dettes et d'abandons de créances) ; 

Il agit en justice au nom de la Collectivité européenne d'Alsace. Il peut 
passer et signer des contrats et des conventions au nom de la Collectivité 
européenne d'Alsace. 
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Le Président du Conseil de la Collectivité européenne d'Alsace, est depuis le 2 janvier 2021 Monsieur Frédéric 
BIERRY, conseiller départemental (LR) du canton de Mutzig. 

(b) Les organes administratifs : les services 

L'administration met en œuvre la politique définie par l'assemblée délibérante. Les services de la Collectivité 
européenne d'Alsace sont ainsi chargés de préparer les dossiers en amont des débats, puis d'appliquer les 
décisions prises par les élus. 

Au 1er janvier 2021, la Collectivité comptait 6 375 agents, dont 5 257 permanents et 672 Assistants Familiaux. 

Les transferts de compétences prévus par la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
ont engendré une augmentation des effectifs départementaux, via l'intégration ou la mise en détachement de 
personnels de l'Education Nationale (au total 661 agents techniques, ouvriers et de services (TOS) transférés au 
Département) et du Ministère de l'Equipement (303 agents de la Direction Départementale de l'Equipement 
(DDE) transférés au Département). 

Placée sous la responsabilité du Directeur Général des Services, l'administration départementale est organisée 
en directions générales adjointes, lesquelles regroupent plusieurs directions, secteurs ou services. 

Direction générale adjointe Environnement : 
• Direction Routes, infrastructures et mobilités 
• Direction Environnement et Agriculture 
• Direction Grands projets Bâtiments 

Direction générale adjointe Attractivité : 
• Direction Education et Jeunesse 
• Direction Culture et Patrimoine 
• Direction Sports et vie associative 
• Direction Europe et Transfrontalier 
• Direction Bilinguisme 
• Direction Habitat et Innovation urbaine 
• Direction Aménagement, ingénierie et Contractualisation 
• Direction Tourisme et Attractivité 

Direction générale adjointe Solidarités : 
• Direction Aide sociale à l'Enfance 
• Direction Prévention / Santé et Protection Maternelle et Infantile 
• Direction Insertion et Logement 
• Direction Action sociale de proximité 
• Direction Autonomie 
• Maison Départementale des Personnes Handicapées 

Délégués des territoires de la Direction générale : 
• Délégations territoriales 

Direction générale adjointe Ressources : 
• Direction des Finances 
• Direction Achats et commande publique 
• Direction des Affaires juridiques 
• Direction des Systèmes d'Information 
• Direction de l'Immobilier et des moyens généraux 
• Direction des Ressources Humaines : 

Des directions sont directement rattachés à la Direction Générale des Services. Il s'agit de : 
• La Direction de la Communication 
• La Direction des Assemblées 
• La Direction du Pilotage Stratégique et de la Performance 
• La Direction Innovation et transformation publiques 
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La Collectivité européenne d'Alsace prend appui sur des organismes dits « associés » pour conduire certaines de ses 
actions. Ces organismes se répartissent dans les secteurs de la culture, l'économie, la solidarité et la sauvegarde de 
l'environnement. 

La Collectivité européenne d'Alsace distingue 3 catégories d'organismes : 

• les organismes associés sur lesquels il exerce une influence forte ; 
• les partenaires stratégiques sur lesquels il exerce une influence modérée ; 
• les organismes périphériques sur lesquels son influence est faible. 

Les principaux organismes associés à l'action départementale sont les suivants : 

Organismes Missions 
SIS Service d'incendie et de secours 

Prévenir, protéger, lutter contre les incendies, les accidents, sinistres et 
catastrophes affectant les biens ou l'environnement. 

MDPH Maison départementale des personnes handicapées 
Faciliter la vie des personnes handicapées et de leurs familles, l'accueil, 
l'information, l'accompagnement et le conseil des personnes handicapées et 
de leur famille. 
La Collectivité ne verse pas de subvention à la MDPH, mais prend en charge 
une partie des frais de personnels et les moyens généraux. 

CAUE Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement. 
Informer, sensibiliser et former en matière d'architecture, d'urbanisme et 
d'environnement. 

ADIRA Agence de développement économique 
Favoriser l'implantation des entreprises en Alsace et d'encourager le 
développement des entreprises locales. 

ALSACE HABITAT Opérateur social dans le domaine de l'habitat avec une compétence 
départementale. Domaines d'intervention : 

- Construction et gestion de logements sociaux ; de résidences pour 
personnes âgées, seniors et handicapées ; de casernes de 
gendarmeries 

- Opérations de promotion 
- Réalisation d'opérations d'aménagement et d'équipements publics, 

principalement en partenariat avec les collectivités locales, etc. 
Alsace Destination 
Tourisme 

Promouvoir les activités touristiques et le patrimoine alsacien vers la clientèle 
française et étrangère. 

ATIP Agence Territoriale d'Ingénierie Publique 
Syndicat mixte constitué de la Collectivité européenne d'Alsace, de 
Communes et de groupements de collectivités territoriales le 1er juillet 2015 
dont le fonctionnement a démarré au 1er janvier 2016. Ses missions sont 
rendues exclusivement au bénéfice de ses membres et portent sur : 
- Le conseil en matière d'aménagement et d'urbanisme, 
- L'instruction administrative des différentes déclarations et 
autorisations d'urbanisme 
- L'accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 
- La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus 
ainsi que les cotisations auprès des organismes sociaux, 
- La tenue des diverses listes électorales, 
- L'assistance à l'élaboration de projets de territoire, 
- Conseils juridiques complémentaires à ces missions. 
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La Collectivité européenne d'Alsace participe au capital des sociétés d'économie mixtes (SEM) suivantes dans les 
proportions qui sont indiquées ci-après pour 2023 : 

• Maison du Territoire : 20,8% 
• Alsabail : 51,54 % 
• Alsace Habitat : 84.92% 
• SERS : 27,48% 
• Citivia SEM : 36,59% 

Les principales garanties d'emprunt accordées l'ont été au profit des organismes suivants – les pourcentages renseignent 
la proportion d'encours total garanti par la Collectivité : 

• ALSACE HABITAT : 30,3 % 
• DOMIAL-ESH : 12,6% 
• NEOLIA : 6,2% 
• OPH HABITATS DE HAUTE-ALSACE : 6,1% 

L'encours total de dette garantie par la Collectivité s'élève, au 31 décembre 2023, à 1 388 M€. Il concerne 
majoritairement le secteur du logement social. L'encours garanti l'est principalement au profit d'emprunts contractés 
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

La Collectivité subventionne les établissements publics suivants : 

• Chambre de commerce et d'industrie (CCI) 
• Chambre des métiers d'Alsace 
• Foyer Charles Frey 
• SIS 
• Chambre régionale d'agriculture Alsace 
• CUS HABITAT 
• Syndicat Départemental des Eaux et de l'Assainissement (SDEA) 
• Port autonome de Strasbourg 
• EPELFI GILFAM 
• Institut du droit local alsacien mosellan 

Enfin, il accorde des subventions ou des participations à plusieurs associations, parmi lesquelles : 

• ADIRA 
• Association d'aide et services à la personne du Bas-Rhin (ABRAPA) 
• Association départementale de tourisme (ADT) 
• Association départementale de parents et amis de personnes handicapées mentales (ADAPEI) 
• Association régionale spécialisée d'action sociale (ARSEA) 
• Fondation protestante du Sonnenhof 
• CAUE 

Les comptes de ces structures (hormis le SDIS et la MDPH) sont audités chaque année par des commissaires aux 
comptes (dans le cadre des procédures d'audit légal). De plus, la Collectivité exerce un contrôle sur ces associations et 
entités avec lesquelles il a des liens financiers (subventions, participations, garanties d'emprunt). Un audit juridique et 
financier externe des satellites associatifs les plus importants a également été conduit en 2004. 
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Les budgets annexes sont les suivants : 

• Parc départemental d'entretien des cours d'eau d'Erstein : 

Ce budget retrace l'activité administrative et commerciale d'un parc d'engins qui entretient les cours d'eaux à la 
demande des communes et assure le fauchage des bas-côtés des routes départementales (dépenses 2023 : 5,6 M€). 

• Foyer de l'enfance : 

Ce budget de comptabilité hospitalière (19,2 M€ de dépenses en 2023) retrace l'activité du foyer d'hébergement 
d'urgence sociale d'enfants, ses recettes proviennent quasi exclusivement du budget principal du Conseil 
Départemental sous forme de facturation des journées de séjour des enfants. 

• Laboratoire alsacien d'analyses (L2A) : 

Le L2A conduit tout type d'action nécessaire à la préservation de la santé des animaux et des végétaux. Il veille 
également sur la santé publique via la sécurité alimentaire (dépenses 2023 : 2,5 M€). 

Ce budget retrace l'activité administrative et commerciale du laboratoire départemental d'analyses vétérinaires. 

• Le Vaisseau : 

Ce budget (0,5 M€ de dépenses en 2023) retrace l'activité commerciale (boutiques, locations de salles) du 
VAISSEAU, établissement d'initiation aux sciences et à la technique pour jeunes, dont l'essentiel des dépenses et 
recettes-entrées- est retracé au budget principal. 

• Le Parc départemental de véhicules (SPVBR) (13,8 M€ de dépenses en 2023) retrace l'activité administrative et 
commerciale du parc des véhicules du département. Le parc provient en grande partie du transfert de l'ancien parc 
des véhicules de l'équipement. 

• La Régie de production d'électricité (0,3 K€ de dépenses en 2023) retrace l'activité de distribution d'électricité dans 
le département du Haut-Rhin. 

• La Cité de l'Enfance : 

Ce budget de comptabilité hospitalière (5,8 M€ de dépenses en 2023) retrace l'activité du foyer d'hébergement 
d'urgence sociale d'enfants, ses recettes proviennent quasi exclusivement du budget principal du Conseil 
Départemental sous forme de facturation des journées de séjour des enfants. 

Tous ces budgets annexes ne comportent pas de dette. 

Les principales implantations de la Collectivité sur son territoire traduisent une proximité de l'ensemble des services 
vis-à-vis des populations. 

(c) Contrôles de l'Etat sur la Collectivité 

Les contrôles de l'Etat sur les collectivités territoriales, via le Préfet (Préfet de Département pour les actes de la 
Collectivité), répondent à une exigence constitutionnelle : « Dans les collectivités territoriales de la République, le 
représentant de l'Etat a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des lois » (dernier 
alinéa de l'article 72 de la Constitution). 

Avant 1982, la tutelle de l'Etat sur les collectivités permettait à l'Etat d'intervenir en amont de l'entrée en vigueur des 
actes des collectivités et avec des pouvoirs d'annulation (y compris pour des raisons d'opportunité), d'approbation et de 
substitution. 

Avec la suppression de la tutelle, de nouveaux contrôles ont été instaurés afin de répondre à l'exigence constitutionnelle. 
Il s'agit du contrôle de légalité et des contrôles financiers. 
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Le contrôle de légalité s'exerce a posteriori, une fois l'acte adopté et n'autorise aucun contrôle d'opportunité. Le Préfet 
est chargé de veiller à la légalité des actes pris par la collectivité. En présence d'un acte illégal, le délai imparti au Préfet 
pour saisir le tribunal administratif est de deux (2) mois après la publication ou notification de l'acte. 

Les actes budgétaires sont également soumis au contrôle budgétaire exercé par le Préfet, le Payeur de la Collectivité 
européenne d'Alsace et la CRC Grand Est, comme cela est plus amplement décrit en section 2.1 (Cadre budgétaire et 
comptable) ci-après. 

La Collectivité est par ailleurs soumise à un examen de gestion périodique par la CRC (tous les 5 ans) Instituées par la 
loi du 2 mars 1982, les CRC veillent au respect des lois et règlements en matière de budgets locaux. Dans le cadre de 
leurs opérations de contrôle (plus amplement décrites en section 2.1 (Cadre budgétaire et comptable) ci-après), les 
CRC procèdent à un examen de la gestion des collectivités : elles formulent des observations sur la régularité et la 
qualité de la gestion des ordonnateurs. Le contrôle porte également sur la situation financière (analyse des risques) de 
la collectivité et sur une ou plusieurs des grandes fonctions de la collectivité. Le dernier rapport de la CRC Grand Est 
sur la situation financière du Département du Bas-Rhin en date du 25/10/2017 est consultable à l'adresse suivante : 
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/departement-du-bas-rhin. Le dernier rapport de la CRC Grand Est sur la 
situation financière du Département du Haut-Rhin en date du 24/03/2021 est consultable à l'adresse suivante : 
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/departement-du-haut-rhin-0. 

1.5 Données démographiques et économiques 

(a) Démographie, structure de la population et emploi 

L'Alsace compte 1 919 745 habitants (données INSEE 2021). Elle accueille ainsi 2,85% de la population française, sur 
ce territoire de 8 280 km². La densité y est de 231,9 hab/km², bien supérieure à la moyenne nationale. 

 

Au premier trimestre 2024, le taux de chômage y était inférieur à la moyenne nationale, atteignant 6,8% de la population 
active (Source INSEE). 
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Source : Alsaeco 

Les principaux secteurs d'emploi sont : 

 

Source : Alsaeco 

(b) Economie 

Le produit intérieur brut (PIB) par habitant en Alsace s'élève à 31 700 € en 2017 (source Eurostat). 

Dans les services, l'indicateur du climat des affaires en région Grand Est : 

 

Source : Banque de France, Tendances régionales – Octobre 2024 
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Dans le graphique ci-dessous est repris l'évolution annuelle des effectifs d'emploi salarié : 

 

Source : CCI Alsace 

Le tissu économique se compose très largement de TPE-PME de moins de 10 salariés. 

 

Source : CCI Alsace 
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Le tableau ci-dessous reprend les principaux employeurs : 

 

Source : CCI Alsace 

En raison de sa position géographique privilégiée, le principal partenaire économique de l'Alsace est l'Allemagne qui 
pèse pour 27% environ dans le poids des importations et des exportations. 

 

2. INFORMATIONS FINANCIÈRES 

2.1 Cadre réglementaire 

2.1.1 Règles budgétaires et comptables 

Le CGCT ainsi que les nomenclatures comptables applicables aux collectivités fixent le cadre budgétaire et comptable 
applicable au Département, dont les grands principes sont les suivants : 

• Le principe d'annualité exige que le budget soit défini pour une période de douze (12) mois allant du 1er janvier au 
31 décembre et que chaque collectivité adopte son budget pour l'année suivante avant le 1er janvier. Un délai leur 
est laissé par la loi jusqu'au 15 avril de l'année à laquelle le budget s'applique, ou jusqu'au 30 avril, les années de 
renouvellement des assemblées locales. Toutefois, l'ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la 
simplification et à l'aménagement des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales 
assouplit fortement ce principe en élargissant les mécanismes de pluriannualité. 
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• La règle de l'équilibre réel implique l'existence d'un équilibre entre les recettes et les dépenses des collectivités, 
ainsi qu'entre les différentes parties du budget : sections de fonctionnement et d'investissement. 

• Le principe d'unité suppose que toutes les recettes et les dépenses figurent dans un document budgétaire unique, 
le budget général de la collectivité. Toutefois, d'autres budgets, dits annexes, peuvent être ajoutés au budget général 
afin de retracer l'activité de certains services. Tel est le cas de la Collectivité européenne d'Alsace qui dispose de 
sept budgets annexes pour le laboratoire départemental, le Parc départemental de véhicules, le parc d'Erstein, le 
foyer de l'enfance, le Vaisseau, la cité de l'enfance et la régie de production d'énergie électrique. 

• Le principe d'universalité implique que toutes les opérations de dépenses et de recettes soient indiquées dans leur 
intégralité et sans modifications dans le budget. Cela rejoint l'exigence de sincérité des documents budgétaires qui 
précise que les recettes financent indifféremment les dépenses. 

• Le principe de spécialité des dépenses consiste à n'autoriser une dépense qu'à un service et pour un objet particulier. 
Ainsi, les crédits sont affectés à un service, ou à un ensemble de services, et sont spécialisés par chapitre groupant 
les dépenses selon leur nature ou selon leur destination. 

Les principes d'élaboration des budgets locaux font l'objet d'un contrôle exercé par le Préfet, en liaison avec la CRC. 

Les instructions budgétaires et comptables qui sont applicables aux collectivités territoriales diffèrent en fonction de 
chaque collectivité considérée. Elles ont toutes été récemment réformées afin de se rapprocher du plan comptable 
général grâce à l'application de plusieurs de ses grands principes. Il s'agit en effet d'une comptabilité de droits constatés, 
tenue en partie double (correspondance entre les ressources et leurs emplois) par un comptable du Trésor. L'instruction 
comptable applicable pour la Collectivité est la M. 57. 

Les collectivités territoriales, en tant que personnes morales, disposent d'un patrimoine et d'un budget propres. Pour 
mettre en œuvre ses compétences, chaque collectivité territoriale dispose d'une autonomie financière reconnue par la 
loi. Cette autonomie financière se traduit par le vote annuel des budgets primitifs ("BP") qui prévoient les recettes et 
autorisent les dépenses. Les opérations constatées sont ensuite retracées dans les comptes administratifs ("CA") votés 
par la collectivité. Les budgets sont préparés par le Président de la collectivité. Le budget est un document qui prévoit 
limitativement les dépenses et évalue les recettes. En cours d'année, des budgets supplémentaires ("BS") ou rectificatifs 
peuvent être nécessaires, afin d'ajuster les dépenses et les recettes aux réalités de leur exécution. 

Pour toutes les collectivités territoriales, la structure d'un budget comporte deux sections : la section de fonctionnement 
et la section d'investissement : 

• La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité 
(charges à caractère général, de personnel, de gestion courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, 
provisions) et toutes les recettes que la collectivité peut percevoir des transferts de charges, de prestations de 
services, des dotations de l'État, des impôts et taxes, et éventuellement, des reprises sur provisions et 
amortissements que la collectivité a pu effectuer. 

• La section d'investissement comporte en dépenses le remboursement de la dette, les dépenses d'équipement de la 
collectivité (travaux en cours ou encore opérations pour le compte de tiers) et les subventions d'équipement et en 
recettes les emprunts, les dotations et subventions d'équipement reçues. Le CGCT impose une contrainte financière 
aux collectivités locales qui leur interdit d'emprunter pour rembourser le capital de leur dette. Aux termes de 
l'article L. 1612-4 du CGCT, "le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de 
fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses 
ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au 
profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des 
emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources 
suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice". 

La loi du 2 mars 1982 a supprimé tout contrôle a priori sur les actes pris par les collectivités territoriales. Les budgets 
votés par chaque collectivité sont désormais exécutoires de plein droit dès leur publication ou leur notification et leur 
transmission au Préfet, représentant de l'État dans le département. Les contrôles constituent néanmoins le complément 
indispensable des responsabilités confiées. Ils sont exercés par le comptable public, le Préfet représentant de l'Etat dans 
le département et la CRC. 
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Le contrôle du comptable public repose sur les dispositions relatives aux articles L. 1617-1 à L. 1617-5 du CGCT qui 
s'appliquent aux Départements. En vertu de l'article L.1617-1 du CGCT, le comptable est un comptable public de l'Etat 
nommé par le Ministre du budget. 

Le comptable public exécute les opérations financières et tient un compte de gestion dans lequel il indique toutes les 
dépenses et recettes de la collectivité. Il vérifie que les dépenses sont décomptées sur le bon chapitre budgétaire et que 
l'origine des recettes est légale. Il ne peut pas effectuer un contrôle d'opportunité. En effet, il ne peut pas juger de la 
pertinence des choix politiques effectués par les collectivités puisqu'elles s'administrent librement et, dans le cas 
contraire, l'ordonnateur peut requérir le comptable, c'est-à-dire le forcer à payer. Dès lors que le comptable détecte une 
illégalité, celui-ci rejette le paiement décidé par l'ordonnateur. Les comptables publics engagent leur responsabilité 
pécuniaire et personnelle sur les paiements qu'ils effectuent. Lorsque le compte est régulier, la CRC donne quitus au 
comptable de sa gestion et lui accorde la décharge. En cas de problème, les CRC, la Cour des comptes ou le Ministre 
des Finances peuvent mettre le comptable en débet, c'est-à-dire émettre un ordre de reversement, qui contraint le 
comptable à verser immédiatement, sur ses propres deniers, la somme correspondante. 

S'agissant du contrôle de légalité, l'article L. 3132-1 du CGCT dispose que le représentant de l'État dans le département 
défère au tribunal administratif les actes qu'il estime contraires à la légalité dans les deux (2) mois suivant leur 
transmission en préfecture. En matière budgétaire, le contrôle de légalité porte sur les conditions d'élaboration, 
d'adoption ou de présentation des documents budgétaires et de leurs annexes. 

S'agissant du contrôle de la CRC, la loi du 2 mars 1982 a par ailleurs créé les CRC, composées de magistrats 
inamovibles : cela constitue une contrepartie à la suppression de la tutelle a priori sur les actes des collectivités 
territoriales. Les compétences de ces juridictions sont définies par la loi ainsi que dans le Code des juridictions 
financières aux articles L. 211-1 et suivants. La compétence d'une CRC s'étend à toutes les collectivités territoriales de 
son ressort géographique, qu'il s'agisse des Communes, des Départements et des Régions, mais également de leurs 
établissements publics. Dans ce cadre, les CRC sont dotées d'une triple compétence en matière de contrôle. Il s'agit tout 
d'abord d'un contrôle budgétaire, qui s'est substitué à celui exercé par le Préfet antérieurement à la loi du 2 mars 1982. 
Le deuxième contrôle est de nature juridictionnelle, et vise à s'assurer de la régularité des opérations engagées par le 
comptable public. Le troisième est enfin un contrôle de gestion, ayant pour finalité le contrôle de la régularité des 
recettes et des dépenses des collectivités. 

Aux termes des articles L. 1612-1 à L. 1612-20 du CGCT, le contrôle budgétaire porte sur le BP, les décisions 
modificatives et le CA. La CRC intervient dans quatre cas : 

• lorsque le BP est adopté trop tardivement (après le 15 avril, sauf année de renouvellement des assemblées 
délibérantes où le délai court jusqu'au 30 avril de l'exercice) et passé un délai de transmission de quinze (15) jours 
calendaires, le Préfet doit saisir sans délai la CRC qui formule des propositions sous un (1) mois pour le règlement 
du budget ; le Préfet règle ensuite le budget et le rend exécutoire ou assortit sa décision d'une motivation explicite 
s'il s'écarte des propositions de la CRC ; 

• en cas d'absence d'équilibre réel du budget voté (les recettes ne correspondant pas aux dépenses), trois délais se 
succèdent : trente (30) jours calendaires pour la saisine de la CRC par le Préfet ; trente (30) jours calendaires pour 
que celle-ci formule ses propositions pour le rétablissement de l'équilibre budgétaire ; un (1) mois pour que l'organe 
délibérant de la collectivité rectifie le budget initial, faute de quoi le Préfet procède lui-même au règlement du 
budget et le rend exécutoire ou assortit sa décision d'une motivation explicite s'il s'écarte des propositions de la 
CRC ; 

• en cas de défaut d'inscription d'une dépense obligatoire, la CRC, qui peut être saisie soit par le Préfet, soit par le 
comptable public, soit par toute personne y ayant intérêt, le constate dans le délai d'un (1) mois à compter de sa 
saisine et adresse une mise en demeure à la collectivité en cause ; si dans un délai d'un (1) mois cette mise en 
demeure n'est pas suivie d'effet, la CRC demande au Préfet d'inscrire cette dépense au budget et propose, s'il y a 
lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. 
Le Préfet règle et rend exécutoire le budget en conséquence ou assortit sa décision d'une motivation explicite s'il 
s'écarte des propositions de la CRC ; 

• et lorsque l'exécution du budget est en déficit (lorsque la somme des résultats des deux sections du compte 
administratif est négative) de plus de 5 % ou 10 % des recettes de la section de fonctionnement, selon la taille de 
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la collectivité, la CRC lui propose des mesures de rétablissement dans un délai d'un (1) mois à compter de sa 
saisine. Lorsque le budget a fait l'objet de ces mesures de redressement, le préfet transmet à la CRC le BP afférent 
à l'exercice suivant. Si lors de l'examen de ce BP la CRC constate que la collectivité n'a pas pris de mesures 
suffisantes pour résorber ce déficit, elle propose les mesures nécessaires au préfet dans un délai d'un (1) mois. Le 
Préfet règle le budget et le rend exécutoire ou assortit sa décision d'une motivation explicite s'il s'écarte des 
propositions de la CRC. 

La CRC juge l'ensemble des comptes des comptables publics des collectivités et de leurs établissements publics. Ce 
contrôle juridictionnel est la mission originelle des CRC. Il s'agit d'un contrôle de régularité des opérations faites par 
les comptables publics. Il consiste à vérifier non seulement que les comptes sont réguliers, mais surtout que le comptable 
a bien exercé l'ensemble des contrôles qu'il est tenu d'effectuer. En revanche, la loi du 21 décembre 2001 relative aux 
CRC et à la Cour des comptes interdit le contrôle d'opportunité. La CRC règle et reconnaît les comptes exacts par des 
jugements, que des irrégularités aient été révélées ou non. 

Les CRC ont enfin une mission de contrôle de la gestion des collectivités territoriales. Ce contrôle vise à examiner la 
régularité et la qualité de la gestion des collectivités territoriales. Il porte non seulement sur l'équilibre financier des 
opérations de gestion et le choix des moyens mis en œuvre, mais également sur les résultats obtenus par comparaison 
avec les moyens et les résultats des actions conduites. Les CRC se prononcent sur la régularité des opérations et 
l'économie des moyens employés, et non en termes d'opportunité des actes pris par les collectivités territoriales. Les 
CRC cherchent d'abord à aider et à inciter celles-ci à se conformer au droit, afin de prévenir toute sanction. 

2.1.2 Le recours à l'emprunt 

Dans le cadre de la réalisation de son programme d'investissement, la Collectivité lève annuellement des emprunts dans 
la limite des crédits inscrits au budget et conformément aux dispositions applicables. 

Les Départements disposent en effet d'une liberté pleine et entière d'appréciation de l'opportunité de recourir à l'emprunt. 
Ainsi, aux termes de l'article L.3336-1 du CGCT qui renvoie à l'article L.2337-3 du même code, les Départements 
peuvent recourir à l'emprunt. Aux termes de l'article L.3332-3 du CGCT, le produit des emprunts constitue l'une des 
recettes non fiscales de la section d'investissement du budget des Départements. 

Les emprunts sont exclusivement destinés à financer des investissements, qu'il s'agisse d'un équipement spécifique, 
d'un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore d'acquisitions de biens durables considérés comme des 
immobilisations. Les emprunts n'ont pas à être affectés explicitement à une ou plusieurs opérations d'investissement 
précisément désignées au contrat. Ils peuvent être globalisés et correspondre à l'ensemble du besoin de financement de 
la section d'investissement. 

En aucun cas l'emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance des ressources 
propres pour assurer l'amortissement de la dette (article L.1612-4 du CGCT). En outre, les dépenses imprévues inscrites 
à la section d'investissement du budget ne peuvent être financées par l'emprunt (article L.2322-1 du CGCT par renvoi 
de l'article L.3322-1 du même code). Sous cette réserve, le produit des emprunts prévu au BP peut assurer l'équilibre 
de la section d'investissement. 

L'article L.1612-1 du CGCT prévoit que l'exécutif de la collectivité peut, entre le 1er janvier de l'exercice et la date 
d'adoption du budget, "mettre en recouvrement les recettes", ce qui n'autorise cependant pas de passer un nouveau 
contrat d'emprunt sur la base de prévisions de recettes du budget précédent, ce qui constituerait un engagement nouveau 
et non la simple mise en recouvrement de recettes précédemment engagées juridiquement. 

L'article L.1612-1 précise également que "jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption 
du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts à l'exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette". Ces dispositions ne concernent pas l'emprunt qui est une 
recette de cette section. La délibération décidant de contracter des emprunts nouveaux pourrait être déférée devant le 
juge administratif, même si cette décision devait être régularisée au BP suivant. Ce n'est qu'après l'adoption de celui-ci 
que le Conseil Départemental ou, en cas de délégation à son profit, son Président, pourra souscrire l'emprunt. 
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Le Préfet assure le respect des règles relatives au contrôle budgétaire prévues par les articles L.1612-1 à L.1612-19 du 
CGCT. L'autorité préfectorale ou toute personne ayant intérêt pour agir peut contester la légalité des actes relatifs à 
l'emprunt devant le juge administratif. 

Les crédits nécessaires au remboursement des annuités de l'emprunt, intérêts et capital, sont évalués au budget de façon 
sincère. Les frais financiers, qu'il s'agisse des intérêts ou des frais financiers annexes, sont imputés au compte 66 pour 
les Départements, en dépenses de la section de fonctionnement. Le remboursement du capital est quant à lui imputé au 
compte 16, en dépenses de la section d'investissement. Il doit être couvert par des ressources propres, ce qui constitue 
une condition essentielle de l'équilibre budgétaire (article L.1612-4 du CGCT). Le service de la dette constitue une 
dépense obligatoire, qu'il s'agisse du remboursement du capital ou des intérêts de la dette. Le prêteur est donc en droit 
d'utiliser les procédures d'inscription et de mandatement d'office pour obtenir le paiement des annuités en cas de 
défaillance du Département (articles L.1612-15 à L.1612-17 du CGCT). Toutefois, l'inscription et le mandatement des 
dépenses obligatoires résultant, pour le Département, d'une décision juridictionnelle passée en la force de la chose jugée 
sont régies par l'article 1er de la loi n°80-539 du 16 juillet 1980 et les articles L.911-1 et suivants du Code de justice 
administrative. En outre, les voies d'exécution de droit commun (saisies principalement) ne sont pas applicables au 
Département. 

2.2 Le CFU 2022 

2.2.1 Présentation générale du CFU 2022 

Pour la première fois, la Collectivité européenne d'Alsace présente à la délibération du Conseil d'Alsace un compte 
financier unique (CFU) pour l'exercice 2022. Dès sa création, la Collectivité européenne d'Alsace a souhaité s'inscrire 
dans un objectif de modernisation des finances publiques, à travers le passage à la nomenclature comptable M57 dès 
2021 et à l'expérimentation du CFU qui doit devenir, à partir de janvier 2024, la nouvelle présentation des comptes 
locaux pour les élus et les citoyens. Ce CFU se substitue au compte administratif produit par l'ordonnateur et au compte 
de gestion produit par le comptable. Il a vocation à mieux éclairer les assemblées délibérantes, par la mise en exergue 
d'informations clés comme le taux d'épargne nette ou la capacité de désendettement, indicateurs de référence pour 
apprécier la situation financière d'une collectivité. Les données d'exécution budgétaire sont également au cœur de ce 
CFU et y sont complétées d'une vision patrimoniale (biens immobilisés, créances, dettes). 

La synthèse du CFU 2022 du budget principal se présente comme suit : 

 

Les montants sont exprimés en euros. 

(a) Capacité et besoin de financement 

L'affectation du résultat est la suivante : 

- 23 621 445,33 € à la section d'investissement ; 

- 238 279 709,75 € correspondant au solde affecté en excédent de fonctionnement, dont 709 760,85 € affectés au 
financement des restes à réaliser de la section de fonctionnement repris au BP 2023. Cette affectation à la section de 
fonctionnement permettra de financer les mesures nouvelles de la DM n°1 pour 2023. 
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(b) Evolution des niveaux d'épargne et de la capacité de désendettement 

En 2022, l'épargne brute générée est de 340,3 M€ en diminution de 36,4 M€ entre 2021 et 2022. 

- 78,7 M€ de recettes réelles d'investissement (hors excédents capitalisés) en augmentation de +6,5 M€ par rapport à 
2021 ; 

- 400,7 M€ de dépenses réelles d'investissement en augmentation de +31,5 M€ par rapport à 2021. 

Soit un résultat d'investissement de -322 M€ (contre -297 M€ en 2021) en diminution de -25 M€. 

Avec une épargne brute de 340,3 M€, la capacité de désendettement de la Collectivité européenne d'Alsace est de 1,8 
années à fin 2022, soit un niveau égal à celui de 2021. 

2.2.2 L'évolution des recettes 

(a) Evolution des recettes de fonctionnement 

Le CFU de l'exercice 2022 affiche un volume global de recettes réelles de fonctionnement de 1 889,6 M€, en 
augmentation de +19,3 M€ (+ 1 %) par rapport à l'exercice précédent (1 870,3 M€). Cette augmentation s'explique 
principalement par la dynamique de fraction TVA nationale (+31,8 M€) et la diminution des produits issus des DMTO 
(-15,6 M€) quoique restants à un niveau élevé (327 M€). 

 

Les recettes financières et fiscales ont été réalisées à hauteur de 1 322,0 M€, soit en légère augmentation par rapport à 
2021 (+2,5 M€). Elles se composent principalement des recettes suivantes : 

Les recettes fiscales 

- Les produits issus des DMTO ont été réalisés à hauteur de 327,1 M€ en diminution de -15,7 M€ par rapport à 2021. 
Après une année record en 2021, le niveau des DMTO s'est maintenu à un montant historiquement élevé sous l'effet 
d'une hausse du prix de vente des maisons anciennes (+11% dans le Bas-Rhin et +4,2% dans le Haut-Rhin) et des 
appartements anciens (+7,3% dans le Bas-Rhin et +3,1% dans le Haut-Rhin). La chambre des notaires du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin constate tout de même un léger recul des transactions immobilières en Alsace en 2022, après des années 
records en termes de volume de transactions en 2020 et en 2021, en particulier à partir du 4ème trimestre (le marché de 
l'immobilier neuf est quasiment à l'arrêt depuis la fin du 4ème trimestre). 

- Les produits sur les consommations finales d'électricité sont de 27,6 M€ en hausse de +7,6 M€ par rapport à 2021 
dans le prolongement de l'inflation. 

- Le produit de la taxe d'aménagement (TA) qui s'applique à toutes les opérations soumises à autorisation d'urbanisme 
a été réalisé à hauteur de 16,0 M€ au CA 2022 en diminution de -1,6 M€ par rapport au CA 2021 (17,6 M€). 
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- La fraction de TVA remplaçant la taxe foncière sur les propriétés bâties depuis 2021 a été titrée à hauteur de 363,8 
M€ au CA 2022, soit une augmentation de +31,8 M€ par rapport au CA 2021. Rappelons qu'en loi de finances initiale 
pour 2022, une progression de TVA de +2,89% avait été projetée, puis qu'elle a fait l'objet d'une révision à +5,1% dans 
le cadre du PLF 2023. Cette augmentation s'inscrit dans le prolongement du niveau d'inflation constatée en 2022 qui a 
conduit mécaniquement à la hausse du produit de la fiscalité sur la consommation en 2022. 

- La TSCA visant à compenser les transferts de compétences de 2005 suite au transfert d'un certain nombre de 
compétences (développement économique, formation professionnelle, tourisme, logement, routes, personnels des 
collèges, transport et action sociale hors AIS) a été titrée à hauteur de 272,3 M€ au CA 2022, soit en diminution de -
15,3 M€ par rapport au CA 2021. 

- La CVAE a été titrée à hauteur de 125,2 M€ en diminution par rapport aux notifications 2021, soit -5,5 M€ par rapport 
au CA 2021. Rappelons que cette recette est remplacée à partir de 2023 par une part de la fraction de TVA nationale. 

- Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR), dont le montant est resté le même depuis la 
réforme fiscale de 2011, s'est élevé à 43,7 M€ en 2022, soit un montant identique à celui de 2021. 

- La part complémentaire de la taxe intérieure sur la consommation des produits énergétiques (TICPE) pour 32,9 M€ 
en évolution de +0,7 M€ par rapport au CA 2021 pour compenser notamment financièrement le transfert des routes 
nationales non concédées à la Collectivité européenne d'Alsace en 2022. 

- L'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) réalisée à hauteur de 5,5 M€ en hausse de 0,8 M€ par 
rapport au CA 2021. 

 

Les dotations et participations de l'Etat 

Les dotations et participations de l'Etat représentent un montant de 236,9 M€ au CA 2022 sont en diminution par rapport 
au CA 2021 (-2,8 M€). Elles se ventilent principalement entre : 

- La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) présente un montant de 169,8 M€ au CA 2022, en légère diminution 
de -0,5 M€ par rapport au CA 2021. 
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- La Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) est de 50,1 M€ au CA 2022, soit 
un montant identique à celui de 2021. 

 

Les recettes d'exploitation 

Les recettes d'exploitations affichent un montant de 330,6 M€ au CA 2022, en augmentation de +19,5 M€ par rapport 
à 2021. 

- Les compensations des transferts d'allocation individuelle de solidarités (AIS) pour 215,9 M€ au CA 2022 en 
augmentation de +7,8 M€ par rapport au CA 2021 ; 

- Les atténuations de charges concernant les remboursements de frais de personnel portant sur les rémunérations, 
charges de sécurité sociale et charges sociales d'un à hauteur de 7,8 M€ au CA 2022 ; 

- Les autres produits de gestion courante, du domaine et des services incluent les produits des loyers des immeubles, 
les redevances pour occupation du domaine public, les frais d'hébergement des résidents personnes âgées (PA) et 
personnes handicapées (PH), la participation du personnel aux chèques restaurant et divers recouvrements. Ils sont 
évalués à 58,3 M€, et en diminution de -5,8 M€ par rapport au CA 2021. 

- Les produits financiers, exceptionnels et les reprises sur provisions ont été réalisés à hauteur de 5,2 M€. Il s'agit 
principalement des ventes immobilières et des provisions sur contentieux. 
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Présentation des recettes de fonctionnement : 

 

(b) Evolution des recettes d'investissement 

Les recettes réelles d'investissement en 2022 s'élèvent à 78,7 M€, en augmentation de +6,5 M€ hors report des excédents 
de fonctionnement capitalisés par rapport à 2021. 

Si les recettes indirectes et directes sont plus élevées en 2022 qu'en 2021 (46,1 M€ en 2022 contre 42,2 M€ en 2021), 
la collectivité n'a pas eu recours à l'emprunt en 2022 à l'instar de 2021. 

En 2022, le montant des subventions et participations reçues par la Collectivité européenne d'Alsace pour la réalisation 
de projets d'investissement est de 44,9 M€. Il s'agit principalement de subventions et dotations concernant : 

- Les travaux neufs sur les infrastructures routières pour 19,1 M€ ; 

- Les collèges publics pour 10,0 M€ (dont 9,6 M€ au titre de la Direction Diocésaine de l'Enseignement Catholique 
(DDEC)) ; 

- L'aide à la pierre pour 11,6 M€ ; 

- Les solidarités territoriales pour 2,0 M€ ; 

- La transition énergétique pour 0,9 M€ ; 

- Les mobilités pour 0,4 M€. 

Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) est de 24,1 M€ en 2022 contre 21,9 M€ en 2021. 
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2.2.3 Des réalisations au service des Alsaciens 

(a) Les dépenses afférentes à nos priorités politiques 

Les dépenses de fonctionnement et d'investissement sur le périmètre de nos 8 priorités politiques se sont élevées à 1 
476,4 M€ en 2022, dont 1 212,2 M€ au titre du fonctionnement (+43,9 M€ par rapport au CA 2021) et dont 264,2 M€ 
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au titre de l'investissement (+11,9 M€ par rapport au CA 2021). Ainsi les dépenses 2023 afférentes à nos priorités 
politiques s'établissent en hausse de +55,6 M€ par rapport à 2021, soit +3,9%. 

Ce sont les dépenses de solidarités (hors RSA) qui ont connu la plus forte hausse entre les deux exercices, +43,2 M€, 
soit +4,3%, sous l'effet des mesures réglementaires nationales et locales (extension du Segur de la santé à la filière 
socio-professionnelle, loi Taquet, avenant 43, …). 

 

Des dépenses de solidarités en forte augmentation 

Les dépenses d'investissement et de fonctionnement des solidarités progressent de +43,2 M€ entre le CA 2021 et le CA 
2022, soit +4,3%. Les progressions les plus importantes portent sur la protection de l'enfance avec +20,4 M€, soit 
+8,7%, et les personnes en situation de handicap avec +20,9 M€, soit +8,2%. A l'inverse, les allocations RSA sont en 
nette diminution de -16,4 M€, soit -6,1%. 

- 474,2 M€ au titre des politiques d'autonomie en augmentation de +29,6 M€ par rapport à 2021, soit +6,6%, dont : 

o 275,5 M€ pour les allocations à destination des personnes en situation de handicap, en progression de +20,9 
M€, avec : 

- 179,8 M€ consacrés aux dotations des 102 établissements pour personnes handicapés, dont un soutien 
financier de +7 M€ aux gestionnaires de ces foyers au titre des revalorisations salariales, 

- 78,7 M€ consacrés à la PCH et à l'allocation compensatrice tierce personne, 

- 10,9 M€ consacrés aux transports des élèves en situation de handicap, 

- 1,3 M€ consacrés à l'amélioration du cadre de vie de 6 établissements d'accueil pour personnes en 
situation de handicap. 
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o 198,8 M€ pour l'accompagnement des personnes âgées, en hausse de +8,6 M€, dont : 

- 155,7 M€ consacrés à l'APA, dont un effort financier de +11,2 M€ pour revaloriser les salaires des 
professionnels des services d'aides à domicile à travers l'augmentation des barèmes de l'APA, 

- 32,3 M€ consacrés aux dotations des 217 établissements pour personnes âgées, 

- 4,2 M€ pour accompagner 12 établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
dans leur projet de réhabilitation de leurs locaux. 

- 285,8 M€ au titre de l'insertion, du logement et de l'emploi, en diminution de - 8,3 M€, dont : 

o 250,4 M€ pour l'allocation RSA. Le territoire alsacien compte 40 242 foyers allocataires à fin décembre 2022, 
contre 46 160 foyers à fin décembre 2021, soit -12,8% et contre 41 715 foyers à fin décembre 2020, soit -3,5%, 

o 29,0 M€ pour le parcours insertion des bénéficiaires du RSA. 

- 255,0 M€ au titre de l'aide sociale à l'enfance, en augmentation de +20,4 M€, avec : 

o 155,8 M€ consacrés aux frais de séjour en établissements et services de l'aide sociale à l'enfance, à travers la 
création de 113 places d'accueil pour les mineurs confiés (placement à domicile, accueil de jour, accueil familial 
spécialisé, places d'internat en maison d'enfants, lieu de vie, …), 

o 39,5 M€ consacrés à la rémunération des assistants familiaux, 

o 18,1 M€ pour les actions éducatives et interventions à domicile, 

o 15,9 M€ consacrés aux mineurs non accompagnés dont le nombre est en augmentation (+3,3% en 1 an). 

L'accompagnement de nos partenaires et des territoires 

- 57,7 M€ pour assurer la sécurité, la protection des Alsaciens et Alsaciennes à travers le fonctionnement des SIS du 
Haut-Rhin et du Bas-Rhin ; 

- 40 M€ pour la contractualisation. Rappelons que 173 M€ doivent être mobilisés sur la période 2022-2025 pour soutenir 
les investissements en faveur des plus fragiles, de la mobilité, de l'habitat, de la jeunesse, du sport, de la culture et du 
patrimoine alsacien, de l'attractivité des territoires et de la préservation de notre cadre de vie ; 

- 17,1 M€ consacrés à l'attractivité des territoires, et notamment à notre réseau d'ingénierie (ADAUHR-ATD, ADEUS, 
ATIP, CAUE, PPRT foncier, ADT, ADIRA, …) en hausse de +0,7 M€. 

La jeunesse et les mobilités 

- 145,4 M€ consacrés aux infrastructures routières, en hausse de +1,1 M€ par rapport au CA 2021, dont : 

o 97,4 M€ au titre de l'entretien et l'exploitation des routes, avec 27 M€ au titre de l'entretien courant et de la 
viabilité hivernale, et 43,3 M€ pour la maintenance des routes 

o 41,8 M€ au titre des travaux neufs parmi lesquels on peut citer la déviation de Châtenois pour 14,1 M€, 
l'aménagement du réseau ordinaire pour 4,2 M€, les plateformes douanières Sud Alsace pour 3,5 M€, 
l'aménagement de la RD105 A35 RD66 à Saint-Louis pour 3,3 M€, le transport en site propre – TSPO – pour 
3,2 M€, la mise à 2x3 voies sur l'A36 à Mulhouse pour 2,4 M€ ; 

o 4,9 M€ au titre des grands équipements dont 1,3 M€ consacrés à la THD Alsace ; 

o et 1,3 M€ au titre de la mobilité (itinéraires cyclables principalement). 
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- 92,8 M€ consacrés à l'éducation en hausse de +5,6 M€ par rapport au CA 2021 qui sont composés majoritairement : 

o des dotations de fonctionnement versés aux collèges publics pour 30,1 M€ dont 21,5 M€ en dotation globale 
de fonctionnement, 3,4 M€ pour les prestations de nettoyage et espaces verts et 1,4 M€ pour l'entretien et la 
petite maintenance des collèges publics, … ; 

o des dotations de fonctionnement versés aux collèges privés pour 8,9 M€ ; 

o des gros travaux portant sur les collèges publics pour 48,2 M€. A titre d'illustration, des crédits ont été 
consacrés à hauteur de 6,1 M€ pour la restructuration globale du site du collège Kennedy à Mulhouse, 4 M€ 
pour la restructuration partielle du collège Reichshoffen, 3,9 M€ à la restructuration lourde du collège de 
Brumath, 2,3 M€ à la restructuration complète du collège Hoerdt, 1,7 M€ à la restructuration du collège de 
Bischheim, …. 

- 6,9 M€ en faveur du sport et de la jeunesse, en hausse de +1,0 M€ par rapport au CA 2021. 

La culture, le bilinguisme et le transfrontalier 

- 21,4 M€ pour la culture et le patrimoine en augmentation de +1,2 M€ par rapport au CA 2021 avec notamment 3,3 
M€ au titre des pratiques artistiques, 3,2 M€ au titre de la création et de la diffusion, 3,0 M€ au titre du patrimoine 
culturel, 1,9 M€ pour le développement culturel des publics et des territoires, 1,7 M€ au titre de la filière castrale, … 

- 3,0 M€ au titre du bilinguisme en stabilité par rapport au CA 2021 ; 

- 5,8 M€ sur le périmètre de l'attractivité, Europe, transfrontalier et l'université. 

L'habitat et l'environnement 

- 17,7 M€ pour l'environnement avec 3,8 M€ consacrés à l'agriculture, 3,7 M€ à la politique de gestion du cycle de l'eau 
en légère diminution par rapport au CA 2021 en raison de retard sur les travaux relatifs aux barrages, 5,1 M€ à 
l'environnement naturel et 5,0 M€ à la transition énergétique ; 

- 18,8 M€ pour l'habitat en hausse de +1,7 M€ dont 15,4 M€ consacrés à l'aide à la pierre. 

(b) Les frais d'administration générale 

Concernant l'administration générale, les dépenses de fonctionnement se répartissent principalement à hauteur de : 

- 257,0 M€ pour les ressources humaines en hausse de +13,9 M€ par rapport au CA 2021 dont : 

o 249,4 M€ au titre de la paie. Des dépenses de paie en raison de nombreuses mesures, soit nationales, soit 
locales favorables aux agents : la revalorisation du point indiciaire de la fonction publique (3,5 M€), la mise 
en œuvre du SEGUR (2,6 M€), l'effet du Glissement Vieillesse Technicité (3,0 M€), la révision fin 2021 
du référentiel métier et du régime indemnitaire associé ainsi que la convergence des critères de versement 
de la Nouvelle bonification indiciaire (2,9 M€), le versement d'un Complément Indemnitaire Annuel 
exceptionnel au vu du taux d'inflation très important (1,2 M€), la mise en place de l'indemnité télétravail 
(0,4 M€). Ces dépenses de paie ont également été impactées par les recrutements sur les postes vacants 
transférés par la Direction Interdépartementale des Routes de l'Est (DIREST) (0,8 M€). 

o 4,4 M€ au titre de prestations telles que les frais de déplacement, la participation aux organismes de 
formation, au Comité National d'Action Sociale (CNAS), …etc. Cette importante progression touche 
principalement des dépenses de paie en raison de nombreuses mesures, favorables aux agents : la 
revalorisation du point indiciaire de la fonction publique (3,5 M€), la mise en œuvre du SEGUR (2,6 M€), 
l'effet du Glissement Vieillesse Technicité (3,0 M€), la révision fin 2021 du référentiel métier et du régime 
indemnitaire associé ainsi que la convergence des critères de versement de la Nouvelle bonification 
indiciaire (2,9 M€), le versement d'un Complément Indemnitaire Annuel exceptionnel au vu du taux 
d'inflation très important (1,2 M€), la mise en place de l'indemnité télétravail (0,4 M€). Ces dépenses de 
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paie ont également été impactées par les recrutements sur les postes vacants transférés par la DIREST (0,8 
M€). 

- 27,1 M€ sur le périmètre des bâtiments départementaux à raison de : 

o 17,9 M€ au titre du fonctionnement : fluides (4,2 M€), locations foncières, immobilières et taxes foncières (3,6 
M€), prestations de nettoyage des locaux (3,0 M€), maintenance des bâtiments et l'entretien des espaces verts 
(2,3 M€), etc. ; 

o 9,2 M€ au titre des travaux d'investissement. 

- 12,6 M€ pour les moyens généraux dont 5,8 M€ au titre des frais de participation à la restauration des agents et 2,0 
M€ pour la flotte de véhicule ; 

- 20,9 M€ pour les frais de télécommunication, maintenance des copieurs, gestion du parc informatique. 

(c) L'épargne brute 

En 2022, l'épargne brute générée est de 340,3 M€ en diminution de -36,3 M€ entre 2021 et 2022. Cela s'explique 
principalement par la hausse des dépenses de fonctionnement entre les deux exercices (+55,6 M€), et une hausse des 
recettes de fonctionnement (+19,3 M€). 

L'épargne nette, en diminution de -27,8 M€, se situe à 251,2 M€ en 2022, contre 279,1 M€ en 2021. 

Le taux d'épargne brute (rapport de l'épargne brute et des recettes réelles de fonctionnement), qui traduit la capacité de 
la collectivité à investir avant remboursement du capital de la dette, est également en diminution entre 2021 et 2022, 
passant de 20,1% en 2021 à 18,0% en 2022. 

2.3 Le CFU 2023 

2.3.1 Synthèse de l'exécution 2023 

(a) Des réalisations en forte progression depuis 2021 

En regroupant les sections de fonctionnement et d'investissement, la Collectivité européenne d'Alsace constate, d'une 
part, une hausse de ses recettes de +1,7% par rapport à 2022, d'autre part, une hausse soutenue et continue de ses 
dépenses entre 2021 et 2023 (+7,6% entre 2022 et 2023, après +4,7% entre 2021 et 2022). 
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Par ailleurs, les dépenses ont été particulièrement bien exécutées en 2023 ce qui témoigne de la capacité de la collectivité 
à investir fortement pour les alsaciens et dans les territoires depuis sa création. 

(b) La structuration du résultat 

Le résultat annuel 2023 est en déficit de -111,7 M€ (-96,7 M€ en le retraitant de la mise en réserve des DMTO à hauteur 
de 15 M€ en 2023), en net recul de -130,1 M€ par rapport à l'exercice 2022. 

Ce résultat se structure ainsi : 

- 1 911,0 M€ de recettes réelles de fonctionnement en augmentation de +21,5 M€ par rapport 2022, soit +1,1% (contre 
+1% entre 2021 et 2022). Cette dynamique est à relativiser au regard de l'inflation 2023 stabilisée à 4,9%. Ainsi, au 
réel, les recettes de fonctionnement ont diminué entre 2022 et 2023 de - 3,6%. 

- 1 698,8 M€ de dépenses réelles de fonctionnement en augmentation de +149,5 M€ par rapport à 2022, soit +9,7% 
(contre +3,7% entre 2021 et 2022). Les dépenses réelles de fonctionnement retraitées de la mise en réserve individuelle 
des DMTO d'un montant de 15 M€, sont en augmentation de +134,5 M€, soit +8,7%. Cette dynamique est à relativiser 
également au regard de l'inflation 2023 stabilisée à 4,9%. Au réel, les dépenses de fonctionnement augmentent de +3,6% 
entre les deux exercices. 

Soit un autofinancement de 212,3 M€ en 2023 (contre 340,3 M€ en 2022 et 376,7 M€ en 2021). Il est donc en diminution 
de -128,1 M€ entre les deux exercices. 

- 91 M€ de recettes réelles d'investissement (hors excédents capitalisés) en augmentation de +12,3 M€ par rapport à 
2022, soit +15,6% par rapport à 2022 (+10,2% retraité de l'inflation) ; 

- 414,9 M€ de dépenses réelles d'investissement en augmentation de +14,3 M€ par rapport à 2022, soit +3,6%. Plus 
particulièrement, sur le périmètre des dépenses opérationnelles (hors emprunt), elles sont en forte augmentation de 
+44,5 M€ entre les deux exercices, soit +15,8% en nominal et +10,4% retraité de l'inflation. 

Soit un résultat d'investissement de -323,9 M€ (contre -322 M€ en 2022) en diminution de -1,9 M€. 
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Au final, le résultat cumulé de l'exercice 2023 est de 150,2 M€ (contre 261,9 M€ au CA 2022 et 243,5 M€ au CA 2021), 
en diminution de -111,7 M€, soit -42,6%. 

En tenant compte d'un report d'investissement de 6,2 M€ au titre du FCTVA, le résultat qui sera affecté en DM n°1 
pour 2024 est de 156,4 M€. 

2.3.2 La préservation de nos équilibres financiers 

(a) Une collectivité au rendez-vous de ses compétences 

- Les dépenses afférentes à nos priorités politiques 

Les dépenses se sont élevées à 1 603,1 M€ en 2023, dont 1 312,9 M€ au titre du fonctionnement (+100,5 M€ par rapport 
au CA 2022) et dont 290,1 M€ au titre de l'investissement (+25,9 M€ par rapport au CA 2022). Ainsi les dépenses 2023 
s'établissent en hausse de +126,4 M€ par rapport à 2022, soit +8,6%. 

- Des dépenses de solidarités en forte augmentation 

Les dépenses de solidarités progressent de +60,1 M€ entre le CA 2022 et le CA 2023, soit +5,8%. Les progressions les 
plus importantes portent sur la protection de l'enfance avec +22,8 M€, soit +8,9%, les personnes en situation de handicap 
avec +16,1 M€, soit +5,8% et les personnes âgées avec +15,4 M€, soit +7,7%. Les allocations RSA sont également en 
légère augmentation du fait des revalorisations successives du Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance 
(SMIC) de +4,4 M€, soit +1,8%. Au total, depuis sa création, la Collectivité européenne d'Alsace a consacré 3 140,2 
M€ aux politiques de solidarités. 

- 505,7 M€ au titre des politiques d'autonomie en augmentation de +31,5 M€ par rapport à 2022, soit +6,6%, dont : 

o 291,5 M€ pour les allocations à destination des personnes en situation de handicap, en progression de +16,1 
M€, avec : 

� 185,2 M€ consacrés aux dotations des 102 établissements pour personnes handicapés, 

? 89,0 M€ consacrés à la PCH et à l'allocation compensatrice tierce personne, 

� 12,6 M€ consacrés aux transports des élèves en situation de handicap. 

o 214,2 M€ pour l'accompagnement des personnes âgées, en hausse de +15,4 M€, dont : 

? 165,5 M€ consacrés à l'APA, avec un effort financier de +4,5 M€ pour revaloriser les salaires des 
professionnels des services d'aides à domicile à travers l'augmentation des barèmes de l'APA, 

� 36,9 M€ consacrés aux dotations des 217 établissements pour personnes âgées, 

� 5,1 M€ pour accompagner 7 EHPAD dans leur projet de réhabilitation de leurs locaux. 

- 290,2 M€ au titre de l'insertion, du logement et de l'emploi, en hausse de +4,4 M€, dont : 

o 254,8 M€ pour l'allocation RSA. Le nombre de foyers allocataires poursuit sa trajectoire baissière (39 442 
foyers allocataires en décembre 2023 contre 40 242 à fin 2022), alors que le SMIC a été revalorisé en 2023 
(+1,6%) ; 

o 31,4 M€ pour le parcours insertion des bénéficiaires du RSA. 

- 279,6 M€ au titre de l'aide sociale à l'enfance, en augmentation de +22,8 M€, avec : 

o 167,4 M€ consacrés aux frais de séjour en établissements et services de l'aide sociale à l'enfance, à travers la 
création de 46 places d'accueil en 2023 pour les mineurs confiés (placement à domicile, accueil de jour, accueil 
familial spécialisé, places d'internat en maison d'enfants, lieu de vie, …), 
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- 290,2 M€ au titre de l'insertion, du logement et de l'emploi, en hausse de +4,4 M€, dont : 

o 254,8 M€ pour l'allocation RSA. Le nombre de foyers allocataires poursuit sa trajectoire baissière (39 442 
foyers allocataires en décembre 2023 contre 40 242 à fin 2022), alors que le SMIC a été revalorisé en 2023 
(+1,6%) ; 

o 31,4 M€ pour le parcours insertion des bénéficiaires du RSA. 

- 279,6 M€ au titre de l'aide sociale à l'enfance, en augmentation de +22,8 M€, avec : 

o 167,4 M€ consacrés aux frais de séjour en établissements et services de l'aide sociale à l'enfance, à travers la création 
de 46 places d'accueil en 2023 pour les mineurs confiés (placement à domicile, accueil de jour, accueil familial 
spécialisé, places d'internat en maison d'enfants, lieu de vie, …), 

L'accompagnement de nos partenaires et des territoires 

- 24,7 M€ ont été consacrés aux solidarités territoriales, dont la contractualisation pour 20,4 M€, alors que 110,4 M€ 
ont déjà été réalisés depuis la création de la Collectivité européenne d'Alsace. Rappelons que 150 M€ sont provisionnés 
sur la période 2023-2025 pour soutenir les investissements du bloc local alsacien ; 

- 22,2 M€ ont été consacrés à l'aménagement et l'attractivité du territoire alsacien avec notamment : 

o 15 M€ pour le soutien de notre réseau d'ingénierie territorial fort de 20 structures au service des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) (ADHAUR-ATP, ATIP, ADIRA, ADT 
Alsace, ADEUS, ADIL, CAUE, AFUT, Alsabail, etc.) ; 

o 0,9 M€ pour l'aménagement et l'équipement des stations de montagne ; 

o 0,4 M€ pour le développement de la Marque Alsace. 

La sécurité civile 

- 62 M€ au titre de la participation au fonctionnement des SIS, en hausse de +4,3 M€. Il s'agit d'une réalisation en 
progression de +7,5% illustrant l'engagement de la Collectivité européenne d'Alsace en faveur de la lutte anti-
incendie, du secours aux personnes, de la protection des populations et de la préservation de la santé des habitants 
du territoire ; 

- 5 M€ au titre de la 1ère enveloppe d'investissement consacrée au financement des projets d'équipement des SIS, 
afin d'améliorer les réponses aux problématiques de sécurité des territoires. 

La jeunesse 

- 154,6 M€ consacrés à l'éducation en hausse de +61,8 M€ par rapport au CA 2022 qui sont composés 
majoritairement : 

o des dotations de fonctionnement versées aux collèges publics pour 53,1 M€ dont 51,4 M€ au titre de la 
dotation globale de fonctionnement en hausse de +30 M€ par rapport au CA 2022 compte tenu du 
versement du bouclier énergétique pour aider les collèges à faire face à la hausse du prix de l'énergie, ainsi 
que du « bonus énergie » qui a permis de récompenser les collèges qui ont fait des économies d'énergie ; 

o des dotations de fonctionnement versées aux collèges privés pour 9,4 M€ ; 

o des travaux portant sur les collèges publics pour 80,5 M€. A titre d'illustration, des crédits ont été consacrés 
à hauteur de 5,6 M€ pour la restructuration partielle du collège Klébert à Haguenau, 3,6 M€ pour la 
restructuration du collège Saint Exupéry à Mulhouse, 3,4 M€ pour la rénovation énergétique du collège à 
Dettwiller, 4,3 M€ pour la restructuration lourde du collège Bischwiller, 4,7 M€ à la restructuration du 
collège de Bischheim, 4,0 M€ pour la reconstruction du collège Eckbolsheim, 
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- 8,3 M€ en faveur du sport et de la jeunesse, en hausse de +1,4 M€ par rapport au CA 2022, avec : 

o 3,7 M€ pour les subventions en faveur de la pratique sportive ; 

o 2,7 M€ pour les actions éducatives. 

Les mobilités 

- 154,9 M€ consacrés aux infrastructures routières, en hausse de +9,5 M€ par rapport au CA 2022, dont : 

o 111,3 M€ au titre de l'entretien et l'exploitation des routes, avec 27,9 M€ au titre de l'entretien courant et de la 
viabilité hivernale, et 59,0 M€ pour la maintenance des routes ; 

o 39,4 M€ au titre des travaux neufs parmi lesquels on peut citer la déviation de Châtenois pour 7,7 M€, 
l'aménagement du réseau ordinaire pour 3,7 M€, les plateformes douanières Sud Alsace pour 2,0 M€, 
l'aménagement de la RD105 A35 RD66 à Saint-Louis pour 4,0 M€, le transport en site propre – TSPO – pour 
2,1 M€, … ; 

o 1,8 M€ au titre des grands équipements parmi lesquels on peut citer TDH Alsace, Aménagement du Port 
Rhénan Colmar Neuf-Brisach, concession aéroportuaire de Huningue, … ; 

o et 2,4 M€ au titre de la mobilité (itinéraires cyclables principalement). 

Le rayonnement de la culture alsacienne 

- 21,6 M€ pour la culture et le patrimoine en augmentation de +0,3 M€ par rapport au CA 2022 avec notamment 5,1 
M€ au titre du patrimoine, 4,2 M€ au titre de la filière castrale, 3,8 M€ au titre de la création et de la diffusion 
culturelle, 3,4 M€ au titre des pratiques artistiques, 1,7 M€ au titre de la culture scientifique du Vaisseau, 1,6 M€ 
au titre du développement culturel, 1,1 M€ pour la lecture publique, 0,8 M€ pour les archives ; 

- 4,9 M€ sur le périmètre de l'attractivité, Europe, transfrontalier et l'université ; 

- 2,3 M€ au titre du bilinguisme en stabilité par rapport au CA 2022. 

L'habitat et l'environnement 

- 21,1 M€ pour l'habitat en hausse de +2,3 M€, dont 11,7 M€ pour la délégation des aides à la pierre, 5,7 M€ pour 
les actions volontaristes habitat, ou encore 2,3 M€ pour la réhabilitation thermique du parc public ; 

- 19,6 M€ pour l'environnement en hausse de +1,9 M€, avec notamment : 

o 4,4 M€ pour le plan pour le photovoltaïque ; 

o 2,6 M€ pour l'éducation à l'environnement ; 

o 2,3 M€ pour les travaux sur les grands équipements hydrauliques ; 

o 2,2 M€ pour la préservation du cadre de vie (le plan de gestion de l'espace rural et périurbain-GERPLAN, le 
financement des Brigades vertes, …). 

(b) Les frais d'administration générale 

Concernant l'administration générale, les dépenses se répartissent principalement à hauteur de : 

- 276,8 M€ pour les ressources humaines en hausse de +19,8 M€ par rapport au CA 2022 dont : 

o 267,5 M€ au titre de la paie en augmentation de +18,2 M€ dans le prolongement des mesures nationales et de 
la mise en place de primes volontaristes de la Collectivité européenne d'Alsace pour lutter contre la baisse du 
pouvoir d'achat, à savoir les revalorisations successives du SMIC en 2022 et en 2023, la revalorisation de la 
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valeur du point d'indice de +1,5% en 2023, après +3,5% en 2022 ; l'effet année pleine du Segur de la santé, la 
meilleure couverture du remboursement des frais de déplacement – de 50% à 75%, les créations de poste, 
l'intégration des agents de la DIREST, l'harmonisation du système de prime annuelle, l'ajustement du référentiel 
des métiers, … ; 

o 5,6 M€ au titre des frais généraux ; 

o 1,1 M€ au titre de la formation ; 

o 2,0 M€ au titre de l'action sociale ; 

o 0,3 M€ au titre de la documentation ; 

o 0,2 M€ pour la maison de vacances de Wangenbourg. 

- 34,5 M€ pour les bâtiments départementaux en hausse de +7,4 M€ par rapport au CA 2022 dans le prolongement de 
la hausse des prix de l'énergie, de l'acquisition d'un bâtiment à Sélestat (2,1 M€) ; 

- 14,4 M€ pour les systèmes d'information en hausse de +1,5 M€ avec notamment les dispositions prises pour lutter 
contre les cyberattaques, à travers le renforcement de la politique de sécurité des systèmes d'information, la mise en 
place d'indicateurs de suivi des opérations de sécurité et la sensibilisation des agents (charte informatique, campagne 
de phishing, formation en ligne, …), la préparation de la mise en place du système d'informations des ressources 
humaines ; 

- 13,5 M€ pour le fonctionnement de l'administration qui comprend les frais de logistique et de la flotte automobile 
(externalisation du courrier, nouvelle stratégie sur les assurances), les frais de fonctionnement des instances 
délibératives de la collectivité et de communication, ainsi que les frais généraux de nos services supports (commande 
publique, contrôle de gestion). 

(c) Les recettes de fonctionnement 

Le CFU de l'exercice 2023 affiche un volume global de recettes réelles de fonctionnement de 1 911,0 M€, en 
augmentation de +21,5 M€ (+1,2 %) par rapport à l'exercice précédent (1 889,6 M€). 

Cette augmentation s'explique principalement par : 

- la forte dynamique de la TSCA (+18,4 M€) qui s'observe également au niveau national ; 

- l'augmentation des enveloppes de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) versées au titre des 
compensations pour l'APA et la PCH dans le prolongement de la hausse des enveloppes CNSA avec la dynamique de 
la contribution sociale généralisée (CSG) (+15,8 M€) ; 

- la dynamique de la fraction de TVA (+9,9 M€ pour la part relative à l'ex-taxe foncière sur les propriétés non bâties 
(TFNB) et +14,6 M€ pour celle relative à l'ex CVAE) quoique moindre qu'annoncée en loi de finances pour 2023 ; 

- la dynamique de la redevance versée par EDF au titre de la concession de la centrale de Kembs (+10,8 M€). 

Ces recettes en hausse permettent de compenser en totalité la baisse drastique des produits issus des DMTO sur la même 
période (-56,1 M€). 

Les recettes fiscales 

Les recettes financières et fiscales ont été réalisées à hauteur de 1 312,5 M€, soit en légère diminution par rapport à 
2022 -9,5 M€). 
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Les recettes avec pouvoir de taux 

- Les produits issus des DMTO ont été réalisés à hauteur de 271,0 M€ en diminution de -56,1 M€ par rapport à 2022. 
Après deux années records en 2021 et en 2022, le niveau des DMTO a chuté de –20,9% par rapport à 2021 et de - 
17,1% par rapport à 2022. 

 

En moyenne, le produit issu des DMTO encaissé par les départements est de -23% inférieur en cumulé à celui de 2022 
(source IGEDD d'après Direction Générale des Finances Publiques (MEDOC)). Cela s'explique par le niveau 
historiquement élevé des taux d'intérêts, destiné à ralentir le niveau d'inflation, qui a enrayé la dynamique du marché 
immobilier dès le 2ème semestre 2022. Ainsi l'Alsace fait partie des 38% de départements qui ont subi une perte située 
entre -20% et -15% de leurs produits issus des DMTO. 

- Les produits sur les consommations finales d'électricité sont de 23,6 M€ en baisse de -4 M€ par rapport à 2022 ; 

- Le produit de la TA qui s'applique à toutes les opérations soumises à autorisation d'urbanisme a été réalisé à hauteur 
de 17,6 M€ au CA 2023 en hausse de+1,6 M€ par rapport au CA 2022 (16 M€). 

Les principales recettes de fiscalité reversée par l'Etat 

- La fraction de TVA a été titrée à hauteur de 513,6 M€ en 2023, soit une augmentation de +24,5 M€ par rapport à 2022 
(en comparant au montant de CVAE). La fraction de TVA se compose ainsi : 

o La fraction de TVA en remplacement de la taxe sur le foncier non bâti qui a été supprimée en 2021 titrée à 
hauteur de 373,7 M€ en 2023, soit +9,9 M€ par rapport à 2022, ce qui correspond à une dynamique de +2,7% 
entre les deux exercices (contre +5,1% annoncée en loi de finances pour 2023) ; 

o La fraction de TVA en remplacement de la CVAE qui a été supprimée en 2023 titrée à hauteur de 139,8 M€ 
en 2023, soit +14,6 M€ par rapport au dernier montant de CVAE reversé en 2022. 

- La TSCA visant à compenser les transferts de compétences de 2005 suite au transfert d'un certain nombre de 
compétences (développement économique, formation professionnelle, tourisme, logement, routes, personnels des 
collèges, transport et action sociale hors AIS) a été titrée à hauteur de 290,7 M€ au CA 2023, soit une forte hausse de 
+18,4 M€ par rapport au CA 2022. 

- Le FNGIR, dont le montant est resté le même depuis la réforme fiscale de 2011, s'est élevé à 43,7 M€ en 2023, soit 
un montant identique à celui de 2022. 
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- La TICPE pour 34 M€ en évolution de +1,1 M€ par rapport au CA 2022 pour compenser notamment financièrement 
le transfert des routes nationales non concédées à la Collectivité européenne d'Alsace en 2023. 

(d) Les dotations et participations de l'Etat 

Les dotations et participations de l'Etat représentent un montant de 239,4 M€ au CA 2023 sont en augmentation par 
rapport au CA 2022 (+2,5 M€). Elles se ventilent principalement entre : 

- La DGF présente un montant de 169,3 M€ au CA 2023, en diminution de -0,5 M€ par rapport au CA 2022. Cela 
s'explique par la baisse de la part forfaitaire de la DGF. 

- La DCRTP est de 49,9 M€ au CA 2023, en légère diminution de -0,1 M€ par rapport à 2022. 

- Le FCTVA présente un montant de 1 M€ au CA 2023, soit une diminution de -0,3 M€ par rapport à 2022 suite à des 
retards pris par la Préfecture dans le traitement de cette dotation en 2023. Le solde sera versé en 2024. 

(e) Les recettes d'exploitation 

Les recettes d'exploitations affichent un montant de 359,1 M€ au CA 2023, en augmentation de +28,5 M€ par rapport 
à 2022. 

- Les compensations des transferts d'AIS pour 223,8 M€ au CA 2023 sont en augmentation de +15,6 M€ dans le 
prolongement de la hausse des enveloppes nationales de la CNSA (hausse de la CSG) et du financement de la dotation 
qualité (4,6 M€) par rapport au CA 2022 avec : 

o Sur le volet compensation de l'APA et de la PCH, +15,9 M€ d'augmentation des enveloppes versées par la 
CNSA entre 2022 et 2023. Si les notifications définitives pour 2023 ne sont pas encore connues, les notifications 
définitives 2021 et 2022 font état d'une augmentation de +16,4 M€ entre 2021 et 2022 des enveloppes PCH et 
APA ; 

o Sur le volet RSA, une diminution de -0,3 M€ de la compensation en raison d'une diminution du Fond de 
Mobilisation Départementale pour l'Insertion (FMDI). 

- Les autres produits de gestion courante, du domaine et des services incluent les produits des loyers des immeubles, 
les redevances pour occupation du domaine public, les frais d'hébergement des résidents PA et PH, la participation du 
personnel aux chèques restaurant et divers recouvrements. Ils sont évalués à 58,2 M€, et en augmentation de +7,8 M€ 
par rapport au CA 2022. 

- Les produits de service sont de 21,5 M€ en 2023, en augmentation de +9 M€ par rapport à 2022. Cela s'explique 
principalement par la dynamique de la redevance versée par EDF au titre de la concession de la centrale de Kembs 
(+10,8 M€) ; 

- Les atténuations de charges concernant les remboursements de frais de personnel portant sur les rémunérations, 
charges de sécurité sociale et charges sociales à hauteur de 6,8 M€ au CA 2023 ; 

- Les autres recettes sont majoritairement composées de subventions et participations de l'Etat et de ses opérateurs ou 
de la Région Grand Est à hauteur de 40,5 M€ au CA 2023 pour soutenir et développer nos politiques publiques avec 
notamment : 

o Le versement au titre de la programmation Fond Social Européen (FSE) 2014-2020 (8,5 M€) ; 

o Le financement des stratégies nationales pour la prévention et la protection de l'enfance (4,7 M€), d'appui à la 
lutte contre la pauvreté (1,3 M€) et d'accès à l'emploi (1,9 M€) ; 

o Le reversement d'une partie des recettes des services de restauration des collèges publics au titre du fonds 
départemental pour la rémunération du personnel d'internat (4,7 M€). Ce reversement correspond à la 
participation des familles à la rémunération des agents techniques des collèges (ATC) ; 
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o Le financement de la conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie (4,3 M€) qui fait 
l'objet d'un reversement à due concurrence par la collectivité aux porteurs de projets sélectionnés ; 

o La participation de l'Agence régionale de santé du Grand Est au financement des centres de lutte contre la 
tuberculose (1,8 M€). 

- Les produits financiers, exceptionnels et les reprises sur provisions ont été réalisés à hauteur de 8,2 M€. Il s'agit 
principalement des ventes immobilières et des provisions sur contentieux. 

 

(f) Les recettes d'investissement 

Les recettes réelles d'investissement en 2023 s'élèvent à 91 M€, en augmentation de +12,3 M€ hors report des excédents 
de fonctionnement capitalisés par rapport à 2022. 

La collectivité n'a pas eu recours à l'emprunt en 2023 à l'instar de 2022. 

En 2023, le montant des subventions et participations reçues par la Collectivité européenne d'Alsace pour la réalisation 
de projets d'investissement est de 51,8 M€, en augmentation de +6,9 M€ par rapport à 2022. Il s'agit principalement de 
subventions et dotations concernant : 

- L'aide à la pierre pour 18,8 M€ en forte augmentation en raison d'un rattrapage des recettes des années précédentes ; 

- Les travaux sur les infrastructures routières pour 17,4 M€ ; 

- Les collèges publics pour 14,4 M€ (dont 9,6 M€ au titre de la DDEC) ; 

- La restauration des ouvrages hydrauliques du canal de la Bruche pour 0,2 M€. 

Le FCTVA est de 22,2 M€ en 2023 contre 24,1 M€ en 2022. La Préfecture ayant pris du retard dans le traitement du 
fonds, un report de 6,2 M€ a été effectué de 2023 vers 2024. 
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(g) L'épargne brute 

En 2023, les 3 indicateurs d'épargne que sont l'épargne de gestion, l'épargne brute et l'épargne nette connaissent une 
dégradation dans le prolongement de la forte hausse des dépenses de fonctionnement (+139,9 M€ de charges de 
fonctionnement courant). 

Pour autant, les ratios restent satisfaisant : 

- L'épargne brute générée est de 212,3 M€ en diminution de -128,1 M€ entre 2022 et 2023. Elle conditionne le degré 
de solvabilité de la collectivité puisqu'elle est affectée prioritairement au remboursement de la dette, et pour le surplus, 
aux dépenses d'équipement ; 

- L'épargne nette se situe à 130,8 M€ en 2023, contre 251,2 M€ en 2022, soit une diminution de -120,5 M€. Il reste 
donc 130,8 M€ d'épargne disponible à la collectivité pour investir après financement des remboursements de la dette. 

Ainsi, les taux d'épargne témoignent de ces ratios positifs puisque : 

- Le taux d'épargne brute (épargne brute/recettes réelles de fonctionnement) exprime la part des ressources courantes 
qui ne sont pas mobilisées par la couverture des charges courantes, et qui sont ainsi disponibles pour rembourser la 
dette et pour investir. Ainsi 11,1% des recettes de fonctionnement en 2023 peuvent être affectées aux dépenses 
d'investissement ; 

- Le taux d'épargne nette témoigne de la part des ressources courantes qui restent à mobiliser après remboursement du 
capital de la dette (6,8 % en 2023) ; 

- Au final, l'épargne nette a permis de financer 38,4% du programme d'investissement en 2023. Le reste a été financé 
par les recettes d'investissement, et le résultat cumulé de l'année précédente. 

2.3.3 Une 3ème année consécutive de désendettement 

En l'absence d'emprunt pour la 3ème année consécutive, la collectivité poursuit sa trajectoire de désendettement. 

Cela porte l'encours de dette à 519,8 M€ à fin 2023. 
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Avec la diminution de l'épargne brute, la capacité de désendettement augmente mécaniquement à 2,4 ans (contre 1,8 
an en 2021 et 2022). Elle reste cependant très en-dessous des seuils d'alertes nationaux fixés à 10 ans. 

Par ailleurs, le niveau de dette rapporté au nombre d'habitant est en diminution également (271,3 €/habitants en 2023, 
contre 315,3 €/habitants en 2022). En 2022, la Collectivité européenne d'Alsace est le 3ème département le moins 
endetté par habitant parmi les départements comptant plus d'1 million d'habitant, derrière les Hauts de Seine et la Haute-
Garonne. 

Par ailleurs, la Collectivité européenne d'Alsace dispose d'une répartition performante de ses expositions à taux fixes et 
à taux variables, la Collectivité européenne d'Alsace ayant poursuivi ces dernières années une stratégie d'équilibre entre 
ces deux types d'emprunts, en cohérence avec les niveaux de sa strate. 
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2.4 Le BP 2025 

2.4.1 L'équilibre du BP 2025 

 

2.4.2 Un contexte financier sous tension 

L'effort demandé aux collectivités locales pour contribuer au redressement des comptes de l'État est de 2,2 Mds € en 
2025. 

La loi de finances et la loi de finances de la sécurité sociale (LFSS) pour 2025 portent trois dispositions principales qui 
affectent notre équilibre budgétaire : 

˗ La création d'un dispositif de lissage conjoncturel des recettes (dit le DiLiCo) pour ralentir la trajectoire des 
dépenses des collectivités locales en ponctionnant un maximum de 2% des recettes de fonctionnement des 
collectivités qui répondent à des critères de richesse fiscale et financière. La somme ponctionnée devrait être 
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restituée pour 90% de la somme versée à hauteur d'un tiers sur 3 ans. Les 10% restants doivent servir à abonder le 
fonds de péréquation des départements. Cela représente un effort évalué entre 13 M€ et 15 M€ pour la Collectivité 
européenne d'Alsace en 2025 ; 

˗ Le gel de la dynamique de la TVA pour 2025, et l'application les années suivantes du taux d'évolution définitif de 
l'année N-1, soit un manque à gagner estimé à 15 M€ pour la Collectivité européenne d'Alsace en 2025 ; 

˗ La hausse de la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) (dans le LFSS) 
évaluée à +5,1 M€ en 2025. 

Dans ce cadre, la contribution des départements s'élève à hauteur de 1 Md€, et l'effort de contribution de la Collectivité 
européenne d'Alsace est estimé entre 33,1-35,1 M€ en 2025. 

Suite aux réformes successives de la fiscalité, la Collectivité européenne d'Alsace a perdu son levier fiscal l'exposant 
davantage aux soubresauts de la conjoncture économique et la rendant plus dépendante des dotations de l'État. 

En effet, au cours des 15 dernières années, ont été successivement supprimées : 

˗ La taxe professionnelle en 2010 remplacée par la contribution économique territoriale (CET) ; 
˗ La taxe foncière en 2022 remplacée par une fraction de TVA ; 
˗ Et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises en 2023 remplacée par une fraction de TVA. 

Les recettes de fonctionnement s'élèvent ainsi à 1 847,6 M€ au BP 2025, soit un montant en très légère diminution par 
rapport au BP 2024 (1 847,9 M€). 

Les recettes fiscales, qui représentent 68,5% des recettes de fonctionnement, sont attendues à hauteur de 1 265,4 M€ 
en 2025, en diminution de –12,9 M€ par rapport à 2024, soit -1%. 

Depuis 2021, les produits issus des DMTO sont en nette diminution de -118,7 M€ passant de 342,8 M€ en 2021 à 224,1 
M€ en 2024, soit –34,6%. Entre 2023 et 2024, la Collectivité européenne d'Alsace a ainsi perdu -47 M€ de produits 
issus des DMTO, soit -17,3%. 

Les produits de DMTO sont estimés à 220 M€ au BP 2025, soit une diminution de -40 M€ par rapport au BP 2024. En 
2024, l'atterrissage est de 224,2 M€. 

Cette recette est particulièrement volatile compte tenu de sa sensibilité à l'évolution du marché bancaire et immobilier, 
davantage encore en période de crise et appelle donc de la prudence dans la détermination de sa prévision budgétaire. 

La loi de finances pour 2025 autorise les Départements à relever le taux plafond des DMTO de 4,5% à 5% entre 2025 
et 2027, sauf pour les primo-accédants. Afin de préserver ses équilibres financiers, la Collectivité européenne d'Alsace 
va délibérer de cette hausse pour une application sur les actes notariés à partir de mai 2025. 

Les principales recettes de fiscalité reversée par l'État 

o La fraction de TVA est estimée à 513,4 M€ en 2025, soit une diminution de -12 M€ par rapport au BP 2024. En 
effet, la loi de finances 2025 prévoit une année blanche en 2025 qui consiste à affecter le montant définitif 2024 
aux collectivités. 

Le montant perçu en 2024 est de 513,4 M€. Il fera l'objet d'une régularisation définitive au cours du 1er semestre 2025. 
Il est donc proposé d'asseoir le produit 2025 sur le dernier montant connu à date. Pour rappel, la fraction de TVA se 
compose ainsi : 

� La fraction de TVA en remplacement de la taxe sur le foncier non bâti qui a été supprimée en 2021 estimée 
à 373,6 M€ en 2025, soit - 8,7 M€ par rapport au BP 2024. 
� La fraction de TVA en remplacement de la CVAE qui a été supprimée en 2024 estimée à hauteur de 139,8 
M€ en 2025, soit -3,3 M€ par rapport au BP 2024. 

o La TSCA visant à compenser les transferts de compétences de 2005 suite au transfert d'un certain nombre de 
compétences (développement économique, formation professionnelle, tourisme, logement, routes, personnels des 
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collèges, transport et action sociale hors AIS) est estimée à 311,5 M€ en 2025, soit une augmentation par rapport 
au BP 2024 de +41,5 M€ pour prendre acte de la forte dynamique de cette recette depuis 2021. Le réalisé 2024 est 
de 309,9 M€. 

o L'attribution de compensation reversée par la Région Grand Est figée à 56,5 M€. Rappelons que la loi de finances 
initiale 2016 a conduit à porter la part de CVAE revenant à la région de 25,0% à 50,0%, et corrélativement la part 
revenant à la collectivité de 48,5% à 23,5%. 

o Le FNGIR, dont le montant est globalement resté le même depuis la réforme fiscale de 2011, devrait s'élever à 
43,7 M€ en 2025, soit un montant identique à celui de 2024. 

o Le produit sur les consommations finales d'électricité a été estimé à 22 M€ au BP 2025, soit une baisse de -0,3 M€ 
par rapport à 2024. 

o Le produit de la TA qui s'applique à toutes les opérations soumises à autorisation d'urbanisme est attendu à hauteur 
de 13,0 M€ au BP 2025, soit une diminution de -4 M€ par rapport au BP 2024. 

Les autres recettes fiscales 

Elles comprennent notamment les produits suivants : 
o La part complémentaire de la TICPE pour 33,0 M€ dont 20,0 M€ pour compenser financièrement le transfert des 

routes nationales non concédées à la Collectivité européenne d'Alsace en 2025 soit une augmentation de +3M€ 
par rapport au BP 2024. 

o La dotation de compensation péréquée (DCP) est attendue à hauteur de 20 M€ au BP 2025, en augmentation de 
+2 M€ par rapport au BP 2024. 

o L'IFER estimée à 6 M€ en hausse de +0,4 M€ par rapport à BP 2024. 
o La taxe additionnelle à la taxe de séjour est prévue pour un montant de 1,3 M€ en 2025 soit une augmentation de 

+0,6 M€ par rapport au BP 2024. 
o Le Fonds national de péréquation des DMTO est en diminution de - 2,1 M€ par rapport au BP 2024 soit un montant 

2025 attendu de 16,4 M€. 
o La taxe additionnelle à la taxe de séjour est prévue pour un montant de 1,3 M€ en 2025 soit une augmentation de 

+0,6 M€ par rapport au BP 2024. 

Les dotations et participations de l'État, d'un montant total de 234,2 M€ ne représentent que 12,7 % des recettes de 
fonctionnement de la Collectivité européenne d'Alsace. Elles sont projetées en baisse de -2,3 M€ par rapport au BP 
2024. 
• La DGF est budgétée en diminution de -1,3 M€ par rapport au BP 2024, soit un montant de 168,6 M€. 
• La DCRTP est estimée à 48,4 M€, et les Allocations compensatrices du fait de leur intégration au sein des variables 

d'ajustement de l'Etat, sont estimées à 6,0 M€ soit un montant global de 54,4 M€, en diminution de-0,5 M€. 
• La Dotation Générale de Décentralisation (DGD) est estimée stable, soit un montant de 10,4 M€ au BP 2025. 

Les recettes d'exploitation sont évaluées à 348,0 M€, en augmentation de +14,9 M€ par rapport au BP 2024, et se 
déclinent comme suit : 
• Les compensations des transferts d'AIS pour 232,1 M€ au BP 2025 en hausse de +10,7 M€ par rapport au BP 

2024 ; 
• Les atténuations de charges concernant les remboursements de frais de personnel portant sur les rémunérations, 

charges de sécurité sociale et charges sociales d'un montant prévisionnel de 6,9 M€ au BP 2025 ; 
• Les autres produits de « gestion courante, du domaine et des services » incluent les produits des loyers des 

immeubles, les redevances pour occupation du domaine public, les frais d'hébergement des personnes âgées et 
personnes en situation de handicap, la participation du personnel aux chèques restaurant et divers recouvrements. 
Ils sont évalués à 65,0 M€, et en légère baisse de –0,6 M€ par rapport au BP 2024 liée notamment à la convention 
avec EDF pour le site de Kembs impactée par la baisse du coût de l'électricité en 2025 par rapport à 2024 ; 

• Les recettes et subventions liées à l'exercice de nos compétences pour 44 M€, en hausse de +5 M€ par rapport à 
2024 lié principalement au calendrier de versement du FSE et d'un reversement du FEDER (projets 
transfrontaliers). 
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Les recettes d'investissement hors dette s'élèvent à 87,8 M€. Elles sont composées de : 
- 51,7 M€ au titre des subventions d'investissement. Il s'agit notamment de subventions consacrées aux opérations 

routières (19,8 M€), aux opérations de réhabilitation/construction des collèges publics (13,9 M€ dont 9,6 M€ au 
titre de la dotation départementale d'équipement des collèges), aux aides à la pierre (15 M€), et au plan 
photovoltaïque (1,9 M€) ; 

- 30 M€ au titre du FCTVA qui permet à la Collectivité européenne d'Alsace de récupérer une partie de la TVA 
ayant grevé ses dépenses d'investissement de l'année précédente. Le montant du FCTVA pour 2025 est en 
augmentation par rapport à 2024 (+3,8 M€) en raison d'une hausse des dépenses éligibles en année N-1 ; 

- 0,05 M€ au titre des opérations pour compte de tiers ; 
- 0,6 M€ au titre d'avances sur des opérations de travaux ; 
- 1,4 M€ de cessions d'immobilisations. 

Les dépenses de solidarité augmentent fortement depuis 2021 sous l'effet conjugué de la hausse du besoin social, de 
mesures volontaristes de la collectivité pour faire face aux enjeux sociétaux (mur du vieillissement, meilleure 
reconnaissance du handicap, prise en charge renforcée de l'enfance en danger), et des mesures imposées par l'Etat 
(mesures Laforcade, loi Taquet, avenant 43, Ségur pour tous, revalorisations successives du RSA). 

Ainsi les dépenses de solidarité progressent de +42,8 M€ entre BP 2024 et BP 2025, soit +3,8% (contre +2,7% pour les 
dépenses de fonctionnement au global). 

Elles représentent en moyenne 66% des dépenses de fonctionnement de la collectivité sur la période 2021- projeté 2025. 

2.4.3 Renforcer notre accompagnement humain et financier autour de 6 priorités 

Le budget 2025 de la Collectivité européenne d'Alsace est de 2 178,5 M€, dont 1 739,9 M€ en fonctionnement et 438,6 
M€ en investissement (293,2 M€ de dépenses d'investissement opérationnelles). 

Concernant la politique en faveur de la protection de l'enfance, le budget 2025 représentera un montant de 311 M€, en 
hausse de +14,6 M€ par rapport au BP 2024. 

Le budget consacré à l'Aide Sociale à l'Enfance est de 305,7 M€, en augmentation de +14,5 M€, soit +5%. 

Les grandes orientations du BP 2025 sont les suivantes : 

- L'augmentation du nombre de mineurs non accompagnés (MNA) à prendre en charge, à travers la création de 70 
nouvelles places et l'adaptation de l'offre déjà existante pour 4 M€ ; 

- La création de 70 nouvelles places pour accueillir les enfants confiés pour+ 2,6 M€ ; 

- La hausse des taux directeurs de +1,6% pour les établissements d'hébergement et de +1,3% pour le milieu ouvert 
pour +2,6 M€ ; 

Le financement du SEGUR pour tous à hauteur de 3,6 M€. 

Par ailleurs, pour répondre aux enjeux de placement, la Collectivité européenne d'Alsace s'est engagée dans un projet 
de restructuration lourde du Foyer de l'Enfance à Strasbourg (30,7 M€, dont 5,2 M€ au BP 2025), afin d'augmenter la 
capacité théorique d'accueil de l'établissement, mais aussi de rénover les bâtiments pour y accueillir une « maison des 
familles » pour mettre les parents dans les conditions réelles de prise en charge de leurs enfants. 

D'autres projets de restructuration, de création d'accueil d'urgence ou de transfert de Maisons d'Enfants à Caractère 
Social (MECS) sont programmés d'ici 2030 (Brunsttat, Colmar, Sélestat, Ottmarsheim, …). 

Le budget consacré à la Protection Maternelle et Infantile est de 5,2 M€, en légère augmentation de +0,1 M€, soit 
+2,2%. 

Cette politique contribue à l'amélioration globale de la santé de l'ensemble de la population et à la réduction des 
inégalités de santé, à travers l'offre gratuite, d'un accès de proximité aux soins dans les domaines de la santé sexuelle, 
de la maternité et de la santé du jeune enfant. 
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La Collectivité européenne d'Alsace consacrera 223,5 M€ pour préserver l'autonomie de nos ainés, en hausse de 
+5,9 M€ par rapport au BP 2024, soit +2,7%. 

Pour préparer nos territoires à affronter le défi du vieillissement de la population, la Collectivité européenne d'Alsace 
se mobilise très fortement avec : 

- L'adoption d'une stratégie pour le bien vieillir en Alsace pour les années 2025-2029 ; 

- Le soutien à domicile avec l'augmentation des tarifs barèmes des services d'aide à domicile de +2% et de 
l'embauche direct +1% pour 1,2 M€ ; 

- La fixation du taux de reconduction des prix de journée à l'aide sociale à +5%, soit un effort de 3,7 M€, et à +2% 
l'évolution de la dotation dépendance soit une dépense nouvelle de 1,6 M€ ; 

- Le renouvellement du fonds d'urgence à hauteur de 0,5 M€, et le versement par avance des 2 semestres de dotation 
dépendance et de l'aide sociale à l'hébergement aux EHPAD ; 

- Le financement du SEGUR pour tous à hauteur de 0,3 M€ ; 

- La poursuite de notre programme d'investissement à destination de la restructuration et rénovation de nos EHPAD 
à hauteur de 4,9 M€. 

Plus largement, l'ambition est de mobiliser autour de l'enjeu du vieillissement de nouveaux cercles de solidarité : les 
aidants, les familles, les bénévoles, les autres collectivités et organismes de protection sociale, et élargir ainsi le champ 
des contributeurs. 

La politique habitat contribue également au soutien à domicile avec l'adaptation des logements à la perte d'autonomie 
des seniors et des personnes en situation de handicap avec l'adaptation de 5 560 logements sur 6 ans. 

Concernant les personnes en situation de handicap, le BP 2025 prévoit un montant de 310,3 M€ en hausse de +22,4 M€ 
par rapport au BP 2024, soit +7,8%. 

Pour permettre à tous les Alsaciens en situation de handicap de bénéficier de la meilleure autonomie possible, la 
Collectivité européenne d'Alsace se mobilise pour : 

- Le financement du transport scolaire adapté (1 821 jeunes bénéficiaires) à hauteur de 10,6 M€ ; 

- La fixation du taux de reconduction des prix de journée à l'hébergement de +1,6%, soit un effort de 2,4 M€ ; 

- Le financement de la prestation de compensation du handicap pour 89,1 M€ ; 

- Le financement du SEGUR pour tous à hauteur de 3,7 M€. 

Par ailleurs, la MDPH poursuivra son rôle de guichet unique et veillera à maintenir une haute qualité de service aux 
usagers. 

Elle poursuit et améliore son accompagnement au parcours des usagers avec une priorité forte en matière de 
scolarisation des enfants et en matière de compensation du handicap. Dans ce contexte, la collectivité et l'Agence 
Régionale de Santé ont fixé une priorité, celle de trouver des solutions pour les jeunes qui, faute de places en 
établissement pour adultes, sont maintenus en Institut Médico Éducatif (IME). 

Concernant les SIS haut-rhinois et bas-rhinois, le BP 2025 est de 69,4 M€. 

La contribution de la Collectivité européenne d'Alsace à leur fonctionnement augmente de +3,4 M€ par rapport au BP 
2024, soit +5,2%, illustrant l'engagement de la collectivité en faveur de la lutte anti-incendie, du secours aux personnes, 
de la protection des populations et de la préservation de la santé des habitants du territoire. 

Les SIS du Haut-Rhin et du Bas-Rhin sont les garants de la sécurité des personnes et des biens sur le territoire alsacien. 
Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires qui les composent, interviennent pour porter assistance aux 
habitants, qu'il s'agisse d'incendies, d'accidents de la route, de sauvetages en montagne ou de catastrophes naturelles. 
Des hommes et des femmes engagées au service de la population, prêts à intervenir 24h/24 et 7j/7 pour assurer la 
sécurité de tous. 
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Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suivantes : 

- La prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile ; 

- La préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de secours ; 

- La protection des personnes, des biens et de l'environnement ; 

- Les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur 
évacuation ; 

- La sensibilisation et le développement d'une culture de sécurité civile auprès de la population. 

En matière d'environnement, de transition énergétique et écologique, le BP 2025 de la Collectivité européenne d'Alsace 
est de 18,4 M€. 

Les actions portées par la collectivité en matière de politique environnementale et de transition écologique visent à 
protéger l'environnement pour permettre de construire un futur durable et un territoire résilient en matière climatique 
pour les Alsaciens. Elles s'inscrivent dans le cadre des « 30 engagements pour 2030 » de la stratégie énergétique et 
écologique adoptée par l'Assemblée d'Alsace le 13 novembre 2024. 

En 2025, la Collectivité européenne d'Alsace organisera son intervention autour des axes thématiques suivants : 

- La préservation des ressources en eau avec l'organisation des Assises rhénanes de l'eau et les études portant sur 
l'optimisation du patrimoine hydraulique de la collectivité, de la biodiversité et de la production d'énergie hydro-
électrique pour 1,7 M€ ; 

- Le portage des grands équipements hydrauliques avec la réhabilitation des canaux et des barrages (canal de la 
Bruche, barrage de Kruth, barrage de la Lauch, Canal du Rhône au Rhin, …), ainsi que la maintenance lourde du 
parc d'ouvrages hydrauliques pour 4,1 M€ ; 

- Le soutien à une agriculture durable à travers les partenariats avec la profession agricole, les financements des 
mesures compensatoires environnementales des aménagements fonciers, les travaux sur l'abattoir de Cernay et la 
subvention d'équilibre au L2A (1,6 M€) qui est un acteur majeur de la sécurité et veille sanitaire en matière 
alimentaire pour 4,7 M€ ; 

- La protection de l'environnement et de la biodiversité, à travers notamment le déploiement des espaces naturels 
sensibles à l'échelle alsacienne, le déploiement des Brigades vertes aux communes bas-rhinoises, et la préparation 
de la forêt alsacienne de demain avec la plantation d'arbres (près de 500 000 arbres replantés depuis 3 ans) auprès 
des communes et des propriétaires forestiers privés pour 5,0 M€ ; 

- La production d'énergie propre pour 3,0 M€ avec notamment l'entrée au capital de la SEM Energies renouvelables 
et le programme photovoltaïque sur nos bâtiments et nos collèges. Rappelons à ce sujet que la Collectivité 
européenne d'Alsace s'engage à équiper ses bâtiments et collèges de 80 installations photovoltaïques d'ici 2030, à 
travers le déploiement du 2ème programme « photovoltaïque » Alsacien. 

En matière d'habitat, le BP 2025 de la Collectivité européenne d'Alsace est de 25,3 M€, en hausse de +1,2 M€ par 
rapport au BP 2024, soit +5%. 

La Collectivité européenne d'Alsace est, depuis le 1er janvier 2024, délégataire des aides à la pierre et des aides sur 
l'ensemble du territoire Alsacien, hors Eurométropole de Strasbourg et Mulhouse Alsace Agglomération. Appuyée sur 
une enveloppe déléguée de 180 M€, cette délégation de compétence dote la Collectivité de moyens à la hauteur de ses 
ambitions. En 2025, 16,4 M€ sont inscrits à ce titre. 

Pour rappel, la délégation de compétences ambitionne la rénovation de 11 815 logements privés (dont 3 766 au titre 
d'une adaptation à la perte d'autonomie et au handicap), la construction de 7 200 nouveaux logements locatifs sociaux 
et la rénovation énergétique de 3 900 logements locatifs sociaux. 
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A la croisée des solidarités sociales et du développement du territoire, la politique habitat portée par la Collectivité 
européenne d'Alsace s'inscrit pleinement dans les objectifs et priorités de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH), et 
ce autour des grands enjeux suivants : 
- La lutte contre la précarité énergétique en encourageant et accompagnant les ménages dans la rénovation énergétique 
de leur logement ; 
- La lutte contre l'habitat indigne et contre les situations de mal logement ; 
- L'adaptation du logement à la perte d'autonomie et au handicap pour permettre le maintien à domicile des personnes 
âgées le plus longtemps possible, et garantir un parcours de vie le plus inclusif pour les personnes en situation de 
handicap ; 
- La création d'une offre de logements à loyers maîtrisés ; 
- L'accompagnement des copropriétés en permettant à celles en difficulté de retrouver une gestion saine, de mener un 
projet de rénovation ; 
- La revitalisation des centres-bourgs en accompagnement dans le cadre des programmes nationaux, Action Cœur de 
Ville, Opération de Revitalisation de Territoire et Petites Villes de Demain, les opérations de requalification par la 
rénovation du parc de logements et la remise sur le marché des logements vacants, de locaux commerciaux et artisanaux. 

En 2025, La Collectivité européenne d'Alsace mettra en œuvre sa nouvelle politique de l'habitat qui sera adossée aux 
fonds d'aide : 
- Le Fonds « Alsace Dévelop », afin de répondre à la demande croissante de logements en facilitant l'accès au 

logement social pour 2,6 M€ ; 
- Le Fonds « Alsace Rénov » pour amplifier la réhabilitation énergétique des logements et la lutte contre la précarité 

énergétique pour 5,6 M€ ; 
- Le Fonds « Alsace Patrimoine », afin de protéger la maison alsacienne via les documents d'urbanisme des 

collectivités territoriales (0,1 M€), en complémentarité avec la direction de la Culture et du Patrimoine qui 
consacrera 2,5 M€ à la préservation du patrimoine bâti en 2025. 

Concernant la politique en faveur de la jeunesse et les familles, le BP 2025 est de 200,5 M€, en hausse de 0,7 M€ par 
rapport au BP 2024, soit +0,4%. 

Concernant l'éducation, le BP 2025 est de 175,9 M€, en prenant en compte les ATC. 

Avec 147 collèges publics et 25 collèges privés sous contrat, près de 90 000 collégiens, 1 300 agents techniques des 
collèges, la Collectivité européenne d'Alsace est la deuxième collectivité de France en nombre de collèges publics. 

La Collectivité est fortement engagée autour des enjeux suivants : 
- Des projets innovants autour de la restauration scolaire avec l'objectif d'accélérer la transition alimentaire dans le 

respect du cadre réglementaire EGALIM, et en favorisant l'approvisionnement de proximité, local et en contribuant 
à la structuration des filières locales de production alimentaire ; le numérique éducatif avec l'objectif d'équiper les 
collèges en wifi et de développer de nouvelles expérimentations d'usages numériques innovants, et de la mixité 
sociale et scolaire à travers notamment la nouvelle dotation de fonctionnement pour les 25 collèges privés ; 

- La construction du « collège du 21ème siècle » avec l'objectif de doter les collèges d'un projet éducatif innovant, 
garant d'une identité forte et de l'attractivité du futur établissement. En effet, les nouveaux collèges en construction 
visent des niveaux de haute performance énergétique, à l'image du nouveau collège d'Eckbolsheim à basse 
consommation et à énergie positive avec l'objectif de produire plus d'énergie qu'il n'en consomme (pose de 
panneaux photovoltaïques, isolation thermique renforcée, système de chauffage à bois dédié) (23,3 M€). 

Par ailleurs, la Collectivité européenne d'Alsace poursuit son Programme Pluriannuel d'Investissement dans les 
collèges : constructions neuves et extensions, restructurations lourdes et mises en conformité sur l'ensemble du 
territoire, avec un focus majeur au défi de l'adaptation climatique pour un montant de 73,0 M€ au BP 2025. 

Concernant la jeunesse, le BP 2025 est de 3,6 M€, en hausse de +0,6 M€ par rapport au BP 2024, soit +21,6%. 

La Collectivité européenne d'Alsace s'investit tout particulièrement dans la qualité des outils pédagogiques proposés. 
Plus d'une vingtaine d'outils pédagogiques conçus sur mesure et sélectionnés spécialement pour nos collégiens sont 
prêtés aux différents collèges. 
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En 2025, la Collectivité européenne d'Alsace étend son soutien financier aux centres socioculturels à l'échelle de 
l'Alsace avec une volonté de renforcer la cohésion sociale, l'accès aux services et l'animation locale pour 1,8 M€. Aux 
côtés des Caisses d'Allocations Familiales du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et des communes alsaciennes, la Collectivité 
européenne souhaite mobiliser l'ensemble des partenaires institutionnels pour : 
- Renforcer le lien social dans des contextes de fragilisation des relations intergénérationnelles et interculturelles ; 
- Lutter contre les inégalités sociales et territoriales en offrant à tous les publics (jeunes, seniors, familles notamment) 

un accès à des activités éducatives, culturelles et de loisirs ; 
- Soutenir la participation citoyenne et l'engagement bénévole en encourageant les habitants à être acteurs de leur 

territoire. 

Par ailleurs, dans un contexte de paupérisation croissante, en France mais aussi en Alsace, la Collectivité choisit de 
renouveler son engagement auprès des territoires et des 160 000 Alsaciens concernés par la politique de la ville avec 
une enveloppe exceptionnelle passant de 0,5 M€ à 0,8 M€ en 2025. 

Par ailleurs, le budget 2025 consacré à la politique d'Action Sociale de Proximité s'élève à 21,1 M€, en augmentation 
de +0,4M€ par rapport au BP 2024, soit +2,0%. 

L'année 2025 sera notamment marquée par : 

- Le déploiement d'équipe seniors dans le cadre de la mise en œuvre de la territorialisation autonomie, afin de 
déployer en Alsace une offre de service de proximité adaptée aux personnes âgées en perte d'autonomie, et à leurs 
aidants ; 

- La proposition du nouveau règlement intérieur du secours financier Alsacien pour contribuer à l'amélioration des 
parcours des personnes les plus précaires ; 

- La mobilisation aux côtés des acteurs de l'aide alimentaire et de la lutte contre les exclusions (associations, épiceries 
sociales et solidaires, …) ; 

- La poursuite des travaux de convergence des aides financières pour permettre une égalité de traitement des 
Alsaciens ; 

- La poursuite du travail relatif à la convention de Délégation Sociale à la Ville de Strasbourg (15,6 M€ en 2025). 

La Collectivité européenne d'Alsace prévoit de consacrer une enveloppe de 135,3 M€ au BP 2025 en faveur des 
infrastructures, routes et mobilité. 

Depuis 2021, la Collectivité européenne d'Alsace est l'opérateur unique de toutes les routes alsaciennes 
(départementales, nationales et la quasi-totalité des deux autoroutes, soit un réseau total de 6 400 km). 

Le budget 2025 se ventile ainsi : 
- L'entretien et les grosses réparations des routes et des équipements routiers s'établira à hauteur de 82,3 M€, afin de 

maintenir notre patrimoine routier en bon état ; 
- La mise en place de la taxe poids lourds pour 10,7 M€ ; 
- Les travaux neufs avec notamment les opérations structurantes portant sur l'aménagement de 5A3F (27,8 M€ en 

2025), le réaménagement de l'échangeur d'Erstein (3 M€ en 2025), la déviation de Rothau (1,2 M€ en 2025) pour 
un total de 38,9 M€ ; 

- Les grands équipements parmi lesquels on peut citer les participations aux diverses opérations issues du Contrat de 
plan Etat-Région (CPER) 2015-2022, ainsi que le financement des études et des travaux pour le maintien des lignes 
de fret pour 1,5 M€ ; 

- Les mobilités douces, et plus particulièrement les actions en faveur du vélo mises en œuvre par la Collectivité 
européenne d'Alsace pour l'aménagements d'itinéraires cyclables, le financement de travaux d'aménagement d'aires 
de co-voiturage (Châtenois, Wahlenheim, …) ou les aides aux partenaires pour la prise en charge de l'entretien des 
itinéraires cyclables dans le cadre de la mise en œuvre progressive du « plan vélo » sur son territoire pour 1,9 M€. 

Concernant la santé publique et l'innovation, la Collectivité européenne d'Alsace mobilisera un budget de 3,5 M€ au 
BP 2025. 
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Les orientations phares du budget 2025 s'articulent autour de 7 axes stratégiques : 
- Soutenir l'accès aux soins de proximité pour tous les Alsaciens ; 
- Promouvoir, prévenir et éduquer à la santé à tous les âges de la vie ; 
- Promouvoir la santé dans nos politiques publiques ; 
- Développer la coopération transfrontalière en santé ; 
- Contribuer à un environnement sain et à la gestion des risques sanitaires ; 
- Soutenir les infrastructures et la recherche en santé ; 
- Participer à la gouvernance de la santé. 

En 2025, la collectivité investira dans une stratégie volontariste de soutien à une offre de soin de proximité de qualité, 
innovante et accessible à tous les Alsaciens. Il s'agit en effet d'un enjeu majeur d'équité et de solidarité territoriale à 
l'heure où les déserts médicaux se développent et augmentent les inégalités de santé entre les Alsaciens, à travers un 
fonds de subvention dédié de 1,3 M€. 

Enfin, la Collectivité européenne d'Alsace soutiendra certains projets de recherche appliquée en santé, dont les résultats 
permettront une amélioration de la santé des alsaciens, et facteurs de développement économique local et de 
rayonnement international pour la collectivité. 

Pour l'année 2025, le budget des Ressources Humaines, est de 299,1 M€, en très faible progression de +1,6 M€ par 
rapport au BP 2024, soit +0,5 %. 

Concernant la paie (y compris avec les ATC), le BP 2025 est de 283,7 M€, en hausse de +0,7 M€ par rapport à 2024. 

L'incidence financière, à la fois des mesures réglementaires exogènes (avancements d'échelons, retour au taux URSSAF 
de 2023 soit +1%, augmentation du SMIC…) et des dispositions internes habituelles (avancements de grade, 
promotions internes, effet année pleine des postes pourvus en 2024), sera en partie compensée par la recherche 
d'efficience et d'optimisation des ressources disponibles et notamment le recours dans une moindre mesure aux postes 
de renfort. 

Il conviendra pour les services de la collectivité de s'interroger à chaque réorganisation et à chaque vacance de poste 
(mobilité, retraite, fin de contrat...), sur la pertinence, la réalité et la nécessité de pérenniser ledit poste, et ce en vue de 
participer à l'effort de la maitrise de la masse salariale. 

Le budget des ressources humaines (hors masse salariale) est proposé à hauteur de 15,4 M€, soit une hausse de +0,9 
M€ par rapport au BP 2024, soit +6%. Il se compose de : 

- 11,5 M€ de frais généraux (remboursement des frais de déplacement, médecine du travail, mise à disposition de 
personnel à l'Eurométropole de Strasbourg, tickets restaurants, marché de restauration …) ; 

- 2,1 M€ pour l'action sociale dont la participation au CNAS pour 1,4 M€ ou la subvention à la nouvelle amicale du 
personnel pour 0,6 M€ ; 

- 1,3 M€ pour les formations des agents. 

Le budget 2025 des bâtiments est proposé à hauteur de 30 M€, en hausse de +8,3 M€ par rapport au BP 2024 en lien 
avec le calendrier des opérations de travaux et des acquisitions bâtimentaires pour offrir de meilleures conditions de 
travail aux agents. 

Le budget 2025 des systèmes d'information est proposé à hauteur de 16,5 M€, en hausse de +2,1 M€ par rapport au BP 
2024. La convergence des systèmes d'information entamée lors de la création de la collectivité se poursuit selon la 
planification inscrite au sein du portefeuille de projets suivi par le cadre du Comité Numérique Alsace dans la contrainte 
budgétaire de la collectivité. Le début de l'exercice 2025 sera marqué par le démarrage opérationnel de la 
Transformation Numérique des Solidarités avec un souci de service rendu homogène sur le territoire et de proximité 
avec les bénéficiaires. 
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Par ailleurs, la collectivité prend des dispositions pour lutter contre les cyberattaques, à travers le renforcement de la 
politique de sécurité des systèmes d'information, la mise en place d'indicateurs de suivi des opérations de sécurité et la 
sensibilisation des agents (charte informatique, campagne de phishing, formation en ligne, …). 

Le budget 2025 des moyens généraux est proposé à hauteur de 17,3 M€. Il se partage entre : 

- 8,2 M€ de frais logistique et de la flotte automobile (externalisation du courrier, nouvelle stratégie sur les 
assurances) ; 

- 8,7 M€ de frais de fonctionnement des instances délibératives de la collectivité et de communication ; 

- 0,4 M€ de frais généraux de nos services supports (affaires juridiques, contrôle de gestion). 

De manière générale, la collectivité s'investit sur les questions de développement durable à travers le levier de la 
commande publique et de la fonction achat. Ainsi la commande publique est engagée pour la relance économique et la 
transition énergétique à travers notamment la déclinaison d'un Schéma de promotion des achats socialement et 
écologiquement responsables (SPASER) délibéré en 2024. 

En témoignent, l'étude sur le verdissement de la flotte automobile ou encore la généralisation de l'usage du papier 
recyclé dans l'administration (environ 12 millions de feuilles de papier par an). 

La Collectivité européenne d'Alsace est un acheteur public de premier plan en Alsace. Elle a conclu en 2024, près de 
500 M€ d'achats auprès de 3 500 fournisseurs dont 70% sont Alsaciens, soit la passation de plus de 600 contrats d'achats. 

Par ailleurs, la Collectivité européenne d'Alsace organise le Salon de l'achat responsable pour demeurer attractive auprès 
des entreprises alsaciennes (300 participants en 2024). Elle pilote la plateforme Alsace Marchés Publics qui rassemble 
près de 600 communes alsaciennes et représente un poids économique de 4 Mds € d'achats (dont 3 Mds € en Alsace) 

La Collectivité européenne d'Alsace consacre 303,6 M€ au BP 2025 en faveur du retour à l'emploi et à l'activité des 
bénéficiaires du RSA, à travers des actions consacrées à l'insertion, le logement et l'emploi, en hausse de +3,2 M€ par 
rapport au BP 2024, soit +1,1%. 

Les publics qui restent aujourd'hui dans le dispositif RSA (263 M€ en 2025, en hausse de +3 M€ par rapport au BP 
2024) sont ceux qui sont les plus éloignés de l'emploi et qui connaissent les freins, souvent cumulés, les plus 
contraignants pour leur retour à l'activité et à l'emploi. 

Devant cette situation, et dans un contexte budgétaire extrêmement contraint, la Collectivité doit prioriser ses 
interventions tout en cherchant à rendre encore plus performante sa politique volontariste pour accélérer le retour à 
l'emploi. 

L'accès à l'emploi des bénéficiaires du RSA constitue ainsi une priorité absolue de la Collectivité européenne d'Alsace 
reposant sur les orientations suivantes : 
- Renforcer notre accompagnement des publics les plus proches de l'emploi vers un retour à l'activité ; 
- Développer les périodes d'immersion en entreprise en lien avec France Travail et les opérateurs de l'insertion, les 

acteurs du monde économique. L'immersion est une opportunité pour un bénéficiaire de découvrir des métiers, 
d'asseoir son projet professionnel et pour l'employeur de sécuriser un potentiel recrutement. En 2024, ce sont plus 
de 1200 personnes qui ont pu en bénéficier. Cette offre de service doit pouvoir être amplifier sous l'impulsion des 
comités locaux pour l'emploi ; 

- Dans cette même logique d'immersion, continuer à promouvoir la politique des contrats aidés. Ce sont 544 mesures 
qui pourront être mobilisés en 2025 avec un taux de prise en charge à 60% ; 

- Améliorer la performance des structures d'insertion par l'activité économique dans le cadre de contrats d'objectifs 
pour augmenter le nombre d'entrées en structure et le nombre de sorties positives ; 

- Poursuivre la politique du juste droit et intensifier la politique de contrôle, et de sanction lorsque le bénéficiaire ne 
respecte pas ses devoirs. 
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Malgré la contrainte budgétaire, la Collectivité européenne d'Alsace fait le choix de poursuivre son accompagnement 
auprès des partenaires, territoires et associations œuvrant sur le champ de nos compétences facultatives, mais 
essentielles à la cohésion sociale et au dynamisme économique de nos territoires avec un BP 2025 de 51,0 M€. 

Concernant la culture et le patrimoine, le BP 2025 est de 24,6 M€. 

Ce budget s'explique par : 
- Le redimensionnement des actions portées directement par la Collectivité européenne d'Alsace : politique 

documentaire de la Bibliothèque d'Alsace ; (acquisitions documentaires papier et numérique, mobiliers et 
fournitures d'équipement, abonnements presse), programmation évènementielle et actions culturelles dans les 
établissements (Haut-Koenigsbourg, Hohlandsbourg, Vaisseau, Archives d'Alsace), frais généraux des 
établissements (réparations, fluides, gardiennage, entretien) à hauteur de 2,3 M€ ; 

- Une contraction de 5 à 25% des subventions de fonctionnement aux structures ; 
- La suspension de certains appels à projets thématiques annuels ou dispositifs (« Soutien à l'innovation dans les 

pratiques artistiques amateurs » et « Aide à la diffusion en Alsace »). 

Pour autant, la Collectivité européenne d'Alsace poursuit une action culturelle ambitieuse : 
- Soutien renforcé pour l'enseignement artistique à échéance 2027; 
- Augmentation progressive des financements aux 18 Scènes d'Alsace prévue à hauteur de 0,9 M€ en 2028; 
- Développement des programmes d'éducation aux médias et de culture scientifique; 
- Maintien de la présence des orchestres de Strasbourg et Mulhouse au cœur des territoires ; 
- Rayonnement de la politique culturelle alsacienne à travers l'action de ses établissements culturels que sont les 

châteaux du Haut-Koenigsbourg et du Hohlandsbourg, le Vaisseau, les Archives d'Alsace et la Bibliothèque 
d'Alsace et son réseau de 310 bibliothèques réparties sur l'ensemble des intercommunalités. 

Concernant la coopération transfrontalière et l'Europe, le BP 2025 est de 2,8 M€. 

La Collectivité poursuit son engagement à travers plusieurs projets structurants tels que : 
- Le futur collège franco-allemand, le média rhénan, les châteaux rhénans ; 
- Le portage de la phase politique et de déploiement du projet de territoire « Rhin supérieur ; 
- Le soutien au déploiement du service public transfrontalier dont font partie le réseau Infobest et plusieurs autres 

structures transfrontalières (Centre européen de la consommation, Euroinstitut…) ou encore l'organisation de la 
3e édition des Assises de l'eau ; 

- La poursuite de l'engagement dans le contrat triennal « Strasbourg capitale européenne ». 

Dans le prolongement de sa politique transfrontalière, un budget de 1,5 M€ sera également consacré à la politique du 
bilinguisme. 

L'année 2025 verra la création de l'Office pour la langue régionale. Par ailleurs, la Collectivité européenne d'Alsace 
réaffirme son engagement en faveur de la politique linguistique à destination des jeunes, notamment à travers la 
nouvelle convention opérationnelle pour 2025, qui définit les actions s'inscrivant dans la continuité de celles engagées 
ou menées en 2023-2024. 

De même, le soutien aux associations agissant en faveur du bilinguisme sera poursuivi. 

Concernant le sport et la vie associative, le BP 2025 est de 5 M€. Le sport alsacien est fort de 440 000 licenciés répartis 
dans 4 600 clubs, ce qui représente environ 23 licences pour 100 habitants, soit un chiffre légèrement supérieur à la 
France entière (22,4%). 

En 2025, 2 collèges par territoire pourront déployer le dispositif « Boost ta forme » dans leurs établissements et une 
phase 2 sera mise en œuvre pour permettre de mettre en place, suite aux constats, des actions de prévention et de 
sensibilisation en lien avec l'Education Nationale et les acteurs du monde du sport santé : le mouvement sportif, les 
Maisons sport santé, les pôles Accompagnement Prévention Santé Alsace. 
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En investissement, la rénovation du stade de la Meinau se poursuite avec l'engagement financier de la Collectivité 
européenne d'Alsace qui s'élève à 18,8 M€ pour un coût total de 160 M€. Les travaux sont en cours et devraient s'achever 
à l'été 2026. 

Concernant l'attractivité et le tourisme, la Collectivité européenne d'Alsace consolidera son engagement en faveur de 
l'économie de proximité avec un BP 2025 de 17,1 M€. 

Les axes forts pour accompagner les acteurs économiques qui font vivre l'Alsace et les territoires sont les suivants : 
- Le soutien de la Marque Alsace, à travers l'appui de l'agence de développement d'Alsace (ADIRA). La Marque 

Alsace permet de porter les intérêts des entreprises alsaciennes et des marques déployées (Fabriqué en Alsace, 
Employeur d'Alsace, Artisan d'Alsace, Alsace Excellence et Commerçants d'Alsace) ; 

- L'accompagnement des projets structurants qui renforcent l'attractivité de nos territoires, à travers notamment le 
déploiement d'une politique d'attractivité économique convergente sur l'immobilier d'entreprises en partenariat 
avec Alsabail et les intercommunalités, ou encore l'accompagnement de l'aéroport de Strasbourg ; 

- L'anticipation d'une stratégie foncière en lien avec les EPCI pour accompagner les entreprises ayant besoin de 
foncier pour se développer et accueillir de nouvelles activités ; 

- Le soutien au développement d'un tourisme durable en s'appuyant sur les grandes filières d'excellence de l'agence 
Alsace Destination Tourisme (ADT) (Alsace à vélo, Châteaux et cités fortifiées, gastronomie, montagne, tourisme 
de mémoire, bien-être, …), et l'adaptation de la stratégie touristique alsacienne aux enjeux actuels : le tourisme 
durable, l'écotourisme et le slow tourisme, la mobilité des personnes, l'intermodalité, la répartition des flux, la 
recherche d'authenticité, de valeurs et de fierté par la singularité, le tourisme social et solidaire, … 

Tout au long de l'année 2025, la Collectivité européenne d'Alsace continuera d'être présente auprès de ses partenaires 
en territoire et de soutenir leurs projets au titre des 4 fonds de la contractualisation, pour un montant total de 31,8 M€, 
à savoir : 
- Le Fonds Communal Alsace qui a pour objet de soutenir les projets locaux d'investissement indispensables à la 

vie locale, notamment en matière de solidarité territoriale et le Fonds d'Attractivité Alsace qui permet de financer 
des projets structurants pour répondre aux enjeux de transformation et de mutation du territoire pour un montant 
de 28 M€ ; 

- Le Fonds de Solidarité Territoriale qui permet de soutenir des projets d'investissement (immobilier et équipement) 
qui améliorent la qualité de vie quotidienne des habitants et des usagers pour un montant de 3,6 M€ ; 

- Le Fonds d'Innovation Territoriale qui permet de soutenir et cofinancer des initiatives locales à caractère innovant 
ayant vocation à aboutir à un futur projet d'attractivité pour un montant de 0,2 M€. 

En 2024, ce sont plus 1 200 projets qui ont été soutenus à travers ces 4 fonds pour un montant d'aides total de 34,3 M€. 

Le Plan Particulier d'Intervention (PPI) de la Collectivité européenne d'Alsace traduit l'ambition de la collectivité d'être 
le 1er aménageur du territoire. 

Depuis 2021, 1,2 Mds € ont été consacrés aux : 
- Projets de construction et de réhabilitation des collèges avec un programme de 630 M€ pour répondre aux objectifs 

de collèges répondant à des normes environnementales et énergétiques élevés, mais aussi créer les places 
nécessaires à l'accueil des collégiens dans les agglomérations en tension (Mulhouse et Strasbourg notamment) ; 

- Projets routiers et notamment la mise en place de l'écotaxe, ainsi que la construction d'itinéraires cyclables pour 
favoriser les mobilités douces et protéger l'environnement ; 

- La maintenance lourde de nos routes, de nos collèges et de nos bâtiments d'accueil du public. Cela permet de 
disposer d'équipements routiers de qualité, de routes sécurisées, des collèges qui accueillent nos enfants dans des 
conditions d'études optimales, et des bâtiments d'accueil des publics fragiles en bon état de fonctionnement ; 

- Le soutien à nos partenaires et aux publics à travers la contractualisation avec les communes et les EPCI (2023-
2025), la déclinaison de la politique habitat pour être capacité d'offrir des logements à tous les publics (personnes 
âgées, personnes en perte d'autonomie, et familles en difficultés sociales), les subventions au projet de 
réhabilitation des EHPAD et les établissements d'accueil des personnes en situation de handicap, les fonds 
patrimoniaux pour la préservation de la maison alsacienne ou encore la lutte contre le désert médical et le soutien 
à la recherche. 
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Ainsi la Collectivité européenne d'Alsace fait le choix de financer des investissements d'avenir avec une priorité donnée 
aux opérations en faveur de la sobriété énergétique, de la production de chaleur à partir d'énergies renouvelables et dans 
des infrastructures résilientes qui répondent à de hautes normes environnementales pour répondre aux enjeux 
climatiques, énergétiques, sociaux, éducatifs et de mobilité. 

2.5 La dette et la trésorerie 

2.5.1 La dette 

Pour rappel, la renégociation et le remboursement anticipé de prêts par les deux Départements haut-rhinois et bas-
rhinois depuis 2015, conjuguées à un recours maîtrisé à l'emprunt, ont permis de réaliser non seulement des économies 
d'intérêts d'emprunt, mais également de baisser l'encours de la dette. 

Ainsi le stock de dette s'est réduit de – 689,2 M€ entre 2014 et 2022, passant de 1 209 M€ en décembre 2014 à 519,8 
M€ en décembre 2023. 

La gestion rigoureuse de la section de fonctionnement permet de préserver une situation financière saine et solide de la 
Collectivité européenne d'Alsace, avec une épargne brute projetée à 107,7 M€. 

Ce montant permet de couvrir le remboursement en capital de la dette d'un montant de 73,5 M€ en 2025 et ainsi de 
générer une épargne nette de 34,2 M€, laquelle contribuera directement au financement des dépenses d'équipement d'un 
montant de 293,2M€. 

Au 1er janvier 2025, l'encours de dette de la Collectivité européenne d'Alsace s'élève à 520,1 M€. 

En 2024, la Collectivité européenne d'Alsace a souscrit 74,7 M€ d'emprunt bancaire en profitant des taux préférentiels 
offerts par la Banque européenne d'Investissement (BEI) de Luxembourg en lien avec le contrat-cadre d'emprunt signé 
le 19 octobre 2021 pour un montant ramené à 150 M€ par avenant en 2024, afin de financer ses investissements en 
faveur de l'éducation et qui concernent principalement les constructions/réhabilitation des collèges. 

En 2025, l'inscription d'emprunt représente un montant de 171,8 M€ et un remboursement de capital de la dette à hauteur 
de 73,5 M€, portant l'encours de dette prévisionnel à 446,6 M€ (hors emprunt nouveau). La capacité de désendettement 
devrait se situer à près de 5,7 années au 31/12/2025 en tenant compte de l'emprunt prévisionnel 2025, soit un niveau 
nettement en deçà du seuil d'alerte de 10 années défini dans la loi de programmation des finances publiques pour les 
années 2018-2022. 

S'agissant des intérêts prévus en 2025, ils sont évalués à 13,1 M€, soit un montant en quasi-stabilité par rapport à 2024 
(13 M€). Le taux d'intérêt moyen pondéré de la Collectivité européenne d'Alsace s'élevait, au 31/12/2024, à 2,4%, 
témoignant des bons choix de gestion opérés par la Collectivité en matière de dette. 

(a) La diversification des prêteurs et des modes de financement 

En 2024, 2 emprunts ont été souscrits avec la BEI. 
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Les emprunts par prêteurs: 

 

Les montants sont exprimés en euros. 

La captation des taux bas avait conduit ces dernières années à un recours accru aux taux variables qui représentaient 
55,4% de l'encours à fin 2015. En 2016, tous les emprunts avaient été souscrits à taux fixe pour profiter de la baisse 
historique des taux. En 2017, un emprunt a été souscrit à taux fixe sur 2 ans puis à taux variable et le second emprunt a 
été souscrit à taux variable. En 2020, tous les emprunts ont été souscrits à taux fixe compte tenu des taux fixes très 
compétitifs proposés. L'augmentation de l'encours de dette à taux fixe s'explique par l'extinction plus lente de cet 
encours par rapport au reste de la dette. 

 

(b) Un encours de dette non risqué confirmé par la classification GISSLER 

La signature en 2009 d'une Charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités locales et la 
diffusion de la circulaire du 25 juin 2010 ont permis de mettre fin à la commercialisation des produits structurés à 
risque. 
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La mise en place dans le cadre de la Charte de bonne conduite d'une classification des produits structurés (dite 
« Gissler ») et la rénovation des annexes budgétaires des collectivités territoriales relatives à la dette ont permis 
d'améliorer de façon significative l'information des élus et des citoyens sur la dette publique locale, notamment sur les 
risques liés aux emprunts structurés. 

Au sens de la Charte de Bonne Conduite, visant à réduire l'exposition des collectivités aux produits structurés, la dette 
de la Collectivité européenne d'Alsace présente une structure saine : 100 % de l'encours est indexé sur un risque 1A. 

(c) Le plan d'extinction de la dette 

La durée résiduelle moyenne (restant avant l'extinction totale) de la dette est de 8 ans et 4 mois pour une durée de vie 
moyenne (nécessaire pour rembourser la moitié du capital restant dû d'une dette) de 5 ans et 2 mois au 31/12/2024. 

Projection de la dette 

 

Les montants sont exprimés en millions d'euros. 

2.5.2 La trésorerie 

Pour la gestion de trésorerie, la collectivité dispose, outre des lignes de crédit de trésorerie, d'un encours de 11,3 M€ 
d'emprunts revolving au 31 décembre 2024. 

En 2024, aucune ligne de trésorerie n'a été souscrite. 

La collectivité dispose également, depuis juillet 2013, d'un programme de titres négociables à court terme 
(anciennement intitulés billets de trésorerie) d'un plafond de 75 M€. En moyenne, la Collectivité a effectué par an une 
à quatre émissions de titres négociables à court terme d'un montant de 10 à 30 M€ pour 2013 et 2014. Depuis 2015, la 
collectivité n'a pas effectué d'émissions de titres négociables à court terme. 
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Solde de la trésorerie (compte 515) de la Collectivité en 2023 

 

Les montants sont exprimés en euros. 

Solde de la trésorerie (compte 515) de la Collectivité en 2024 
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Emprunt revolving utilisables en tant que lignes de trésorerie en 2023 : 

 

Les montants sont exprimés en euros. 

3. NOTATION FINANCIÈRE DE LA COLLECTIVITÉ 

Afin de diversifier ses capacités de financement et de tirer parti de la concurrence internationale sur les marchés 
financiers en empruntant à moindre coût, le Conseil Départemental du Bas-Rhin s'est engagé au printemps 2012 dans 
une démarche de notation financière. L'agence S&P Global Ratings a ainsi noté la Collectivité européenne d'Alsace le 
24 mars 2025 et a attribué les notes de long terme AA- et de court terme A-1+ à la Collectivité européenne d'Alsace, 
perspective négative. 
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SOUSCRIPTION ET VENTE 

Tous les termes commençant par une majuscule et qui ne sont pas définis dans le présent chapitre auront la signification qui 
leur est donnée au chapitre "Modalités des Titres". 

Résumé du Contrat de Placement 

Sous réserve des stipulations d'un contrat de placement modifié et consolidé rédigé en français en date du 25 avril 2025 (tel 
que modifié à la date d'émission concernée) (le "Contrat de Placement") conclu entre l'Emetteur, les Agents Placeurs 
Permanents et l'Arrangeur, les Titres seront offerts de façon continue par l'Emetteur aux Agents Placeurs Permanents. 
Toutefois, l'Emetteur se réserve le droit de vendre des Titres directement pour son propre compte à des Agents Placeurs qui 
ne sont pas des Agents Placeurs Permanents. Les Titres pourront être revendus au prix du marché ou à un prix similaire qui 
prévaudra à la date de ladite revente et qui sera déterminé par l'Agent Placeur concerné. Les Titres pourront également être 
vendus par l'Emetteur par l'intermédiaire d'Agents Placeurs agissant en qualité de mandataires de l'Emetteur. Le Contrat de 
Placement prévoit également l'émission de Titres dans le cadre de Tranches syndiquées souscrites solidairement par deux ou 
plusieurs Agents Placeurs. 

L'Emetteur paiera à chaque Agent Placeur concerné une commission fixée d'un commun accord avec ledit Agent Placeur 
relativement aux Titres souscrits par celui-ci. L'Emetteur a accepté de rembourser à l'Arrangeur les frais qu'il a supporté à 
l'occasion de la mise à jour du Programme et aux Agents Placeurs certains des frais liés à leurs interventions dans le cadre de 
ce Programme. Les commissions relatives à une émission syndiquée de Titres seront indiquées dans le Contrat de Prise Ferme 
concerné. 

L'Emetteur s'est engagé à indemniser les Agents Placeurs au titre de certains chefs de responsabilité encourus à l'occasion de 
l'offre et la vente des Titres. Les Agents Placeurs se sont engagés à indemniser l'Emetteur de certains chefs de responsabilité 
encourus à l'occasion de l'offre et la vente des Titres. Le Contrat de Placement autorise, dans certaines circonstances, les Agents 
Placeurs à résilier tout accord qu'ils ont conclu pour la souscription de Titres préalablement au paiement à l'Emetteur des fonds 
relatifs à ces Titres. 

Restrictions de vente 

France  

Chacun des Agents Placeurs et de l'Emetteur ont déclaré et se sont engagés à offrir, vendre, distribuer ou faire distribuer le 
Document d'Information, les Conditions Financières concernées ou tout autre document relatif à l'offre des Titres uniquement 
à des investisseurs qualifiés tels que mentionnés à l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier et tel que défini à l'article 
2(e) du Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017, tel que modifié.  

Etats-Unis d'Amérique 

Les Titres n'ont pas fait ni ne feront l'objet d'un enregistrement en vertu de la loi américaine sur les valeurs mobilières de 1933 
(US Securities Act) telle que modifiée (la "Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières"). Sous certaines exceptions, les Titres 
ne pourront être offerts, vendus ou, dans le cas de Titres Matérialisés, remis sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique ou à 
des ressortissants américains. Chaque Agent Placeur s'est engagé, et il sera demandé à chaque nouvel Agent Placeur de 
s'engager à ne pas offrir, ni ne vendre de Titre, ou dans le cas de Titres Dématérialisés au porteur, de remettre lesdits Titres 
sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique qu'en conformité avec le Contrat de Placement.  

Les Titres Matérialisés au porteur qui ont une maturité supérieure à un an sont soumis aux règles fiscales américaines et ne 
peuvent être ni offerts, ni vendus ni remis sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique ou de l'une de ses possessions ou à un 
ressortissant des Etats-Unis d'Amérique, à l'exception de certaines transactions qui sont permises par les règles fiscales 
américaines. Les termes employés dans le présent paragraphe ont la signification qui leur est donnée dans l'U.S. Internal 
Revenue Code et les dispositions applicables. 

En outre, l'offre ou la vente par tout Agent Placeur (qu'il participe ou non à l'offre) de toute Tranche identifiée de tous Titres 
aux Etats-Unis d'Amérique durant les quarante (40) premiers jours calendaires suivant le commencement de l'offre, peut 
constituer une violation des obligations d'enregistrement de la Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières. 
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Royaume-Uni 

Chaque Agent Placeur a déclaré et garanti que : 

(i) concernant les Titres qui ont une maturité inférieure à un an, (a) il est une personne dont l'activité habituelle est 
d'intervenir afin d'acquérir, de détenir, de gérer ou de réaliser des investissements (à titre principal ou en qualité d'agent) 
pour les besoins de ses activités et (b) qu'il n'a pas offert, vendu et qu'il n'offrira pas ou ne vendra pas de Titres autrement 
qu'à des personnes dont les activités ordinaires impliquent l'acquisition, la détention, la gestion ou la réalisation 
d'investissement (à titre principal ou en qualité d'agent) pour les besoins de leurs activités ou dont il est raisonnable de 
penser que l'acquisition ou la réalisation d'investissement (à titre principal ou en qualité d'agent) pour les besoins de 
leurs activités ne constitue pas une contravention aux dispositions de la section 19 du FSMA par l'Emetteur ; et 

(ii) il a satisfait et satisfera à toutes les dispositions applicables du FSMA en relation avec tout ce qu'il aura effectué 
concernant les Titres au Royaume-Uni ou impliquant le Royaume-Uni. 

Japon 

Les Titres n'ont pas fait, ni ne feront, l'objet d'un enregistrement en vertu de la Loi sur la bourse et les valeurs mobilières en 
vigueur au Japon (loi n°25 de 1948, telle que modifiée, ci après la "Loi sur la bourse et les valeurs mobilières"). En 
conséquence, chacun des Agents Placeurs a déclaré et garanti qu'il n'a pas offert ni vendu, directement ou indirectement, et 
qu'il n'offrira ni ne vendra, directement ou indirectement, de Titres au Japon ou à un résident japonais sauf dans le cadre d'une 
dispense des obligations d'enregistrement ou autrement conformément à la Loi sur la bourse et les valeurs mobilières et à toute 
autre législation ou réglementation japonaise applicable. Dans le présent paragraphe, l'expression "résident japonais" désigne 
toute personne résidant au Japon, y compris toute société ou autre entité constituée en vertu du droit japonais. 

Italie  

L'offre de Titres n'a pas été enregistrée auprès de la Commissione Nazionale per le Società e la Borsa ("CONSOB") en 
République d'Italie conformément à la législation italienne sur les valeurs mobilières. Chaque Agent Placeur a déclaré et 
garanti que toute offre, vente ou remise de Titres ou toute distribution du présent Document d'Information ou tout autre 
document relatif aux Titres en République d'Italie doit et devra être effectuée en conformité avec les lois italiennes relatives 
aux valeurs mobilières, à la fiscalité et aux échanges et à toute autre loi et règlementation applicable.  

Toute offre, vente, ou remise de Titres ou toute distribution du présent Document d'Information ou tout autre document relatif 
aux Titres en République d'Italie doit et devra être effectuée : 

(i) par une entreprise d'investissement, une banque ou un intermédiaire financier habilité à exercer cette activité en 
République d'Italie conformément au Décret législatif No. 58 du 24 février 1998, au Règlement CONSOB n°20307 du 
15 février 2018 et au Décret législatif n°385 du 1er septembre 1993, tel que modifié, et toute autre loi et règlementation 
applicable ;  

(ii) conformément à l'article 129 du Décret législatif n°385 du 1er septembre 1993, tel que modifié, en application duquel 
la Banque d'Italie peut demander des informations concernant l'émission ou l'offre de Titres en République d'Italie et 
les instructions correspondantes de la Banque d'Italie du 25 août 2015 (telles qu'amendées le 10 août 2016 et le 2 
novembre 2020) ; et  

(iii) conformément à toutes les lois et règlements ou exigences imposées par la CONSOB, la Banque d'Italie et/ou toute 
autre autorité italienne. 

Généralités 

Les présentes restrictions de vente pourront être modifiées d'un commun accord entre l'Emetteur et les Agents Placeurs à la 
suite d'une modification dans la législation, la réglementation ou toute directive applicable. Aucune mesure n'a été prise dans 
aucun pays ou territoire aux fins de permettre une offre de l'un quelconque des Titres, ou la détention ou la distribution du 
Document d'Information ou de tout autre document d'offre ou de toutes Conditions Financières dans un pays ou territoire où 
des mesures sont nécessaires à cet effet. 
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Chaque Agent Placeur s'est engagé à respecter, dans toute la mesure du possible, les lois, réglementations et directives 
concernées dans chaque pays ou territoire où il achète, offre, vend ou remet des Titres ou dans lequel il détient ou distribue le 
Document d'Information, tout autre document d'offre ou toutes Conditions Financières et ni l'Emetteur ni aucun des autres 
Agents Placeurs n'encourront de responsabilité à ce titre. 



 
 

 

10310131951-v7 - 121 - 36-41090602 
 

MODÈLE DE CONDITIONS FINANCIÈRES 

Le Modèle de Conditions Financières qui sera émis à l'occasion de chaque Tranche figure ci-dessous 

 

Conditions Financières 

[LOGO, si le document est imprimé] 

 

 

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D'ALSACE 

Programme d'émission de titres de créance 

(Euro Medium Term Note Programme) de 750.000.000 d'euros 

 

 

 

A échéance minimum d'un (1) mois à compter de la date d'émission 

SOUCHE No : [•] 

TRANCHE No : [•] 

[Brève description et montant des Titres] 

 

 

Prix d'Emission [•] % 

 

 

[Nom(s) de l'(des )Agent(s) Placeur(s)] 

En date du [•] 

[GOUVERNANCE DES PRODUITS MiFID II / MARCHE CIBLE D'INVESTISSEURS PROFESSIONNELS ET 
CONTREPARTIES ELIGIBLES UNIQUEMENT – Pour les besoins exclusifs du processus d'approbation du produit 
[du/de chacun des] producteur[s], l'évaluation du marché cible des Titres, prenant en compte les cinq catégories auxquelles il 
est fait référence dans l'élément 19 des Recommandations sur les exigences de gouvernance des produits publié par l'Autorité 
Européenne des Marchés Financiers (l'"AEMF") le 3 août 2023, a permis de conclure que: (i) le marché cible pour les Titres 
est uniquement composé de contreparties éligibles et clients professionnels, tels que définis dans la Directive 2014/65/UE 
(telle que modifiée, "MiFID II"); et (ii) les canaux de distribution des Titres aux contreparties éligibles et clients 
professionnels sont appropriés. [Prendre en considération tout marché cible négatif]. Toute personne proposant, vendant ou 
recommandant par la suite les Titres (un "distributeur") devra prendre en compte l'évaluation du marché cible [du/des] 
producteur(s) ; cependant, un distributeur soumis à MiFID II est responsable d'entreprendre sa propre évaluation du marché 
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cible des Titres (soit en adoptant soit en affinant l'évaluation du marché cible [du/des] producteur(s)) et en déterminant des 
canaux de distribution appropriés.] 

[GOUVERNANCE DES PRODUITS MiFIR AU ROYAUME-UNI / MARCHE CIBLE : CONTREPARTIES 
ELIGIBLES ET CLIENTS PROFESSIONNELS – Uniquement pour les besoins du processus d’approbation du produit 
[du][de chaque] producteur, l’évaluation du marché cible des a mené à la conclusion que : (i) le marché cible des Titres 
comprend uniquement les contreparties éligibles, telles que définies dans le Guide des Règles de Conduite de la Financial 
Conduct Authority du Royaume-Uni (FCA Handbook Conduct of Business Sourcebook) ("COBS"), et les clients 
professionnels, tels que définis par le Règlement (UE) no 600/2014 qui fait partie du droit interne du Royaume-Uni 
conformément à la Loi sur (le Retrait de) l’Union Européenne 2018 (European Union (Withdrawal) Act 2018) ("UK MiFIR") ; 
et (ii) tous les canaux de distribution des Titres à des contreparties éligibles ou à des clients professionnels sont appropriés. 
Toute personne qui par la suite, offre, vend ou recommande les Titres (un "distributeur") devrait prendre en compte 
l’évaluation du marché cible réalisée par le[s] producteur[s]; cependant un distributeur soumis au Guide relatif à l’Intervention 
sur les Produits et à la Gouvernance des Produits publié par la Financial Conduct Authority du Royaume-Uni (FCA Handbook 
Product Intervention and Product Governance Sourcebook) (les "Règles de Gouvernance des Produits MiFIR au 
Royaume-Uni") est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché cible des Titres (en retenant ou en affinant l’évaluation 
du marché cible faite par le[s] producteur[s]) et de déterminer les canaux de distributions appropriés.] 

PARTIE A – CONDITIONS CONTRACTUELLES 

Le présent document constitue les Conditions Financières relatives à l'émission des titres décrits ci-dessous (Euro Medium 
Term Notes) (les "Titres'') et contient les termes définitifs des Titres. Les présentes Conditions Financières complètent le 
Document d'Information du 25 avril 2025 [et la Modification au Document d'Information en date du [•] ] relatif au Programme 
d'émission de Titres de créance de l'Emetteur de 750.000.000 d'euros, qui constitue[nt] [ensemble] un Document d'Information 
(le "Document d'Information''), et doivent être lues conjointement avec celui-ci. Les termes utilisés ci-dessous ont la 
signification qui leur est donnée dans le Document d'Information. Les Titres seront émis selon les modalités des présentes 
Conditions Financières associées au Document d'Information. L'Emetteur accepte la responsabilité de l'information contenue 
dans les présentes Conditions Financières qui, associées au Document d'Information, contiennent toutes les informations 
importantes dans le cadre de l'émission des Titres. L'information complète sur l'Emetteur et l'offre des Titres est uniquement 
disponible sur la base de la combinaison des présentes Conditions Financières et du Document d'Information. Les présentes 
Conditions Financières, le Document d'Information [et la Modification du Document d'Information en date du [●] ayant fait 
l'objet d'un avis publié par l'Emetteur le [●]] ainsi que toutes les informations incorporées par références sont disponibles sur 
le site internet de l'Emetteur (https://www.alsace.eu/la-collectivite/programme-euro-medium-term-notes-emtn/). 

La formulation suivante est applicable si la première Tranche d'une émission dont le montant est augmenté a été émise en 
vertu d'un prospectus ou [document d'information] portant une date antérieure. 

Les termes utilisés ci-dessous ont la signification qui leur est donnée dans le Document d'Information du 25 avril 2025. Ces 
Conditions Financières contiennent les termes définitifs des Titres et complètent le Document d'Information du 25 avril 2025 
[et la Modification du Document d'Information en date du [●] ayant fait l'objet d'un avis publié par l'Emetteur le [●]] sous 
réserve des Modalités des Titres qui ont été extraites du Document d'Information du [date d'origine]. L'information complète 
sur l'Emetteur et l'offre des Titres est uniquement disponible sur la base de la combinaison des présentes Conditions Financières 
et du Document d'Information]. Les présentes Conditions Financières, le Document d'Information [et la Modification du 
Document d'Information en date du [●] ayant fait l'objet d'un avis publié par l'Emetteur le [●]] ainsi que toutes les informations 
incorporées par références sont disponibles sur le site internet de l'Emetteur (https://www.alsace.eu/la-collectivite/programme-
euro-medium-term-notes-emtn/). 

Les présentes Conditions Financières ne sont pas soumises aux dispositions du Règlement Prospectus tel que défini dans le 
Document d'Information. 

Les présentes Conditions Financières ne constituent pas une offre ou une sollicitation (et ne sauraient être utilisées à cette fin) 
de souscrire ou d'acheter, directement ou indirectement, des Titres. 

1 Emetteur : Collectivité européenne d'Alsace 



 
 

 

10310131951-v7 - 123 - 36-41090602 
 

  

2 (i) Souche N :  [•] 

(ii) [Tranche N :  [•] 

(Si assimilable avec celle d'une Souche existante, 
indiquer les caractéristiques de cette Souche, y 
compris la date à laquelle les Titres deviennent 
assimilables.)] 

 

  

3 Devise :  Euros 

  

4  Montant Nominal Total :  

[(i)] Souche :  [•] Euros 

[(ii)] Tranche :  [•] Euros 

  

5  Prix d'émission :  [•] % du Montant Nominal Total [majoré des intérêts courus 
depuis le [insérer la date] (dans le cas d'émissions assimilables 
seulement, le cas échéant) 

  

6 Valeur(s) Nominale(s) Indiquée(s) :  [•] Euros (une seule Valeur Nominale pour les Titres 
Dématérialisés) 

  

7 [(i)] Date d'émission :  [•] 

[(ii)] Date de Début de Période d'Intérêts :  [•] 

  

8 Date d'Echéance :  [préciser la date ou (pour les Titres à Taux Variable) la Date 
de Paiement du Coupon du mois et de l'année concernés ou la 
date la plus proche de la Date de Paiement du Coupon du mois 
et de l'année concernés] 

  

9 Base d'Intérêt :  [Taux Fixe de [•] % ] [[indiquer le taux de référence] +/- [•] 
% Taux Variable] [Titre à Coupon Zéro] 

  

10 Base de Remboursement/Paiement :  [Remboursement au pair] 

 [Versement Echelonné] 

  

11 Changement de Base d'Intérêt ou de Base de 
Remboursement/Paiement : 

[Indiquer le détail de toutes stipulations relatives au 
changement de base d'intérêt ou de base de 
remboursement/paiement applicable aux Titres] 

  

12 Options de Remboursement :  [Option de Remboursement au gré du Titulaire] 
[Option de Remboursement au gré de l'Emetteur]  
[(autres détails indiqués ci-dessous)] 
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13 [(i)] Rang :  Senior 

[(ii)] Date d'autorisation de l'émission : [•] 

  

14 Méthode de distribution :  [Syndiquée/Non-syndiquée] 

  

STIPULATIONS RELATIVES AUX INTÉRÊTS (LE CAS ÉCHÉANT) A PAYER 

15 Stipulations relatives aux Titres à Taux Fixe [Applicable/Non Applicable] 

 (Si ce paragraphe n'est pas applicable, supprimer les autres 
sous-paragraphes) 

(i) Taux d'Intérêt :  [•] % par an [payable [annuellement/ 
semestriellement/trimestriellement/mensuellement] à 
échéance] 

(ii) Date(s) de Paiement du Coupon :  [•] de chaque année  

(iii) Montant [(s)] de Coupon Fixe :  [•] Euros pour [•] Euros de Valeur Nominale Indiquée 

(iv) Montant de [(s)] Coupon Brisé :  [Non Applicable / Ajouter les informations relatives au 
Montant de Coupon Brisé initial ou final qui ne correspondent 
pas au(x) Montant(s) de Coupon Fixe et à la/(aux) date(s) de 
Paiement du Coupon à laquelle/(auxquelles) ils se réfèrent] 

(v) Méthode de Décompte des Jours (Article 5(a)) : [Base Exact/365/Base Exact/365 – FBF/Base Exact/Exact – 
ISDA / Base Exact/Exact – ICMA / Base Exact/Exact – FBF 
/ Base Exact/365 / Base Exact/360 / Base 30/360/Base 
360/360/Base Obligataire / Base 30/360 – FBF/Base Exact 
30A/360 (Base Obligataire Américaine / Base 30E/360 / Base 
Euro Obligataire / Base 30E/360 - FBF] 

(vi) Date(s) de Détermination (Article 5(a)) : [•] pour chaque année (indiquer les dates régulières de 
paiement du Coupon, en excluant la Date d'Emission et la 
Date d'Echéance dans le cas d'un premier ou dernier Coupon 
long ou court. N.B. : seulement applicable lorsque la Méthode 
de Décompte des Jours est Base Exact/Exact (ICMA)). 

16 Stipulations relatives aux Titres à Taux 
Variable  

[Applicable/Non Applicable]  
Supprimer les autres sous-paragraphes si ce paragraphe n'est 
pas applicable. 

(i) Période(s) d'Intérêts :  [•] 

(ii) Dates de Paiement du Coupon : [•]  
[non ajusté]/[ajusté conformément à la Convention de Jour 
Ouvré et à tout Centre(s) d'Affaires applicable pour la 
définition de "Jour Ouvré"] 

(iii) Convention de Jour Ouvré :  [Convention de Jour Ouvré "Taux Variable"/Convention de 
Jour Ouvré "Suivant"/ Convention de Jour Ouvré "Suivant 
Modifié"/Convention de Jour Ouvré "Précédent"]/[Non 
Applicable] 

(iv) Centre(s) d'Affaires (Article 5(a)) :  [•] 

(v) Méthode de détermination du (des) Taux 
d'Intérêt : 

[Détermination du Taux sur Page/Détermination FBF] 

(vi) Date de Période d'Intérêts Courus :  [Non Applicable/préciser les dates] 
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(vii) Partie responsable du calcul du (des) Taux 
d'Intérêt et du (des) Montant(s) de Coupon (si ce 
n'est pas l'Agent de Calcul) : 

[•] 

(viii) Détermination du Taux sur Page (Article 
5(c)(iii)(B)) : 

 
[Applicable/Non Applicable] 

– Heure de Référence :  [•] 

– Date de Détermination du Coupon :  [[• [T2] Jours Ouvrés à [préciser la ville] pour l'Euro avant [le 
premier jour de chaque Période d'Intérêts Courus/chaque 
Date de Paiement du Coupon]] 

– Source Principale pour le Taux Variable :  [Indiquer la Page appropriée ou "Banques de Référence"] 

– Banques de Référence (si la source 
principale est "Banques de Référence") : 

[Indiquer quatre établissements] 

– Place Financière de Référence :  [La place financière dont la Référence de Marché concernée 
est la plus proche – préciser, si ce n'est pas Paris] 

– Référence de Marché :  [CMS, TEC, EURIBOR ou autre Référence de Marché] 
(si le Taux d'Intérêt est déterminé par interpolation linéaire 
au titre d'une [première/dernière] Période d'Intérêt 
[longue/courte], insérer la(les) période(s) d'intérêts 
concernée(s) et les deux taux concernés utilisés pour ladite 
détermination)  
 

– Montant Donné :  [Préciser si les cotations publiées sur Page ou les cotations de 
la Banque de Référence doivent être données pour une 
opération d'un montant particulier] 

– Date de Valeur : [Indiquer si les cotations ne doivent pas être obtenues avec 
effet au début de la Période d'Intérêts Courus] 

– Durée Prévue :  [Indiquer la période de cotation, si différente de la durée de 
la Période d'Intérêts Courus] 

(ix) Détermination FBF (Article 5(c)(iii)(A)) [Applicable/Non Applicable] 

– Taux Variable : [•] 
(si le Taux d'Intérêt est déterminé par interpolation linéaire 
au titre d'une [première/dernière] Période d'Intérêt 
[longue/courte], insérer la(les) période(s) d'intérêts 
concernée(s) et les deux taux concernés utilisés pour ladite 
détermination)  
 

– Date de Détermination du Taux Variable : [•] 

– Définitions FBF (si elles diffèrent de 
celles figurant dans les Modalités des 
Titres) :  

[•] 

(x) Marge(s) :  [+/-] [•] % par an 

(xi) Taux d'Intérêt Minimum :  [zéro (0)/[•] % par an] 

(xii) Taux d'Intérêt Maximum : [Non Applicable/[•] % par an]3 

 
3  Le Taux d'Intérêt devra à tout moment respecter les dispositions des articles L. 1611-3-1 et R. 1611-33 du Code général des collectivités territoriales. 
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(xiii) Méthode de Décompte des Jours (Article 
5(a)) :  

[Base Exact/365/Base Exact/365 – FBF/Base Exact/Exact – 
ISDA / Base Exact/Exact – ICMA / Base Exact/Exact – FBF 
/ Base Exact/365 / Base Exact/360 / Base 30/360/Base 
360/360/Base Obligataire / Base 30/360 – FBF/Base Exact 
30A/360 (Base Obligataire Américaine / Base 30E/360 / Base 
Euro Obligataire / Base 30E/360 - FBF] 
 

17 Stipulations relatives aux Titres à Coupon 
Zéro : 

[Applicable/Non Applicable] 
(Si ce paragraphe n'est pas applicable, supprimer les sous-
paragraphes suivants) 

(i) Taux de Rendement :  [•]% par an 

(ii) Méthode de Décompte des Jours :  [Non Applicable] / [Base Exact/365/Base Exact/365 – 
FBF/Base Exact/Exact – ISDA / Base Exact/Exact – ICMA / 
Base Exact/Exact – FBF / Base Exact/365 / Base Exact/360 / 
Base 30/360/Base 360/360/Base Obligataire / Base 30/360 – 
FBF/Base Exact 30A/360 (Base Obligataire Américaine / 
Base 30E/360 / Base Euro Obligataire / Base 30E/360 - FBF] 

  

DISPOSITIONS RELATIVES AU REMBOURSEMENT 

18 Option de Remboursement au gré de 
l'Emetteur : 

[Applicable/Non Applicable] (Si ce paragraphe n'est pas 
applicable, supprimer les autres sous-paragraphes) 

(i) Date(s) de Remboursement Optionnel : [•] 

(ii) Montant(s) de Remboursement Optionnel pour 
chaque Titre et, le cas échéant, méthode de calcul 
de ce(s) montant(s) : 

[•] Euros par Titre [de Valeur Nominale Indiquée de [•] Euros] 
(supprimer la phrase entre crochets pour les Titres 
Dématérialisés) 

(iii) Si remboursable partiellement :  

(a) Montant de Remboursement Minimum : [•] Euros 

(b) Montant de Remboursement 
Maximum : 

[•] Euros 

(iv) Date(s) d'Exercice de l'Option :  [•] 

19 Option de Remboursement au gré des 
Titulaires :  

[Applicable/Non Applicable] 
(Si ce paragraphe n'est pas applicable, supprimer les autres 
sous-paragraphes) 

(i) Date(s) de Remboursement Optionnel :  [•] 

(ii) Montant(s) de Remboursement Optionnel de 
chaque Titre :  

[•] Euros par Titre [de Valeur Nominale Indiquée de [•] Euros] 
(supprimer la phrase entre crochets pour les Titres 
Dématérialisés) 

(iii) Date(s) d'Exercice de l'Option :  [•] 

20 Montant de Remboursement Final pour chaque 
Titre : 

[[•] Euros par Titre [de Valeur Nominale Indiquée de [•] 
Euros] (supprimer la phrase entre crochets pour les Titres 
Dématérialisés) 

21 Montant de Versement Echelonné :  [Applicable/Non Applicable] 
(Si ce paragraphe n'est pas applicable, supprimer les autres 
sous-paragraphes) 

(i)  Date(s) de Versement Echelonné :  [•] 
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(ii) Montant(s) de Versement Echelonné de chaque 
Titre :  

[[•] Euros par Titre [de Valeur Nominale Indiquée de [•] 
Euros] (supprimer la phrase entre crochets pour les Titres 
Dématérialisés) 
 

22 Montant de Remboursement Anticipé :  

(i) Montant(s) de Remboursement Anticipé 
pour chaque Titre payé(s) lors du 
remboursement pour des raisons fiscales 
(article 6(f)) ou en cas d'Exigibilité 
Anticipée (article 9) : 

[•] Euros par Titre [de Valeur Nominale Indiquée de [•] Euros] 
(supprimer la phrase entre crochets pour les Titres 
Dématérialisés) 

(ii)  Remboursement pour des raisons fiscales à 
des dates ne correspondant pas aux Dates de 
Paiement du Coupon (article 6(f)) : 

[Oui/Non] 

(iii) Coupons non échus à annuler lors d'un 
remboursement anticipé (Titres 
Matérialisés exclusivement (Article 7(f)) :  

[Oui/Non/Non applicable] 

23 Rachat (Article 6(g)  [Oui/Non] 
(indiquer si l'Emetteur a la possibilité de conserver les Titres 
rachetés conformément à l'article 6(g)) 

STIPULATIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX TITRES 

24 Forme des Titres : [Titres Dématérialisés/Titres Matérialisés] (Les Titres 
Matérialisés sont uniquement au porteur) [Supprimer la 
mention inutile] 

(i) Forme des Titres Dématérialisés :  [Non Applicable/Au porteur/Au nominatif pur/Au nominatif 
administré] 

(ii) Etablissement Mandataire :  [Non Applicable/si applicable nom et informations] (Noter 
qu'un Etablissement Mandataire peut être désigné pour les 
Titres Dématérialisés au nominatif pur uniquement). 

(iii) Certificat Global Temporaire :  [Non Applicable / Certificat Global Temporaire échangeable 
contre des Titres Physiques le [•] (la "Date d'Echange"), 
correspondant à quarante (40) jours calendaires après la date 
d'émission, sous réserve de report, tel qu'indiqué dans le 
Certificat Global Temporaire] 

(iv) Exemption TEFRA applicable :  [Règles C/Règles D/ Non Applicable] (Exclusivement 
applicable aux Titres Matérialisés) 

  

25 Place(s) Financière(s) (Article 7(g)) ou autres 
stipulations particulières relatives aux dates de 
paiement :  

[Non Applicable/Préciser]. (Noter que ce point vise la date et 
le lieu de paiement et non les Dates d'Echéance du Coupon, 
visées aux paragraphes 15(ii) et 16(ii)) 

  

26 Talons pour Coupons futurs ou Reçus à 
attacher à des Titres Physiques (et dates 
auxquelles ces Talons arrivent à échéance) :  

[Oui/Non/Non Applicable]. (Si oui, préciser) (Uniquement 
applicable aux Titres Matérialisés) 
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27 Masse (Article 11) : (insérer des informations concernant le Représentant et, le cas 
échéant, le Représentant Suppléant ainsi que, le cas échéant, 
leur rémunération) 

PLACEMENT  

28 (i) Si l'émission est syndiquée, noms et adresses4 
des Membres du Syndicat de Placement :  

[Non Applicable/donner les noms] 

(ii) Membre chargé des Opérations de 
Régularisation (le cas échéant) : 

[Non Applicable/donner les noms] 

(iii) Commission de l'Agent Placeur :  [Non Applicable/préciser] 

(iv) Date du contrat de prise ferme [Non Applicable/préciser] 

  

29 Si l'émission est non-syndiquée, nom et adresse5 de 
l'Agent Placeur : 

[Non Applicable/donner le nom] 

30 Restrictions de vente Etats-Unis d'Amérique : Réglementation S Compliance Category 1; [Règles TEFRA C/ 
Règles TEFRA D/Non Applicable]  
(Les Règles TEFRA ne sont pas applicables aux Titres 
Dématérialisés)  

  
 

[OBJET DES CONDITIONS FINANCIÈRES] 

Les présentes Conditions Financières comprennent les Conditions Financières requises pour l'admission aux négociations des 
Titres décrits ici sur [Euronext Paris / [•] (indiquer le Marché Règlementé concerné) [sous le programme d'émission de titres 
de créance (Euro Medium Term Notes) de 750.000.000 d'euros de la Collectivité européenne d'Alsace .] 

RESPONSABILITÉ 

L'Emetteur accepte d'être responsable pour l'information contenue dans les présentes Conditions Financières. [(Information 
provenant de tiers) provient de (indiquer la source). L'Emetteur confirme que ces informations ont été fidèlement reproduites 
et que, pour autant que l'Emetteur le sait et est en mesure de l'assurer à la lumière des informations publiées par (spécifier la 
source), aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes ou trompeuses.]6 

Signé pour le compte de l'Emetteur : 

 

Par : …………………………. 

 Dûment autorisé 

 

  

 
4  L'adresse est à indiquer lorsque l'Agent Placeur concerné n'est pas un Agent Placeur Permanent. 

5  L'adresse est à indiquer lorsque l'Agent Placeur concerné n'est pas un Agent Placeur Permanent. 

6 A inclure si des informations proviennent de tiers.  
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PARTIE B – AUTRE INFORMATION 

1. ADMISSION AUX NÉGOCIATIONS 

(i) Admission aux négociations : [Une demande d'admission des Titres aux négociations 
sur [Euronext Paris / [•] (spécifier le Marché Réglementé 
ou le marché non réglementé concerné)] à compter du [•] 
a été faite par l'Emetteur (ou pour son compte).] [Une 
demande d'admission des Titres aux négociations sur 
[Euronext Paris / [•] (spécifier le Marché Réglementé ou 
le marché non réglementé concerné)] à compter du [•] 
devrait être faite par l'Emetteur (ou pour son compte).] / 
[Non Applicable] 

(En cas d'émission assimilable, indiquer que les Titres 
originaux sont déjà admis aux négociations) 

(ii) Estimation du coût total de l'admission à la 
négociation : 

[[•]/Non Applicable] 

2. NOTATIONS 

Notations : [Les Titres ne sont pas notés / Les Titres à émettre ont fait 
l'objet de la notation suivante / Les Titres devraient faire 
l'objet de la notation suivante : 

[[Standard & Poor's Global Ratings Europe Limited] : [•]] 

[[Autre] : [•]] 

(La notation attribuée aux Titres émis sous le Programme 
doit être indiquée ci-dessus ou, si une émission de Titres 
a fait l'objet d'une notation spécifique, cette notation 
spécifique doit être indiquée ci-dessus.) 

[insérer l'alternative applicable] 

[[insérer le nom légal complet de l'agence de notation de 
crédit] / [Chacune des agences indiquées ci-dessus] est 
une agence de notation de crédit établie dans l'Union 
Européenne et enregistrée conformément au Règlement 
ANC et figurant sur la liste des agences de notation de 
crédit publiée sur le site internet de l'Autorité Européenne 
des Marchés Financiers (www.esma.europa.eu) 
conformément au Règlement ANC.] 

3. [AUTRES CONSEILLERS  

Si des conseillers sont mentionnés dans ces Conditions Financières, inclure une déclaration précisant la qualité au 
titre de laquelle ils ont agi.] 

4. [INTÉRÊT DES PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES PARTICIPANT À L'EMISSION] 

L'objet de cette section est de décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant influer sensiblement sur 
l'émission des Titres, en identifiant chacune des personnes concernées et en indiquant la nature de cet intérêt. Ceci 
pourrait être satisfait par l'insertion de la déclaration suivante : 
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« [A l'exception des éléments fournis dans le chapitre « Informations Générales »,] à la connaissance de l'Emetteur, 
aucune personne impliquée dans l'Offre n'y a d'intérêt significatif. » 

5. UTILISATION DU PRODUIT 

Utilisation du produit de l'émission : (Voir la section "Utilisation des Fonds" du Document 
d'Information. Le cas échéant, détailler les raisons de 
l'offre ici.) 

 

6. [TITRES A TAUX FIXE UNIQUEMENT – RENDEMENT 

Rendement : [•] 

Le rendement est calculé à la Date d'Emission sur la base 
du Prix d'Emission. Ce n'est pas une indication des 
rendements futurs.] 

7. [TITRES A TAUX VARIABLE UNIQUEMENT – HISTORIQUE DES TAUX D'INTERETS 

Détail de l'historique du taux [EURIBOR, CMS, TEC] pouvant être obtenus de [•]] 

[Indices de Référence: Les montants dus au titre des Titres seront calculés en 
référence à [•] fourni par [•]. Au [•], [•] 
[apparaît/n'apparaît pas] sur le registre des 
administrateurs et indices de références établi et 
maintenu par l'AEMF conformément à l'Article 36 du 
Règlement des Indices de Référence de l'UE (Règlement 
(UE) 2016/1011) (le "Règlement sur les Indices de 
Référence de l'UE"). [A la connaissance de l'Emetteur, 
les dispositions transitoires de l'Article 51 du Règlement 
sur les Indices de Référence de l'UE s'appliquent, de sorte 
que [•] n'est pas actuellement tenu d'obtenir un agrément 
ou un enregistrement (ou, si localisé en dehors de l'Union 
Européenne, reconnaissance, aval ou équivalent)]/[Sans 
objet]] 

8. INFORMATIONS OPÉRATIONNELLES 

(i) Code ISIN : [•] 

(ii) Code commun : [•] 

(iii) Dépositaire(s) : [[•]/Non Applicable] 

(i) Euroclear France en qualité de Dépositaire 
Central : 

[Oui/Non] [adresse] 

(ii) Dépositaire Commun pour Euroclear et 
Clearstream : 

[Oui/Non] [adresse] 

(iv) Tout système de compensation autre que Euroclear 
France, Euroclear et Clearstream et le(s) numéro(s) 
d'identification correspondant : 

[Non Applicable/donner le(s) nom(s) et numéro(s)] 
 
[adresse] 
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(v) Livraison : Livraison [contre paiement/franco] 

(vi) L'Agent Financier spécifique désigné pour les Titres 
est 7 

[[•]/Non Applicable] 

(vii) Les Agents additionnels désignés pour les Titres 
sont :8 

[•]/Non Applicable] 

 
7  Un Agent Financier spécifique sera désigné pour toute tranche de Titres Matérialisés. 

8  Indiquer tous Agents additionnels désignés pour toute tranche de Titres (y compris tous Agents additionnels désignés pour toute tranche de Titres 
Matérialisés). 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

(1) L'Emetteur a obtenu tous accords, approbations et autorisations nécessaires en France pour la mise en place et la mise 
à jour du Programme. Par la délibération n° CD-2023-5-8-31 du 18 décembre 2023, le Conseil Départemental de la 
Collectivité européenne d'Alsace a autorisé son Président à mettre en place un programme EMTN. La Collectivité 
européenne d'Alsace a adopté le budget primitif de l'Emetteur pour l'année 2025 par la délibération n°CD-2025-2-8-3 
du 14 mars 2025.  

(2) Le code Legal Entity Identifier (LEI) de l'Emetteur est 9695003QY9I9Z9PRFJ70.  

(3) Il n'y a pas eu de changement significatif (a) dans les systèmes fiscal et budgétaire, (b) de la dette publique brute, (c) 
de la balance commerciale et de la balance des paiements, (d) des réserves de change, (e) de la situation et des ressources 
financières, ni (f) dans les recettes et dépenses de l'Emetteur depuis le 31 décembre 2024.  

(4) Dans les douze (12) mois précédant la date du présent Document d'Information, l'Emetteur n'est et n'a été impliqué dans 
aucune procédure gouvernementale, judiciaire ou d'arbitrage et n'a connaissance d'aucune telle procédure en suspens 
ou dont il est menacé qui pourrait avoir ou a eu récemment des effets significatifs sur sa situation financière.  

(5) Tout Titre Physique, Coupon et Talon comportera la légende suivante : "Toute personne américaine qui détient ce titre 
sera soumise aux restrictions liées à la législation américaine sur le Revenu, notamment celles visées aux Sections 
165(j) et 1287(a) du Code d'imposition fédéral sur le revenu (Internal Revenue Code)". 

(6) Les Titres pourront être admis aux opérations de compensation des systèmes Euroclear et Clearstream. Le Code 
Commun (Common Code), le numéro ISIN (International Securities Identification Number) et le numéro 
d'identification de tout autre système de compensation concerné (le cas échéant) pour chaque Souche de Titres, seront 
indiqués dans les Conditions Financières concernées. 

(7) Le rendement relatif à chaque Souche de Titres à Taux Fixe ou chaque Souche de Titres à Coupon Zéro sera calculé à 
la Date d'Emission sur la base du Prix d'Emission et sera indiqué dans les Conditions Financières concernées.  

(8) Dans le cadre de chaque Tranche (telle que définie au chapitre "Caractéristiques Générales du Programme"), l'un des 
Agents Placeurs pourrait intervenir en qualité d'établissement chargé des opérations de régularisation (l'"Etablissement 
chargé des Opérations de Régularisation"). L'identité de l'Etablissement chargé des Opérations de Régularisation 
sera indiquée dans les Conditions Financières concernées. Toute référence faite au terme "émission" dans le paragraphe 
qui suit concerne chaque Tranche pour laquelle un Etablissement chargé des Opérations de Régularisation a été désigné. 

(9) Pour les besoins de toute émission, l'Etablissement chargé des Opérations de Régularisation (ou toute personne agissant 
au nom de l'Etablissement chargé des Opérations de Régularisation) peut effectuer des sur-allocations de Titres ou des 
opérations en vue de maintenir le cours des Titres à un niveau supérieur à celui qu'elles atteindraient autrement en 
l'absence de telles opérations. Cependant, il n'est pas assuré que l'Etablissement chargé des Opérations de Régularisation 
(ou toute personne agissant au nom de l'Etablissement chargé des Opérations de Régularisation) effectuera de telles 
opérations. Ces Opérations de Régularisation ne pourront débuter qu'après la date à laquelle les conditions finales de 
l'émission auront été rendues publiques ou à cette date et, une fois commencées, elles pourront être arrêtées à tout 
moment et devront prendre fin au plus tard à la première des deux dates suivantes : (i) trente (30) jours calendaires 
après la date d'émission et (ii) soixante (60) jours calendaires après la date d'allocation des Titres. Toute Opération de 
Régularisation sera effectuée en conformité avec toutes les lois et réglementations applicables.  

(10) Aussi longtemps que des Titres émis sous le présent Document d'Information seront en circulation, les documents 
suivants seront publiés sur le site internet de l'Emetteur, dans une section dédiée et facilement accessible :  

(i) le présent Document d'Information et tout avis y afférent ;  

(ii) les informations incorporées par référence au présent Document d'Information ;  

(iii) les Conditions Financières des Titres admis à la négociation sur un Marché Réglementé de l'EEE ;  
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(iv) le plus récent budget primitif (modifié, le cas échéant, par un budget supplémentaire) ; et  

(v) les deux plus récents comptes administratifs. 

(11) Aussi longtemps que des Titres émis sous le présent Document d'Information seront en circulation, les documents 
suivants seront disponibles, dès leur publication, sans frais, aux heures habituelles d'ouverture des bureaux, un 
quelconque jour de la semaine (à l'exception des samedis, dimanches et des jours fériés) pour consultation au siège de 
l'Emetteur :  

(i) le Contrat de Service Financier (qui inclut le modèle de la lettre comptable, des Certificats Globaux Temporaires, 
des Titres Physiques, des Reçus, des Coupons et des Talons) ; et 

(ii) tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la demande de 
l'Emetteur dont une quelconque partie serait extraite ou à laquelle il serait fait référence dans le présent 
Document d'Information et relatifs à l'émission de Titres. 

(12) Les montants dus au titre des Titres à Taux Variable peuvent être calculés par référence à l'EURIBOR, indice de 
référence fourni par le European Money Markets Institute ("EMMI"), au CMS, indice de référence fourni par l'ICE 
Benchmark Administration Limited ("ICE"), au T4M, au TAM ou au TME, indices de référence calculés par la Banque 
de France, au TMO, indice de référence calculé par le Ministère de l'Economie français, ou encore à l'OAT. EMMI et 
ICE ont été autorisés en tant qu'administrateurs des indices de référence conformément à l'article 34 du Règlement (UE) 
2016/1011 (le "Règlement sur les Indices de Référence de l'UE") et apparaissent sur le registre public 
d'administrateurs établi et maintenu par l'AEMF conformément à l'article 36 du Règlement sur les Indices de Référence 
de l'UE. A la connaissance de l'Emetteur, les dispositions transitoires de l'article 51 du Règlement sur les Indices de 
Référence de l'UE s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2025, de telle sorte qu'ICE Benchmark Administration Limited 
n'est pas tenu, avant cette date, d'obtenir une autorisation ou un enregistrement (ou, s'il est situé en dehors de l'UE, une 
reconnaissance, un aval ou une équivalence). 

(13) Les Conditions Financières applicables à une émission de Titres à Taux Variable préciseront l'indice de référence 
concerné, l'administrateur compétent et si l'administrateur apparaît ou n'apparaît pas sur le registre des administrateurs 
et indices de référence établi et maintenu par l'AEMF.  
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RESPONSABILITÉ DU DOCUMENT D'INFORMATION 

 

Personnes qui assument la responsabilité du présent Document d'Information 

Au nom de l'émetteur  

J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues ou incorporées par référence 
dans le présent Document d'Information sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et n’omettent aucun élément de nature 
à en altérer la portée. 

Collectivité européenne d'Alsace  
Hôtel d'Alsace 

Place du Quartier Blanc 
67964 Strasbourg Cedex 9 

 

 

Strasbourg, le 25 avril 2025 
 

 Représentée par Monsieur Frédéric BIERRY, 
Président de la Collectivité européenne d'Alsace 
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Emetteur 

Collectivité européenne d'Alsace  
Hôtel d'Alsace 

Place du Quartier Blanc 
67964 Strasbourg Cedex 9 

France 

Arrangeur 

HSBC Continental Europe 
38, avenue Kléber 

75116 Paris 
France 

Agents Placeurs 

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 
12, Place des Etats-Unis, CS 70052 

92547 Montrouge Cedex 
France 

HSBC Continental Europe 
38, avenue Kléber 

75116 Paris 
France 

Natixis 
7, promenade Germaine Sablon 

75013 Paris 
France 

Agent Financier, Agent Payeur Principal et Agent de Calcul 
pour les Titres Dématérialisés 

Uptevia 
(Numéro affilié à Euroclear France 023) 
90-110, Esplanade du Général de Gaulle 

92931 Paris La Défense Cedex 

Conseillers Juridiques 

Pour l'Emetteur 

BENTAM Société d'Avocats 
12, rue La Boétie  

75 008 Paris  
France  

 

Pour l'Arrangeur et les Agents Placeurs 

Clifford Chance Europe LLP 
1, rue d'Astorg 

CS 60058 
75377 Paris Cedex 08 

France 

 


